
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Présentation du corpus 

 
 

 
Le projet de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la Bibliothèque 
Universitaire de Lettres et Sciences Humaines de Nancy et porté par l’Université de Lorraine concerne un 
programme de numérisation en sciences humaines.  
 
Ce projet, piloté par la Direction de la Documentation et de l’Edition de l’Université de Lorraine, présente un 
ensemble d’ouvrages anciens du fonds Taveneaux. Il regroupe une partie des ouvrages de la bibliothèque 
personnelle de M. René Taveneaux, valorisée par la bibliothèque universitaire de Lettres et de Sciences 
Humaines de Nancy.  
 
Il comprend des ouvrages couvrant la période allant du XVIIe au XXe siècle qui permettent d’enrichir la 
recherche scientifique sur plusieurs grandes questions historiques comme l’histoire religieuse, le jansénisme, 
l’histoire générale de la Lorraine, l’histoire politique. Ce fonds est un témoignage des recherches de René 
Taveneaux, professeur émérite de l’Université de Nancy 2 et spécialiste reconnu de la question du jansénisme. 
 
L’Université de Lorraine prend ainsi pleinement part à un vaste projet national de constitution d’une 
bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique. 
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E PITRE DÉDICATOIRE

A MESSIEURS

LES PHILOSOPHES.

Messieurs!

Comme il y a deux fortes de phi-
lofophie } l'une vraie, & l'autre fauflèj
l'une très-bonne, & l'autre très-mau-
vaile ; l'une arnie de la révélation , l'autre
ennemie de toute religion furnaturelle >
je dois auffi parmi vous, Meilleurs j
diftinguer deux fortes de philofophes }
les uns , voués à la laine phiioi'ophie j
les autres , décidés pour cette philofo-
phie que nous appelions vaine &
trompeufe , lorfquc nous parlons le
langage du docteur des nations ( i ),

( i ) Colof. x.

Ai)
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C'eft , Meffieurs ! de cette diftin&ion
que je pars ici , pour vous faire à
tous l'hommage de cet ouvrage inti
tulé : Traité delà religion, &c.

pour vous marquer à tons les motifs
de cet hommage , & d'abord à vous ,
Meflîeurs les crovans i voici ceux

qui vous concernent , avec les expref-
fions de la charité la plus fincere &
la plus vive.

Remerciez fouvent le Seigneur de
vous avoir appellés à la philolophie
de foh évangile ; plaignez lincéremenc
ceux que fa lomiere n'éclaire pas j
craignez que ion flambeau ne tombe
de vos mains ; pourquoi ? C'eft que
tous les vents d'erreurs femblent avoir

aujourd'hui brilé leurs chaînes , s'être
échappés de leurs cavernes ténébreuies,
fouffler contre ce phare fublime qui,
du haut des deux , nous guide fur
cette mer orageufe L'enfer , n en dou-
tons plus, Meilleurs ! l'enfer & tous
Tes fuppôts ont réuni tous leurs effoits
pour prévaloir contre les portes de
l'églife (a). Que de brochures i que de
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milliers d'infâmes brochures écrites de

puis vingt ans , depuis deux ans fur-
tout , contre notre fainte religion '
contre les miniftresi contre les dogmes»
contre les rits ! contre Tes livres (<)«
contre les membres les plus relpe&a-
bles (i) : conrre Tes auguftes chefs (3)»
Depuis dix-huit mois , combien de
feuilles de milliers de feuille? fatyri-
ques , contre les chefs de leglife ,
& contre ceux de lerat ï contre les

mœurs, & contre la piété attaquée 1
tantôt fous Ton propre nom, tantôt fous
celui de la dévotion ;

Saifi deronnement, je me fuis quel-

(1) Témoin la Bible expliquée, pour dire
mieux 1 la Bible défigurée, objeurcie,

(1) Témoin le tableau des Jaints , pour
dire mieux , le forcené calomniateur des
Jaints.

(5) Témoin l'hifloire critique de JeJus-
Chrijl, pour dire mieux , les fables feandefr
leujes inventées contre l'innocence, la /ain•
teti j les perfections infinies de JeluS'
C hrijî. J
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quefois demandé , étant à Paris, quelle
eft cette capitale où fe crient, ou fe
vendent hautement: ces feuilles exécra
bles ? eft ce B.ibylone ? eft-ce Sodome !
Quel a donc dû être mon étonnement,
lorfqu une députation eft venue féliciter
la Nation d'avoir détruit lafuperjlition/
car qui ne fait ce que fîgnifie aujour
d'hui le mot Jiiperflition ? qui ne fait
qu'il fignifie religion révélée? Je veux
bien luppoier que les orateurs l'enten-
doient autrement ; mais les galeries
toujours prêtes à applaudir a s y
trompoient elles ;

Le fait n'eft donc malheuresement

que trop certain ; le ferpent qui autre-
fois fe glifloit tout tremblant fous des
feuilles arides, où il laifToit fecrétement
fon poifon d'impiété , quitte aujour
d'hui fon repaire -, il leve la tête orgueil-
leufe ; il paroît à découvert ; il pafTe
hardiment julques dans nos maisons ;
il pénétré jufques dans nos aflemblees
& là , l'indécent tiflu qu'il avoit com
mencé fous fes feuilles empoilonnees,
il le continue pat le fil de Tes difeours
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captieux -, il le conlomme à l'aide de
fon exemple.

Voilà, Mefïîeurs ! les trofs grands
moyens que l'enfer & Tes fuppôts em
ploient pour ébranler votre foi. Vous
y êtes fermes comme le roc , je le crois
volontiers -, mais tant de machines

dreflées contre ce roc , tant de coups
fi puiflamment dirigés contre ce roc ,
ne le renverferont-ils pas enfin ? Bien
plus , Meilleurs! ne vous appercevez-
vous pus peut-être déjà de quelque
brèche ; de" quelqu'afFoiblifiement ?
Delà donc , ce que j'avois l'honneur
de vous dire en commençant cette
épure : vous êtes aujourd'hui debout
dans la Joi ,• ne vous en prévaleç
pas trop , mais plutôt , craigne^-en
la perte ; time. Craignez tout écrit
qui l'attaqueroit ; time ; craignez toute
converfation qui l'affoibliroit ; time ;
craignez tout exemple qui la corrom-
roit ; time ; fortifiez-la chaque jour,
en en formant des adtes , en veillant

à la confervation d'un dépôt fi pré-
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cieux , en lifant les livres deftinés à
Ion appui.

Tel eft , Medieurs, le traité que
je vous dédie aujourd'hui. Dans fa pre-
miere partie & le premier volume, vous
trouverez la plupart de ces grands prin
cipes de crédibilité, lur lelquels pôle
tout l'édifice de votre £oi, & avec eux,

la clef de iolution à toutes les objec
tions de l'incrédulité. Dans la fécondé &

le fécond volume, vous trouverez le pre
mier , le principal objet de la tendre dé
votion des bons chrétiens, la croix de

norre divin Rédempteur , & Jefus lui-
même , attaché à la croix. Dans fon ap
pendice , vous trouverez les cara&eres de
la vraie dévotion , de la vraie fainteté,
& par eux vous jugerez de la vôtre ; vous
déciderez de ce qu'elle eft. Ce que vous
y aurez remarqué de défe£tueux, vous
le corrigerez ; ce que vous y aurez
remarqué de bon, vous le perfe£tion-
nerez. Cette perfe&ion de votre parc,
eft , Meilleurs les croyans ! Meffieurs
les philofophes du ciel ! l'unique mar
que de reconnoifïance que j'attends
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de vous, pour l'hommage des deux
volumes que je préfente à cec inftanc
à votre piété , pour l'entretenir &L la
fortifier ( i ).

Je vous les préfenre auffi , & de la
même main , à vous , Meffieurs les

méeréans 1 à vous, Meilleurs les phi-
lofophes du fiécle ne mériteriez-vous
pas même ici quelque préférence ? Un
berger quitte quatre-vingt-dix-neuf brebis
dociles, pour en retrouver une qui s'eft
écartée du troupeau ; il cherche celle-
ci par monts & par vaux ; il la pour-
fuit dans fes voies tortueufes , fe cou

vrant de fueurs , s'épuifant de fati
gues , comptant pour peu toutes fes
peines , s'il réuffic à la ramener. Puis-
je me iouvenir de cette parabole évan-
gélique , & n'y pas voit que vous mé-

( i ) Les vrais croyans trouveront anflî en
cette troifiéme partie , quatre avis importans
à tous les catholiques , (ur - tout dans les
circonftances fâth.ules où nous nous trou

vons, & où les pafteurs doivent mettre les
fidèles confies a leurs foins , à l'abri de touc
vent des nouvelles doûnnes.
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ricez ici une forte de préférence fur
Meilleurs les croyans ?

A Dieu ne plaile que je vous perde
jamais de vue , que jecefle jamaisde vous
aimer, que je vous exclue jamais du cer
cle où la prudence m'oblige de renfermer
mon zélé , que jamais votre maniéré
de voir , loir pour moi le morit d'une
exclufion Ci contraire au vrai zélé. Que
ceux-là Jéviflent contre vous , qui ne
favent pas combien il faut de recher
ches laboruufes & pénibles pour
trouver le vrai & éviter le faux !
Que ceux-là jéviJJent contre vous ,
qui ne favent pas combien il efl dif
ficile de guérir l'ail de l'homme
intérieur , de mani.ere qu'il pui/Je
regarder fon foleil qui tjl celui de
la patrie ! Que ceux là févijf'ent contre
vous, qui nefavent combien de foupirs,
combien de gémijfemens font nécejfai-
res pour parvenir à quelque connoif-
fance delà divinité & de/es myjleres.

C'eft , Meflieurs : ce que iaint
Auguftin difoit aux Manichéens, ce
que je vous répété du fond de mon
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ame ; cc que je vous répécerois encore,
fûfliez-vous dans les mêmes erreurs que
ces anciens hérétiques. Eh; Meilleurs l
cefteriez - vous pour cela détre mon
prochain î Perdriez-vous pour cela le
droic qu'en cette qualité vous avez
fur moi i Seroit ce pour moi une raifon
de me difpenfer de vous payer une
dette commune à tout homme envers

tout homme ? celle de lui vouloir &

lui procurer les mêmes biens que nous
délirons pour nous - mêmes î celle de
nous occuper de fon falut qui eft le pre»
mier de tous les biens ? celle d'y em

ployer nos prieres près de Dieu, &
quand nous le pouvons, nos écrits près
de lui î

C'eft en ce deflein , MefTieurs !

qu'aujourd hui je vous dédie ce traite
fur la religion & la dévotion vérita-
b'es. Parmi vous, il en eft qui nient
l'exiftenee de leur auteur & celle d'une

loi naturelle. En ce traité , je vous dé
montre invinciblement que l'un & l'au
tre exiftent. Parmi vous , Meilleurs,

il en eft qui nienr la révélation judaïque
& la révélation chrétienne. Ces rêvé-
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tarions font des faits, & ces faits, je
les démontre par cous les genres de
preuves d'où peuc réfulcer la certitude
morale au plus haut degré. Examinez-
les , Meilleurs ! fans aucun préjugé,
avec le défir fincére de connoître la

vérité , dans la di<~poficion de lui faire
hommage, lorfque vous l'aurez connue;
à ces conditions fi juftes, votre con
version cft faite ; je m'en tiens affuré,
tant je le fuis des preuves que vous
trouverez déduites en cet ouvrage.

Pour vous rendre fa lecture plus
facile , je l'ai écrit en ce flyle fimple
qui convient à une bonne caufe , &
qui épargne au le&eur la peine de dé'
viner la perjfée de 1 écrivain.

Pour prévenir les plaintes de ceux qui
l'auroient trouvé, ou trop court, ou trop
long , voici encore ce que j'ai fait :

Pour fatisfaire les premiers, comme
je n'ai diffimulé aucune de ces objec
tions que la phiiofophie appell; raifon-
nables & férieufes, j'ai auffi donné à
mes réponfes cette jufte étendue donc
elles font fufceptibles en un ouvrage
de cc genre.
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Pour fatisfaire les féconds , j'ai im-

pinfyablement retranché toutes ces dif
ficultés minutieufes , qu'up efprit mé
diocre peut réfoudre fans autre fêcours
que celui du bon fens.

Pour diriger l'aiguillon de la cha
rité , de maniéré à ne pas blefïer les
errans en condamnant leurs erreurs ,
j'ai foigneufement diftingué les perfonnes
& les opinions -, lors même, qu'imitanc
mon divin maître, j'ai prononcé ces
anathêmes : malheur à vous , feribes

& pharifiens ! ç'a été pour en préîerver
les coupables & non pour les en frap
per, non pour les attirer fur leurs têtes.

Pour écarter une prévention qui
pourroit recarder le luccès de mon pro
jet, celle qui me reprélenceroit comme
un intolérant; je fais ici, Meflieurs ,
ma profefîîon de foi ; je luis ce qu'ab-

* folument je dois être. i°. Je fuis par
faitement convaincu de la néceflité

d'une révélation ; je fuis intime
ment perfuadé que le chriftianifme feui
jouit de la lumiere éclatante de cette
révélation j 30. je tiens invariableinenî
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à ce principe , que fans la foi de
cette même révélation , il ejl im•
pojjîble de plaire à Dieu, & à toutes les
conséquences qui en fuivent; (avoir i
qu'il ejl donc impojfîble que nos phi-
lofophes athées , matérialLjles , Jeep-
tiques , déifies , épicuriens, ou /loi-
ciens, &c.plaïfent à Dieu ; lavoir z°.
qu'ris lui déplaifent donc formelle
ment; favoir qu'ils n'auront donc
point départ à fon héritage , que leur
portion fera donc dans les ténèbres
extérieures.

Si c'cft là être intolérant , je vous
avoue, Meffieurs! que je le luis. Je vous
avoue que fi je tenois le dernier exem
plaire de chaque écrit contre ma religion,
j'en feroisce que faint Paul fit des mau
vais livres des éphéfiens. Je vous avoue
enfin , que je crois exercer une grande
charité envers mon prochain , que de
mettre toutes les brochures anti-chrétien

nes , les modernes comme les anciennes,
dans tout le diierédit poffible. N'eft-ce
pas un atte d'une grande charité >
d'arrêter dans fon cours , ce qui con
duit à un malheur écernel î N'cft-ce
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pas le terme ou mènent tous les écrits
infidieux tle la petite philofophie du
fiécle ; N'eft-ce pas une injulticc crianro
de fa parr , de fe donner la liberté
d'écrire contre ma religion, & de me
refufer la liberté de repoufler tous les
traits ? de me qualifier intolérant fi
je le fais ; Quoi ! elle auroit le droit
de publier l'erreur, & je n'aurai pas le
droit de publier la vérité oppolée à
l'erreur ? Non , Meflïeurs ! je ne tolé
rerai jamais aucune do&rine conrraire
à la révélation évangélique; je la com
battrai par-tout où je la rencontrerai.

Et je le ferai (ans aucun préjudice à
la chante chrétienne. Et je tolérerai
toujours la perfonne dont je mr pro-
P°le de ne pas tolérer l'erreur. Non-
feulement je la tolérerai , mais je l'ai
merai , mais je faifirai toutes les occa-
fions de lui être utile , mais je procu
rerai, par tous moyens poffibles, mon
parfaic dévouement à 1 obliger dans
1 ordre de la fociétc , & plus encore
dans celui de la religion.

Ces leniimens, Meilleurs, (ont ceux
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que minipire , & la nature , 6c cette
grâce qui parle encore plus fortement
en moi que la nature. C^e fonc ceux
avec lefquels je fuis, Meilleurs,

Votre rrès-humb!e &
tres-obéiflanc ferviteur »

Thifbaut, Curé de fainte Croix.

(a) Au moment où j'écris ceci, j'ouvre un
ouvrage récent d'un auteur anglois, auft fort
en railonnem: ns que profond en pen(ées. A
la page 134, je lis: « La cabale philofophiquc
ou littéraiie avoir formé, il y a quelques an
nées , quelque cho(e de nès.relîrmblant .à un
plan régulier pour la deftru&ion de la relieion
chrétienne..., Son zélé eft un zélé violent,
atroce, d'une efpéce inconnue julqu'ici dans
le monde Un efprit de cabale, d'intrigue
ci de prolelitifme domine dans toutes leurs
penfees.... Elle s'eft introduite chez les princes
étrangers ».

A la pag. 5 jp : il cite, comme en preuvé
de (on oblervarion , ces mots de.... « il faut
renouveller le peuple françois , changer fes
idees, (es loix, fcs mœurs , les hommes, les
chofes, les mots.... II faut tout détruire, oui
tout détruire ; prefque touc elt a recréer.
Réfl.Jur la rév.
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préliminaires.

ï'^" AVfNS nous doncPas un nombre
fuffifant de rraités excellens fur uno
mariere auffi impcrtanre , depuis I eta-
bliflement du chnffianifme ; Depuis
cetre époque célébré julqu'au jour pré-
fent, combien de pieux & favans écri

vains ont exercé Jeurs ralens & leur
ftyle fur les deux points que je viens
d annoncer? On peut voir dans le tome
premier de M. l'abbé de Houtceville ;
un catalogue des auteurs qui ont écrit

la première partie de ce traité, foie
pour, foit contre la religion chrétienne
directement $ contre la dévotion chré
tienne indireaement. On peut mettre
au rang de ceux qui onr écrit fur la'
fécondé partie , cous les prédicateurs,
tous les afeetiques qui ont parlé ou de
la paffion , ou des feuffrances de Jefus -
par con/equent des milliers d'écrivains '

A 2
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II. Je rends ici hommage à la fcience

profonde de ces grands hommes, au
zele qui les animoic , à h prudence
qui les guidoit, J'avoue même qu'ils ont
die à leurs contemporains, tout ce que
ceux-ci devoient favoir de ces iujets

donc je me propofe de parler. Je crois
cependant pouvoir & devoir ajouter ccc
ouvrage à tant d'autres ; voici les divers
motifs qui m'y engagent.

III. Four la premiere partie, j'en
ai trouvé un dans les circonftances fâ-
cheufes des temps & des lieux où nous
vivons. Hclas 1 on y attaque notre fainte
religion, non partiellement, comme on
l'attaquoic autrefois, mais univerfelle-
ment, &: d'une maniéré beaucoup plus
dangereule. Au lieu qu'avant ce (ïécle,
Tes ennemis n'en vouloient guere qu'à
Tes branches ; dans le nôtre , ils appli
quent leur coignée jufqua fon tronc
même. Ici, c'eft un téméraire déifte
qui fe déclare contre toute révélation.
Là , c'eft un athée plus téméraire en
core , qui ole nier l'exiftence de celui
dont il tient la ûenne. Tout près delà,
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c'eft un vacillant fceptique qui douce ,
ou plutôt, qui feint de douter de tout
ce qui fe pafle & hors de lui &i jufqu'eii
lui-même. Vous diriez que déjà ils font
pafTés, ces mille ans au bout defquels
Satan doit être déchaîné pour reparoître
fur la terre, y répandre les erreurs
les plus abfurdes comme les plus monf-
trueufes. N'eft-il donc pas néceflaire
de les combattre ? au mal prélent ne
faut-il pas oppofer un antidote présent ?
C'eft le principal motif qui m'a déter
miné à donner la première partie de
ce traité -, à jetter de nouveau en ces
lieux > les premiers fondemens de la foi,
à remonter jufqu'à fes premiets princi
pes. Voici maintenant ceux qui m'ont
engagé à y joindre la fécondé partie,
à traiter de l'objet principal de la dé
votion chrétienne , de Jefus mourant
fur la croix.

IV. J'en ai trouve un premier dans
l'efprit du chriftunifme , qui applique
conftammcnt celui du vrai chrétien à
Jefus crucifié.

J'en ai trouvé un fécond dans la
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diftraftion habituelle , où nombre de
fidèles mêmes, vivent par rapport à ce
grand objet qu'ils devroient prelquc
toujours avoir devant les yeux , & qu'ils
ny ont profque jamais, livrés, comme
ils le font, aux pallions & aux plaifirs
que le figne myftérieux de la croix con
damne.

Un troifieme qui m'engage à parler
de Jefus en croix fpécialemenr, je l'ai
trouve dans ma pofition, relativement
m temps où je vis, à la place que
j'occupe , aux menaces qu'on me
/^...Relativement au temps où je vis,
étant dun âge dont les infirmités annon
cent la difîolution prochaine des liens
qui attachent l'ame au corps, vraie
maifon de boue. Relativement à la
place que j'occupe , ayant pour mon
titre celui de Curé de fainte Croix.
Relativement aux menaces, dont depuis
long-temps on efïaie d'ébranler ma
confiance.... $ dirai-je qui ? ou de la
part de qui ? Vous le lavez , Sei
gneur ! & cela me fuffit pour que je
m attende à tout événement, dans un
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cfpric de pénitence & de facrifice.

Un quatrième motif commun à cha
que partie de ce traité , je l'ai trouve
dans la nature des articles que je me
propofe de retoucher, apiès que tant
d'autres les ont touchés. De leur fond,

ne font-ils pas inépuisables ? Donc mille
& mille auteurs auroienc paflé leur vis
à développer les germes qui les renfer
ment , je pourrois encore pafler utile
ment mes dernieres années, mes der

niers jours , à en faire éclore un petit
nombre pour édifier ceux dont j'ai
le faluc en vue , en compofant ce
traité.

V. Je l'appelle traité de la dévo
tion. Ce terme n'eft-il pas capable
de prévenir contre lui plutôt qu'en fa
faveur > Ce qui m'en feroit prefque
douter, c'eft que ce même mot , fi
pieufement employé dans les écrits des
peres -, fi fouvent répété dans la litur
gie ; fi religieufement inféré dans le
canon de la mefîe , la pius fainte des
prieres i ce mot , pour tant de confé
dérations, digne de notre refpeft y oui,
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ce mot cft de la part des pecics-màîcres
du jour , accueilli d'un fouverain mé
pris. A les entendre, ces prétendans au
bel efprit , à les entendre, un dévot
cft, ou un ignorant, ou un imbécile, ou
un entoufiafte & une tête exaltée 5 un
homme, par principes , ennemi des
plaifirs même les plus innocens, &
toujours livré à la triftefle, à la mélan
colie , a la crainte , à quelqu'idée
noire.

VI. Sur quel fondement porte donc
la depofition de ces accufateurs ? Sur
i'ennuyeufe convention d'un petit nom
bre qu il leur plaît d'appeller dévots ?
Pour montrer que la dévotion de ceux-
ci eft la caufe certaine de leur triftefle,
&c. il faudroic prouver que s'ils n'étoient
point dévots, ils ne feroient ni trilles,
ni mélancoliques, ni timides, &c. L'ont-
ils jamais prouvé ? Sur quoi donc eft
fondée leur depofition î Sur le mot dé
votion ? il ne fignifie autre chofe que
dévouement ,• dévouement de 1'efpric à
Dieu, pour croire en lui ; dévouement
du cœur a Dieu,pour l'aimer3 dévoue-
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ment de I3 volonté à Dieu, pour pra
tiquer fes commandemens avec ferveur,
avec promptitude, &c. Un tel dévoue
ment produit-il effentiellement la trif-
tefle ?

VII. Pour prévenir toute équivoque
fur ce point, s'il pouvoic y en avoir ,
je dis : Traité de la vraie dévotion ;
dévocion très - différente 1 p. de cette

dévotion pharifaïque qui eft de pure
oftentation ; i°, de cette dévotion

phjlofophique qu'on prétend concen
trer dans le cœur & qui n'y fut ja-
mais, 30. de cette dévotion fuperfi-
cielle qu'on fait confifter dans les œu
vres purement extérieures ; 40. de cette
dévotion populaire & minutieufe , qui
fait du principal l'accefloire , & de
l'accefïoire le principal.

Malheur à tous ceux d entre les fidèles
dont la dévotion mérite une de cesodieu-
fes qualifications ! C'eft l'ariathême dont
nous olons les frapper , à l'imitation
de notre divin maître parlant aux feri-
bes de fon temps, ou plutôc, c'eft l'ana-
thême dont nous voudrions les pré-
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fcrver cous, en les preflant de fubftituer
a leur prétendue dévotion , une dévo
tion vraie }folide , chrétienne en un
mot, & par conféquent digne de Jefus-
Chrift , digne de ion pere éternel ,
digne de cet être fuprême qui veut
être adoré en efprit & en vérité.

VIII. Ce qui diftingue effentielle-
ment cette dévotion chrétienne de toutes
les autres, c eft que la premiere eft de
tous les temps, de tous les lieux &
de tous les états j au lieu que les autres
font d'un temps, & non de tous les
temps ; d un lieu , & non de tous les
lieux 3 d un erat, & non de tous les états.

Remarquez bien que quand je dis :
les autres ; j'encends ici, non plus feu
lement les dévotions fauiïes & fuperfti-
tieufes, mais auffi les dévotions arbi
traires & paJJ'ageres , comme ont été
les dévotions de ceux qui fe croifoient;
de ceux qui fe coniefloienc chaque
jour; de ceux qui dotoienc des collèges
deja riches ; de ceux qui étabiiftoient
des rojieres. Que ces dévotions arbi
traires & paflageres aient toutes été
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faintcs, juftes & louables, c'efl: ce que
je n'examine pas ici ; cc que j obferve
feulement, c'efl: que !a dévotion dont
je défire inlpirer le lenciment, eft aufli
immuable dans fon grand objet ,
qu'intéreflante dans les principes.

IX. A l'cgard de ceux-ci, il en ett
de la vraie dévotion comme de tous
les autres a&es humains} elle a comme
eux , pour principes intérieurs , la con-
noiflance, la volonté , la liberté ; mais
comme a£te humainJlirnaturel, elle en
a un quatrième & principal quieftla foi,
cette vertu par laquelle nous recevons,
comme divine, la do£trine évangélique,
cette vertu qui nous di/pofe à mourir
plutôt que d'en douter.

Une foi aufli ferme dans fon fujet,
fuppofe des principes extérieurs, fur
lelquels elle repofe inébranlablement.
Tels^ lont ceux que nous préfentent la
vérité & la divinité des loix naturelle,
mofaique & chrétienne. Quelle ample
matiere à la premiere partie de ce
traité i

X. Dans la fccondc partie , où il
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s'agit de la dévotion confîdérée dans
fon premier objet, mon but eft d'en
infpirer une tendre envers Jefus 3 non
envers /élus naiflant, ou menant une
vie cachée j &c. mais envers Jefus fur
la croix & envers fa croix même.

Xî. Ces deux parties je les donne
en forme de prônes pour deux raifons ;
1 une , que cette maniéré prête plus au
mouvement de piete , qu'une diflerta-
tion feche où je fuivrois l'ordre didac
tique ; I aurre , que peut-être en prê
chant les divers difeours renfermés en
ce traité , j aurais pour auditeurs bien
des perfonnes que je n'aurois pas pour
lecteurs , peut-être parce qu'ils ne fa-
vent pas lire, &c que ce fecours leur
manque pour revenir des erreurs où le

defaftreux philofophifme les a jertés.
XII. Delà il eft facile de conclure

en faveur de qui cet ouvrage eft com-,
poié ; il 1 eft pour les croyans dont il
faut fortifier la foi contre les attaques
qiie fans celle on lui livre j il l'eft pour
les mecroyans que je fouhaite rappeller
de leurs égaremens 3 il l'eft pour les
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fervcns <3ont il faut entretenir la fer
veur, & peur les ciédes donc la tiédeur
a befoin d'être excitée.

XIII. Priere à Dieu pour obtenir
toutes ces grâces, Elle eft tirée du
pfeaume 79.

Souvenez-vous, Seigneur ! du peuple
que vous avez choifi des le commen
cement , & des miracles de miféricorde
que vous avez opérés pour le délivrer
de la fervitude du péché. Votre vigne
qui eft ce peuple , vous l'avez trans
portée de 1 Egypte idolâtre ; vous lui
avez iervi de guide dans le chemin j
vous 1 avez plantée à la place des cana
néens & des nations auffi criminelles ;
vous avez affermi fes racines , & fes
branches ont furpafle les cèdres les
plus hauts. Pourquoi donc avez-vous
détruit la muraille qui l'environnoic ?
pourquoi fouffrez-vous que tous ceux
qui paflent dans le chemin, la pillent i
pourquoi permetcez<vous que les bêtes
iauvages ladevorent? pourquoi tolérez-
vous que des philofophes préteudus ,
répandent les erreurs dans lelquels leur
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orgueil les a précipités ? pourquoi nous
Iaiflez-vous depuis fi long-temps fuivre
les loix du libertinage de l'elpric & du
cœdr ? Dieu des armées ! converti flez-

nous j tournez-vous vers nous ; voyez-
nous du haut du ciel ; vifitez & gardez
de nouveau ; perle&ionnez cette vigne
que vous avez plantée , & pour cela
daignez vous fervir de moi, & de cet
ouvrage. La baflefle & la foiblefle de
tels inftrumens, ne feront que mieux
connoître la puiflance de votre gracc.



traité

DE LA VRAIE DÉVOTION.

PREMIERE PARTIE.

LA VRAIE DÉVOTION

CONSIDÉRÉE DANS SES PRINCIPES (i).

PREMIER DISCOURS

Sur les principes de la vraie dévotion.

LA FOI EN DIEU;
SON EXISTENCE PROUVEE

1°, PAR DES PRÉJUGÉS lÉGITIMES.

Credere oportct quia efi (Deus) 6- inquirentibua
Je remunerator fit.

Il faut croire qu'il cxifVe un Dieu , & qu'il ré-
compenle ccui qui le cherchent. Hebr. xz.

DELA , mes freres .' le titre de vertu
théologale que nous donnons à la foi.

Nous l'appelions de cc beau nom , parce

(i) Ceux fur-tout que nous appelions de crédibilité.
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que Dieu en eft premier & le principal objet}
parce que ce premier a&e , ce premier pas
qui conduit à Dieu , eft un parfait acquielce-
ment^ de l'efprit & du cœur à cette grande
vérité, qu'il exijieun Dieu; un êcre nc-
celïaire 5 un être, principe de tous les êtres ;
un être , (ource intariflable de toutes les per
fections 5 credere eportet, Oc.

Grâces lui en foient rendues, à cet être
fouverain ! vous n'en êtes pas réduits , mes
freres ! à produire aujourd'hui un tel a&e pour
la premiere fois, puifque chaque jour de votre
vie, en récitant vorre fymbole, vous avez
dit : Je crois en Dieu : mais puis-je être
fans inquiétude (ur votre confiance en cette
profeflion de foi ; Eh ! comment le ferois-
je dans les lieux & les temps où nous vi
vons ? Comment le (erois-je, lorfque je
confidére le nombre des ennemis, de* cette
meme foi ? lorfque j'examine leurs projets ?
Leur nombre eft tel, qu'aujourd'hui il ieroic
difficile de les compter. Hélas ! c'eft que tous
ces hommes qui le di(oient d'abord déifies t
font infenfiblement & fucceiïîvement deve
nus de vacillans feeptiques , puis de groflxers
matérialités , & enfin de vrais athées.

C'eft , mes freres ! !e profond abyme où
leur principe fondamental les a conduits. Ce
principe eft , que nous ne devons croire
que ce que nous comprenons. Eft-il donc

poffible que s'en tenant à ce principe , ils
croient
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croyent un Dieu ? un Dieu éternel ? un Dieu
immuable ? un Dieu immenle dans fon éten
due ? un Dieu infiniment bon dans ùi nature ?
Comprennent-ils bien tous ces attributs ?
Donc en s en tenant à leur principe , il faut
quils les nient; &c puifque (ans eux il ne peut
y avoir de Dieu , il fauc qu'ils en nienc
cadence. O horreur ! Pour en repouller

le cruel fentiment , voici comment ils* s'y
prennent.

S imaginant qu'a force de multiplier leurs
lemblables , ils difîîperonc les frayeurs qui
les tourmentent, ils tachent de communiquer
leur erreur de proche en proche 5 les uns ,
par leurs écrits, en y femant les principes
affreux d un athéifme défèfpérant; les autres,
par ces iecrets entretiens où ils attribuent
a je ne fais quelle chance , quel hafard ,
quelle fatalité, quelle néceffité, tout ce que
nous obfervons, par exemple , fut l'harmonie
de i univers.

, Je veux bien croire, mes freres ! qué
julqu ici, aucune de leurs ablurdes réflexions
na ébranlé votre foi fut la croyance d'un
premier erre 5 mais ce qui n'eft point arrivé
julqu a ce moment, ne pourroit-il pas arriver
le moment Suivant, fi je ne vous affcirnidois
dans vos fentimens religieux, touchant l'exif-
cence de cet ecre adorable î C'cft ce que je
me propofe de faire , en établifla-ic folide-
ment cette propoficion qu'iV exifteun Dieu <

Tome -o
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un Dieu rémunérateur, un Dieu vengeur, un
Dieu préfent par-tour. Pour préparer vos efprits
à la recevoir fans héfiter, j'en avancerai d'abord
une autre , que cependant je donne comme
préjugé légitime , plutôt que comme preuve
irréfiftiblc ; (avoir que le bien de la fociétc
exige la foi d'un Dieu rémunérateur , ven
geur, préfenr par-tout, & quand je dis le.
bien de la Jociété, j'entends i°. le bien de
la (ociété en général ; z°. le bien de la
fcciété en particulier 8c confidéré dans (es
individus. Deux points de chacun defqnels
je ferai un difeours , digne d'un auditoire
avide de toutes les connoiflances (alutaires.

Point unique , ou premier difeours.

Lh bien de la (ociété en général, exige le
concours de tous les membres qui la com-
pofent. Il exige par conféquent le concours
des riches & des pauvres, des forts & des
foibles , de ceux qui gouvernent & de ceux
qui font gouvernés , à-peu-près comme le
bien d'une famille demande le concours de

l'époux & de l'cpoufc , des parens & des
enfans , des fupérieurs & des inférieurs. Ce
principe (oufïre-t'il aucune difficulté 2 En voici
un fécond suffi clair.

Ce concours réciproque fuppofe , dans tous
les individus, des motifs toujours préfens,
toujours puiiïans, toujours agiffans !ur eux y
ou il faut avancer l'abfurdité fuivante : U
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faut dire que ces caufes, quoique libres &
railonnables, agiroicnt cependant /ans motifs
comme les caules aveugles & néccffaires.
Admettriez-vous un tel paradoxe ? Ma
queftion, fi elle étoic férieufe , ne vous often.
feroit-elle pas ? Refte donc à les indiquer,
ces motifs toujours préfens, toujours pref-
<ans .toujours agifians, Où fonc-ils > J'en
vois bien un de cetce nature dans la foi
en un Dieu rémunérateur de la vertu &
vengeur ^du aime ; mais fupprimez-le , ce
motif-, ou m'en trouverez-vous un fenl de
la ^ même durée > de la même force ? de la
meme énergie >

Enlevez à un fouverain quelconque, cette
d a" Dleu Surveillant à toutes nos avions

que deViendra-t'il î que (era-t'il , ce fouve
rain , que domineront les payons, on de !a
parefle, ou de l'ambition, ou de l'avarice , ou
du luxe , ou de la dureté? I! fera un defparc
un tyran , un Achab. Pourquoi non }
qu alors aucun obftaclene l'arrêtera , ni du
cote de ce Dieu qu'il méconnaît , ni du coté
des hommes trop foibles pour lui réfifler

iiteignez de même en un peuple quelconque,
ette foi a un Dieu pénétrant jufqnùux motifs

e plus lecrets de nos avions, que deviendra.
1 ^que fêra-t il, dès demain, ce peuple fi

comme je le fuppofe, il eft dominé par' nn'
J pnt dépendance, d'orgueil, de luxe?

fera un {c<*itieux ; il allumera les torches
B z
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de la difcorde; il centrera le gouvernement;
11 le repréfentera comme contraire à la liberté;
il criera julqu'à ce que les teres exaltées vou
dront une ïecoufte , une révolution , une
contre -révolution » des chaînes nouvelles, pat
conléquent toujours des chaînes. De part
Se d'autre tout deviendra (yftême ; de part
& d'autre éclatera le mécontentement ; de
part 5c d'autre l'aigreur produira ce qu'elle
produit dans les guerres civiles , fous pré
texte de patriotifmc ; elle produira les inqui
étions , les trahifons , les dévaluations de

provinces , les meurtres de citoyens aupara
vant tranquilles à l'ombre de leurs figuiers.

Voilà , mes frères ! la trifte perfpe6tive de
ce que vous auriez à craindre pour vous-
mêmes , fi ceux qui vous gouvernent, man-
quoient 5 fi vous , qui êtes gouvernés, man
quiez de cette foi qui vous rend l'invifîble
comme toujours préfent , comme uo juge
fuprême auquel les rois font comptables de
leur adminiftration , & les peuples de leur
(ervice ; comme un juge équitable qui cot^
damne également & le delpotitme des uns,
& l'infubordination des autres.

Souffrez, mes freres ! que je vous répété
ic» la queftion que je vous fai(ois, l'inftant
précédent : le motif de la foi ceflant d'agir,
où m'en indiqueriez-vous un autre qui vous
fît contribuer de votre mieux au bien géné
ral de la fociété î Effaycriez-Yotis de me Iç
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montrer dans votre intérêt particulier ? dans
les loix civiles ? dans l'opinion publique ?
Ecoutez , & jugez enfuite de la foiblelîe
extrême de tous vos elTais.

Le premier confifte à diie , ou que l'intérêt
particulier eft lié au bien généra! , ou que
celui-là doit toujours céder à celui-ci pour
maintenir le bon ordre1, ou que tout homme ,
s il a des yeux , voit toujours (on bonheur
perfonnel dans la félicité publique. Vous,
mes_ fr«« ! qui me tenez ce langage avec

incrédules du temps , pour me prouver
1 inutilité de la foi en Dieu , le comprenez-
vous bien ? Si cela eft , vous comprenez donc
suffi les cinq articles fuivans.

Vous comprenez donc 1 qu'il eft du bon
ordre & de votre intérêt, que les uns jouifient,
fans travail & (ans peine, de toutes les com
modités de la vie ; Si que les aucies, en
nombre infiniment plus grand , foient forcés
de chercher , à la fucur de leur front , la
fubltftance la plus écroite, la récompense la
plus chetive.^ Eft-il vrai que vous le com
preniez , indépendamment de la foi ?

Vous comprenez donc i°. qu'il cft du bon
ordre & de votre intérêt, q«c les uns trou
vent dans leur maladie, tous les fecours que
1 cmprellement & l'intelligence peuvent offrir
& que d autres (oient réduits à partager '
dans un hôpital , les modiques feceurs^ue
la chante des fidèles allure à l'indigence. Le
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comprenez vous indépendamment de la foi ?
Vous comprenez donc qu'il eft du

bon ordre Si de vorre intérêt, que les uns
puilîent prodiguer à leur famille , tous les
avanrages d'une longue éducation , & que
d'autres (oient contraints d'épier le moment
où les forces phyfiques de leurs enfans (e dér
vcloppent affez, pour pafier de la culture de
l'efpric à la culture des terres, ou à l'appren-
tillage d'un métier. Le comprenez-vous in
dépendamment de la foi ?

Vous comprenez donc 4°. qu'il eft du bon
ordre & de votre intérêt , que le (pe&acle
de la magnificence contrafte, (ans celle, avec
les haillons de la mifere ; que les uns don
nent le (pedtacle d'une laborieufe indigence,
pour aider les autres à donner le (pe&ade
d'une prodigalité révoltanre. Le comprenez-
vous indépendamment de la foi ?

Vous comprenez donc j°. qu'il eft du bon
ordre & de votre intérêt, qu'il y ait des dilpa-
rités iinmenles dans le partage des biens, &
que la clafle la plus laborieufe, comme la plus
nombreule , (oit réduite au plus ftri&e né-
ceflaire , tandis qu'une clade peu occupée ,
en nombre très-inférieur , nage dans l'abon-
dapee. Le comprenez-vous indépendamment
de la foi ? ^

Si de tels principes peuvent fixer l'opi
nion des puiftîns ôc des riches ; peuvent-ils
également frapper l'homme jetcé fur la terre ,
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fans biens } fans reflources ? (ans efpérances ?
Celui-ci abandonné à fa (eule raifon , rendra-
c'il jamais un horomage libre à la beauté
d'un enfemble , à l'harmonie d'une (ociété ,
où il n'y a pour lui que peine ? qu'abjeftion ?
que mépris de la parc, quelquefois de (on
lupérieur même.

.Dans ma trifte fuppofîtion, il me {em'ole déjà
entendre celui-là dire à celui-ci : quel refpc<fc
vous dois-je, à vousque la nature a formé mon
égal, à vous qui êtes paîtri de la même boue que
moi, a vous qui devez bientôt defcendre dans la
même poufliere que moi ? n'attendez pas ce mo
ment pour vous placer à mon niveau; mettez-
vous-y tout, préfentement : ou dépouillez vous
de votre immenfe fortune-, ou du moins pré-
Tentez-m'en un partage moins inégal. Tel
ell ^ le langage que ne marîqueroic pas de
tenir un homme accablé par la détrelïe de
fa (îtuation, s'il n'étoit foucenu que de ce
motif que l'ordre public & fon intérêt per-
ionnel demande de lui qu'il (e contente de
fou état. Je vais vous rendre ceci plus len-
fibic encore, pat deux fuppofitions.

Piemiere (uppofition. Un homme vient de
me confier, dans le plus grand fccret, un dépôc
considérable , & meurt à l'infram. Je fuis, à
te moment , preflé de durs & impitoyables
créanciers que je puis latisfaire avec ce dé
pôt En le gardant je ne cours aucun ri'que ;
en ie remettanc aux héritiers, peut être pafle-
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rai-je pour un voleur qui reditue , ou p.mt
un détenteur qui retient moitié du dépôt.
Que fais-je ce que j'ai à craindre d'ames balles
&c avides, qui peut-être concevront, puis
publieront leurs (oupçons infamans ? Où eft
donc ici 1'intérct perionnel qui me portera
à la reftitution ?

Seconde (uppofition. On m'intente un
procès injufte, où il s'agit de ma fortune &
même de ma réputation ; je puis fortir de
ce pas dangereux par le moyen d'un ferment
de la faufieté duquel on ne pourra jamais me
convaincre. Ne le ferai-je pas, fi j'ai abjuré
la foi en tin Dieu juge des fauflaires } fi je
ne conlulte que mon intérêt perfonnel ? Donc
il n'eft pas un motif fuffifant pour me détour
ner du vol, de l'injuftice , de maux auffi fu-
neftes à la (ociété. Donc il eft d'une foiblelle

extrême, votre premier eilai.
Le fécond confifte à dire, que les loix

civiles fufEfcnt pour arrêter toute efpece
de mal , pat la crainte des peines , pour
afluter tout genre de bien par l'efpoir des
récompenfes. SufHfent-eiles donc pour arrêter
les crimes fecrets ? fuffifent-elles donc pour
arrêter la dureté des parens > l'ingratitude des
enfans 5 l'abandon inhumain de vieux do-

meftiques devenus infirmes ? les trahifons
d'amis ? la défunion femée au fein des fa

milles ? les comfeils perfides ? les infinuations
adroites Se calornnieufes ? l'exercice rigoureux
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de (es droits ? la faveur des juges ? leur inat
tention ? leur négligence ? la recherche des
places importantes avec le fentiment qu'ont,
de leur incapacité, ceux qui les ambitionnent ?
Les loix civiles fuffifenr-elles donc pour arrê
ter ce grand nombre d'aéHons vraiment re-
préhenfibles, & un nombre infiniment plus
grand que je ne nomme pas ? Loin de les
punir, loin de les fuivre, peuvent-elles même
les defigner ? Par exemple , peuvent-elles
défigner le degré précis où le luxe, où
l'avance , où la vivacité mériteront d'être

punis î
Ce que je conclus de ces observations ,

i°. c'eft qu'on n'aura qu'une morale , (ou-
vent vicieufe , toujours incertaine , flottante
au gré , 011 du légiflateur, ou de la multi
tude , lorfqu'on n'aura que des loix humai
nes. Ajoutez qu'un homme puilTant les bra
vera, qu'elles feront continuellement éludées
par les rules de la fraude , par les artifices
de l'intrigue , par les détours de la chicane.
Telle une barriere qu'on oppofe à un torrent ;
telles les loix humaines. Les rochers amon

celés entraînent cette barriere ; les grandes
pafîîons dépaiïent aufll facilement les loix
humaines (1).

Ce que je conclus de ces obfervations ,

(1) Cette comparaifon cfl de M. l'Evêque de
LaDgrcs, dans une de l'es inltrudions part. p'. 60.
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i • ccft qu entre l'homme & le légiflateur fu-
prêmc, donc je vous prêche l'exirtence, il y a
ces traits, ces différences immenfes. Le premier
ne va pas jufqu'au Icns intime des hommes ; le
fécond place (a loi dans le fond des cœurs,
dans les cavités les plus profondes de chaque
ame. Le premier fait comparoîcre l'homme
coupable devant des juges quelquefois pré-
venus, fouvent peu éclairés, toujours foi-
blcs ; le fécond l'appelle au tribunal de fa
conscience, & c'eft-là qu'il l'humilie, comme
maure du monde ; c'eft-là qu'il le rele ve, comme
père tendre & miféiicordieux. Le premier ne
difpofe donc de rien avec force & douceur ;
le iecond joint par-tout l'une avec l'autre
Je ne dis pas { prenez garde ) je ne dis pas
pour cela, qu'il arrête-, mais je dis,qu'il peut
arreter toute elpece de mal, que l'idée feule
de (on exiftence fufHr pour produire (on pre
mier effet. r

Un aurre qu'elle produira également en
celui qui Ce livrera à (on impreffion , fera de
le déterminer a tout genre de bien , lors même
qu'il ne fera pas vu des hommes. Seul, fous
les yeux de Dieu feul, il fera miféiicordieux
envers un pauvre honteux ; il fera charte jufques
dans la tentation la plus féduifante -, il fera
ferme jufques dans les épreuves les plus terri
bles : cette idée : Dieu me voit : fera pour
lui comme un rocher contre lequel viendront
fe brifer les flots de fes paillons. Cette idée :
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Dieu me voit : fera pour lui un motif, à
toute bonne œuvre , publique ou noD, impor
tante oij non : tien de petit, toutparoît grand
à celui qui a pour principe que Dieu agrée

. les plus petites chojes , lorjqu'elles Jont
faites en vue de lui plaire.

Ce bien que l'idée d'un Dieu exiflant &
toujours préfent produit , peut-on l'attendre
de même, en tout temps, en tout lieu , en
toure occafion , de cette idée que les lois
civiles récompenlent la vertu ? Je pourrois
demander d'abord ; fi elles tiennent compte des
defirs, des efforts comme des allions qui (onc
en maturité ; je pourrois demander enfuite ,
s'il exifte de telles loix rémunératoires ,
prier ceux qui les vantent de me les indiquer.
Je pourrois demander encore , fi ces préten
dues loix rémunératoires offrent un prix digne
de la vertu, Se li elles (ont en faveur de

tout citoyen bon chrétien , bon époux , bon
pere de famille , bon ouviier, de tout citoyen
fans exception , de celui - même qui eft né
(ans talent, de celui que la nature a placé
dans la clafle des petits génies ; où fi elles
font en faveur de ces citoyens (eulcmenc , à
qui 1 ambition , la cabale , l'cfprit d'intrigues
à ouvert la carriere des honneurs. Je pourrois
demander en outre, fi ces loix rémunératoires
(ont autant pour les citoyens malheureux dans
leurs projets , que pour d'autres à qui touc
reuffic, quoique fans mérite peilonnel , uni-
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quement parce qu'ils font nés heureux , ou
parce que des bras chèrement achetés les ont
levés fur leur boucliers. Mais laiffant toutes
ces queftions, je me borne à cette (eule.

Comment ces prétendues loix rémunératoires
s'exécuteront-elles ? A quel tribunal fera-t'il
décidé du mérite des (ujets ? S'y patente
ront ils d'eux-mêmes ? Y (eronr-ils prcconifés
par d'autres ï S'y trouvera-t'il des contradic
teurs ? La (eule crainte , eu d'échouer dans
leur oppofition , ou d'être accufés d'envie
ou de haine , ne rebuteroit-elle pas ceux-ci ï
Plus une couronne civique (era flatteufe,
plus il y aura de citoyens occupés à en écarter
les dignes, à y promouvoir les indignes. En
eft-il ainfi de la couronne célefte ? aucun
citoyen peut-il appréhender qu'une baffe &
indigne manœuvre ne la lui raville ; Non, mes
frères ! il n'y a que cette idée qui puiffe porter
efficacement les peuples à la charité.

J'en étois convaincu en 178 S , & je l'ai
été encore plus en 1789 Alors une fameufe
alîemblée établit un comité des (ubfiftances.
Ce comité fut occupé , pendant plus de quatre
mois, des moyens de (oulager les pauvres ;
de fix qu'enfin il indiqua , aucun ne fut jugé
fatisfailant, ni même utile. C'eft alors, divine
charité ! c'eft alors , lur-rout, que je vous
rendis hommage au fond de mon cœur.

R-fte donc, mes freres ! à voit li l'opinion
publique eft un motif fuffifant à tout citoyen.
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à tout homme en fociété , pour ie décer-
aiiner au bien général de la (ocicré , même
au préjudice de (on intérêt particulier. Pour
cela , trois conditions (eroienc abfolument

nécc(Taire. Il fawdroic 1*. que cette opinion
s'étendît jufqu'au dernier des citoyens5 donnez-
lui des limites quelconques , tous ceux qui
fe croiront hors de (on cercle , n'en pren
dront aucune impredîon. Il faudroit i°. que-
cette opinion fut Toujours vraie , qu'elle eût
ait moins un léger vernis d'infaillibilité 5 fi elle
peut êtrefaufle, fi elle l'eft fouvent, & même
très-(ouvent, décidera-t'elle en (a faveur, un
homme que la conlcience incline en un (ens
oppolé ? Il faudroit qu'elle décernât au
moins des éloges à la vertu , au moins des
opprobres au vice ; me laiflerai-je jamais con
duire par un aveugle qui diftrihue& (a louange,
& fon mépris (ans aucun djfccrnement? Exa
minons maintenant fi 1 opinion publique cft
reconnoidable a chacun de ces caradteres }
nous p o ioncerons enluite de cet examen.

i*. Dire que l'opinion publique s'étend
jufqu'au dernier des citoyens, c'eft dire équi-
valcmmcnt que le public juge du mérite de
chaque membre de la (ociété ; par conléquent
de celui d un maîrre & de celui d'un domefti.
que , de celui d'un époux & de celui d'une
époti(e, de celui d'unpcre & de celui d'un fils,
ce celui d,un commerçant & de celui d'un fimole
artifte , de cclwi qui habite la yjllç & de celui
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qui habite la campagne , une maifon , une
cabane ifolec à la campagne. Le public con-
noît-il tous ces hommes ? Je vais plus loin;
ces hommes font-ils tous fenfibles à l'opi
nion publique ? y penfcnt-ils même ? y penlent-
ils tous, ces pauvres donc les vues (ont limi
tées au jour préfent, parce qu'ils ne vivent
que de rcllources momentanées ? Eh ! com
ment donc (croit-elle pour eux un motif à la
pratique de la vertu ?

i°. Dire que l'opinion publique eft tou
jours vraie , c'eft avancer une propofition dé
mentie par l'expérience de chaque jour ; la
foutenir, par cette maxime populaire que la
voix du peuple eft la voix de Dieu , c'eft
l'appuyer d'une maxime à laquelle on oppofa
toujours celle concradi&oire, que la voix du
peuple eft la voix d'un menteur, léger, chan.
geanc , défigurant les faits au gré de Ces
partions. Ce cri poufîé contre Jefus-Chrift
qu'il Joit crucifié : ne fut-il pas le cri de la
multitude ? le cri de tous ? D'après ce fait,
me citera-t'on encore, comme vraie , une
maxime trouvée faufle , condamnée comme

faufle, dans une circonftance préparée à l'inf-
rruâion de tous les difciples de~Jcfus-Chrift?

3°. Dire que 1 opinion publique décerne
au moins des éloges à la vertu, des oppro-
bres au vice de chaque citoyen refpe&ïve-
ment, c'rfl: dire qu'elle décerne les uns ou
les autres, non- feulement aux avions d'éclat t
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mais aux adlions communes. Le fait - elle ?
le feroic-ellc utilement ? peut-elle le faire ?
Dire qu'elle le peut, ce leroit fuppofer que
le public fait un recueil exad de toute la
vie de chaque citoyen , puifqu'on ne peut
bien juger du mérite ou du démérite d'un
homme , que par l'enfemble des époques de
Ces difiérens âges. La fuppofition rft-elle admif-
fible ? Fie-on jamais ce recueil? I! cft des
hommes dont les occupations fe réduilenc à
recevoir & à dépenfer leurs revenus ; il en
eft dont l'état cft (ans Iiaifon prochaine avec
les grands intérêts de l'empire ; il en eft qui,
à rai'on de l'obfcurité de leur condition , 011
de la modicité de leur fortune, (ont comme
perdus dans la foule. Où trouver le recueil
de la vie de ces hommes • eft-ce dans leur
rang , que l'opinion publique va chercher Tes
héros ? Je crois pouvoir l'ajouter de la plu
part , ils font aufTî indifférées aux loix de
cette opinion , que le (ont a<*x rayons du
foleil, les hordes malheureufès qui travaillent
au fond des mines, & qui palîent leur vie
dans ces fouterreins ténébreux.

Tout ce que je viens d'obferver fur l'opi
nion publique en généra!, fe trouve fenfi-
blement vrai , fi j'en fais l'application a une
nation comme la nôtre, à une nation où le
luxe a corrompu les mœurs. Non , mes
frères ! il n'eft pas pofîible que la vertu gagne
1 eftime & la faveur publique, chez "cette

»
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nation. Un homme d'une vertu aufletc y
palTera pour un cenfcur incommode, pour un
citoyen fâcheux, pour un Ariftide au milieu
d'Athenes. Là , chez cette nation, le vice
adroit, fbuple, inlînuant, eft le feul mérite
accrédité , le feul propre à avancer les inté
rêts de la fortune & des honneurs. Là, chez
cette nation , qu'eft-ce donc qui appuiera
la vertu du (âge ?

Si vous me dites qu'indépendamment de
la foi en Dieu, nous avons tous reçu de la
nature un penchant fecrec pour tout ce qui
eft jufle , bon & honnête ; je vous deman
derai à mon tour : prouveriez-vous bien votre
alîertion , par l'exemple des fauvages ? par
celui des peuples qui n'ont été ni guidés par
des inftru&ions domeftiques ? ni contenus par
la crainte & la (ubordination ?

Je crois donc pouvoir le répéter avec une
entiere convi&ion : ni l'opinion publique, ni
les loix civiles, ni l'intérêc perfonnel, ne pré-
lenteront jamais un motif capable , ou d'arrê
ter le mal, ou d'aflurer le bien de la fociété

en général j c'cft cxdulïvement le propre de
la foi en un Dieu rémunérateur préfent par
tout ; elle feule offre un motif qui agira fur ies
petits comme fur les grands ; fur les ignorans
comme fur les hommes à calens rares ; elle feule
encourage les bibles par cette penfée que Dieu
voit, que Dieu compte , que Dieu rccompenfe

jufqu'à
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jufqu'à la bonne intention , qu'il punie jufqu'à
la mauvaifç volonté

Malheur donc à une (odété où le flam

beau de cette foi (croit éteinc, où il y auroic
beaucoup Je cette maudire engeance de phi-
loiophes qui relèguent la divinité dans les
nues, qui rejettent Ta providence, qui nienc
même (onexiftcnce ! ces impies en ébranleront
julqu aux fondemens par leur conduite (can-
daleufe, par l.eurs di'cours blafphématoires.
Pure chimère , qu'une (ociéré qui ne leroic
compofée que d'athées : fi quelqu'un d'eux
a jamais fait quelque bien apparent, il eft:
ailé d'en découvrir le principe ', dans l'un ,
c'éroit l'effet de l'éducation j dans l'autre ,
c écoit le ^fruic , ou de ces études profondes
qui euchainenr les pafïîons $ dans un autre,
c'éroit une fuite de leur zélé pour la gloire
philofophiquc ; ils voulaient multiplier leurs
difciples. Commenr auroient-ils pu fe flatter
ou Itv-ces, s iis n avoient ellayé de prouver
que leur dofttine n'étoit point en oppofition
avec ia (aine morale ? Sans fonder plus avanc
dans leur intention, je dirai, (en h-pofaDC
que ces hommes ont éré vertueux d„ns leur
je une (Te ) je dirai : l'ayant été clans tin temps
ou ik croyoient en Dieu , ils ont pu conti
nuer a i etre dans la fuite ; il y a tant de
charmes dans la vertu, qu'il fuffic de l'avoir
pratiquée quelque temps , pour en produire
au moins quelques a&es, lors même que le

Tome I. n
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vrai mouvant ne fubfifte plus ; c'eft une boule
qui continue à rouler , lorfque la main qui
lui a donné le mouvement, l'a quittée, De ces
obfervacions , les corJéquenccs (ont faciles
à tirer. t (

Donc le bien de la (ociété en général exige
comme bafe néceflaire, la foi d'un Dieu exil-
tant, rémunérateur, vengeur Se préfent par
tout. Donc il exifte > ce Dieu , où il faut
dire que la (ociété manque de la ba(e nécef-
fairc à fon bien , qu'il eft impoflible de lui
en a(ligner aucune. Donc il faut regarder ,
comme ennemi de la (ociété & de (on bon
heur , celui qui nie l'eriftence d'un Dieu ,
& comme tel, le livrer à la vengeance publi- I
que. Donc j'ai pu produire , finon comme
preuve, du moins comme préjugé légitime
de l'exiftenc: d'un D ieu, cette propolition : que
le bien de la fociété en exige & f'uppoje lafoi.

C'eft, mes freres ! fous le même a(pe6t
que je vous préfenterai la propolition (ui-
vanre , que le bien de chaque individu de
laJociété exige & Juppoje cette même foi.
Ce (era le (ujet du dilcours (uivant ; c'eft
(ous les yeux d'un Dieu prêtent par-tout que
j'ai prononcé l'un , & que j'efpere prononcer
l'autre ; c'eft de lui que j'attends , pour moi,
la récompenfe promife à ceux qui fement la
femence de la parole , & pour vous, mes freres !
la récompenfe promi(e à ceux qui recevront
cette (cmence dans une bonne terre , dans un
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cœur bon & ttes bon. Je vous la (ouhaice, au

' nom, Sic.

SECOND DISCOURS

SUR LES PRINCIPES

DE LA VRAIE DÉVOTION.

LA FOI EN DIEU.

0portet crédité quia efl{ Deus ), & mçuirentiùus
Je remunerator Jit.

Il faut croire qu'il exîfte „n Die», & qoij ré.
compcnle ceux qui le chercheur. Hebr. 11.

.TL le faut, mes f cres J pour le bien de la
JL ocietc en général. En voici la rai/on mife

un nouveau jour; cc bien fupr.ofe cri
ceux qui doivent y contribuer, un monïfub-
il (tant dans coures les circonftances de temps, de
lieux ou fetrouvent les membres de la îociécé.'
yuel cjt-il, ce motif ? ce ne peut être lïntérê't
particuliet ; (ouv ni: il eft très oppolc' au bien
gcneral qui en demande le {aaifice. Ce ne
peut erre la loi civiie : fur cinquante sdtions
3 Mi"6 J'/"/ "t il Une MùViie o'^onrié où
qu elle defende. Ce ne peut. cru l'opinion
publique ; une ame bafle ne s'en inquiète pas
meme ; une ame droite lui préféré {a cô„.

Ci
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fcience ; il n'y a qu'un ambitieux qui la prenne
pour régie de fa conduire , qui Tourne à Ion
gré , comme le roleaa plie au gré des vencs.
La feule foi, en un Dieu rémunérateur ôc
toujours prélent, eft ce motif univerfel, ce
motif applicable à toutes les circonfiances
donc je viens de parler 5 (eul , il décide pour
l'intérêt commun contre l'intérêt particulier ;
feul , il affifte jour & nuit, dans les lieux
clos comme dans les places publiques, à
toutes les délibérations de l'agent humain ;
feul, il eft au milieu des cœurs un futveillant
incorruptible. Il le faut donc, ce motif; il
la faut donc, cette foi, pour le bien de la
fociété en général. Oportet credere quia eft,
&c. vous l'avez vu dans le dilcours précé
dent.

Il la faut pour le bien des individus de
la fociété ; ce fera le fujet de ce dilcours.

Point unique.

Il faut croire qu'il exifte un Dieu pré-
fent par-tout ; notre intérêt perfonnel exige
de nous cette croyance ; nous en ferons par
faitement convaincus lorlque nous aurons
confidéré cet intérêt i°. du côté des mécréans,
A°.da côté des croyans, lorfque nous aurons
comparé l'état des premiers avec 1 état des
féconds*

Il cft de l'intérêt d'un homme qui fouffre
de la noire calomnie > fans pouvoir h con
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fondre , de trouver un moyen de s'en con-
foler. Celui qui croit en Dieu, en a un tou
jours préfent, toujours puifTanc , c'eft celui-
ci : vous connoij/èi mon innoccr.ce, 6 mon
Dieu ! fi j'ai Jait ce que l'un m'impute;
fi mes mains Jont Jouillées de l'iniquité
qu'on me reproche ; fi j'ai rendu, le mal
pour le mal, que mon ennemi me pour-
Juive, qu'il m'atteigne, qu'il me pulvérije
Ù mon honneur avec moi ,* gloriam meam
in puivtrem deducat(\), Que peuc fe dire
de femblable celui qui ne croic p s en Dieu ?
Quel état pitoyable d'un honiine humilié au-
dehors, fans conloiation au-dedans, pas même
celle d'une confcience dont il méprife le té
moignage comme l'effet du préjugé;

Il eft de T intérêt d'un homme qui éprouve
les douleurs aiguës du martyre , de trouver
un moyen de les endurer avec patience &
courage. Il en a un toujours pré/enc , tou
jours puiffant, celui qui admet l'exiftence d'un
premier être j prêt de rendre l'aine , il peuc
dire a fon tyran : tu m'arraches à cette vie
mijérable ; maisJaches , méchant que tu es,
que le roi de ce monde rappelle à une vie
meilleure , ceux qui meurent pour la défen/e
de Jes loix (z). Que peutfe dire de Icmblable

(0 rf. 7.

(1) i. Mach, (7.
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celui qui n'admet ni Dieu , ni providence ?
J1 boit le calice dans toute (on amertume,
(ans le moindre des adouciflerncns, en furieux,
en défelpéré.

Il cfl: de l'intérêt d'un homme à qui la
mort enleve un pere, une meic , lin enfant
chéri , un fils unique, de trouver un lénitif
à fa triflefîe. Celui qui croit en Dieu, en a
un toujours préfent, toujours puitîant : c'efl:
celui-ci : vous me l'avie\ donné } ô mon
Dieu ! vous me l'ave\ ôté ; que votreJaint
nom Joit béni. Cet objet fi cher à mon
cœur , ne reviendra pas vers moi,il efl
vrai ; niais j'irai vers lui, je me léunirai
à lui , dans un centre commun , dans le
fein de ta divinité. Que pcut-il fe dire de
(emblable , celui qui ne croit pas en Dieu ?
celui pour lequel tout eft mort, lorfque le
corps ne vit plus ?

Il cft de l'intérêt d'un homme moribond,
de trouver un moyen qui au moins le raffure
clans !e combat où il îe voir fut le point de
(uccomber. Celui qui croit en Dieu , en a
un toujours préfent , toujours puiflant. C'cffc
celui-ci : je crois qu'au dernier jour, ma
cendre froide Je réchauffera ; mon corps Je
réorganijera ; je me leverai de mon tom
beau. Telle eft l'cjpérance qui repoje en mon

Jein , celle que m'infpirc la penjée d'un
Dieu rémunérateur. Que peut-il le dire de
(emblable , cclui qui n'admet ni Dieu, ni
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cfprit , ni fpirituaiité , ni immortalité des
âmes } Ah ! qu'il eft , au contraire , délef-
.pérant , le langage que je l'entends fe tenir &
s'appliquer. 1

5» S'il n'y a point de Dieu , fe d:t-il , fi ce
» monde , fi cet univers n'eft qu'une pro-
» dudtion de chances infinies , s'il n'eft que
» la nature lulïfiftantc de toute éternité ,

» outre que j'ai à renoncer aux clpérance&
» qui font le charme de cette vie, il m'eft im-
» pofïible de découvrir fous quelle bafe repo!e
» madcftinée-, il m'eft impoffible de préjuger fi
» je fuis dévoué à périr irrévocablement , où
» à revivre fous quelqu'autie forme ;il m'eft
» impolîîble de conje£turcr, li dans un llécle
» futur, je connoîtrai de nouveaux plaints, eu
» fi je loufîrirai des peines éternelles , la vie <Sc
» la mort pouvant appartenir à une nature
» dont les mouvemens dépendent uniquement
» d'une propriéré reprélencée fous le mot
5> lourd & terrible de néccjfité. En mon
» (yftême rien ne peut m'afiurer que la partie
» (enlfble de moi-même, cédant à quelque
» forme inconnue , ne (oit un jour entraînée
» en des lieux de douleurs tk de iamenta-

» tions ; rien enfin ( puis-je (ans frémifie-
» ment prononcer de (cmbla'oles paroles ) ?
» non rien ne peut m'afiurer que par l'une
» des loix, ou des révolutions d'une aveugle
» nature , des tourmens éternels ne devien-

» nent un jour , mon cruel, mon épouvan-
» table partage.
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C'eft, mes freres ! ce que peut , ce que
doit fe dire un athée qui réfléchit fur Ion
affreux fyftêtne. Eft-il poffible qua ta fuite
de ces réflexions, il fe défende de ces fen-
timens de trifteffe , de mélancolie , de délef-

poir qu'elles infpirent ? Jugeons-en pat leurs
écrits,

U11 d'eux y dit, parlant de lui-même :
» s'il y avoit un Dieu qui s'intéreflât au
» bonheur des hommes, il auroit pirié de l'état
» d'incertitude où je fuis (1). Un autre y
envie la condition des bêtes , Celle des plantes,
«elles des pierres ; il prétend ces êtres plus
favorites que l'homme ; au moins, dit-il,
font ils exempts des peines de I'efpric , des
rourmens de la penfée , des chagrins dévo-
rans dont celui-ci eft fi (ouvent la proie (z).
Un autre y convient, que le feul doute, en
fait de religion , eft un état, plus cruel que
d expirer fur la rour. Eft-il donc étonnant
que la plupart de ces incrédules du premier
ordre ajent fi fouvent prêché le fuicide ?
N'eft-cc pas une fuire naturelle de l'humeur
noire qui les maînife ?

Ils veulent donc , ces monflres , nous en
impofer, loifqu'ils fe vantent d'stre .parfai
tement tranquilles ; cette bravoure d'appareil
n'eft qu'une vanité puérile , une affe&ation

(1) Toland.
(2) Syftcme de h nature.,
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ridicule C'eft un fait confirmé par l'aveu de
tous ceux qui, revenus du libertinage d'efpric
& de mœurs, fe font remis entre les bras de

la religion ; tous ont ingénuement avoué qu'ils
n'étoient pas tranquilles dans leur incrédulité,
qu'au moment même où ils feignoient de
fionder le danger , intérieurement ils trem-
bloient de peur ; ils étoienc glacés d'épou
vante. O qu'ils font doac malheureux , ces
hommes fiers & orgueilleux , qui refufenc
l'hommage de leur foi à un Dieu exiftant,
rémunérateur , vengeur, préfenc par-tout !

Je r'avoue , mes freres ! ceux même qui
ont cette foi, ont suffi leur joug à porter ;
mais voyez comme elle l'allège. Pour cela,
voyez en efpric , le fpedtacle que j'ai quel
quefois vu en réalité ; voyez à côté de la
capitale , a l'hôtel dit des invalides, dans
l'églife magnifique de cet hôtel -, voyez là ces
rcfpeftables vieillards dont le temps a blanchi
les cheveux, dont les travaux ont ridé le
front, dont le tremblement inlpire de la re-
connoiflance ; obfervez-les, là, aux pieds des
autels, à certaines heures, foulever, avec
efrort , leurs mains dcbiles pour invoquer le
Dieu de l'univers, celui de leurs penfées &
de leurs affedlions 5 remarquez comment ,
dans leur touchante dévotion, ils oublient
Se leurs peines prefentes} & leurs travaux
paffes. Contemplez ce vilage (erein avec
lequel ils fe relevent , éprouvant, après une
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courte , mais fervente priere, dans le fond
de leur aine , un doux fentiment de paix
& d'cfpérance. Le beau (pe&acle donc nous
lerions privés (ans la foi !

Utile à tous , mes freres ! je vous la
crois néceiïaire , à vous fur-tout que la
nature fêmble avoir condamnés à des travaux

corporels finguliéremenc pénibles ; pour vous
nulle iilufioti flatteule, nulle attente, même

confufe , qui puifle vous diftraire de vos
maux , parce qu'entre vous & la fortune ,
vous appe'rcevcz un mur comme infurmon-
table de iéparation. Si vou-s portez vos regards
dans l'avenir, qu'y découvrez vous } Hélas!
l'état milérable où vous réduira , peut-êt:e
demain, une infirmité accablante, la fuuation
déplorable où vous ferez expofés par le cruel
abandon qui accompagnera votre vieillefîe.
Dans cette pofi.tiori, avec quel ttanlporc ne
faififlez vous pas la douce efpérance que vous
préfente la foi d'un Dieu rémunérateur &
prêtent partout ? avec quelle fatisfadtion ne
reconnoiilez « vous pas , qu'après ce palîage
d'une vie courte où un joug pefant accable
les enfans d'Adam , il y aura pour vous un
temps de relâche & de repos ? C'eft par l'ufage
même que vous faices de cette penlée , que
je vous invite à juger vous-mêmes de la
conlolation qu'elle vous procure.

Dieu le veutt vous dites - vous quelque
fois dans le plus fort de vos travaux > &
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cftc idée entretient votre réfignation , elle

• rehauOe votre courage, Dieu vous le rendra ;
Dieu vous récompenjera , dites-vous auffi
quelquefois à ceux qui partagent vos peines,
à ceux de qui vous recevez quelques bien
faits ; & en prononçant ces paroles , vous
vous (ouvenez que le Dieu des riches & des
puilïans efl auffi le vôtre , que loin d'être
indifférent à votre fort, il daigne le charger
de votre reconnoifïance. Combien d'autres

expreffionsauffi populaires vousramenent (ans
celîe aux mêmes fentimens de confiance &c
de conlolation !

Pour vous faire mieux fentir l'efficacité

de la foi en Dieu , & l'étendue de (es avan
tages , je ne puis , mes freres ! la mieux
comparer qu'au (oleil. Comme cet aftte, dans
la diftribution de les rayons, n'obferve ni les
rangs , ni la fortune , de même la foi en
Dieu devient la propriété du pauvre, comme
du riche \ du foible , comme du fort } celui-
là peut en jouir fous l'humble toît de (a
chaumiere , comme celui ci (otis fes lambris
dorés ; nulle fituation fâcheufe où elle ne

(oit une teflource inépuifablc de conlola
tion.

Ah ! je vous le demande donc , incrédules,
laiflez-la (ubfîfter, cette foi ; ne foyez ni plus
durs ni plus terribles que les tyrans , & pui(-
que leur politique n'a jamais- eilayé de détruire
ce lentiment qui (crt à tepoufler toutes les
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injures de la nature , ou ne l'eflaycz pas vous-
mêmes , ou faites vos premiers eflais lur les
plus malheureux ; commencez votre encre-
prife, par nps vieillards d'abord , par nos ma-
lades & nos infortunés ; puis parcourez ces
prifons, ces fouterrains , où des malheureux
fe débattent dans leurs fers, & arrivés à ces

(ombres repaires de la fuprême milere, fermez
de,vos propres mains la feule ouverture d'eù
quelques rayons de lumicre peuvent arriver
jufquà eux. N'avez-vous pas horreur d'un
fyftême qui m'autorife à vous tenir ce langage ?

On l'invente cependant , on le produit,
on l'oppofe comme remède à la crainte alté
rante d'un avenir inconnu, Eh ! n'ajôute-t'il
pas à cette crainte, au lieu d'en rien diminuer ?
Ce problême en cft-il encore un pour vous,
mes freres ! après avoir entendu ce que je
vous ai dit de l'état de deux hommes, donc

l'un a & l'autre n'a pas la foi en Dieu i Quelle
^cruelle agitation de celui-ci ! quel doux repos
de celui-ià ! Revenanc ici à une des précé
dentes idées , & vous la reprélentant de
nouveau félon la méthode que je me fuis
prefetite , je dis r

Il eft de l'intérêt d'un ami, à qui la more
a enlevé (on ami, (on intime , un autre lui-
même , de trouver un moyen, finon de diiïi-
per abfolument (on chagrin , au moins de
calmer (a douleur. Celui qui croit en Dieu,
en a un toujours prêtent, un toujours puif-
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fânt : c'eft cette penfée : il y a un Dieu j
mon ami, j'aime à le croire , vit en fon fein ;
il vie dans le féjour de la félicite ; peut-être
que fon ame pure & célefte m'attend & me
rappelle auprès de ce Dieu que nous avons
adoré d'un commun accord. O quelle eft
confiante, cette penfee ! ô idée effroyable,
au contraire y .celle d'une deftrudtion (ans
retour ! Qui de vous , mes freres ! pourroic
l'offrir à un incrédule, arrofant de fes larmes

le tombeau de Ton ami ? qui de vous pourroit
lui prononcer ces mots accablans ? ces mots
terribles ? pour jamais ! pour toujours !

Qui de vous pourroit lui rappeller Tes prin
cipes Se lui dire : tout dans l'univers eft
fourd à votre voix.... nul retentiflement ne

fait entendre vos plaintes..,, d'éternelles om-
bres ont fait difparoîrre votre ami.... déjà elles
s'avancent pour vous entraîner dans la même
nuit... vous devez confidérer la terre comme

un fépulcre à jamais fermé pour celui qu'elle
a une fois reçu en fes entrailles....

A ces expreffïons , mes freres ! mon cœur
fuccombe , il ne m'eft pas poiîîble de con
tinuer... il n'tft point d'appui..,, il n'eft'point
de (outien contre de femblables images,,., j
c'eft la nature entiere qui me (emble fe difc
joindre.... ; c'eft le monde qui me paraît fe
dilîoudie.... ; c'eft l'univers qui me femble
m'accablcr de les débris,., O (ource de mes
etpérances ! ô fublime idée d'un Dieu ! ne
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m'abandonnez jamais , vous êtes tout mon
courage; défendez-moi de l'afcendant d'un
aride & funclte philofophifme qui viendroic
affliger mon cœur, en feignant de le fe-
courir.

Je vous parle ici , mes frères ! d'après
ma propre expérience , après avoir entendu
moi-même nos philofophiftes. athées, dire à
un ami privé , d'un ami qui venoit de payer
fon tribut à la more : cherche des diltrac-
tions.... porte ailleurs res penfées... ces re
grets qui te pénétrent, ne (ont qu'une forme
de végétation. .. Il me fcmble , mes freres !
entendre ce que vous répondriez à un incré
dule qui vous confoieroit de la forte : quoi !
lui répliqueriez-vous avec autant de mépris
que d'indignation ; quoi ! tu aimes ? & tu
oies prononcer ces impitoyables paroles ? Ah !
je t'en conjure ; cède les leçons accablantes
de ta barbare philofophie ; je les redoute
infiniment plus que mes peines.

Donc l'athéifrae offenfe, avec dureté, les
fentimens les pins chers. Donc la foi en Dieu
s'allie avec les idées dont l'homme compole-
fon bonheur perfonnel. Donc il çft de l'in-
teret de celui-ci quil croie en un Dieu
txiftant, rémunérateur , vengeur, ptéfent en
tout temps & en cour lieu. C'eft, mes freres!

la proportion que j'avois à vous développer
en ce difeours. Il ne me rtfte plu? qu'à en
tiier cesconiéqueîîces-pratiques :
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Une premiere eft de (entiment , & elle

confifte à imiter celui de Moyfe, à qui Pin-
vifible étoic toujours préfent, comme s'il eue
été vifible : invijibilem tanquam vifibilem
JuJlinuit.

Une fécondé efl: de paroles, & elle con
fifte à dire avec les propheres : vive le Sei
gneur en préjence duquel je Juiz ! où irai-
je pour me joufiraire à votre préjence , à
mon Dieu !

Une troifîeroe eft d'effet , & elle confifte
à tout faire , à tout dire , tout penfer comme
étant (eus les yeux de Dieu, de Dieu rémii-
nérateur de la vertu, de Dieu vengeur du
ciime ; c'eft le moyen de cultiver celle-là ,
d'éviter celui-ci , de parvenir à une félicité
éternelle. Je vous la (ouhaite , au nom du
pere , &c.
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sraK-ttccnaBn

TROISIÈME DISCOURS

SUR LES PRINCIPES

DE LA VRAIE DÉVOTION.

LA FOI EN DIEU.

Son existence (i) prouvée

PAR CELLE DE CE MONDE.

Dixit infipiens in corde fuo , non efl Deus.

L'irifenfé a dit dans foD cœur : il d"v a point
de Dieu. Pf. r

Remarquez d'abord , mes freres qu'iln'y a qu'un injenjé, un extravagant t
un ennemi de la raifon qui di(e qu'il n'y a
point de Dieu ; & delà concluez que l'homme
iage , l'homme droit , l'homme ami de la

raïfon, dira toujours qu'il y a un êtrefuprême,

^ i ) Les pères avoieac autrefois à prouver l'unité
d un Dieu contre Jcs idolâtres > nous avons aujour
d'hui à prouver l'eiifteuce de ce Dieu unique contre
les athées ; au lieu cjue pour ceux-là tout étoit Dieu ,
cxceptc Dieu même ; rien pour ceux-ci n'clt Dieu ,
pas mèiue le vrai Dieu.

principe
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principe conlerviteur, & fia de tous les êtres
contingens.

Remarquez enfuite que l'injenjé a coln.
mence par le dire en Jon cœur, parce qu'il
le defiroïc, parce qu'il écoic de (on intérêt
de le delner , parce qu'il feroit bon à un
injenjé impénitent , ou qu'il ne fût poinc
ne, ou quil ny eut point de Dieu ju°e &
vengeur de fa folie.

Remarquez 3 d'où eft venu en lui ce chan
gement de langage, & pourquoi après avoir
dit dans (on cœur à la première époque de
a vie qu il y avoir un Dieu, il a dit à la

féconde ^epoque quï/ n'y en avait point ;
a qy * ,Prcmiere il étoic un

jufte, & qu a la leconde époque il eft devenu
uninjurte un méchant, un fcélérac dominé
par les pa/ïïons ; extirpez-en les racines, vous
renverfez tout /yftême d'athéifmc.

Remarquez 4° qu'après avoir dit en /on
cœur : il ny a point de Dieu: il a tenté
de le dire en fon elprir, il a mis /on cfpric
a a torture en mille maniérés pour enfante
des (yftemes propres à calmer toutes fes in
quiétudes , & particulièrement celles que lui
caufoit le fpedacle de cet univers. I^pjor.

ï rdK de CeS Wêmes ï voyons
<fe près labyme ou conduit ïathéifme U
comble des crimes inhérens à l'incrédulité.

Tom I* ne° épouvanté , s'il jjc Je
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formulaire (i) prefcric par ce fyftême ? Qui
de nous n'y trouvera des myfteres plus nom
breux , p!us oblcurs , plus révolcans que
ceux de la foi en un premier être , lource de

(i ) En ce formulaire font contenus les articles
fuivans : difons mieux , les abfurdités Vivantes
Je erois J'exiftence éternelle d'une multitude innom
brables d'atomes placés (ans ordre & fans régie
dans l'immenfité de l'efpace. Je crois que ces arômes
dilîeiî'ines à 1 infini , s'attirent Se fe corrcfpondent
par des propriétés inhérentes à leur nature. Je crois
qu'il réfulte de leur àdhéfîon , non feulement des facul
tés organiques, mais encore des facultés intelligentes,
telles que la peolée , la mémoire , la prévoyance '
le jugement , la volonté. Je crois que tous ces
atomes ont été ralliés avec un ordre admirable ,
par 1 cttet dun mouvement aveug'e. Je crois que
dans les ouvrages de la nature même les plus mer
veilleux , il n'y a ni ordre ni défordre , ni caufe
finale, ni deiftin, ni intelligence , quoique dans les
ouvrages de l'art , copies très imparfaits de ceux
de la nature , il y air de l'intelligence Se du deffein.
Je crois que cet univers formé en un moment ,
aurait du être détruit, le moment fuivant , par le
mouvement continuel des atomes en cous fens, &
que cependant il ne l'a pas été. Voyrz ce fymbole
plus au long , dans M. Bergier , tom. III , p. 19, ,
&ec. traité , &c.

Combien de myfteres admettent les athées , de
peur d'en admettre un feul ; de pcur d'admettre un
eue eteinel , tout-puilTant y infiniment laoe , Sic 1
Le premier article de notre fymbole : fe crois 'en
Vieu : en prefente t'il autant que le fymbole de ces
iiuenles que nous connoillons fous les noms odieux
de feeptiques ï de matérialises î d'athées ?
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tous les êtres ? Myitères pour myftcres, dès
qu'en toute (uppofition il faut en admettre -,
l.i raifon ne veut-elle pas que nous admettions
ceux qui (ont mieux prouvés ? Donc elle
veut ai)(fi que nous admettions ceux d'un
Dieu rémunérateur, dun Dieu vengeur, d un
Dieu toujours prélent, &c. ; car ils ont pour
eux , au plus haut dégré decertitude , tous les
genres de preuves que nousappellons métaphy-
hques, phyiiques & morales (i). Je p0urrois
vous les produire toutes, les épuifer toutes, en y
comprenant celles que préfentent les prophéties
&:les miracles (z) ; mais je me bornerai à deux

( i ) Un de nos derniers apologiftes , M. Bereier
en donne douze , crois métaphyfiques , fi, phyfiques '
trois moraux. Voyez (on tom. II, pa*. 2;, &
iuivances. &

Puifque ce favant a avoué qu'il écoit bien proli e
dans (es quatre premiers volumes principalement,
puifqu.I elt convenu qu'il auroir pu fuivre un ordre
didadl.que plus naturel , puifqu'il craint de s'être
arreie a toutes efpéces d'objcftions , même les plus
fuvoles , il faut lui paflêr ces défauts , quoique vo-
lontaircs ; feulement j'oferai lui demander s'il n'au-
roit pas pu (e borner à réfuter nos impies , fans
étendre (es cenfurcs julques fur nos voifins les
Anglois, fur Hume , (ur Toland , &c.

lome 5 , page pretniere : cet écrivain profond
di(o.i : nous copierons ... orthodoxes & mécreans -
tout ce qui eft vrai, nous appartient de droit lé
prends atfe de fon aveu pour amalgamer ('s" ,é-
nexions aux miennes , (ans crainte de reproches.

(,i j J ai (ouyent expo(c ces derniers , & j'y reviên-
D a
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feulement, comme étant (uffifantes & comme
étant plus à votre portée. Commençant par
une des preuves phyfiques, je vous dirai i
Croyez l'exiftence d'un Dieu ; tout ce
monde vous y invite.

Croyez 1 exiftence d'un Dieu créateur 5 tout
le monde matcricl qui cil; hors de vous j vous
y engage j vous le verrez dans mon premier
point.

Croyez l'exiftence d'un être infini, tout
le monde (piricuel qui eft en vous l'exige de
vous ; vous le verrez dans mon feconj point»

Dans 1 un Se dans 1 autre , vous trouve
rez des moyens de démonftrations d'autant
plus dignes de votre attention , que c'efl:
TEipiic laint même qui par tout en (uggére
l'idée, & particulièrement en ce pfeaurne
Ï03 , qui invite à l'admiration & à la recon-
noiiLince ( 1), O in(er./îbilite de notre cœur !
fi nous n'étions pénétrés de ces (enrimens,
même en prononçant ces paroles î il y a un
Dieu. Eh ! comment ne les avons nous pas
fans celle à l'efprit > y Cn a-t'il d'autres qui

drai encore j ils établirent la vérité des religions
judaïque & chrétienne.

(1) Mon lefleur obfervera ici, que je cite
David, non comme infpirc , mais comme natura
lise , joignant les effets à leurs caules. Je préféré
cette marche à un ordre didaélique bien fec , parce
que mon deffein cil de prêter aux lentimcûs autant
qua la conviction.
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ratlemblenc aurour d'elles de (î grands inté-
rêrs > Quelle attention, mes freres ! ne dois-
je pas attendre de vous à ce moment, fî
vous la mefurez (ur la grandeur du fujec que
je traite J

Premier point.

Comme cette vérité : il y a un Dieu pré
lent par-tout : eft la plus importante de
toutes les vérités, elle eft auffi la plus facile
a meccre en éviacnce. Comme (a connoiflance
eft néccljaire à tous indiftinftement ; ious
aufïi, même les plus (impies, les moins capa
bles de raifonnemens (uivis, peuvent l'acqué
rir (ans autre peine que d'ouvrir les yeux
fur ce monde matériel qui eft hors de nous,
fur ces ouvrages que nous appelions des lïx
jours, parce qu'ils furent créés les uns aptes
les autres, en lîx jours.

Le premier jour, Dieu dit : que la lumiere
Je fajfe la lumiere fut faite ; Se la lumiere
éclaira 1 univers plongé dans les ténébres ;
& la lumiere fit le jour, comme les ténébres
firent la nuit. En la voyant, cette lumiere,
ne voyons-nous pas aulïï celui qui d'une pa
role la produifit ? celui qui éclaire tour hotiine
venant en ce monde ? celui qui eft eflentielie-
ment lumiere, & principe de toute lumiere?

, ^ *fcond jour , Dieu créa le firmament,
c elt a-dire , cette étendue qui commence de
la lurtace de la terre , & fe termine à la

C
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derniere de ces étoiles fixes, dont l'éloigné-
ment étonne l'imagination. En le voyant,
ce firmament, ne voyons-nous pas celui qui
le produit ? Pouvons-nous y penfer (ans nous
écrier ; qu'il eft donc grand ! qu'il eft immenfe,
ce Dieu , qui eft tout dans ces elpaces im-
menfes ! ubique totus !

Le quatrième jour, Dieu créa deux grands
corps, lumineux ; l'un plus grand pour pré~
fider au jour ; & l'autre moindre, pour pré-
Jider à la nuit. Il fit ce dernier corps pour
marquer les temps ; il fit le premier pour y
établir (a demeure , pour faire connoître delà,
fa Beauté , (a majefté , les richcfles inépui-
inbîes, pour nous arracher ce cri d'admira
tion : qu'il eft donc grand , ce maître , à qui
cet aftre , l'ame de la nature, obéit avec tanc
de fidélité , avec cette célérité que mon ima
gination ne peut atteindre ! O que le roi
prophète l'a donc bien dit dans /on enthou-
liafme !

Oui , mes freres ! ces deux racontent à
tous la gloire de Dieu } oui le firmament
annonce qu il eft l'ouvrage d'un être , prin
cipe de tous les êtres ; oui le jour & la "nuit
lont comme des meflagers chargés de publier
par-rout l'exiftence de ce grand être , & il
n'y a peuple fi groffier , il n'y a nation fi
nombrcule qui n'entende leur voix.

Même cri d'admiration , celui que nous
jectons , en confidéranc la terre au temps de
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la création même, i°. à railon de {on immo
bilité , n'étant fondée (ur rien. Comment

expliqueriez-vous cette merveille autrement ,
qu'en recourant à (on auteur , & qu'en di.
(ant 3 c'ell vous Seigneur ! qui avez fondé
la terre, cette mafle énorme , fui elle-même,
(ur fa propre fermeté comme (ur fes bafes ,
en forte qu'elle ne (era jamais renverlée.

2°. A rnifon des eaux qui la couvroient
au commencement. Vos menaces , Seigneur !
les firent fuir ; la voix de votre tonnerre 1rs
remplit de crainte , & à l'inftant les mon
tagnes s'éleverenc , les vallées s'abaillerent
dans les lieux que vous leur aviez établis.
Comme il n'a fallu qu'un mot de votre
part pour obliger les eau* à fe retirer de deflus
la .terre , &c à fe précipiter dans la mer , il
n'en a aufll fallu qu'un pour les y retenir,
pour leur préfet ire des bornes qu'elles ne
paderont point , de maniéré à couvrir la
terre comme auparavant. Quel autre que le
tout - puiflant, peut prononcer un mot fi
efficace ! (1 durable dans fon efficacité ! Mais
les eaux s'étant retirées dans les baffins qui
leur ont été préparés , l'aridité n'eft-elle pas
à craindre pour la terre ? Cette queftion ,
mes freres ! me donne lieu de ls conhdérer.

3 A railon des moyens dont Dieu s'eft
fervi dès le commencement pour l'arrofer.
Les voici, ces moyens, avec les effets qu'ils
opèrent, avec les productions admirables des
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pluies. O Dieu ! vous arrofez les montagnes
des eaux qui tombent d'en-haut, & la terre
devenue féconde par vos pluies, eft raflafiée
du fruit de vos ouvrages. Par elles, Seigneur !
vous produifez le foin pour les bêtes, & le
pain pour nourrir l'homme , & le vin qui
réjouit /on cœur -, vous lui donnez l'huile,
afin qu'elle répande la joie fur fon vifage.
Après lui avoir donné le pain , afin qu'il
fortifie fon corps, que faites - vous de plus
encore , par le moyen des pluies Cous lefquelles
vous cachez vos opérations ? Les arbres de
la campagne en (ont raflafiés auffi bien que
les cèdres du Liban que votre main a
plantés.

Ainfi un cèdre & tout autre arbre , un
olivier, un cep de vigne , un épi de bled ,
un brin d'herbe, me font dire , en me mon
trant le doigt de Dieu : que vos œuvres
font grandes & admirables, Seigneur ! vous
avez fait & réglé toutes choies avec (ageiïe ;
la terre eft toute pleine des biens dont vous
l'avez comblée : quam magnificataJunt opéra
tua , Domine ! omnia in fapientia fecijîi 5
impleîa eft terra pofieflione tua.

Ce cri d'admiration , nous le répéterons
encore , fi de la confidération de la terre nous

portons nos regards (ur les eaux de la mer ;
car 1». quelle vafte étendue de cette mer
qui (epare l'Europe de l'Amérique l'Amé
rique , de l'Afrique 5 l'Afrique , de l'A lie !
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Que d'eaux ! quelle quantité prodigieufe d'eaux
entre ces parties du monde i quelle force de
cette voix qui a produit ces amas d'eaux ,
qui les conferve , qui pour cela les a falées,
& leur a imprimé un mouvement conti
nuel !

En fécond lieu , pourquoi ces badins {ont-
ils comme autant de nattes étendues entre

deux continens ? Pourquoi , à leur aide , les
vaifîeaux paflent-ils de l'un à l'autre ? pour
quoi le Seigneur a-t'il communiqué le fecret
de la navigation à Noé & à (es defeendans ?
N'eft-ce pas afin que nous portions au loin
notre (uperflu, & que nous en rapportions
l'agréable ? Cec objet ne porte-t'il donc pas,
comme tant d'autres, l'empreinte de la (agefle
& de la providence divine ;

En troifiéme lieu , quelle multitude de
reptiles courent Si parcourent ces vafles ré-
{ervoirs I C'eft par votre ordre , ô mon
Dieu ! que ces réfervoirs {ont remplis d'un
nombre infini de poiflons , de grands & de
petits animaux "qui vivent enfemble. En
voyant qu ils font fans nombre , que la mer
ne renferme aucun aliment pour eux , qu'ils
vivent les uns des autres , ne craignez-vous
pas que l'elpéce la plus foible ne péiifle
dabord , & enfuite la plus forte, dépourvue
d aliment ? Crainte aufîi injurieu{e à la pro
vidence, que contraire à fes ordres ! Au lieu
de vous y livrer, reconnoilTez d'abord, que

A
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tant les hommes, que les animaux marins &
autres , reçoivent leur nourriture de Dieu
même , & pour faire hommage à cette vé
rité , dites enluite : tous , Seigneur ! atten
dent de vous que vous leur donniez leur
nourriture ; ouvr z votre main , tous feront

remplis de vos biens ; détournez d'eux votre
\jrage , ils tomberont dans la défaillance -,
envoyez-leur vorre efprit dans cet état de
défaillance , ils feront créés de nouveau ;
emitte Spiritum tuum & creabuntur.

Ici, mes freres ! le peintre divin, après
avoir formé ce fouhait, finit fon tableau de

la fagefle incréôe , en difant : que le Seigneur
en Joit glorifié dans les fiécles des fiécles ;
fit gloria Domini in Jceculum fœculi. C'eft
aufli le fouhait que j'avois déjà formé , avant
même de vous mettre (ous les yeux (on por
trait magnifique. Un trait qui peut beaucoup
fervir à mon deflein, Se dont pour cela même
j'ai remis l'examen en cet endroit de mon

dikours , eft celui qui repréfenre ces caufes
que nous appelions finales , parce que tels
effets ont été produirs par telles caufes, pour
telles fins.

Pour revenir à la contemplation de notre
tableau , nous y remarquons que le Seigneur
a élevé une parrie des eaux au-deflus du
firmament pour le bien de nos terres ; c'eft
là où le prophete s'ecrie : c'eft vous qui
avt\ étendu Jur nos têtes l'azur des deux ;
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vous y tene\ JuJpendus les eaux prêtes à
jertilijer les campagnes ; vous faites marcher
les nuées qui les répandent.

Nous y remarquons que notre globe ter—
reftre eft ici hériflé de montagnes; là, creulé
en grands baffins pour la fertilité de nos
campagnes. C'eft en ces verfets 011 le pro
phète dit : vous ave\ déjignè la place qu'occu
pent les plaines, les hauteurs 6 les vallons ;
vous y faites couler les eaux , Jources de
fécondité ; vous ave\ creujé le lit qui dirige
leurs cours ; les animaux y viennent Je
dèjaltérer ; vous leur ave£ préparé ces
canaux pour étancher leur Joif.

Nous y voyons que les forêts exiftenc
pour la confervation des animaux fauvages;
c'dT: en ces verfets où le piophete ait : vous
avei planté de vos mains les forêts qui
ombragent les plaines, & les cadres qui
couvrent la cime des monïâgncs ; c'ejl une
retraite dejlinée aux animaux. Le Seigneur
a créé la nuit, afin qu'ils puffent Jortir des
forées & pajfer dans les campagnes , afin
que les petits des lions JortîJJcnt de leurs
antres , en rugijjant après leur proie , &
chcrchajfent la nourriture qui leur eft dej-
tmée , a condition que le Joleil Je levant,
ils Je rajjembleroient aujji tôt, & iroient

Je coucher dans leurs retraites ttnébreujes,
pour laijjer à l'homme la liberté de retour-
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ner à la campagne, afin d'y travailler jus
qu'au Joir.

Voilà l'ordre des chofes, & celui qui le
renverfe ; celui qui de la nuit fait le jour ;
celui qui va, qui vient pendant la nuit, ref-
pirant après les pLifirs, n'eft plus un homme ,
c'eft un loup , un animal fauvage Sc féroce,
par imitation ; il aura dans l'autre vie la
portion qu'il s'eft choifie dans celle-ci 5 il
prend aujourd'hui pour lui les ténèbres , 5c
bientôt , il fera jetté dans leur abyme , y
portant le regret de n'avoir pas reconnu cette
jwudence qui régie les temps. Citons encore
un verfet du pfeaume 103 , donc nous avons
fait ufage julqu'ici.

Nous y voyons que le folcil & la lune
ont été formés à nos ufages ; c'eft là où
le prophete dit : le Joleil connoit Jon cou
cher ; l'ajlre de la nuit, par Jes révolutions t
diftingue les temps , régie l'ordre de la
Jociété ; ficit lunam in tempora.

Sur ces paroles du prophete, (ans les fuivre
plus loin , fans examiner ce monde matériel
cans chacune de ces parties, je dis : Puis
qu'une choie y eft faite pour une autre , il
y a donc du defîein, il y a de l'ordre, il y
a des proportions. Ce defîein , cet ordre , ces
proportions, ne (uppofent-elles ni ouvrier ?
ni intelligence dans l'ouvrier ? Si en votre
chemin (il faut vous faire une comparaifon qui
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foit à la portée- de cous ) fi en votre chemin
il vous tomboic (ous la main un inftrumciic
qui jufques-là vous avoir été inconnu, une
montre , par exemple , fi vous l'ouvriez pour
en examiner le méchanifme , fi vous obfer-
viez que de ces roues & de ces refiorts ,
relulte le mouvement dune touche qui vous
indique exactement les heures, penferiezvous
que cetre montre foit l'effet du harfard î Si
un philofophifte vous le foutenoic , ne le
renverriez-vous pas avec dédain , après lui
avoir demandé où le hafard opere d*e telles
merveilles î Quoi ! vous avoueriez qu'un
ouvrage fi petit fuppofe un ouvrier doué
d intelligence, & vous n'avoueriez pas que
ce monde matériel, que ce monde où nous
diftinguons tant d'effets, tant de caufes , fup
pofe de même un ouvrier doué d'intelligence>
Si, plus l'ouvrage tft grand , plus auffï l'ou
vrier doit avoir d'intelligence , celui de ce
monde ne doit-il donc pas avoir un intelli
gence & une fagefle infinie î Quelle autre
fagefle fuffiroit à diriger le cours des aftres?
a nous procurer la révolution des (aiIons ?
a nourrir les hommes des fruits de la terre?
Si en geneial un figne certain de fagefle eft
tout deflein, fuivi du choix de moyens sûrs,
relatifs a ce deflein ; pouvons-nous avoir un
ligne plus certain d'une fagefle fouveraine
que ce monde matériel confidéré dans ion

1 & (cs m°ycns ? Dans l'ordre admi-

é?\
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rable qui régne entre ce deflein & ces
moyens ?

Predé par la force ( 1 ) de ce raifonne-
ment , les impies répondent deux choies ;
ils répondent i°. que ces cailles finales donc
nous parlons font chimériques, qu'il ne s'en
trouve pas de (emblables , même entre nos
fens & ce qui les meut ; qu'il ne faut pas
croire que les yeux nous aient été donnés
pour voir , les bras & les mains pour agir ;
mais avoir rapporté une réponle fi ablurde,
n'c-ft-ce pas l'avoir réfutée î

Ils répondent z°. que comme le bon ordre
& la {ymétrie ( des parties de la nature dont
nous croyons connoîcrc la deftinatiori) nous
porrent à reconnaître une (agelle qui préfide
à la conduite de l'univers ; aullî le peu d'ordre
Se de fagefle que nous remarquons en quel
ques autres parties , nous doit donner une
opinion coure contraire. Qui comprendra ,
nous diient-ils , pourquoi le tonnerre gronde
dans des défères inhabités ; à quoi bon les
chenilles qui rongent nos arbres ? les vers
qui dévorent un cadavre dans le fond d'un
tombeau ? ces petits inlc&es qui fucent
notre lang ?

Si c'ed là tout ce que l'impie a de plus

( i ) De tomes les preuves rlc l'exiitçnce de Dier,'
celles des caufcs finales écoic la plus forte aux yeux
du célébré Newton,
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folide à répondre , on peut aflnrcr que ron
fyftême poie fur une ba(c bien foible à tous
égards ; car i°. c'tll une maniéré de parler
tressincorreifle, de dire que nous remarquons
peu a'ordre en quelques parties de la nature.
L'exa&itude exige de nous" un aveu tout
différent ; elle exige de nous cet aveu que
nous ne concoillons pas également l'ordre
de toutes les parties de cet univers. De ce
que nous ne les connoillons pas , s'enfuit-il
qu'il n'y en ait point : De ce que j'ignore
l'ufage qu'un ouvrier peut faire de mille
inllrumens propres à Ion art, s'enfuit-il que
chacun de ces inftrumens n'ait fa deftination?
je puis bien conclure de ce que je concois,
mais puis-je rien conclure de ce que je ne
conçois pas ? De ce que je conçois la liailon
d'un effet avec la caule , je puis bien con
clure qu'il exifte donc un auteur de cette
liaifon. De ce que j'ignore la liaifon d'un
autre effet avec un principe, puis je con
clure qu il n exifte, ni ici, ni là , aucun auteur
qui air établi les caules relatives à tels &i
tels effets ? Paflons de cette première oblet-
tation à une fécondé , aux demandes particu
lières de nos incrédules.

Ils nous demandent pourquoi des ton-
neires ? pourquoi des éclairs ? pourquoi des
vers? pourquoi d'autres in(e£tcs incommodes.
Je pourrois vous dire t"ue le tonnerre'efl: le
langage d'un Dieu irrite ; que les iufe&es

a
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loue très-utiles> ou dans l'ordre naturel, ou
dans l'ordre moral, en ce fens qu'ils exercent
notre patience ; mais pour trancher court , je
dis : je ne fais autre choie, finon que Dieu
le veut ainfi. » Si les prétendus philoiophes
» ont quelque cholè à fe reprocher, c'eft
» peut-être de ne donner pas plus (ouvent
» cette (olution aux queftions qu'on leur
» fait ; ils n'en feroient pas plus ignorans , ni
» plus mal inftruits 5 ils auroient de plus le
» mérite d'avouer leur ignorance, & pas celui
» de chercher en vain à fortir de la na-

» ture (1) ». Je finirai par ce dilemme vic
torieux.

Ou c'eft Dieu , ou c'eft le hafard qui a
fait ces chcfes , oui a produit cette nature,
qui a communiqué ce mouvement. Ce ne
peut être le h,-fard qui n'eft qu'un mot vuide
de lens. Donc c'eft ce Dieu que je cherche.
Donc je l'ai trouvé dans ce monde matériel
où je le cherchons. Je ne le trouve pas moins
certainement dans le monde fpiiituel qui eft
en moi. C'eft ie fujet de mon

Second point.

Sous le ncm de monde intérieur & fpiri-
iituel, j'entends, mes freres ! mon ame, mon
cfprit & fes penlées , mon cœur & fes affee-

( 1 ) L'cioit l'obfervaïion de iVI, d'Alembert un
d'eux,

lions.
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tions.^ De leur exiftence , je conclus à celle
d'un être, intelligence fouveraine, bien Jou-
verain. Voici comment.

De l'exiftence de mon efpric , ou plutôt
de l'efpric humain en général -, du vôtre par
conféquent, comme du mien , je conclus qu'il
exifte un -être fuprême , intelligence fouve
raine ( 1 ). Pour appuyer ma conféquence,
j'obferve en premier lieu que ni mon efpric,
ni le vôtre n'exiftoic avant nous. J'obferve
en fécond lieu, que cet efpric n'exiftanc ni
de lui-même, Yii de toute éternité, ni même
depuis un certain nombre de fïécles, il a reçu
(on exiftence d'un efpric diftinguéde lui. Delà
je conclus , que cet efpric de qui tous les
autres ont reçu leur exiftence , pofïéde tous
les talens des efprits qui ont été, qui font,
& qui feronc ; comment les commuriiqueroic-
il , s il ne les poflédoit auparavant ? O qu'il
en a donc ! Pour m'en former une idée, entre
pluueurs moyens, je choifîs le fuivanc.
. Je Parcours ces arcs que les hommes ont
inventes depuis les jours d'Adam jafqu'aux
nôtres ; l'art de cultiver la terre ; l'arc d'éle
ver & de nourrir des troupeaux ; l'arc de batere

( 1 ) C etoit le raifonnement de Platon. =. Fuiïquc
» pour appercevoir l'ordre de mes paroles , vous
" jugez que , ai une intelligence. Jugez donc , con-
« cluoic-il , en voyant l'ordre de ce monde , qu'il
» y a un être louveraiaemeut intelligent».

Tome I. F
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le fer ; l'arc de parler & d'exprimer la parois
par un nombre déterminé de fyllabes ; l'art
de former ces lettres que nous connoiUons fous
le nom de lettres phéniciennes , égyptiennes,
fyriaques , haldaiques, hébraïques, grecques
ou latines ; l'arc de peindre nos penfées en cou
chant ces lettres fur une cire molle, fur une
écorce , fut une membrane , lur un vieux
linge lavé, foule & remanie j 1 art de mefu.tt
les diftances de la terre à la lune , au loleil^,
aux planètes , aux étoiles fixes \ 1 art de repre-
Icnter fur une fphére mouvance , la marche
des cieux & les révolutions des alites ; 1 art de
difeerner les herbes, les liqueurs, lespoilons
même qui peuvent lervir à la fanté 1 art
de naviguer ; l'art de nous loger & de nous
bâcit des maifons , en prenant aujourd'hui du
kble fur le bo;d d'une riviere, demain de
l'ardoife dans le fein d'une montagne, après-
demain des bois de chaipente dans quelques-
unes des forêts voilines ; l'art de nous vêtir
de la toi ion d unr bri bis , de 1 excrément
d'un ver, d'une toile lucccflivcment préparée
par les mains induihieules de vingt perionaes
différentes; l'art de nous procurer norre pain,
à le prendre du moment où le froment le
jette (ur la terre , jufqu'au moment où il
reparoît fur notre table; l'art de compoler
une liilfoire où l'écrivain parcourt & fait
parcourir à fou le£kcur , les hecles les plus
reculés , les lieux les plus éloignés , lans
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Cependant (e remuer ni l'un ni l'autre ; l'arc
de gouverner les familles, les états, &, ce
qui elt d'une route autre importance, le grand
ait, l'art difficile de conduire les ames dans
les voies du falut. Je (erois infini fi je nom-
mois tous les arts qu'a inventés l'induftrie
humaine; je vous laifle, à vous qui les exer
cez ! le foin d'en augmenter cette lifte, de
réfléchir fur les fetvices que leur invention
vous a rendus fur les talens que le mérite
de l'invention fuppofoic à l'inventeur.

Oui , direz-vous enfuite de ces obferva-
tions ; oui , s'il n'y avoir poitft de Dieu ,
l'homme doué d'intelligence, de la faculté de
penfer , feroit évidemment le plus parfait
de tous les êtres ; (on induftriè lui donne
une ftipcriorite infinie fur les animaux , à
plus forte raifon fur les corps inanimés ' il
commande aux premiets , & les fait fervir
tous , ou à fes beioins , ou à .(es plaillrs ; il
donne des loix aux élémens ; il oppofe des
digues aux vagues de la nier ; il contient les
rrneres dans leurs lies naturels, & quelque
fois il es oblige à fe diviler en divers canaux ,
pour aller au loin répandre leur influence fa-
lutaire ; il comprime l'air ; il éleve des abris
contre la fureur des vents, & par une adrcfTe
ingenieufe , il emploie à fon ufige , cette
force impétueufe dont il n'avoir d'abord penfé
*3" ? (e défendre ^ le feu même , cet élément (1
actif, fi dangereux, il le fubjugue, il le cap-

©
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tive, il le rend le compagnon de les travail*,
Quelle fotee de cet elprit, qui te (oumet les
forces les plus puiflantes de la nature !

Nous appercevons cependant que cet efprit
fi fore, nelt , pour ainfi dire , qu'un com
mencement de la pen(ée -, tous ces (oins,
tous ces efforts pour étendre Ton empire ,
nous avertirent qu'il marche fans cefle vers
un but dont il eft toujours éloigné ; il s^etu-
die lui-même, & il ne peut (e connoître }
il fait des découvertes , Si il ne pénétre aucun
(ecret ; il croit toucher à des vérités, Si il
ne peut y atteindre ; à chaque pas il fe
heurte contre un myftcre. Lorfqu'il entreprend
d'approfondir la nature, de (onder (es prin
cipes , de s'enfoncer dans l'examen des caufes,
il (e trouve arrêté par une impénétrable obfcu-
rité. 11 en eft du vafte champ de (es autres
connoiîlances , comme de celles de la terre ;
en tout genre comme en celui-ci, il ne
connoît que des (urfaces ; il ne lui cft pas
plus donné de tout connoître, qu'à notre
volonté de tout pouvoir, Il eft arrive en ce
monde comme un (ablc jetté par les vents.
Il n'a ni le (entiment de fon origine ni la
préfcience de (a fin. Il montre toute la timi
dité , toute la défiance d'un être prorégé. ,
Il eft entraîné , comme par inftindfc , à élever
au ciel les perceptions & fes idées. Quand
il n'eft pas égaré par l'yvreiïe de (es railon-
nemens, il craint un Dieu , il le loue , il
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l'adore. A tant de traits, puis-je méconnoï-
tre un premier être , (ource de toute lumiere
Si principe d'une (agefle infinie? puis - je
m'empêcher de crier avec David 5 Seigneur
Dieu des araiées ! qui eft femblable à vous ?
Domine Deus virtutum , quis fimilis
tibi ?

Même découverte dans l'étude du cœur

humain. Dans le mien , je vois des défus

qui vont au-delà des temps ; j'y en vois que
les (uccès heureux ne font que rendre plus
ardens ; j'y en vois que la polleffion de
l'univers ne fatisferoit point ; j'y en vois de
fi vaftes , que le bien infini peut feul les
contenter. Que je vous interroge (ur ces
déhrs , vous me répondrez tous : que ceux
que j'éprouve malgré moi, vous les éprouvez
de même. Que j'interroge enfuite la nature ,
elle me répondra qu'elle ne fait tien en vain}
que ces délirs (ont donc fondés ; qu'ils ont
donc un objet exiftant ; que cet objet eft
donc un bien infini -, qu'il exifte donc , cc
bien infini.

Oui , nies freres ! il exifte , ce premier
être en qui eft le bien infini; oui il exifte,
ce Dieu que je cherchois ; c'eft dans mon
cœur , c'eft dans mon efpric , c'eft dans le
monde (pirituel renfermé en mon ame que
je le trouve , (ans qu'il (oit néceflaire de le
chercher dans le monde matériel qui m'en
vironne. Saint Paul a donc avancé une pro-.
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pofition vraiment philofophique , lorfqu'il a
die ( Acl. 17 ) : Dieu nJcji pas loin de nous ,
puijque c'efl en lui que nous avons la vie ,
le mouvement & l'être

Que peut l'incrédulité contre un raifonnei
ment lî preflant ? Objcébera-t'elle que nous
n'avons jamais vu Dieu ? que ne l'ayant pas
vu , nous ne pouvons dépofer en faveur de
(on exiftence ;

Deux réponfes à faire à cette premiere
obj dion. L'une , que (elon les principes
de l'incrédule , mal-à-propos il attribue les
phénomènes de la nature au hafard , à la
fatalité , à la nécefliré , puifque ce font là
des êtres chimériques qu'il n'a jamais pu voir.
L'autre eft que Dieu reflemble au (oleilquc
nous ne pouvons fixer, dont cependant, les
yeux baillés, nous appercevons les rayons
& les bienfaits. C'eft-à-dire , que fi nous
n'avons pas vu Dieu en lui-même , nous
l'avons vu en fon image , en notre ame
qui eft fon image la plus parfaite , en notre
ame qui eft capable de connor.re Dieu &
de l'aimer, qui eft libre comme Dieu , fpi-,
rituelle comme Dieu , invilïble comme Dieu,
parcourant comme Dieu, (ans (e mouvoir,
toutes les parties de l'univers , tantôt de(-
cendant vers l'abyme , tantôt s'élevant vers
les cieux , ou plutôt évoquant en elle ,
l'Europe , l'Afie , l'Afrique & l'Amérique,
le giobe terreftre & les globes céleftes. '
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Battue de ce côcé , l'incrédulité nous

objfi&era-t'elle que, pour aflurer l'exiftencc
de Dieu , il faut (avoir ce qu'il eft: ?

Deux réponfes à cette fécondé obje&ion.
La premiere , eft que je puis adurer l'exif-
tence de Rome , (ans jamais avoir vu cette
capitale du monde chrétien ; (ans (avoir où
elle eft , quelle én eft la (îtuation , quelles en
font les mœurs, les richelles, &c. la jeconde,
eft que dès-à-pré(ent nous connoillons Diea
en partie ; nous (avons qu'il eft parfait (ans
défaut , grand (ans quantité , bon (ans qua
lité , éternel (ans durée , vivant (ans morta

lité, fort fans infirmité, vrai (ans duplicité,
immente (ans demeure particulière , infini en
majefté , terrible dans fesconleils, jufte dans
(es jugemens, liche en mifcricoide.

Je l'avoue, lî, pour alïurer l'exiftence de
•Dieu, nous devions avoir , outre ces idées,
celle de l'eflencc divine , nous ne pourrions
en affirmer le dogme en nous bornant ans
feules lumieres de la nature; maisconnoiflons-
nous 1eflence de la matiere ? celle d'un corps
quelconque ? En eft - il un feul qui , à cec
égard , ne (oit livré à notre difpute » Cette
maxime (connue à tous, lans exception même
de nos philolophiftes ) empêche * t'elle que
nous n aflurions l'exiftence de certains objets
coiporels; qu'à ce moment nous n'aduiions
qu il exifte ici un temple i un autel ? une
multitude d'auditeurs ?
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En nous bornant aux Jeules lumieres

de la nature, diiois- je: c'elt que félon la
révélation, qui connoît l'exiftcnce , connoîc
aufTï lc(î:nce de Dieu 5 la foi ne diftingue
pas l'une de l'autre ; elle nous apprend que dans
la vérité l'une efl: l'autre, que ces paroles de
Dieu à Movfe n'admettent point d'autre fens :
je Juis celui qui Juis : ego fum qui Jum.
En nous bornant aux Jeules lumieres de
la nature, répéterai-je encore une fois : c'eft
que je dois m'y borner quant à préfent ; je
dois aujourd'hui me reftreindre à cette fimple
propofition que ce monde nous invite à
croire , l'exiftence d'un être luprême, prin
cipe de tous les corps, créateur de toutes les
ames, fource des connoiflances de l'efprit,
pondérateur des intelligences (1) , objet (c-ul
capable de remplir le vuide du cœur hu
main.

Puidenc les incrédules (e rendre tous,
(ai}s délai , à cette tendre invitation que je
leur adrefle ici, au nom du monde qui les
environne , & au nom du monde qui leur
efl intime : fâchez qu'il y a un Dieu qui
vous a créés , & que nous ne nous fommes
pas fait nous - memes ; venez, proftprnez-
vous en fa prefence , tk adorez-le avec nous.
Puidîez-vous, vous-mêmes , mes freres ! par
mes réflexions, devenir plus fermes dans'la

( 1 ) Spiruuum ponderator. Proy. s s.
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foi de ce premier article du lyrobole je crois
en Dieu ; je crois que ce Dieu me voie
toujours ; je crois qu'il voit tout ce je fais
pour lui ; je fais qu'il m'en récompenlera dans
le fiécle futur , en me rendant participant
de la félicité des élus. Je vous la (oubaite,
mes frères, au nom , Scc.

g^gtomiiMirr «III'MB—^BI——Mwmaujii.Mniut

QUATRIÈME DISCOURS

SUR LES PRINCIPES

DE LA VRAIE DÉVOTION,

LA FOI EN DIEU;

SON EXISTENCE PROUVEE

4°. PAR LE CONSENTEMENT DES NATIONS.

Credere oportet quia eft (Deus) & inquirentibm
fe remunerator Jit.

I! faut croire qu'il exifte un Dieu , & qu'il r •
coiiipenfe ceux qui le chercheur. Hebr. xi.

CRoYnz donc l'exiftence d'un Dieu
préjent en tout temps & en tout lieu ;

le bien de la Jociété le demande. C'eft, mes
freres ! le premier motif que je vous ai pro-
polé pour vous affermir en cette croyance ;

»
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& Il quelqu'un de vous n'en avoit ni fenti
la force , rii faifi les conféquences, je lui dirais :

Si cet ce proportion : il exijie un Dieu :
eft erronée , il s'enfuie que du fein de l'er
reur (ortenc donc la bonne foi, la probité,
la juftice , l'humilité, la tempérance , la fidé
lité , la fagefle , l'empire (ur les pallions,
toutes les vertus Si la propoiition contraire
elf vraie , il s'enfuir que du fein de la véiicé,
fortent donc la mauvnife foi , l'injuftice ,
l'orgueil , l'intempérance , la fourberie , le
mauvais ufage de la raifon , le défordre des
padions , tous les vices par conféquenc , le
malheur de l'état & de chacun de les mem
bres.

A ne confulter que le bien delà fociété,
n'eft-il donc pas à délirer que cette maxime
foit gravée profondément dans tous les cœurs ?
Il existe un Dieu présent a tous et
EN TOUT LIEU.

Ce dogme fondamental , croye\ - le de
cœur & conje][è{-le de bouche : l'élude du
monde extérieur & matériel, ainfi que
l'étude du monde intérieur & Ji>irituel vous
y invite. C'eft, mes freres ! le fécond motif
que je vous ai propolé, pour vous montrer
un Dieu exiftant en vous & hors de vous ,
au fond de votre ame , & dans les objets
qui vous environnent ; & fi quelqu'un de
vous n'en avoit, ni fenti la force, ni appercu
ies confluences, je lui demaridetois ;
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Ce monde matériel efl il de lui-même plus

déteiminé à exifter , qu'à ne pas exillcr '
Puifqu'il n'exifte pas neceflairement , qui lui
a donc donné l'exiftence 3 qui lui a donc
donné (on mouvement ? qui a donc donné
à Ton mouvement tel degré î tel degré de
ce côté , & non d'un autre ?

Quand vous voyez un bel ouvrage, vous
concluez toujours qu'il fuppofe du goût , de
l'intelligence , de la combinailon dans l'ou
vrier. Eh ! comment donc, quand vous voyez
ces deux d'un ornement il (uperbe , ne vous
écriez-vous pas avec le prophete ? O Dieu!
qui racontera toutes les merveilles de votre

JageJJe ?
Quand vous appercevez le mouvement

d'un objec quelconque , vous conclues tou
jours que ce mouvement (uppofe une çau(e
motrice. Eh ! comment donc, lorfque vous
obfervez le mouvement de i'air, pat exemple,
qui dans huit minutes vous apporte de plus
de trente millions de lieues , la lumière du
loleil; comment, dis-je , ne croyez-vous pas
à l'exiftence d'un moteur général , au com
mandement duquel obéifient l'air & le vent ?
les lues des plantes Se des végétaux ? tout
Ce qui a vie animale & végétative ( 1)?

(1) Je pourvois faire des quedions femblables
fur le monde fpiricuel , (ur l'efprit humain , fur celui,
par exemple, d'un homme de génie qui dépoie,
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Si nous regardons, Si avec raifon, comme
des infenlés , ces idolâtres pour qui tout écoic
Dieu, parce qu'ils voyoient par-roue des êtres
mus , quelle idée devons-nous nous former
de ces incrédules pour qui rien n'eft Dieu,
pas même le Dieu du ciel & de la terre }

Croye^-en l'exiftence : le genre humain
vous y invite ; à cet égard, Jon conjente-
ment ejl unanime. J'examinerai, mes freres J
ce contentement dans Jes principes. C'eft l'ar
gument morai que j'ai à vous développer en
ce difcours,en un premier point. En unlecond,
je Se fui vrai dans Jes conjéquences. Telles
feront les deux parties de cet eniretien.

Premier point.

U» motif bien propre à obtenir de nous
un tranquille acquielcemenc à une maxime
mile en queftion, eft le contentement uni-
verfel , ayant pour principes, non aucune
des (ourccs de nos erreurs, mais un fentimeiiC
intérieur, un attrait naturel àtous leshommes.

Le rejetter ou en douter , ne leroit-ce pas
vouloir être plus (âge que tous les hommes?

pir écrit , fes diverfes réflejions. Qu'on cherche
où font les regiltres qu'il a befoin de confulter;
comment il s'aide d'une immenfité de eonnoiflances

qu'il s'eft acquifes par la siéditation & l'étude. Qu'on
nie dife de qui il tient cette capacité , &c. n'elt-çç
pas du Dieu des efprits 3
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Eh ! que feroit un homme fi fage à (es propres
yeux , finon un véritable intenté t

Or , qu'il exijie un Dieu , c'eft une
maxime i°, de tous les temps , de toutes les
nations &c de tous les lieux. C'eft une maxime

ze. donc l'adoption ne vient d'aucune des
fources de nos erreurs. C'eft une maxime

50. qui a pour principes , le fentiment in
térieur, un attrait invincible. Reprenons ces
trois articles.

1 Cette maxime : il exijie un Dieu :
n'eft pas comme d'autres ; d'un certain temps,
& non de tous les temps ; d'un certain lieu, &
non de /ourles lieux ; d'un certain peuple , &
non de tous les peuples ; elle n'eft pas comme
tant de maximes qui varient, qu'hier n'étoienc
pas admifes, &c qui demain ne feront plus
admiflibles. Elle eft de tous les temps', de
tous les lieux & de tous les peuples. Ouvrons
les livres hiftoriques auxquels appartient la
preuve des faits ; nous y trouverons la par
faite démonflration de celui-ci.

Selon ces livres , depuis le premier des
hommes jufqu'à nous , cette maxime : il
exijie un Dieu : a été connue & admile.
Pour le premier âge , nous y liions que Dieu
a parlé à Adam 3c à Caïii ; qu'Enos a com
mencé à régler l'on culte 5 qij'Hénoch a été
enlevé , parce qu'il lui étoir agiéable.

Pour le (econd , nous y liions que Dieu
envoya un déluge univerlel, que le jufte Noé
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en fut préfervé , & que louant de l'arche, il
offrit un facrificc dallions de grâces au très-
haut (i).

Pour le troifieme âge, nous y liions qu'Abi-
mélech fie alliance avec Abraham au nom de

Dieu, ôc que Melchilédech, prêtre du Tris-
haut, bénit le patriarche au nom de ce même
Dieu qui a créé le ciel &c la terre.

Pour le quatrième , nous y lifons que les
fages-femmes d'Egypte craiguoienc Dieu,
que les magiciens de Pharaon reconnurent
le doigt de Dieu, que les Egyptiens prêts
à périr dans la mer rouge s'écrierent : Juye^
les IJraélites , le Seigneur combat pour eux
contre nous.

Pour le cinquième âge, nous y lifons que
)e i®i de Tyr rendit grâces au Seigneur du
ciel 6 de la terre, de ce qu'en la perfonne
de Salomon il avoit donné à David un kic-

celleur digne de lui. Qu'y lifons-nous encore
lur cet âge ? Que Cyrus, dans (es édits ,
reconnoilloi: que les viftoires (ont des dons
du Dieu du ciel ; que Darius exigeoit des
juifs , qu'ils adrellallent pour lui des vœux
au Dieu du ciel ; qu'Afluérus le nommoit
ainfi dans un décret adreiïé à tout (on em

pire ; que les Ninivites firent pénitence à la

( i ) Mon Icfteur voit bien que j'abrège fur les
preuves dont le nombre elt indéfiniment grand.
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prédication de Jonas , les prêchant de la
parc du Dieu du ciel.

Pour le fixiéme & feptiéme âge, faut-il
vous rien dire de ce que nous y lifons de
de l'attachement de la (ynagogue, & de l'é-
glife enluite , à cette maxime : qu'il exijïe
un être Jouverain , créateur du ciel & de la
lerrt ( 1 ) ?

Univerfelle quant aux temps, cette maxime
ne l'eft pas moins quant aux peuples de cous
les lieux du monde. Non , difoit l'orateur

romain , il y a dix huit fiêcles 5c au-delà, il
n'y a poinc de nation fi barbare qui n'ait quel
que 'connoillance de la Divinité. Et quand il
ne l'auroic point dit, la chofe n'en feioit pas
moins vraie. Il eft certain qu'en Europe , en
.Afie, en Afrique, en Amérique, en tous
les lieux habités de ces quatre parties du
monde ; en la Laponié, comme en la Cafre-
rie ; en l'Inde occidentale, comme en l'Inde

( 1 ) Ce que je viens de prouver fuccinûement
par les livres facrés , je pourrois aufli le prouver
par les livres profanes; je pourrois montrer 1 °.
que les Chaldérns profeiloienc l'ojniré d'un Dieu prin
cipe de toutes chofcs, exilUDC par lui même , plein
de bonté éc de lumiere ; 1°. que les Chinois , les
Indiens, les Perfcs , ont connu , dès les premiers
temps , un fcul Dieu créateur ; 50. que les Grecs ,
dont la (uperftition a inondé l'univers , n'adoroienc
qu'un feul Dieu dans les premiers temps , &c. &r.
Voyei M. Btrg, } tome .1 , pag 167 & fuivantes.
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orientale , on a admis , comme indubitable ,
cette proportion : qu'i'Z exijîe un Dieu ven
geur & rémunérateur : par - tout, dès que
les hommes (ont hommes , c'eft-à-dire, ca
pables de raifonnement, ils connoiflent cette
vérité.

Nous objedera-t'on que quelques nations
(auvages l'ignorent?Nous répondrons i9. que
ce fait avancé par certains voyageurs , eft
nié par d'autres qui ont examiné les choies
de plus près. Nous répondrons z°. que fi
quelques (auvages ont ignoré cette maxime ,
leur ignorance reiïembioit à celle des enfans
qui vivent fans réflexions, &c ne paroiflenc
capables que des fondions animales. Nous
ajouterons, 30. en interrogeant les ennemis
de la divinité : de ce qu'il y a des (auvages
qui ne s'habillent point , faut-il conclure que
des gens raitonnables négligeront les moyens
de (e garantir des injures de l'air ? Autant
vaudrait cette conféquence : de ce qu'il y
a des ejprits Ji Jîupides , qui ne voyent
pas le créateur dans Jes créatures , il faut
inférer qu'il n'ejt donc pas naturel de con
naître la JageJje d'un Dieu qui agit dans
l'univers.

Nous alléguera t'on les anciens qui nous
ont donné , pour autant d'athées, les Ibères 8c

d'aurres peuples ? Ces anciens n'avoient pas
vu ces peuples , répliquerons-nous ; ils regar-
doient comme athées, tous ceux qui n'avoient

point
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point d'idoles ; ils traitoient ainfi les juifs &
les chrétiens, non que ceux-ci n'aient tou
jours reconnu le vrai Dieu , mais parce qu'ils
n'ont pas reconnu les Dieux des grecs, des ro
mains, des autres empires.

Prétendra-t'on que l'opinion d'un Dieu
txiftant a les fources dans celles de nos
erreurs î Nous demanderons qu'on veuille bien
nous les indiquer, ces (ources ; cette (ource ;
feroienc-ce nos yeux ? ou quelques.autres de nos
<ens > Aucun d'eux ne nous ailure , ni ne peut
nous ailurer, l'exiftence d'un put efpric infini
ment paifait. Seroit-ce a notre imagination ?
Son plus grand effort a été de le figurer autant
de génies bien ou malfaifans , qu'elle a re
marque d êtres utiles ou nuifibles. Seroient-
ce les paffions humaines ? J'y vois bien l'ori
gine de 1 idolâtrie (i) • je la vois dans celle
de \ aveugle intérêt : l'homme s'eft: perluade
qu un (eul Dieu , chargé du gouvernement
de tout l'univers, ne (eroic ni allez attentif
a fes befoins Se a fes déhrs, ni affes prompt
pour y pourvoit ; il a voulu ptépoier ua
Dieu particulier à chaque objet de fes
vœux.

Je vois l'origine de l'idolâtrie dans la
paflion de la Jotte jaloujie : un homme, en
vieux de la prolpérité de (on voifin , a ima-

( i ) Voyez mon tora. S de l'ancien tcftamenr
Fag' 4*8.

F
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giné que cet heureux mortel avoit, pour ainn
dire , un Dieu à fes gages -, il a voulu avoir
le lien. L'on trouve louvent , parmi les
cultivateurs , comme parmi les artiians & les
commerçons, des hommes rongés pat la noire
envie, qui attribuent à la magie & aux lor-
tiléges , la ptofpérités de leur rivaux.

Je la vois, l'origine de l'idolâtrie , dans
la pajfion de la vanité, Jecondée par la mol-
lejfe. Un culte public, déterminé , ailujetti
à des formules, gêne , humilie. Une religion
domeftique eft plus commode, plus flatteuie
pour l'amour-propre.

Je vois l'oiigitie de l'idolâtrie , dans le
libertinage de l'ejprit & du cœur. Les uns
ont trouvé la religion primitive trop fimple;
les autres , trop bornée ; ceux-ci ont adopte
un Dieu pat préférence i ceux-là un autre
qui favoritoit tes p nchans de leur cœur.

En effet , loriqu'on examine de près les
faillies religions , l'on y voit l'empreinte du
cara£tefe particulier des nations qui les onc
étab ies ; toujours les peuples ont prêté leurs
partions aux dieux qu'ils (e iont forgés. Un
peuple cruel ( &C tous l'ont été ) a cru que la
diviniré relpiroit , comme lui, le (ang & le
carnage : delà le dieu Mars. Un peuple volup
tueux ( tel que les grecs ) a cru que la divi
niré relpiroit les plaihrs charnels : delà le dieu
Jupiter, le dieu Priape , la déelle Venus,
autant de monftres de lubricité. Un peuple
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fourbe a cru que la divinité fe plaifoit à voie
la filouterie: delà le dieu Mercure, patron
des voleurs & des larrons ; ainfi des autres

peuples : delà donc l'origine de l'idolâtrie -,
elle a (a (ource dans les paiïions humaines.
Peut-on en dire autant du théifme ? délire-

roit-il ce qui les contrarie ? eft-il rien qui les
contrarie tant que l'idée d'un Dieu vengeut
& prêtent par-tout ?

Soie donc que les fens, l'imagination , les
pallions , aient , pat accident , produit des
erreurs univerlelles, cette considération , au

lieu d'affoiblir l'opinion d'un être fuprême
exiftant de toute éternité, la fortifie au con
traire; nous en (outenons l'exiftcnce contre

le témoignage négatif des fens qui ne voyenc
point Dieu , contre les difficultés de l'ima
gination qui ne fauroit fe repréfenter un objec
ii élevé , contre les paiïions que cet objec
afflige.

Si maintenant on nous difoit que ce qui
a donné naiflance à cette penfée , c'efl; l'édu
cation , il nous feroit ailé de répondre : qu'à
la vérité les inftituteurs de la jeuneiïe ont
fait entrer notre célébré maxime dans leur plan
d'éducation , mais qu'ils l'ont trouvée (ublif-
tante; qu'ils en ont ufé, mais qu'ils ne l'ont
point inventée ; qu'on peut s'en convaincre en
dillinguant les opinions qui viennent de l'édu
cation , de celles qui (ont dans la nature
même : celles là varient toujours félon les.

F 1
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temps , les lieux , les pertonnes, & par con-
iéquent elles font toujours particulières :
celles-ci ne varient jamais , nonobftant la
diverfité des climats , des mœurs , des habi
tudes qui régnent chez les diftérens peuples.
N'eft ce point parce qu'elles dérivent de la
nature, qui tft la même dans tous les lieux
& dans tous les fiécles ( i ) ?

Voilà , mes irercs ! le véritable principe
de l'opinion , qu'il exijîe un Dieu jujle ,
Jage , préjent par-tout ; elle en a beaucoup
d'autres (ans doute, mais le plus fimple, le
plus clair, le plus à la portée de tous , c'eft
le fentiment inhérent à la nature > indépen
dant de tout raifonnemenr, Au lieu, en effet»

que (ouvent l'elprit s'égare en vaines (pécu-
lations, & fe perd dans le labyrinthe de la
métaphylîque , l'image d'un être fuprême (e
peint, le léfléchit (ans efforts, dans un cœur
fimple & droit, d?ns un cœur qui eft encore
tout entier (ons l'empire des loix de la na
ture Mon Dieu ! s'écrie l'homme doué de

( i ) J'omets quelques autres ob eftions , celles des
athées , comme font les fuivantes ; que le théifme
vient , ou de l'ignorance des peuples , ou de la politi
que des princes , ou de la crainte des uns ou des
autres ; aucune ne mérite que je m'y arrête un
ïnftant. De ce qu'il a plu à un poëte d'écrire , que
la crainte a fait les premiers dieux , s'enfuit-il que
je doive recevoir fa parole comme facrée } s'enluit-
il que la crainte ait fait le Dieu des Dieux.
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ce cœur, dans toutes les occatîons qui offrent
à (on ame des fenfations (ubites de douleurs

aiguës , de p'ailîrs touchar.s , Ikc. N'eft ce
pas là, pour le premier de tous les dogmes ,
le cri d'une ame naturellement chrétienne ?

C'eft l'exprefTion de l'énergique Tertulien ,
qui appelle déjà chrétienne , une ame qui
croit en Dieu , parce qu'elle reçoit & révère
le premier article du (ymbole chrétien.

Chofe étonnante, mes freres ! que ce cri
(oit celui du Lapon fous les neiges , & qu'il
ne foit pas celui de tant d'incrédules qui lonc
placés dans ces régions liantes, où la nature
le déploie avec toute (a magnificence ! Quel
écart ! quel abus de la railon en des hommes
qui prétendent à la réputation de beaux el-
prits ? Pour leur démontrer qu'en eux cet
abus eft à l'on comble, je leur demande :

La prudence ne veut-elle pas, qu'en ma-
tiere inréreflante , vous preniez le parti le
plus sûr ; n'eft-ce pas ce que vous faites dans
toute vocre conduire , relativement à toute?

vos affaires temporelles ?Or, admettre l'exiP-
tcnce d'un Dieu rémunérateur & vçngeur,
prélent par-tout, n'eft-ce pas un parti plus sût
que de ne l'admettre pas ? En cette fuppo-
fition, dont toutefois j'ai montré la réalité,
vous vous aflurez des récompenles fans fin,
vous évitez des châtimens éternels ; dans la

fuppoluion contraire , il eft vrai, ces récom-
penles n'auroient pas lieu , & vous en feriez
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pour la peine qu'exige la vertu , mais enhn
qu'eft-ce que cène peine ? le plaifir qui accom
pagne la vertu, n'eneft-i! pas un dédommage
ment plus que (uffilant ? Car n admettant pas
l'exiftence de Dieu , quel bien peut vous en
revenir; quel mal, au contraire, ne peu.-il pas
vous en arriver ? Le ieul bien qui peut vous
revenir de votre fyftême dételbble , ( même
en le (uppofant autTi vrai qu il eft faux)
c'eft que le ieul frein de vos paflions leur
(®it été ? Eft-ce là un bien, mêmeapparent >

Ec fi vous vous trompez ? s'il y a un
Dieu vengeur, préfent par-tout i que vous
arrivera-t'il pour avoir combattu Ion exi(-
tence , Se déshonoré (on image en vous î
Hélas ! il arrivera que ce Dieu, bon dans le
temps, fera changé à votre égard , en un
Dieu cruel pendant toute une éceTtiité ; que
privés de (es recompenfes dans le ciel , vous
ferez livrés aux flammes de fes vengeances

dans le profond abytne.
Point de milieu entre ces deux alterna-

tiveî de bien Si de mal , il neft pas pofîlble
à l'incrédule d'en imaginer aucun. La, 1 eau
& la vie ; ici le feu Se la mort ; il eft libre^à
l'homme de tendre la main a 1 un ou al autre ,
mais il ne lui eft pas libre de ne la tendre
ni à l'un ni à l'autre ; il faut qu'il choilîffe
l'un des deux. S'il conlulte la prudence, que
lui dira-t'elle 5 Elle lui dira de s'inftruire de
l'e.ûftence de Dieu elle lui dira de 1 admettte
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lorfqu'il s'en fera inftruic ; elle lui dira de
gémir (ur la réfiftance qu'il a apportée a la
lumière qui lui montroit (on créateur dans
toutes les créatures ; dans le monde , tanc
matériel que (pirituel ; dans le conlentemenc
de tous les hommes. Vous venez de le voir
dans les principes , vous allez le voir encore
dans (es conféquences. C'eft le (ujet de mon

Second point.

Si, comme il n'eft pas poflible d'en douter,
il exifte un Dieu, il s'enfuit i ». qu'il exifte un
être infiniment parfait , unique , indépendant
jufte , (âge , ptovifeur univertel , infiniment
bon , &c. Il s'enfuit i°. qu'il exifte un com
merce entre ce pur efprit Se l'homme , ou
autrement : il fuit qu il exifte une loi natu
relle. Développons ces deux conféquences
générales , principes de tant d'autres.
& i°. S'il exifte un Dieu , il exifte donc un
être infiniment parfait } car qui auroit borné
fes perfeâions ï Puifque perfonne n'a pu les
borner 5 ne devons-nous pas les concevoir
comme infinies? y a-t il plus de rai'ons que
cet être ait dix degrés de petfe&ions que
cent ? que deux cent, 5C ainfi a 1 infini ?

S'il exifte un Dieu , il exifte donc un
être à qui l'unité eft eflentielle , en la mul
tipliant je l'anéantirois ; il ne feroit pas Dieu ,
s'il n'étoit un , diloit Teitulien ; Deus fi
non unus eft, non eft. Dss-la cjuil renferme

»



8 S Traité

toutes les perfections , il eft (eul & unique.
Quelle (eroic cette fécondé divinité, dont
celle cjlx j adore poflederoit les perfections }

S il exifte un Dieu, il exifle donc un être
indépendant 5 qu'on mç nomme quelqu'un
de qui il dépendroit , je dirois que c'elt le
Dieu que j'adore.

S il exifte un Dieu, il exifte donc un être
jufte , difpoié à rendre à chacun félon les

œuvres. Quelle idée aurions-nous d'un (upé-
rieur qui ne (eroic pas dans cette dilpoficion ?
Refuferions-nous donc a Dieu une qualité
que nous exigeons d'un fupérieur digne de
l'a place ?

S'jl exifte un Dieu , il exifte donc un être
infiniment (âge , connoiflant tout, & même
nos plus fecrectes penfées ; connoiflant tour,
& le paflé même, & l'avenir même, comme
le prefent ; connoiflant tout, ôc même les
événemeus les plus indifférera, comme les plus
ïntereflans; la chute d'un de nos cheveux,
comme la chute des empires. Ignoreroit- il
rien , celui par qui tout fubnfte , par qui tout
eft mu, par qui tout eft vivanc ? N'eft-il
pas capable d'entendre , celui qui vous a
donné des oreilles ? n'a t'il pas la faculté
de voir, celui qui a fait l'œil (t) i

S il exifte un Dieu , il exifte donc un être
provifeur univerfel , un être donc la provi-

V1; Pf- 93-
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dence s'étend à tout ; ce dogme ejl fi facrè ,
fi néce[faire au bonheur du genre humain ,
que nul honnête homme ne doit l'attaquer t
die (1) un philofophifte , qui cependant l'atta
que par ces queftions & cent autres fembla-
bles (1). Pourquoi le maître abjolu de tout,
Jeroitil plus occupe' à diriger l'intérieur de
tout homme , qu'à conduire le rejle de la
nature entiere ? par quelle bifarrerie change-
roit-il quelque chofe d'ans le cœur humain ,
pendant qu'il ne change rien aux loir qu'il
a impofées à tous les êtres ? Quelle pitié de
fuppofer qu il fait, défait, refait continuel
lement des Jentimensen nous? Quelle pitié,
pourrois-je dire à ce railonneur téméraire ,
quelle pitié de raifonner ajnli ! de fuppofec
que Dieu eft fort occupe , comme fi la pro
vidence etoit pour lui une occupation em-
barraffante Quelle pitié fait un homme qui
oie parler d un Dieu qu'il connoît fi mal!

S il exifte un Dieu, comme le blafphéma-
tcur le reconnoît quelquefois, il exifte donc
aufii un etre infiniment bon. Attaquer cette
conlequence, fous prétexte qu'un être infini
ment bon excluroic tout le mal, c'eft ne pas
entendre les termes. Il eft bien vrai que cet
être exclut tout mal en foi , mais non pas
tout mal hors de (oi ; le mal ne peut êtrç

( 1 ) Diél. ph. Gloire.
(1) Mot grâce & ailleurs.



cjo Traité

en Dieu , mais il peut ccre hors de Dieu.
C'eft les entendre auffi peu on ajoute : un

homme , pour mériter le nom de bon & bien-
faifant, doit faire le plus de bien qu'il peut -,
le faire !e plus promptement qu'il peut ; le
faire à plus de perfonnes qu'il peut ; le faire
le plus long-temps qu'il peut , enforte que la
volonté de faire le bien, égale en lui le pou
voir très-borné qu'il en a.

Je pourrois peut être rabattre ici au moins
quelque chofe de Ces diverles aflertions ^
mais me bornant à l'eflentiel de la cornpa-
raifon , il me fuffit d'obfcrver qu'aucun des
traits ailignés n'eft applicable à Dieu. En
effet , exigera-t'on qu'il fafle autant de bien
qu'il peut i II peur en faire à l'infini. Exigera-
t'on qu'il fafle ce bien le plus promptemenc
qu'il peut ? Il l'a pu de toute éternité. Exi
gera-t'on qu'il le falîe au plus grand nombre
de créatures poflïble î Il en peuc créer à l'in
fini. Exigera t'on qu'il le falîe le plus long
temps poflïble ? Il peut continuer pendant
toute l'éternité. Exigera t'on de la bonté de
Dieu, envers chacune de (es créatures , ce

qu'elle n'opere pas même envers les bienheu
reux ? N'a-t'il pas pu commencer leur féli
cité cent mille ans plutôt ? Il ne l'a pas fait.
Ne peut-il pas l'augmenter à l'infini? Il ne
le fait pas.

Méditez cette réponfè , mes freres ! vous
y trouverez celle que vous devez aulli faire
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à ceux qui, des imperfections humaines ,
involontaires, concluent que Dieu n'efi pas
infiniment bon. Dès qu'un être infiniment
bon ne peut produire un être auffi parfait
que lui , il faut donc qu'il y ait des bornes
à nos attributs ; il faut donc que nous ayons
des imperfections ; il faut donc que nous les
reconnoiiïions humblement, fans nous plain
dre ni de ce que nous n'avons pas tout ce
que Dieu auroit pu nous donner, ni de ce
qu'ufant de fa liberté, il a donné à d'autres
ce qu'il nous a refufé. Me plaindrois-je que
j'ai moins de force , d'intelligence, de fanté
qu'un autre { Celui ci fe plaindra de fon côté,
de n'avoir pas la vue perçante de l'aigle, la
force de l'éléphant , la vîteffe du cerf, l'in
telligence des elpiits céleftes. Ses prétentions
&c les miennes tendront donc à l'infini , puif-
que Dieu peut augmenter nos facultés à
l'infini.

Je vais plus loin , & j'ajoure : que comme,
des imperfections humaines involontaires ,
on concluroit mal contre la bonté infinie de

Dieu, on ne concluroit pas mieux des im
perfections humaines volontaires ; je veux
dire, du mal moral di de nos péchés ; car
pour les prévenir en nous, que n'a pas fait
l'Etre fuprême. Il nous a menacés de fes
cMtimens, h nous en commettions; il nous
a promis (es récompenses , fi nous nous en
préfervions ; il nous a aidés de les graees ,
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en éclairant notre elprit & en fortifiant notre
volonté. Ne (ont-ce pas là des bienfaits?
la liberté même d'en uier bien ou mal, en
cft encore un de plus, & bien grand , fans
doute, puifqu'avec lui nous pouvons mériter,
& par nos mérites, devenir les artifans de
notre bonheur.

Si vous me dites, qu'à confulter l'idée
d'une bonté infinie, elle v'ous (embleroit exiger
en faveur de l'homme des grâces toujours
vidfcoiieu'es , & non des grâces auxquelles on
peut réfifter. Je vous répondrai, qu'il ne f.iuc
jamais féparer ces deux idées : celle de la
bonté divine, & celle de la fagefïe éternelle ;
je vous ajouterai : qu'il faut prendre confeil
de j'une & de l'autre, Se que vous ne pou
vez pas décider de ce qu'elles exigent réel
lement , fi vous ne les connoillez à fond toutes
les deux. Les connoiflez-vous de la forte ?

connoillez-vous toutes les raifons que la (a-
gelle éternelle a eues de permettre le péché ?
Je ne vous dirai pas ici , que, comme dans
la nature les monftres fervent à faire con-

noître l'ordre naturel , de même aufîi les pé
chés font connoître l'ordre (ocial ; mais je
vous dirai que le péché donne occahon à
la plupart des vertus de s'exercer 5 que la
pstience de ceux qui font opprimés , paroît
par la violence de ceux qui oppriment ; que
l'humilité feroit d'un moindre prix , s'il n'y
avoic un orgueil qu'il faut vaincre; que la
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juftice n'auroit point d'emploi dans le monde,
fans 1 interec & la cupidité. Pour monter
encore plus liauc , fans le péché connoî-
trions-nous la juftice de Dieu ? fa miféricorde ?
la charité ?

Enfin , ce que faine Auguftin difoic fur
le même fujet aux raifonneurs de (on temps,
je le répéterai aux railonneurs du nôtre : je
leur demanderai : » psurquoi Dieu n'auroit-il
» pas créé l'homme malgré la prelciènce de
» (on péché ? Il étoit prêt à le couronner ,
» s'il perlévéroic dans l'innocence, à le guider
» après (a chute , à le fecotirir pour le rele-
» ver. Donc il étoit toujours également
» admirable par fa bonté, par (a juftice, par fa
» clémence. Il prévoyoic audi que de cette
» lace foible & mortelle , il naîtroit un

» peuple de (aints. De quelque maniéré que
» 1 homme fe conduife, il a toujours éga-
» lemenc à fe louer de la providence divine ;
» de (es récompenfes, s'il fait le bien; de (es
» juftes châtimens , s'il vient à pécher ; de
» fes miféricordes , lorfqu'il fait pénitence
» & retourne à la vertu ( 1) ».

Eft-ce donc que ces diverfes perfections
morales en Dieu, invite l'homme à la louange ?
eft-ce donc -cju'il exifte une loi naturelle &
religieule ? C'eft la leconde conléquence géné
rale qui luit de ce principe : il exifte un

( 1 ) De CatechiJ'andis rudibus 18.
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Dieu-, celle que je développerai dans le dif-
cours fuivanc.

Pour terminer celui-ci par les exprefîîons
du (entiment qui m'en ont infpiré le dellein,
je dirai, & vous direz avec moi , à cet Etre
(uprême dont j'ai prouvé l'exiftepce : Pere
célefte ! faites que votre nom adorable foie
connu & glorifié par tous les hommes ,
par ceux mêmes qui, non-feulement affeâenc
de douter de votre exiftence, mais vou
draient communiquer leurs doutes à notre
jeunelTe , pour l'entraîner dans un abvme
commun. Cette foi que nous vous deman
dons pour ces incrédules, fortifiez-la en nous-

mêmes ; prélervez nos efprits, de ces ténè
bres donc l'cfpric d'erreur tenceroic de les cou
vrir, en nous reprochant de croire ce que nous
ne comprenons point.Nous vous l'avouons, Sei
gneur! vous êtes pour nous un grand myftcre,
chacun de vos attributs en eft un , à la hau
teur duquel il ne nous eft pas permis d'at-
ceindre ; 1 eternite en eft un premier que nous
ne pouvons mefurer. Comment melurerions-
nous une durée (ans commencement &c fans-

fin ? Ha puillance en eft un fécond que nous
ne pouvons concevoir ; comment conce
vrions-nous un pouvoir qui s'étend à l'in
fini? Mêmes difficultés que préfentent votre
immutabilité , votre liberté , votre bonté ,
tkc. Aucune de ces perfeitions qui ne (ur-
palle toute intelligence créée > mais ce que



de la vraie dévotion. 9 j
lions concevons clairement:, ce qui faci'-ite
le (acrifice de nette foi , c'eft qu'il entre dans
l'idée de toutes ces perfe&ions qu'elles foienc
infinies, par conléquenc in^ompiéhenfibles à
l'efpric humain. Ce qui rend ce facrifice lé
gitime, néceflaire , indifpenfablc , c'eft ce rai-
lonnemenc, qu'à confulter le feul bon fens ,
nous devons, de deux proportions, admettre
celle qui eft mieux prouvée , & qui renferme
moins de myfteres. Or, cette propofition : il
y a un Dieu : eft irréfiftiblement prouvée,
& fa contradictoire ne i'eft pas. Cette pro
pofition ne renferme que peu de myfteres cous
raifonnables ; (a contradictoire en contient un

grand nombre tous abfurdes. Ceux-ci, par
exemple, que ce monde eft éternel 5 qu'il s'eft
tait de lui même ; que le cours des aftres eft
réglé, & que perfonne ne le régie , &c. &c.
Donc a confulcer la raïfon , nous devons
admettre cette propofition qu'il exifte un Dieu ,
un être infiniment parfait.

Mais , Seigneur ! à quoi nous ferviroic-
il de reconnoître vos perfections infinies, Ci
nous ne nous cfforcions.de devenir parfaits
comme vous êtes parfait vous-même? Accor

dez-nous donc aufïï d'être faines, d'être juftes ,
d'être miféricordicux comme vous êtes faint,
julte Si miféricordicux. Accordez nous de
nierirer, qu après vous avoir confidéré dec-
riere le voile de vos ouvrages, & de vous
avoir reconnu par le fenciment moral , nous

f
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vous connoifîious comme vous nous con-
noiilez , (ans intermédiaire. Amen.

CINQUIEME DISCOURS

SUR

LA VRAIE DÉVOTION,

CONSIDEREE DANS SES PRINCIPES.

LA. LOI NATURELLE (i),
DEVOIRS ENVERS DIEU.

In lumine tuo videbimus lumen.

Nous verrons la Jumiere dans votre lumière,
PJ- 55 •

C

OAns exclure les autres fens dont mon
O rexcr eft fufccpcibxc -, pour me borner à
telui qui le premier le prefente à ma mémoire, *
les deux lumières dont parle le roi prophète,
iont la lumiere de la loi naturelle & la loi

(i) Ou la religion naturelle. Je prendrai fouvenc
ces drux mots 1 un pour l'autre , parce cjue , comme
la joi naturelle eft relative , non-feulement à nous-
memes & à notre prochain , mais auffi à Dieu , de
">cme la religion e(t relative, non - feulement à
Dieu , mais à nous Si 4 nptre prochain.

révélée,

«>
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révélée. Portant (es regards fur le dernier âge
du monde, il dit à notre nom , à celui de
tous les chrétiens : nous verrons : videbimus.
Nous, mes freres ! qui parcourons cette der-
niere époque , nous difons , non plus r nous
verrons : mais , nous voyons : nous voyons
la premicre lumiere au flambeau de la féconde-
nous voyons tout ce que preferit la premiere '
au flambeau de la fécondé , laquelle nous
montre comme gravé fur notre cœur , les
piéceptes de pieté , de juflice , & de prudence
dont elle nous impofe l'obligation. Nous *
falloit-il donc ce fécond flambeau , pour
appercevoir les objets du premier ?

Si , fur cette queftion , nous confultons ,
les prédicateurs de l'erreur , ils nous répon
dront que non-, ils nous diront que la loi
naturelle fuffit feule pour éclairer l'homme
fur tous Ces devoirs : avec leur modeftie
ordinaire , ils le cireront pour exemple , fars
oblerver que ce qu'ils favent de la religion
naturelle , ils l'ont appris dans leur jeuneiïe
aux écoies de la religion furnaturelle dans
laquelle ils ont été élevés , & dont depuis
ils ont étudié les livres, au moins fuperficiel-
lement , au moins pour les critiquer, pour
les cenfurer, pour en corrompre les Tens.

Si, fur la même queftion, nous interro
geons les amis de la vérité, que nous répon-
dronc-ils ? Ils nous répondront, que le livre
de la loi nacurelle feroit pour nous, un livre

G
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fermé , fi l'éducation , H les leçons de nos
maîtres, fi l'exemple de nos concitoyens ne
nous avoit pas accoutumés à en obfetver les
cara&eres. lis nous répondront, que les vé
rités.morales annoncées par Jelus-Chrift, nous
paroillent 11 es - naturelles, très-tailonnables,
depuis qu'ils les a placées fous nos yeux dans
le plus grand jour : puis par forme d'amen
dement , ils nous oblerveront que cependant
le peuple en avoit peu ouï parler auparavant ,
&C que jamais il n'en auioit (u que très-peu
de chofes, (ans le (ecours de ce divin maître ( i ).
C'efl: auiïl , mes freres ! ce que nous vous
répondrons dans le corps de ce dilcours , dont
le plan le trouve déjà tout tracé , pat les
réflexions précédentes,

La religion naturelle nous inftruic de tous
nos devoirs. Ce ieta donc le fujet d'un pre«
mier poinr.

La religion naturelle ne nous inftruit cepen
dant de nos devoirs moraux, qu'à l'aide de
la religion lurnaturelle. Ce lera donc le (ujet
de mon (econd point.

Les fruits de l'un & de l'autre feront des

aâes de reconnoiflance envers notre créateur

6 notre rédempteur ; envers notre créateur,
qui a fi admirablement écrit la premiere de
çes religions ; envers notre rédempteur, qui

( i ) Cette derniere obfervation efl: de MM. Lock

& Morgan, chez M. Berg. tom. I, pag. 1 iz.
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nous a h admirablement découvert les écrits

de cette premiere religion.
Ces fruits feront de plus en vous , mes

freres 1 l'aftermiflemenc , l'augmentation de
cette foi pour laquelle je tremble, en con-
fiderant iw. les efforts de (es ennemis acharnés

à fa perte ; i°. les viftoûes que ces impics
remportent fur elle chaque jour ; les
trochées que par-tout on drefle à ces igno
bles & forcenés vainqueurs. Pour mériter de les
cueillir , ces fruits de ialut , mettons ce dif-

cours, comme tous les autres, fous "la pro
tection de Marie, & pour cela , adreflons-iui
le (alut angélique. Ave, G'c.

Point unique.

La loi naturelle confidérée en Dieu, eft
auffi appellée loi éterntlle. Sous ce rapport,
(aint Auguffin la définit : la Jouveraine raijon
ordonnant deconjerver L'ordre & défendantde
le troubler. Donc nous ne pouvons jamais
le troubler, ni par nos aélions , ni pac
nos conteils, ni par nos aveux, &c. C'efl:
la contéquence certaine qui fuit de ce prin
cipe fécond, invariable, que je regarde comme
le premier de tous les principes moraux duquel
il eff impoifible de remonter à un autre plus
haut 3 & duquel on peut defeendte iufqu'à
la derniere des conféquences morales Au (eul
mot : ordre : toutes difficultés dilparoifîent,
leur (oliition accourt eu matière de moeurs

G i
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Confidérée en nous, la religion naturelle

s'appelle de ce nom , parce qu'elle eft im
primée dans le fond de nos cœurs , & qu'elle
tient autant à la nature humaine que l'union
des deux lubftances , la corporelle & la (pi-
ricuelle dont l'homme eft compofé. Cette
101 nous inflruit de nos devoirs envers Dieu
&c envers notre prochain. Vous allez enten
dre (ur chacun de ces deux points , ce que
déjà le fenriment vous a fait ou dû faire
comprendre ; je me borne aujourd'hui au
premier , & je dis :

Ce que le dikiple de Moyfe lifoic fur
une table de marbre 3 nous le liions tous fur
les membranes de notre confcience 5 lavoir :

que nous lui devons la foi, l'amour, la con
fiance , l'adotation, autant d'a&es cflentiels
au culte intérieur de l'Etre (uprême. J'en
trouve une prerciere preuve dans nos idées ;
une leconde dans nos (entimens. La premiere
de ces preuves étant dans l'ordre d'une mé-
taphyfique jufle , claire , à votre portée ; je
vous le demande , mes freres !

Pourquoi Dieu vous a-t'il donné un efprit
capable de le connoître ? N'eft-ce pas afin
que par le moyen du rayonnement , vous
parveniez jufqu'à fa connoidance , à travers
les œuvres de fes mains ? à travers ces œu

vres derriere le(quelles il le tient caché ? Je
vous le demande :

Pourquoi Dieu vous a-t'il donné un cœur
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capable de l'aimer ? N'eftce pas afin que
vous brûliez pour lui du feu du pur amour ?
Je vous le demande encore :

Pourquoi le Seigneur a-t'il gravé (ur (es
créatares , les caradteres de (a providence &c
de (a bonté ? N'eft-ce pas afin que vous
jettiez en lui tous vos foins ? Je vous le
demande encore :

Pourquoi a-t'il expofé à vos yeux le fpec-
tacle étonnant de la nature 3 N'eft-ce pas afin
que vous l'admiriez 3 que vous l'adoriez? que
vous le louiez 3 Eh ! mes freres ! n'exigeroit il de
vous que ce qu'il exige des animaux defquels
il vous a lî avantageulement, fi honorable
ment diftingués 3 Oieriez-vous le dire ? ne
rougiriez - vous pas de vous confondre ainfi
avec les brutes ? Ces diverfes queftions (ont
importantes , 8c je crois devoir vous les
propofcr fous un nouveau jour Si en d'autres
termes , dans la crainte que leurs folutions
ne vous échappent.

Eft-il une idée particulière de Dieu , qui
ne m'indique un devoir envers lui? eft-il
un de fes attributs , à la vue duquel ne
naifle un a6te qui l'honore 3 Si je me repré-
fente Dieu fous l'idée de vérité fouveraine,

de fagelle infinie , d'être incapable de le
tromper & de me tromper , aufli-tôt je dis
en mon cœur : mon Dieu ! je crois tout ce
que vous avez révélé 5 je le crois d'autant
plus fermement, que vous ne pouvez ni vous
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tromper, étant infaillible, ni me tromper, étant
la bonré même.

Si je me repréfente Dieu comme toujours
clément , toujours bicrifaifant, auffi-tôt je
dis en mon cceur * mon Dieu ! j cfpere que
veus me pardonnerez mes anciennes iniquités :
mon Dieu ! j'efpere que vous m'aiderez dans
mes be'oins préfens & futurs.

Si je me repréfente Dieu comme fource
de tout ce qui eft , comme principe de tout
ce qui exifre , comme fin derniere de touc
ce qui a reçu l'être, auflî-tôt je dis en mon
cœur : mon Dieu ] je vous adore comme
iource inrariflable de touc bien : je vous
glorifie comme premier principe , & je vous
défile comme fin derniere de toutes chofes.

Si je me reprefente Dieu comme infiniment
par fait , comme infiniment aimable; auffi-tôt
je dis en mon cœur : mon Dieu ! je vous aime
plus que toutes chofes & je fouhaite vous
aimer chaque jour de plus en plus.

Si je me repréfente Dieu.... j'allois dire :
comme immenfe, comme éternel... j'allois
continuer à vous prouver, par les idées, que
Ja loi naturelle nous inftruic de nos devoirs
envers Dieu ; mais c'eft par un moyen encore
plus fi m pie , plus fenfible , plus intime à vous-
memes que je vous en perfuaderai ; c'eft par
le femiment, c'eft par le fouvenir de l'épreuve
que vous en avez faite.

Combien de fois , dices-le moi donc , je
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vous ptie, combien de fois après une mé
diation profonde far la caufe premiere de
cet univers 8c de (es différentes parties , ne
vous êtes-vous pas fentis fectécement portés
à produire cet a£te de foi > Je crois , mou
Dieu ! que vous êtes , & que tout exiffe
par vous.

Dites-le moi enfuite : combien de fois »
apiès une profonde méditarion fur les bien
faits que vous avez reçus de Dieu , ne
vous êtes-vous pas fentis (ccrétemenc
portés à produire cet a£te d'amour ? Je vous
aime , ô mon Dieu ! parce que vous êtes
infiniment bon.

Di res-le moi encore : combien de fois,
après une méditation profonde fur le cours
réglé des affres , fur l'ordre conffanc des fai-
fons, fur l'harmonie qui régne dans l'univers ,
ne vous-êtes vous pas lentis fecrétemenc
portés à dire avec le fage ? Votre providence ,
Pere célefte ! gouverne tout 5 c'eff d'elles que
j'attends touc.

Dites-le moi en-fin : combien de fois ,
après une médication profonde fur ce ciel
azuré, pendant un beau jour d'été, n'avez-
vous pas poullé ce cri d'admiration d'un
berger prophete ? O Dieu ! que vorre nom
eft admirable ! que vous êtes grand ! puif-
lant ! magnifique ! comment poutrois-je vous
louer mieux que par mon étonnement ? mo»
refpeft ? ma parfaite foumiffion ? Eh ! com-
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bien de fois donc le (entiment ne vous a-

t'il pas invites à cec aveu que Dieu vous
a mis au monde pour le connoîcre & l'aimer?
pour efpérer en lui & l'adorer intérieure-
ment ?

La loi qui vous oblige à ce culte inté
rieur , ne (e borne pas là ; elle s'érend à la
louange , à l'adtion de grâces , à la priere
même publique, au culte extérieur par con-
féquent. En voulez-vous une preuve fenfible?-
A remonter même aux premiers âges du
monde , vous la trouverez dans la conduite

de tous les peuples ; oui de tous les peuples ;
oui de ceux mêmes qui habitent les climats
les plus (ombres Si les plus ftériles ; oui de
ceux mêmes qui lemblcnt jettés au hafard,
au milieu des mers. Là, dans leurs îles, les
fauvages élevent leurs mains vers le ciel, pour
en implorer l'affiftancc & les bienfaits. Là ,
ils pratiquent une religion qui préfide à leurs
mariages, qui conlacre leurs fermens , qui
autorilè les obféques de leurs morts. A ce
concert général Se confiant , pouvez-vous
méconnoître la voix de la nature ?

Lors même qu'elle ne pouvoit encore fe
faire entendre par le moyen de l'écriture ,
un autel , un facrifice , un repas commun,
une libation , un monceau de pierres, un
tiophée , un poteau élevé (i) , exprimoient

'0 Pluche , tome VIII, pag. 170, dit : les
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le (entiment de Ton éleve. Au troîfiéme âge ,
le puits du ferment, le vieux chêne de mam-
bré , le monceau du témoin ; voilà quels
étoienc les monumens grofllers , il eft vrai,
auguftes cependant de la fainteté des con
trats. Nul n'eut ofé , d'une main (acrilége,
attenter à ces monumens. La foi des hommes

étoit plus aflurée, par la garantie de ces té
moins muets, & dans leur filencc dépolanc
pour la divinité comme prélente, qu'elle ne
l'eft aujourd'hui par toute la probité affe&ée
de la nouvelle philolophie.

Outre ces monumens dont l'hiftoire an

cienne nous a confervé la mémoire , en vou
lez-vous d'autres ? Vous les avez dans notre

Gaule , devant vos yeux & fons vos pieds.
Ne marchez-vous pas fur les débris des tem
ples & des autels que nos ayeux avoienn
élevés à leurs faufles divinités ;

Si après avoir confulté l'hiftoire des temps
& des peuples , vous voulez auffi confulter
la raifon , que vous dira - t'elle î Elle vous
dira que votre foibleffe a beloin d'exemples

pratiques du cultc extérieur commun aux peuples ,
memes les plus defunis , font la réferve & l'abfti-
nence de quelques productions de la nature , la
dédicace des lieux dellincs à prier en commun , les
lacrifices.... la coutume de fe purifier par Peau ,
de compter les jours par fept, d'honorer les morts,
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qui vous foutiennent , que votre (implicite
a b?foin d'une pompe folemnelle qui éleve
vos penfées ; que votre ignorance a be(oin
de rits extérieurs qui gravent dans votre
mémoire les inftrudtions religieufes. Elle vous
dira qu'un culte purement intérieur ne con
vient point à cette vie, qu'il eft réfervé à
ces bienheureux qui, dégagés des fens, fixent
leurs regards fur le (oleil de juftice fans aucun
voile, que cette pure religion eft celle du
ciel , qu'il faut à celle de la terre des lignes
fenfibles. Elle vous dira , que vous êtes faits
naturellement pour la religion , pour le double
culte qu'elle renferme , encore plus que pour
la (ociété.

En effet , fi c'eft l'intérêt qui unit les
hommes à leurs (emblables , ne doit-il pas
bien plus nous unir à Dieu ? à cet être qui
peut pour nous ce que ne peuvent les hom
mes ? Si c'eft la reconnoifiance qui unie les
hommes à leurs femblables , ne doit-elle pas
bien plus nous unir à Dieu î à cet être de
qui nous avons reçu tout ce que nous fommes ?
Si c'eft la crainte , fi c'cft l'amour qui unifient
les hommes à leurs (emblables, ne devons-

nous pas craindre & aimer Dieu plus que
tout autre objet J

Donc la raifon (i) nous die que nous

( î ) Mal-à-propos voudroit-oa faire veciir à notre
Cujcr, la quel)ion des idées ianées : que l'idée de

*>
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Tommes faits pour la religion. Donc il y a
une religion naturelle (1). Donc il y a une
loi du même nom , une loi anffi univerfelle

que la nature même , une loi gravée dans
le coeur de tous les hommes, une loi qui
nous inftruit de nos premiers devoirs envers
Dieu , de ceux que renferment les trois com-
mandemens de la premiere table ; (avoir :
i°. Le commandement d'honorer Dieu pax
la foi , l'efpérance , la charité & la religion ;
1°. celui de confacrer certains jours à la
louange; 3®. celui de jurer à fon nom,
avec juftice , vérité & pru Jence; celui encore

d nccomplir les vœux émis à (a gloire.
C'en eil un d'accomplir une promefîe faite

a un homme. Donc c'en efl un d'accomplir
une promefîe faire à Dieu. Or, le vœu efl:
une promefîe faite à Dieu. Donc c'efl: un
devoir de l'accomplir , un devoir dont Dieu
feul peut difpenfer, dont le pape leul peut,

DicUj que celle de fon exiftence, celle de fafagcfTe,
de U puiflauce , Sec. celle de nos devoirs envers
ces attributs ; que ces idées , dis je , ("oient innées,
ou non , peu importe , il fuffir qu'il y ait en nous
une difpofition habituelle Si coudante à confentir
à chacune des proportions où entrent ces idées.

1 ) -Diftinguéc , non - feulement de la religion
judrique & .chrétienne, mais de celle qui fut révélée
à Adam , à JVoé, à Abraham, & par ces trois
ci-es des premiers âges, à leurs defeendans iufqu'a
Moy.fe. J
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au nom de Dieu relâcher les noeuds , fi c'eft
un vœu folemnel , celui de religion , par
exemple. Il eft vrai que la puiflance ci vile
peut l'annuller, quant au temporel , en dé
crétant la (uppreffion de l'ordre où il a été
faic -, mais quant au lien fpirituel , oui ,
mes freres ! le pape (eul peut en difpcnfer ;
encore ne le peut-il que fur des raifons ca
noniques, que pour les caufes les plus urgen
tes , celle , par exemple, où la pratique du
vœu, de la totalité du vœu devient mora
lement impoflible à celui qui l'a fait. Je dis :
de la totalité du vœu , c'cft , mes frerts !
pour vous faire oblerver , que fi de trois
parties dun vœu folemnel , il y en a, (oit
une , foit deux que le votant puifle garder,
il le doit comme un débiteur infolvable pour
la dette entiere , doit payer le peu qu'il eft
en état de payer. Grand lujet de méditation
pour le moment préfenr.

Eft-ce donc que je vous le propofe comme
s il vous regardoit direftement ? Non , mes
frères ! puifqu'aucun de vous n'eft lié par le
vœu dont s agit ; mais il falloir vous donner
des principes qui vous rendiflent circonfpeds,
relativement a des décidons que vous auriez
donnees trop légèrement, trop dangereute-
ment, eu égard aux circondances a&uelles.
Je dilois donc , car il faut me réfumer, je
ditois dabord, que la loi naturelle nous in(<
truie tous, de nos devoirs envers Dieu,

f»
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Je dis maintenant qu'elle nous inftruit auffi
de nos devoirs envers notre prochain. Ce
fera le fujec du difcours (uivant.

SIXIEME INSTRUCTION

LA VRAIE DÉVOTION.

SECOND DISCOURS

LA LOI NATURELLE.

DEVOIRS ENVERS LE PROCHAIN.

Omnia ergo qucecumqut vultis , ut faciant vobis
hotnin.es, & vos facitt illis.

Faites donc aux aucres tout ce que vous feriez,
bien-aifes que les autres fîfleac pour vous. Math. 7.

Vant que notre divin légiflateur ne
prononçâc cette riche maxime en (on

fameux (etmon fur la montagne , elle étoic
déjà écrite dans nos cœurs ; nous pouvions
déjà , en ouvrant le livre de nos confeiences ,
y lire ces mors : faites aux autres, tout ce
que vous (ouhaiteriez que les autres fîflenc
pour vous dans une occafion iemblable :

s u R

SUR

»
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àmnia ergo , <Qc. Ce n'elt pas feulement
dans la droite raifon que (e trouve la preuve
de cette loi, àulTi douce que preflante , c'eft
jufques dans l'inftinft , où le fentiment moral
(i) que nous éprouvons en certains momens
où je puis & où je vais nous fuppofer tous.

Si le cti d'une perfonne qui fouffre, vient
frapper notre" oreille , n'accourons-nous pas
vers elle , même lans réflexion , preflés pat
le feul lentimenc ele la compafïïon t Si un
homme qui marche à nos côtés, fait un faux
pas , n'étendons-nous pas la main pou: le
foutenir ? Si de loin nous voyons un brutal
maltraiter.une perfonne foible & fans défenfe,
une fubite indignation ne nous faific-el!e pas ?
ne voudrions-nous pas être à portée de ré
primer cette violence 5

Dans un fiécle meilleur je me bornerois
à ces fîmples obfervations ; mais dans des
temps & dans des lieux où une philofnphie
pitoyable ellaie d'effacer généralement tous'
les pieceptes ae la fécondé table , puis-je me
taire & ne point venger les droits de la na
ture qui les dicte ? C'eft , mes freres ! ce
que je me propufe de faire en ce difeours
& dans le fuivant. Pour procéder avec ordre

méthode > en une matiere aufTi impor
tante , je conhdérerai l'homme en fociété, Se

( i ) La ralion , Ja confcicnce , la nature , J'inftincffc
ou le fçptimcnt, fcprccueûc iouvent ici dansun même
iens.
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non hors de toute (ociété , &i parce qu'il y
a deux fortes de fociéré , l'une domeftique,
& l'aurre civile j je traiterai des devoirs de
l'homme par rapport à chacune d'elle. Donc
les devoirs de l'homme en fociété domeftique ,
feront le fujet de notre ent etien à ce moment.

Point unique.

J'appelle, mes freres ! (ociéré domeftique,
celle qui eft compoféc d'époux Si d'epoufes,
de parens & d'enfans. C'eft d'abord des devoirs
de ces derniers que je vais vous parler (1).
Peres Se meres ! je vous y exhorte 5 oblervez
Se reconnoiflez , ce que je vais dire de votre
puiflance, finon pour l'intérêt fpiricuel de vos
enfans, du moins pour le vôtre , 6c pour
le maintien de l'ordre dans vos familles.

Si on s'en rapporroit à des jeunes liber
tins , pour poler les bornes de la puiflance
paternelle, ils établi'oient pour première loi ,
qu'à quinze ans un fils (eroit le tureur né
de fon pere. Déjà certains incrédules onc
jetté les fondemens de Ce nouveau code :
déjà ils ont décidé que « les iroits de l'homme
» quelconque lur (on (emblable quelcon-
» que, ne peuvent, êcrç fondés que fur le bon-
» heur, ou que celui-là procure à celui ci,
» ou du moins qu'il liii donne lieu d'efpérer.
» Sans cela, ont ils ajouré , le pouvoir que

(1) J'omets ce qui concerne les revoirs des peres
envers les enfans.
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» l'un exerceroit fur l'autre, feroit une vio-

» lence , une ufurpation, une tyrannie ma-
•» nifefte. Nul mortel ne reçoit de la nature
» le droit de commander à un autre ; l'au-

» torité qu'un pere , oui, qu'un pere même
» exerce (ur fa famille , n'elt fondée que
t> fur les avantages qu'il eft luppolé lui procu-
» rer ( i ) ». Telles lonc les maximes, hélas !
bien trop (ouvent répétées des nouveaux inf-
ticuteurs du genre humain.

Jeunes gens de tout état, qui étudiez à
fond leur morale ! Je vous le demande, ne

la trouvez-vous pas bien fublime ? bien com
mode î bien calquée (ur vos intérêts ? Eh !
fi jamais, à votre tour, vous deveniez peres,
n'auriez vous donc pas à craindre la repré-
faille ? n'auriez- vous pas à craindre de voir
dans vos enfans de petits tigres ? d'exécrables
figres qui, à votre âge adtuel, tourneroienc
contre vous les maximes dont vous ulez à

prélent contre vos païens ? Effrayés des con-
léquences funeftes quis'enfuivroientdes leçons
des maîtres corrupteurs du jour, revenez à

{i ) Syst. de la nat. chez M. Bergicr,
tom. IV 5 pag. 230.

Là , pag. 113 , un autre philofophilte dit: fi la
nature a établi quelqu'autorité , c'elt la paternelle ,
(ans doute ; mais cette puiirance même a fes bornes ,
& dans l'état de natura , cllcfiniroit aufli tot que les
enfans leroient en état de (c condu re. Encyci.

autorité politique. Stpud cundem.
des

©
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des notions plus raifonnables , à celles-ci (1}:
(avoir : que la puiflance paternelle eft fondée
fur la nature même & établie pour le bien

(i) Un athée n'admettra pas ces notions, j'en
conviens ; mais ce n'cfl: pas en cet égoïfte par
principe qu'il faut étudier la loi naturelle , dansfoa
application fur-tout, & lorlque de fortes pallions
s'oppofent à fon obfervation.

Je dis : dans Jon application : & par cette ref-
triâion , je préviens ioutes ces objections de l'in
crédule : que s'il exiltoit dts loix naturelles relati
ves à la fociéré & à nous-mêmes, elles feroienc

pareilles en tout & par tout , que cependant celles
que je cite , ont varié fuivant les temps & les
lieux ; qu'ici > les pères & meres ont étouffe leurs
enfans, s'ils étoient contrefaits, s'ils étoiet.t en trop
grand nombre , s'ils étoient nés hors le mariage ,
s'ils étoient nés dans Je mariage, mais avant trente-
cinq ans : que là, les enfans ont fait mourir
leurs peres & meres, devenus c2ducs & décrépits ;
que quelques-uns même les ont engrailTés pour les
manger meilleurs.

Apres de tels faits, eft-il furprenant que les fau-
vages aient mangé leurs ennemis pris en guerre ?
qu'auparavant ils leur aient fait fouffrir les plus
horribles tourmens ? Si des paflions d'intérêt, de
haine, de cruauté, &c. n'avoient pas guidé les an-
tropophages, croyez-vous que l'hiltoire feroit fouillée
du récit de pareilles fautes ? Une preuve certaine
que la loi qui les défend . fubfiltoit chez ces infignes
coupables , lors même qu'ils la violoient , c'cft que
cruels , injuftes envers les uns , ils étoient juftes ,
compatifTans envers les autres. Hors les cas cités
ci-defliis, les peres aimoient leurs enfans , & les en
fans leurs peres & meres i les individus d'une natioa

Tome I. H

I
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des parens, pour celui des cnfans, pour celui
de la fociété.

Je dis, mes freres ! pour le bien des
parens , lefquels regardentleurs enfans comme
les compagnons futurs de leurs travaux,
comme des foutiens qu'ils fe préparent dans
leur vieillefîe. Je dis : pour le bien des en•

fans. Eh 1 quel -feroit leur fort, (ans la ten-
drefle que la nature infpire à une mere pour
fon fruit ? quel feroir-il , fans l'amour que
la nature infpire à un pere, pour le rejetton
dans lequel il fe voie revivre?

Je dis : pour le bien de la fociété, qui
réfulte de l'amour mutuel des pères pour
leurs cnfans, & des enfans pour leurs peres.
Je dis : pour chacun de ces biens , tk en
le difant : je pofe trois bafes de la puillance
paternelle , que jamais les vents de l'e-reur
ne pourront ébranler. Toujours on regardera
comme un monftre de nature , un enfant

(ans refpedt , fans amour, fans obéiflance
pour fon pere & fa mere. Toujours un en
fant bien né , trouvera doux les devoirs qu'il
rendra à l'un & à l'autre. Loin d'abréger la
durée de ces devoirs, toujours il tâchera de
la prolonger , dans l'efpérance d'infpirer les
mêmes lentimens à ceux qui naîtront de lui.

en foulageoient les miférables ; les voleurs fe parta*
geoient, avec égalité , les dépouilles acquifes par
l#irs rapiues. Voyez Berg. tom. III, p. 411-17-

»
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S'il eft aflcz heureux de voir un jour fes
propres enfans entre les bras de leurs ayeux ,
il leur apprendra, par (on exemple , à ref-
pedter Se à chérir le pouvoir, tant paternel
que maternel.

Ainlî , mes frétés ! (e pe pétueronr, dans
une famille vertueule , les tendres liens qu'a
formés la nature , cette belle nature , dis-
je ,, dont la voix s inlcrit en faux contre les
principes pefôlenciels des philofophcs.... Ceux-
ci propofenc pour modèles les fauvages ,
chez lcfqucls les enf.ins ne contervent aucune
tendrelle , aucun reipeâ-, aucune fubordina-
tion à l'égard des peres Si meres. Eh! que
ne citoient i>s 1 exemple des petits de la vipere,
à laquelle ils déchirent les entrailles en narf-
fant ? O doftrine perverfe ! ô leçons dé.'af-
treules pour les familles, pour les érats , pour
notre lainre religion ! Non, il ne faut plus
qu'ouvrir les yeux , que Confidérer les événe-
mens , pour s'aflurer des plaies profondes
qu'en ont déjà fouffertes , & Peglife , &
l'empire. Y ferions-nous înïenfibles , à ces
plaies ? les regarderions - nous comme faites
a des^ corps étrangers ? Demandons-en donc
la guerilon , &r pour l'obtenir , récitons fou-
vent le traie : Domine: tout le pleaume 78 ,
d'où eft emprunté le trait : Domine, non
ftcundum ; chaque jour de cetre fainte qua
rantaine , dilons , la trifîeiîe dans l'ame :

O Dieu ! les nations font entrées dans
H z

»
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votre héritage... ; vos vrais ferviteurs font
devenus un fujet d'opprobre aux ennemis de
votre gloire.... Jukju'à quand , Seigneur !
votre fureur (era-t'elle allumée ? S'il lui faut
des viftimes , cherchez-les parmi ceux qui
ne vous connoiffent point ; effunde iram •
tuam in gentes quee te non noverunt. Dé
livrez nous, Seigneur ! &c foyez-nous propice
pour la gloire de votre nom ; propitius ejîo
peccatis nojiris propter nomen tuum. Du
nombre de ces errans coupables donc je
viens de parler, font encore ces partions du
divorce, dont j'ai maintenant à vous parler,

Leuts maximes lur ce point , ne (ont pas
p.!us er.aûes que celles de nos philolophes
fur le point précédent. Toujours en contra
diction avec eux-mêmes , ou les uns avec

les autres , d'abord ils ont blâmé le légifla-
teur des hébreu-x , pour leur avoir permis la
polygamie & le divorce (i) ; enluite, & par
une contradiction manifefte, ils ont acculé

le légiflateur des chrétiens , pour leur avoir
défendu l'un & l'autre , pour avoir rappelle
le mariage à fa premiere inftitution , pour
avoir prononcé ces paroles : que l'homme
ne Jépare jamais ce que Dieu a uni. Ils

(1 ) Mon le&eur trouvera une diflertatioa de 13 p.
fur le divorce des hcbreui principalement, puis (ur
celui des orientaux , des grecs, &c. Tom. III > de
la bible d'Avignon.

©
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ont donné pour prétextes de leur grave accu-
fation, que ces deux défenles nuifent au bien
de la (ociété. Pouvoient-i!s en donner une

plus foible t une plus évidemment faillie ?
Eft-ce donc , (ouffrez , mes freres ! que pour

vous en faire lentir la foiblefle & la faulîeté,
je vous fade les queftions (uivantes, eft-ce
donc 1°. que le bien de la {ociété demande
que la moitié des hommes (oient réduits à
ne pouvoir trouver une époufe, tandis que
d'autres en auroient deux ? C'eft ce qui
arriveroit, dans le (yfteme de la polygamie ;
c'eft ce qui arrive dans les pays infidèles où
elle eft permile. Et delà , en ces régions,
les profticutions les plus infâmes , les crimes
les plus abominables , les plus oppofés aux
vœux de la nature.

Eft-ce donc i°. que le bien public exige,
que l'éducation des enfans loit négligée ?
C'eft ce qui arriveroit , dans le cas de la
polygamie -, ceux de plufîeurs meres ne pour-
roient , ni êcre également foignés , ni avoic
une part égale à la tendrede de leur pere j
ceux de l'époufe chérie auroient toutes les
préférences. Delà les jaloufies, les haines ,
les dilcordes entre les femmes & les en-

fans.

Eft-ce donc j". que le bien public ne
s'eft point opéré depuis Adam jufqu'à Lamech i
Ce patriarche eft le premier qui, depuis pluî
de dix fiécles antérieurs au tien , avoit ee.

»
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deux femmes ; le premier à qui les faims
peres fa [lene ce reproche.

Eltdonc 40. que le bien public exige que
les mariages n'unifient que foiblement les
familles ? C'efl ce qui arrive chez les nations
polygames. On y a remarqué qu'entre les
peres & les enfans , entre les maris & les
femmes , entre les peres & meres par alliance,
il n'y avoic pas le même attachement , la
même union , que dans les pays où l'unité
des époules a lieu Que diç-je ? il n'y a pas
la même union entre Us conjoints de ces
pays ! Comme leur alliance n'eft alors qu'un
libertinage public , il ne produit pas plus
de liaiion entre les cœurs , que le commerce
vagabond & licencieux qui régne entre les
deux (exes chez les peuples qui n'ont plus
de moeurs.

Et le libelle de divorce , en f.veur duquel
îa corruption du fiétle réclame fi fort (1) !
Efpérons , mes freres ! que Ion odieufe récla
mation fera toujours repoufléc avec indigna-
tion. Soutenons no'ie elpérance de nos hum
bles Se ferventes prières ; ne celions d'en faire

(i ) J'avois d'abord inféré ce point dans le corps
de ce <li(cours ; mais je l'en ai enfûite tiré & porté
à la fia de ce volume , où j'en fais Je fujet d'une
adrçiïe à l'Airemblée nationale. J'y renvoye donc
ir,on Icdteur. Seulement /ajoute , en fimfiarttj efpé-
rons , &c.
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pour les ennemis de notre fainte religion ;
foutenons-en les intérêts par nos fentimens Se
par nos exemples edifians. Et vous, o Jefus !
qui (emblez dormir en ces momens de tem
pête, dont votre barque eft agitée ! éveillez-
vous enfin , commandez aux vepts qui 1 agi
tent , Se que votre églife jouifle en paix des
fruits de la piété. Amen (1).

(1) Ce feroic ici le lieu de traiter du célibat ^d'exa
miner s'il e(t contraire aux loix de la nature ; mais
les cireonfhnces du temps m'syant obligé, il y a
peu, d'écrire à l'Affemblée nationale fur ce point,
j'ai cru qu'il me fuffiroit d'inférer ma lettre en ce
volume , a la fin. Mon kdeur l'y trouvera , à la
page lxiv.

Ce qui concerne les devoirs des enfans envers les
neres Se meres, & de eeux-ci envers ceux-là , il le
trouvera au tome III de ma Dodlr- chrétienne &
ailleurs. Mon principal deffein ici, étoit de cenfurer
les fyflêmes philofophiques fur les devoirs des enfaus ,
je crois l'avoir rempli fuffifanimcnt.
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SEPTIEME INSTRUCTION

SUR

LA VRAIE DÉVOTION.

TROISIEME DISCOURS
A

SUR

LA LOI NATURELLE.

DEVOIRS ENVERS LE PROCHAIN.

Gentes quce legem non habent...t ipfe Jibi funt
lex.

. Les gentils qui n'ont point de loi pofitive, font
eux-mêmes leur loi. Rom. z.

EN ccs mots , mes freres i & dans lesfuivans , nous lifons trois points con
cernant la loi naturelle dont nous traitons.

Saint Paul y dit que les gentils, privés du
fecours de la loi moja'ique * partent avec
eux-mêmes , & dans leur cœur, la loi de
nature voilà le premier point , l'idée de
ion exiftence.

Leur confcience leur rend témoignage de
cette loi , par la diverfité des réflexions &i
des penfécs qui les ficcujent & les candam-

ê



de la vraie dévàtion ui

fient lorsqu'ils font le mal, ou les défendent,
& les approuvent lorfqu'ils font le bien.
Voilà le (econd point , l'idée du pouvoir
impérieux qu'exerce la loi naturelle (ur tous
les hommes , (ans qu'aucun d'eux puifle s'y
fouftraire , pas même le pécheur le plus grand,
le plus endurci, puifqu'il n'y a iniquité quel
conque qui l'efface ; quam (legem) nec ipja
delet iniquitas (i).

Ce témoignage de la confcience , déjà
puiflant aujourd'hui , (e fera entendre, fur-
tout à ce grand jour où le Seigneur jugera
les fecrettes penlées des hommes. Voilà le
troifiéme point , l'idée de fon importance j
ce n'eft pas feulement (ur la loi de l'évangile ,
c'eft encore (ur la loi de la nature que nous
ferons jugés. Combien donc n'eft-il pas né-
ceflaire que nous en écoutions la voix ?

Déjà vous l'avez entendue fur les devoirs
de l'homme envers Dieu, puis (ur les devoirs
de l'homme en lociété domefiique ; vous allez
encore l'entendre fur les devoirs de l'homme

en (ociété civile , fur (es devoirs envers le
chef de cette (ociété , & (ur (es devoirs en
vers les membres de cette même (ociété (i).

( i ) Aug.
(i) Que nous devons-nous à nous-mêmes; que

devoDS nous à notre ame ? que devons-nous à notre
corps ? A notre ame , nous devons de l'éclairer, de
h purifier , de la fanflifier ; à notre corps , nous der

»
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Ces deux points feront le partage de ce troi»
fiéme dilcours (ur la loi naturelle.

Premier point.

C^)ue le gouvernement françois doive être
réputé monarchique ou gouvernement d'un
Jeul ; c'elt un article qui (ubfifloic déjà au
quatrième iîécle de l'ère chrétienne, un article
qui , l'an dernier, a été décrété, comme fai-
lant partie de notre conftitution ; un article
cependant lur lequel nos philolophiftes s'ex
pliquent, les uns aflez bien à la vérité, mais
les autres fort mal.

Les uns difent que : » le gouvernement
» monarchique a trouvé les vrais moyens de
» faire jouir les hommes de touc le bonheur
» poflîble , de toute la liberté pofEble , de
» tous les avantages podibies fur la terre (i).

vons le logement, le vêtement, l'aliment. Ce font
les devoirs que la loi naturelle dous impofe envers
uous-memes > c'eft tout ce que j'en dirai en ce
traité.

(i) Defpo-.ifme oriental, tom. IV, de Berg,
pag. 158.

Là, un autre écrivain dit au/fi : » je n'ai pas
55 fujet d'aimer les rois, mais la vérité m'oblige de
« dire qu'il leur cft bien difficile de régner fur des
» (oi-difans philofophes , dont la plupart ne font
" que des raifonneurs , Se fur des peuples auffi in-
" conféquens que le font les Europé:ns Un
autre dit encore (ibid) :« Sous la monarchie, la
*• foumiffion parfaite eft le vrai pacriotifme,

$
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Mais d'autres déclamateurs infirment que l'au
torité (ouveraine n'a d'autre origine que la
guerre , que la fourberie , que l'exadtion } fe-
crettemcnt ils (nggérent que les chefs qui
nuifcnt à la (ociéte , perdent leur droit (1)5
qu'un gouvernement n'eft légitime, qu'autant
qu'il eft fondé (ur le confentement libre des
fujets 5 que (ans cela il n'efi: que violence ,
uturpation , biigandage (1). Des principes fi
oppofés, peuvent-ils fonder aucune décifion ?

Pour vous en donner une plus jufte &
plus certaine, je dis donc , (non en adoptant
aucune de ces opinions qui, malheurese
ment , hélas J oui , trop malheureufement,
continuent à divifer les citoyens , mais) en
vous communiquant un (entiment folidcment
appuyé, & tel qu'il convient au lieu d'où je
vous parle. Confultez , foit la lumiere natu
relle , loit la loi de Jefus-Chrift, (oit les peres
des premiers fiécles, (oit la conduite des pre
miers difciples , (oit l'opinion des (avans des
temps les plus voifins du nôtre, foit l'hiftoire,
tant ancienne que moderne. J'ofe vous l'aflu-
rer, & bien fermement, les répon(es feront
çoaftamment favorables au monarque, même

(1) C'étoit déjà l'erreur des Vaudois , des Albi
geois , de ces hérétiques abominables qui ont
précédé Lurber.

(i) Chez M. Berg. tome IV , pages 153-
54-55-

i
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en des temps où les (ujecs croiront avoir lieu
de fe plaindre , ou de leurs perfonnes , ou
de leurs miniftres; & j'ajouce que de chacune
d'elle rélultera uniformément ce refrein (acre:

craignez Dieu ; honorez !e roi : Deum timete;
regem honorificate (t).

Pour avoir aujourd'hui une idée plus claiic
encore & plus explicite qu'hier, du devoir dont
je parle , con(ulterez-vous la loi naturelle ?
Aurtî-tôt Vous entendrez s'élever de votre

coeur oùelleefi: gravée, ce cri de fubordination:
honorez tous ceux que Dieu a établis poui
vous gouverner, votre monarque par conlé-
quent. AufTi-tôt vous entendrez ce cri contrt
l'anarchie : fupptimez ce tribut d'honneur,
les avantages de la monarchie, font à peu près
nuls ; on ne peut raifonnablement en attendre
que d'un pouvoir ftable & fuffifant, poui
parvenir à (on vrai but , pour procurer la
paix & l'abondance, pour en impofer à ce;
efprics inquiets èi turbulens, qui ne {aveni
qu'imaginer pour troubler l'état, pour fatis-
faire leurs pallions ; l'un, fon avarice ; l'autre
fon ambition. Auffi-tôt vous entendrez ap

plaudir à cette maxime : craignez Dieu ; ho
norez le roi ; Deum timete : regem honori
ficate.

Confulterez-vous la loi évangélique , cett
loi qui venge la premiere des faufles explica

( i ) i. Petr. z:
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de la vraie dévotion. 115
tions dont on tâche de l'obicurcir î Vous
l'entendrez vous répondre en faint Ma
thieu 20 : rendez à Célar , ce qui eft à
Céfar ; à Néron même, à Déce nicme, à
Dioclétien même, ce qui eft à Néron , à
Déce , à Dioclétien.

Vous l'enrendrez vous répondre en (aint
Paul (1) : toute puijfance vient de Dieu
tout (pécialement ; elle a dans le ciel, Se
non (ur la terre , (on otigine primitive ,
Dieu ayant créé l'homme (ocial, &. nulle
fociétc ne pouvant (ubfiiter fans chef. Soyei
fournis par nécejjiti, non Jeulement à cauje
de la colere, mais encote à cauje de la
conjcience. Obîcrve^ ces mots , mes freres !
ôc par eux, jugez les deux glofles des héré
tiques. A ctux qui vous diront que (aint
Paul ne parle de (oumiiïion que comme de
confeil , oppofez ce mot : par néceffité. A
ceux qui vous diront que laint Paul parle
d'une néceflité provenant de la crainte ,
oppofez ce mot : à cau(e de la conjcience ,*
propter conjcientiam. Il n'en faut pas plus
pour taire tomber les g!ofles imaginées par
les hérétiques. Apres avoir entendu la voix
de Jefus-Chrift dans (aint Mathieu &c dans

faint Paul, vous l'entendrez auflî vous crier
en (aint Pierre :

Soyez (oumis à votre roi, à vos magiftracs,

( 1) Rom. 13,

4
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à vos maîtres même difficiles & fâcheux,
non-feulement lorfqu'ilî vous déchargeront ,
mais aufîi lorfqu'ils vous furchargeront
d'impôts , lorfqu'ils vous perlécuceront à
outrance , lors même que perfécutés , vous
pourriez vous défendre avec avantage &
fuccès contre vos perfécuteurs.

Elle vous criera donc bien haut, & bien
puiflamment, la loi évangélique( : craignez
Dieu ; honorez; rcfpe&ez ; aimez votre roi;
Veum timete ; regem honorificaie, Voyez-
vous , mes fieres ! comme le difciple imite
ici fon maître ? comme il unit ces devoirs,
celui d'honorer le roi, à celui de craindre
Dieu (i)î

Ce que les écrivains infpirés ont inféré dans
le code évangélique, les faints peres l'ont
suffi inféré dans leurs favantes apologies pour
la religion ; tous nous ont fortement inculqué
l'obligation d'honorer le fouverain & de lui
obéir en tout ce que permet la religion. Un
deux ( c cft Tertulien), d i (oie dans la fienne ,
non pas ce qu un de nos freres féparés pré -
tendoit : il difoit : non pas, on ne nous a
pas con)cillé de nous Joulever, mais, cela
nous ejî déjendu : yetamur : il difoit :

( I ) Cette prière de l'églife , où il elt dit que
Louis aV î tient , de la miséricorde divine y les
rênes du gouvernement franjois, cit un commen
taire fur les teates cités,

/
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de la vraie dévotion. 117
Mon pas , c'efi une choje de perfection , de
ne nous pas Joulever, mais, c'efi une choje
de précepte ; prœceptum nobis eji : il difoic :
non pas , c'efi bien fait de Jervir l'empe
reur , mais , c'efi une choje due, à titre de
religion ; pietas et religio im-
PERatoribvs DEBITA : il difoit : non

pas, il eft bon d'aimer le prince ; mais ,
c'efi une obligation ; necesse est ut
Diligam : il difoic : à la réjerve de la
religion , dans laquelle notre conlcience ne
permet pas de nous unir avec vous , nous
vous Jervons avec joie dans tour le refie ,
priant Dieu de vous donner , avec la Jou-
veraine puijjan.ee t de Jaintes intentions.
Parlant d'un fouverain idolâtre , il difoit :
la piété envers la feconck majefié, envers
l'empereur que Dieu a établi, & qui exerce
la puijfance de Dieu Jur la terre. Il di-
[oit & enfeignoic, comme maxime indubita
ble , qu'un roi eft inférieur à Dieu Jeul ;
SOLO Deo MINOR.

Or, ce que Tertulien difoic dans Tes écrits
apologétiques, Juftin, Tatien , Athénagore ,
^uadrac & nos autres apologiftes, l'ont égale
ment die dans les leurs 5 pourquoi ? pour infpirer
un efpric dcrc(peét,def0umiffion,d'obéiflance
a tous les chrétiens , de tous les cemps, envers
tous les fouverains.fûflent ilspayens, fûflcnt-
ils perfecuteurs. Leurs leçons furent-elles fui-
Vies ? Vous allez l'apprendre de la conduite que
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tinrent les fidèles lous Sévère, fous Julien i
(ous Conftance.

Parlant de la patience des fidèles fous
Sevére (i;, Tertulien difoit : » combien de
» cruautés exercez-vous contre les chrétiens?

» Dans la fureur des baccanales, vous n'épar-
» gnez pas même les chrétiens mores ; vous
» les tirez de leurs (épulcres ; vous les mettez
» en pieces. Qu'avez - vous remarqué que
» nous ayions jamais fait pout nous venger
» de tant d'injuilices î Une feule nuit , avec
» quelques flambeaux , pouvoir nous fatis-
» faire abondamment, s'il nous étoit permis
» de rendre le mal pour le mal. Si nous vou-
» lions nous déclarer vos ennemis, manque-
» rions-nous de forces Si de troupes ? Nous
>: ne lommes que d'hier, & nous remplirons
» vos villes, vos îles, vos châteaux , vos

» bourgades , vos tribunes, le palais , le
» (énat , la place , nous ne vous laidons
» que vos temples. Ne (erions-nous pas bien
» propres à la guerre,mêmeàforces inégales?
» nous qui nous faifons tuer fi volontiers î
» s'il n'éroic de nos maximes de fouffrir la

jt mort plutôt que cie la donner » ?
Que ces maximes aient été exa&ement

( t ) L'apologétique de Tertulien , parut vers l'an
100, lorfque cct empereur pourfuivoit les partifans
de Niger & d'Albin, révoltés contre lui ; il l'adrefla
a cous les magiftrws de l'empire.

obfervées
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de la vraie dévotion. ï2cj
obfcrvccs par nos freres de la primitive
églife , c'eft ce que prouve encore leur con
duite fous Julien l'apoftat ; leur nombre

. écoic alors le plus grand 5 vouloir en ce temps
changer la religion chrétienne , ce n'étoic
rien moins entreprendre , dit faine Grégoire
de Naziance , que d'ébranler l'empire romain ,
& mettre tout au halard j .non-feulement
Julien l'entreprit cependant , mais il la mit
dans le péril le plus grand, qu elle avoit jamais
eu a craindre. Les chrétiens pouvoient s'en
délivrer, ians doute , en fe foulevanc contre
l'apoftat perfécuteur 5 mais fidèles, même à
un prince auffi méchant , à un ennemi aufîl
implacable, ils perfifterent dans leur (ôumiffion ;

# 'avoient qu'il les avoit menacés de verfer
leur fang à fes dieux , après qu'il auroit vaincu
les perfes, & ils ne laiiloient pas de combattre
fous fes étendards, & de promouvoir de
toutes leurs forces, la vi&oire dont leur more
devoir etrele fruit. N'eft-ce pas là un exemple
d une obeilîance à toute épreuve envers les
rois ?

Avec les hiftoriens eccïéfiafriaues , j'en
ajouterai un autre : j'ajourerai qu'au com
mencement de la perfécucion de l'empereur

n ance > Part> catholique étoit fi" fort,
quil avoit pour lui les deux autres empereurs
"hères. Cependant lescatholiquesquivi voient
ous 1 empire premier, ne longerenc pas feu

lement a remuer-, & faine Athanafc , accule
Xome f. j
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d'avoir aigri, contre Confiance, l'efprit de
les frètes , s'en défend comme d'un crime.
Combien de preuves de cette maxime fonda
mentale du chriftianifme, qu'il n'eft pas per
mis de fe foulever contre ion prince, quand
même il s'eftorceroit de priver fes fujets de
leur foi ? c'efl>à-dire , du plus grand de leurs
biens ; à plus forte raifon de leurs biens tem
porels. Quels prétextes pourront jamais m'au-
coriler à me foulever contre mon (ouverain,

fi je ne le puis , lors même qu'il s'agit de
ma vie corporelle ? lors même qu'il s'agit
de ma foi , principe de ma vie fpirituelle 5
Tous viendront fc brifer contre ce rocher ;

craignez Dieu , &c. Deum timete ,
Qu'après avoir cenfulté la loi naturelle,

l'écriture (ainte, la tradition & la conduite

des fidèles des premiers fiécles , je confuhe
les favafcs les plus voifins du nôtre: j'apprends
que la premiere école du royaume condamna
le richerifme ( i ) au moment où il parut ; j'ap
prends cjue le clergé de France, en i68z,
déclara la couronne de nos rois indépendante
de toute puiflance fpirituelle fur la terre 5
j'apprends, que fi à leur (acre ils prennent leur
épée fur l'autel, c'efl: pour marquer qu'ils

(1) C'efl: à dire , le fyftême de Richer fur la
puiflance ecdéfialtique & politique , fyltênie qui
plaçoic la puilTance eccléfiaftique dans le corps de
l'églile, & la puiflance politique dans le peuple.
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de la vraiè dévotion. 151
la tiennent de Dieu (eul. Je laifle tous les

autres écrits fur cette matiere importante,
pour m'attacher à un (eul ; c'eft au cinquième
avertiflement d'un illuftre prélat (1) à (es
diocéfains, pour les prévenir contre les prin
cipes d'un miniftre (édudteur & féditieux.

Ce miniftre , dans le deflcin de (outenic

l'itéréfie calvinienne , par la voie des arrhes ,
avoit publié &c répandu diverfes lettres, où
il tâchoit d'établir celte maxime : que le
peuple efi le vrai Jouverain , même dans fa
minorité ( 1 ), pour en tiret cette confé-
quence , qu'il peut donc exercer la fouve-
raineté par lui même. Le pafteur vigilant,
pour prélerver (on troupeau , publia de fon
côté, Pc répandit , fous le titre de cinquième
avertiflement , un écrit folide & plein d'une
érudition eccléfiaftique, où il luit pied-à-pied
(on adverfaire , & le renverfe lut tous les
points confîgnés dans Tes lettres.

Farce que le miniftre avoit écrit, que la
foumiffion des premiers chrétiens aux empe
reurs idolâtres & perfécuteurs, ou n'étoit que
de confeil, ou en tous cas n'étoit que l'ef
fet de leur foiblelle, à raifon de leur petit

( 1 ) Dire que fi Br.fliict eut vécu «le nos jours,
il n'auroit pas donuc rct avertiilemenc : c'eft lui
faire une injure gratuite.

( z ) Sa thefe exigeoit cette addition ; il favoit trop
bien que les calviniftes forir.oieut la minante.

I 2
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nombre ; le prélat prouve qu'elle ctoit de pré-
cepte^ il le prouve, dis-je, par la conduite
& les paroles de faine Bafiie, fous Valens; de
laint Ambroife, (ous Juftine ; des catholi

ques africains, fous l'effroyable perfccution
des Genferic & des Hunetic ariens. Il prouve
déplus , qu'à comparer le nombre des chré
tiens fous Julien , & des catholiques fous
Confiance , &c. il furpalloic incomparable
ment celui des infidèles & des hérétiques.
Nous Jommes tous chrétiens , s'écria l'ar
mée , parlant à Jovien, élu fuccefleuc de
Julien , refufant l'empire , & déclarant qu'il
ne vouloit commander qu'à des chrétiens.

Parce que le miniftre avoit écrit , que
l'exemple des Macchabées juflifioit les infur-
xeftions des fujets en faveur de leur religion ,
le prélat montre la différence immenfe qui
le trouve entre les Macchabées & les dif-

ciples de Calvin ? Où font , parmi ceux-ci,
les Mattathias > les Judas? les héros de l'hifîoire

iainte. Remontant du temps des Macchabées
à celui des rois, il pôle ces deux principes
certains, i°. qu'il y a eu des princes très-
jnéchans chez le peuple juif, 20. que cepen
dant ce peuple refla , à leur égard , dans une
fubordination exaéte , au lieu de chercher des

prétextes d'infurrc&ion , ou dans leur idolâ
trie , ou dans leur tyrannie. Delà il conclut
de la forte : voilà donc comme on a régné
che\ les juifs, toujours dans le même ejprit

%



de la vraie dévotion. 13 5
d'indépendance absolue , tant fous les
rois de la premiere indication , que fous la
monarchie renaitlante fous les Macchabées,

Parce que le miniftre avoir écrit : le peuple
jait les fouverains & donne la Jouverainetè :
donc le peuple la pojféde , & la pojféde dans
un dégré plus é/ninent. Parce que de ce
principe il avoir tiré cette conléquence , que
le peuple peut donc exercer la fouveraineté
en certains cas, faire la guerre à Ton roi le
priver de fa couronne , changer l'ordre de
la fuccefîîon , & même la forme du gou
vernement ; le prélat tire du principe même
de (on adverfaire , cette conféquence con
traire. Donc le peuple ne peur pius l'exercer.
Peut-on exercer un pouvoir donc on s'eft
dépouillé l Puis fans infîfler fur cette con
féquence , il demande ce qu'on encend par ce
peuple qui donne la fouveraineté ? Il fait voie
qu'un peuple dans l'anarchie , n'eft pas un
peuple , & qu'un peuple forti de l'anarchie,
doit l'obéiflance 5i la foumiflîon au maître

qu'il s'eft donné. Ainfi le veut le prince des
apôtres : Deum timete ,• regem honorificate.

Qu arriveroit-il, mes freres ! fi ce principe
cefioit d'en impoler à la fociété ? Confulcez
fur. cette queftion l'hifloirc des ficcles précé-
dens ; elle vous apprendra , quoi ? que les
proceltans enthoulîaftes , Si certains catholi~
ques, ligueurs fanatiques , ont armé contre le
trône , fous ce prétexte que le prince ne
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tenoit fon pouvoir que de la nation ; elle
vous indiquera le lieu & l'année (1) où fuc
foudroyé ce fyftêmc, qui attribue aux mem
bres, à l'exclufion du chef, le pouvoir radical
de gouverner ; elle vous montrera, fous le
mafque patriotique &r républicain , des pré
tendus héros qui afpiretcnt jadis à la gloire
de commander , au rifque de bouleveder
l'état ; elle étalera à vos yeux le fpe&acle
affreux de fujecs aux pri'es les uns avec, les
autres ; d'armées, portant le fer 5c le feu
dans les provinces ; de campagnes devaftées;
de villes changées en mafures ; de mille &
mille familles ruinées, difperfées , réduites
à pleurer , qui ? les parens les plus néceflai-
rcs, les amis les plus chers*

Que de maux ! & quel bien réfultant d'une
(édition, 1rs compenîera jamais? Non, mes
frères ! il n'en cft aucun , & fï vous penfiez autre
ment , fi quelqu'un vous faifoic e'pérer de voir
iortir votre bonheur d'un rel choc , je vous di-
rois au nom de Dieu, ou plutôt, Dieu vous
diroit par ma bouche : mon peuple ! ce bien
que vous attendez , fût-il aufïi confidérabie
qu'il me paroît frivole , il feroit infiniment
trop payé d'une feule goutte de fang 5 l'idée
feule de i'effufion de celui d'un feul citoyen ,
devroit vous faire reculer d'horreur 5 ils vous
trompent, ceux qui vous rallurent contre les

( 1 ) Au concile de Sens, ea i6u.
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forfaits que juftifie leur fyitême , ceux qui
vous difent heureux , au moins en etpérance;
qui te dicunt beatum, ipfi te decipiunt.

Soit cependant, mes freres ! que quelques
chefs, habiles en politique, aient par fois tiré
aucun avantage de leurs motions léditieufes ,
aux dépens de qui en ont-ils joui î Hélas 1
aux dépens des peuples qu'ils avoient féduits
& mutinés. Eh ! mes freres ! n'eut-il pas
mieux valu pour ceux-ci , de plier (ous l'au
torité légitime , que d'aider à lui réfifter ?
Dépendance pour dépendance , ne devoient-
ils pas préférer l'ancienne où ils étoient nés,
à celle où dix, vingt, Sec. ambitieux voû
taient les claiïer î Entendoient-ils bien leurs

intérêts, lorfque , pour un maître unique ,
ils confentoienc à en avoir un fi grand nom
bre 2 Et vous , mes freres ! entendriez- vous

mieux les vôtres , fi jamais vous prêtiez •
l'oreille à des maximes oppoiées à l'obéidance
& au refped dûs au fouveraiu. Donc ils vous
crient, & avec eux Pbiftoire , la théologie f i),
les peres , l'écriture , la loi naturelle, vous
crient & bien haut, & bien puiflaroment :
craignez Dieu } honorez le roi ; ne léparez

(1) Avec les théologiens , je pourrois citer les
jurisconfultes ; j'en citerai an pour tous : Domat ,
dans (es loi* civiles dit: les fujets doivent faire
pour leur prince , tout ce qu'ils peuvent fans
ojfcnfer Dieu.
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jamais ces deux devoirs ; Deum timete ,•
regern honorificate.

De coure part , j'enrends crier : liberté :
ce nom cft Ipécieux, die très-bien un an
cien (i) ; mais laiton même ce que c'eft
que liberté ? connoît-on bien le dcfîein de
ceux qui i ont fi fouverit dans Ja bouche ?
veulent-ils dire que nous étions efclaves ?
veulent-ils dire que nous avions des yeux
bandés pour ne pas voir ? des mains liées
pour ne pas agir ; des pieds enchaînés pour
ne pas marcher ? Veulent-ils dire que nous
îeflemblions a ces captifs qui, en Afrique ,

/ gémiilenc (ous la puilîance des infidèles ?
L évidence du contraire ne repoulle - t'elle
pas la faufïe , l'injurieufe imputation ? Que
veulent donc dire ces hommes , peut - être

^ encore plus méchans qu'ignorans ? J'enrends
ces ^ b.indits qui s'attrouppent ; j'entends
ces incendiaires qui les encouragent 5 j'en
tends ces fadHeux qui excitent des iéditions
pour en profiter , que pour cela même
j exclus de la dalle des cicoyens honnêtes, de
la vôtre, mes freres !

Ges hommes veulent-ils dire , que 1g do-
meftique fera libre à l'égard de Ton maître }
que le cultivateur de nos Campagnes fera
libre à l'égard des propriétés des terres qu'il
cultive ? que le manoeuvre Si l'artifan , (e-

\ 1 ) Tacite,
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rorit libres à l'égard des riches , pour fe
procurer d'eux-mêmes leur fubfiftance ? Si
ce n'eft pas cela , comme certainement ce
ne l'eft point , comme certainement ce ne
peut l'être , que lignifie donc ce mot :
liberté fi (ouvenc repété ? Me tromperois-je
dans ma conjeûure, fi je foupçonnois que
certains ambitieux veulent la liberté pour
eux &c l'efclavage pour les autres ? fi je
foupçonnois qu'ils veulent pour eux la liberté
de tenir (ous leurs pieds ceux qui y font déjà î
d'y réduire ceux que l'ordre de la providence
avoit élevés au-deffus de leurs têtes ?

Si un de nos philofophiftes ne vous a déjà
iuggéré , peut-être que bientôt il vous fug-
gérera les maximes fuivantes ; peut-être que
bientôt il vous dira, 1 ®. que tous les hom
mes nailîent libres ; par conféquent que toute
dépendance eft contraire au droit de la
nature -, 3®. que les gouvernemens font les
fuites d'un contrat focial , en vertu duquel
une«nation a confenti à dépendre de quel
ques-uns de fes membres, tandis qu'ils ref-
pecteroient les loix faites Se reçues en com
mun ; 5°. que la religion chrétienne eft auffi
favorable au defpotilme que contraire à la
liberté 5 car ce iont là autant de maximes
iniérées cent & cent fois dans les feuilles du

philofophilme. Qu'y répondrez-vous lorfqu'on
vous les oppoiera ?

A ceux qui vous feront la première diffi-
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culte , à ceux qui , du ton de piété vous
demanderont fi l'homme eft donc né dans les

entraves ? Oui, rcporidrez-vous fermement,
& il doit en rendre grâce à la nature , ou
plutôt à fon auteur, Sous la tutele du,(ou-
verain , il naîc avec des droits , & il en
jouit avant même detre en état de les con-
noître. Ne feroit-il pas bien fingulier, qu'ayanc
des droits , il n'eût aucune obligation à
remplir ? que parvenu à l'âge de raifon , il
fût libre de fe foumettre, ou de réfifter ,
à des loix auxquelles il eft redevable de ce
qu'il eft ? de ce qu'il a ? de ce qu'il efpére ( i ) »

A ceux qui vous obje&eront le contrat
focial (i), vous direz : j'avoue qu'un trop
fameux déifte a fait un dangereux ouvrage
touchant ce contrat focial 5 j'avoue cjue cec
ouvrage profond a fait grand bruit dans Ion
origine, mais de grâce écoutez mes obfcr-
vations.

1 C'efl bien dommage , permettez-moi
ces exprellions de la piquante ironie, dont

( 1 ) L'afpe<£l d'un enfant naiflant dans la dé
pendance de les parens. devroit faire rougir ces
philofophiftss cjui nous demandent , fi l'i.omms eft
né dans les liens.

(,1 ) Cet article elt traité dans les passes 313 —
353 , du cinquième avertilTement de M. Bolfuet ;
édition de Paris, avec toute la fupériorité cjue
donne la bonne caufe , foutenue par un bon
avocat.
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l'Efprit-faint s'eft fi louvent fervi *, en vérité ,
c'eft bien dommage qu'on n'ait pas conlervé
au moins line copie de ce contrat ; que
cette copie n'ait pas été gravée lur des lames
d'airain , comme les douze loix romaines.
C'eft bien dommage que ces lames n'aient
pas été placées (ur le frontifpice des temples
& des maifons publiques. C'cll bien dommage
qu'au défaut de ces lames & de ces tables
de cuivre , que les Macchabées auroient
placées dans le tréfor du temple , expolées
iur (es galeries & rendu publiques (ur le
mont Sion , on n'ait aucun autre monument

de ce contrat , aucun, dis-je , qui foie par
venu jufqu'à nous, pas même un fragment,
pas même un chétif lambeau. C'eft ma pre-
miere obfervation.

2.0. AHurer l'exiftence d'un tel contrat,

c'ePt s'engager à indiquer les circonftances du
temps, du lifcu , de l'aflemblée où il a été
palîé c'eft s'obliger en outre à montrer les
bornes qui ont été établies entre la puitîance
royale & la puitîance populaire ; car enfin,
il falloit , dans la fuppofition du contrat,
tirer une ligne de démarcation, fans laquelle
il réfultoit une (ource intaiiflable de difputes.
Cette ligne fe trouve dans les archives de
nos voifins ( 1 ), où le contrat focial exifte $

( 1 ) Elle fe trouve en Angleterre , en Hollande ,
en Pologne.
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ne fe trouveroioil pas auffi parmi nous, s'il
avoic jamais exifté > Cependant qui nous
la montrera, cette ligne ? C'cft ma (econde
obfervation.

3e. Dans les livres des juges, des rois,des
Macchabées , nous avons des modèles d'é-

leétion , de la part de la nation , pour (e
donner un chef ; y voyons-nous aucune trace;
aucun indice de ce contrat qui aflure à la
nation toute propriété de pouvoir ? Nous
avons l'a&e de l'eleétion de Simon, au pre
mier livre des Macchabées , chap. 14: que
porte-t'il? Qu'on lui remettra entre les mains,
les armes, les garniions, les fortprefles , les
impôts , les gouverneurs , les magiftrats, les
afîemblées mêmes , fans qu'on en pût tenir
aucune que par (on ordre ; en un mot , la
puiflancc de pourvoir au befoin du peuple
faint ; & cura fit ilii de Jahâis. Un tel a 6te
ne comprend il pas tous les befoins de l'état,
tant dans la paix que dans la guerre (i)î

4°- Si le contrat focial eft le feul fonde

ment de toute autorité , à qui appartient-il
d en déterminer les claufcs ? de les appliquer?
de les faire exécuter ; Quelle étendue de pou
voir fera attribuée au fouverain ? quelle
melure de foumiffion fera impolée aux (ujets ?
rendia - ton le monarque juge de fa propre

( 1 ) Simon écoit vraiment roi } fous les noms
Jt faerificateur & de capitaine.
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canfe ? oa le peuple arbitre de fon fouve-
rain ? Le deipotifme & l'anarchie, voilà né-
ceflairement l'alternative à opter en luire du
fyftême du contrat (ocial } il tend de tout
fon poids à anéantir l'autorité luprême des
rois, à les foumetrre aux caprices de la mul
titude fi aifce à égarer , par l'ambition des
méchans , à répandre dans le royaume le feu
de la diflenfion (l). C'cft ma troifiéme ob-
(ervarion fur le contrac (ocial,

50. Enfin, à. fes partisans, vous deman
derez encore en quels (ens ils peuvent nommer
contrat (ocial, pa&e , convention , un devoir
avec lequel nous (ommes nés, un devoir
fondé fur des titres qui nous ont précédés.
A-t'il fallu un contrat pour nous aflujettir
à l'autorité paternelle ? au gouvernement
domeftique î ElVil plus nccelTaire pour nous
aflujettir au gouvernement civil ? Dès qu'il
eft formé , ce gouvernement , eft-il un des
liens qui nous y attachent, qui ne foit (acte
& inviolable ? Sacré & inviolable, non-feu-

(1) Il le comprenoit parfaitement , le chancelier
de Lhôpital, & pour prévenir les eifets d'un pareil
fyltême , il difoit : il n'eft loifible au fuiec, de fe
défendre contre (on roi , non plus qu'à un fils contre
fon pere , foit à tort , foit à droit, foit que le
prince foie mauvais , foit qu'il foit bon..,. Nous
fouîmes encore plus obligés d'obéir au prince , qu'un
fils fon pere.
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lement pour ceux qui (ont nés , mais auffi
pour ceux qui (ont à naître ( i ) ?

Ce qui forme un préjugé bien puiflanc
contre ce contrat , c'eft la qualité de ceux
qui l'ont, ou inventé , ou (outenu. Parmi
ces hommes (ont les manichéens, les albi
geois , les wiclefiftcs , les huflîtes , les cal-
viniftes , parmi lesquels tient un rang di(-
tingué, ce Cromwcl dont les intrigues firent
périr , (ut un échauftaud , Charles 1er. roi
d'Angleterre -, ce fameux miniftre (i) , qu'un
prélat bien autrement, bien plus heureulement
fameux , combat avec tant de force & de
(uccès. S'il eft vrai, qu'une fource amere ne
peut donner une eau douce , qu'un mauvais
aibre ne peut porter de bons fruits , qu'on
ne cueille point de figues lut un buiflon ,

fi) Dans des temps orageux , où l'cfprit de
vertige avoit perverti toutes les idées, dit Berg.
tome I , pag. 341 , quelques théologiens ont foutenu
que la fouveraineté étoit fondée fur un pafte (ocial.
Plufieurs incrédules en ont fait un axiome de reli

gion. Aujourd'hui de prétendus philofophes nous
donnent la même dodrine , comme bafe du droit

public. Du nombre de ces philofophes, font les
auteurs du fyftême de la nature , de la politique
naturelle , de l'établiflement , Sic. &c. Le même

écrivain dit encore , pag. <114 : il eft abfurde , que
les rois reçoivent leur autorité du peuple , que le
peuple foit roi , Se que le roi foit juliiciable du
peuple.

( x.) Jurieu.
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quels fruits de .do&rine peut-on cueillir des
écrits de gens qui ont renoncé à leur foi,
& même à leur baptême ? quifemblent avoir
juré d'ébranler les colonnes de l'églile d'une
main , & de l'autre les colonnes du trône ?

lien efl:, de leur manière de rai(onner,

comme de leur manière de pen(er (ur la reli
gion , (eule bafe (olide de tout inftitut 5 celle-
là n'infpire pas plus de confiance en eux que
celle ci. S'ils nous demandent: : quelle raijon
le peuple peut avoir eu de Je donner un
maître abjolu ? Il eft aife de leur répondre :
c'eft qu'on aime mieux hafarder de périt in-
juftement , lous le commandement de (on

fouverain, que de s'expoler, par la divifion,
a une perte aHurée , de la miin d'ennemis

plus unis. S'il nous difent : qu'i/j n'ont point
vu d'éreclions de monarchies qui ne Joient
faites par des traités, où les devoirs des
Jouverains Joient exprimés aujfi bien que
ceux des Jujets : il eft siîé de leur répondre ,
qu'ils s'avancent en vrais téméraires ; que
nulle part ils n'ont trouvé leurs prétendus
traités ; que nulle part ils n'en ont vu, ou
les peuples (e ioient rélervés un droit (ouve-
rain (ur leurs rois ; ils ont vu, au contraire,
oui, s'ils ont étudié dans l'hiftoire fainte ,
1 éreftion des deux monarchies du peuple de
Dieu -, ils y ont vu, que la royauté fut
d'abord, par Samuel, propolée 3vec (on abus,
que cependant le peuple avoic paflé outre ,
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5c que loin de (e rélerver la moindre cfpéce
de droic contre le roi qu'il vouloir avoir,
il n'y avoit pas même penfé.

Y penfa-t'il donc au moins dans les excès de
la tyrannie d'un Achab ? d'un Manaflés ? des
rois les plus impies & les plus cruels ? Nous
liions au contraire > qu'après avoir éprouvé
les plus grands maux de leur part, & que
fous les Macchabees étant revenus à la liberté

de former ion gouvernement ( 1 ) , il le
forma fous les mêmes loix , avec la même

indépendance du côté des princes. Ainfî

(l) Nous convenons qu'un peuple fauvage,
errant dans fes forêts fans chef , a la liberté de

s'en donner un (cul qu'il feroit fon roi , ou plu-
fieursqu'il feroit fénateurs , formant une ariftocratic,
une république , &c. Mais alors même , c'eft Dieu
qui enfuite du choix de ce peuple , donne le pou
voir fouverain. Comme lui feu! a celui de vie &

de mort , lui feul aufiî peut le donner. Ce qui n'eft
partiellement dans aucun individu , n'cll entièrement
dans la totalité des individus. Donc , fi je n'ai
aucun droit de vie & de mort fur mon femblable,

fi je puis en dire autant de chaque individu, la
multitude même ^réunie n'en a aucun. Repréfentez-
vous cette multitude , faifànt une collecte de deniers

près de tous fes individus, fi aucun ne peut donner
line obole, à quoi (é montera la fomme totale?
à zéro. Donc , à Paris , &c. Or , ce qui elt vrai
du droit de vie & de mort, l'eft également du droit
de juger , d'abfoudre, de condamner, &c. aucune
puilTance , (ur aucun objet , qui ue vienne de
Dieu,

depuis

%
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depuis le premier jufqu'au dernier des (ou- '
verains du peuple de Dieu , chaque Hraëlice
peur toujours répéter ces mots de Salomon
& de Daniel : j'oljerve la bouche du roi ;
il /ait tout ce qui lui plaît ; Ja parole efi
puiflante ; perjonne ne lui peut dire : pour
quoi jaiies-vous ainfi ( 1 ) î perjonne ne
réfifie à Jon pouvoir, ni ne lui dit : pour
quoi faites vous cela ? non efi qui refifiat
fnanui ejus , & dicat ei : quare fecifti (1).?

Je n'examinerai pas ici , mes frétés ! s'il
exiftok une conftitution femblable chez les

peuples de l'orient (3) 5 je n'y examinerai
plus ce qu'il écoit abfolument néceflaire que
j'cxaminalïe , il y a moins d'un an 5 je ne
vous rendrai même aucun compte (4) de
mon examen en ce temps (j) ; je me bornerai

(1) Eccli. t.
(î) Daniel. 4.
(3 ) Il paroîc évident qu'oui , pulfque les hébreux

n'obtinrent que ce qu'ils avoient demandé, un roi
comme en avoient tous les autres peuples aux en
virons. 1. Reg. 8.

(4.) Je dirai ici feulement : j'exa minois ces trois
articles : fi pendant huit fiécles , & jufqu'en 1789 ,
le roi avoit eu le pouvoir légiflatif ; s'il l'avoit exercé
hors les états-généraux; & même les états-généraux
tenant.

( <i ) Il fe trouve en un ouvrage que j'avois inti
tulé : Ma boujjole aux états généraux , parce que
je m'y étois tracé des principes de conduite , rela
tivement aux objets qui dévoient s'y traiter.

Tome I. K

y
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à vous communiquer ce fameux décret conlli-
tutionnel : point de loi en France , fi le
roi ne l'a fanclionnée , & il peut différer
fa fanclion jujqu à la Jeconde législature.

Ce pouvoir, mes freres ! peut - il vous
paroîrtc trop grand ? (étiez-vous tentés de le
regarder comme dangereux ? Direz-vous qu'un
gouvernement à principes femblables , cft
lujet à bien des inconvéniens ? Eh ! n>es
freres ! dites le moi donc auiïi, quel gou
vernement n'a pas les fiens ? Direz-vous
qu'un mauvais roi pourroit abufer d'un pou
voir aufli étendu ? Il le pourroit, (ans doute;
mais fi du pouvoir il pafloit au fait, on efpé-
reroit que (on (uccefleur corrigcroit les abus
introduits (ous le régne précédent ( 1 ) ; du
refte on (e tiendroit dans la (ubordination

envers ce chef qui s'écarteroit des loix de la
juftice ; on refpefteroit ces grands principes
d'une (âge politique , que la révolte cau(e
plus de mal à la fociété qu'une injuftice
paflagere ; que le meilleur parti qu'aient à

( j ) Cette obfervation de M. Bofluet eft d'un
çrand fens : celui que vous voule\ rendre foible à
"vous faire du mal , le devient à proportion à vous
faire du bien :

Soit que des rriniftres avides , foutenus de tels
principes , puiflait nuire à l'état , {ous un prince
foible & facile; l'objeftion tombera d'elle même ,
fi on l'applique à notre monarque également julte ,
également bon.
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prendre ces mécontens, c'eft d'uler du remède
indiqué par le (aine Efprit (i) : vous crierez
vers le Seigneur : clamabitis in die illa (i).
Là même, le Seigneur ajoure : vous crierei
à moi à cauje de votre roi que vous eureç
voulu avoir, & je ne vous écouterai point;
leur montrant qu'il ne leur laifloit autre
refiource que celle de réclamer Ton fecours
qu'ils ne meritoient pas, après avoir méprifé
les avis.

Direz-vous qu'alors la loi Jupréme efi le
Jalut du peuple ? Faute de bien entendre
cette maxime, on en a (ouvenc abufé 5 (on
vrai (ens efl: que 11 le falut du peuple entier
demande des lacrifices des individus qui le
compolent , tous doivent être prêts à les
faire , en gardant les proportions ; une loi à
l'avantage de tous , doit peler également fur
tous. Son fens n'efl: donc pas que le peuple,
même dans des conjon£hires fâcheufes , aie
un droit de (ouveraineté fur (on roi. Que
peut-il contre celui à qui il a primitivement
tout crarsfporcé ? Ce tran(port entraîne des
inconvéniens ; oui, mes freres ! mais croyez-
vous qu'au moment où il Ce faifoir, le peuple
n en ait vu les dangers ? Pouvoic-il les ipno-

iD

(1)1. Reg. 8.

(1) Les fages du pagamfme l'ont auffi indiqué,
ce remède. U11 d'eux diioit : bonos imperatores voto
expetere , qualefcumque tolerare. Tacite, Jiv jy

Kz

i
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rer , après avoir vu tant de mauvais rois ?
tant d'inlupportables tyrans ? Il voyoit d'autres
dangers encore plus grands > fi (on prince
étoit gêne dans l'exercice de (on pouvoir.
C'eft le motif pour lequel il l'a voulu indé
pendant. Ainfi le vouloir la raifon, &c pour
le dire encore, ainfi le veut notre lainte
religion.

A ceux qui l'accuferont de favorifer le
defpotilme , vous répondrez , mes^ frères !
qu'il eft également contraire à l'excès de la
dépendance, & a îexces de la liberte. Vous
leur répondrez , que félon les principes du
chriftianifme , les rois font comptables , au
tribunal de la juftice (ouveraine , de leur
adminiftration , comme les (ujets, de leurs
fervices, de leur fidélité, de leur foumiflîon.

Vous leur répondrez, que la religion chré
tienne exige d'un fouverain, qu il fe regarde
comme établi pour le bien de la (ociété , Se
non pour (on mal, pour (a deftru£tion ; quen
conféquence il médité en tremblant fur ces
paroles : écoutez , Rois de la terre ! fouvenez-
vous que celui dont vous tenez votre pou
voir , interrogera vos œuvres ; n'oubliez pas
qu'il vous iurveille , ou comme vengeur , ou
comme rémunérateur 5 qu'en peu vous ferez
cités a (on tribunal, & qu'un jugement très-
dur cft préparé a ceux qui prefident ( 1 ).

(1) Sap. 6. Voyez auflî le chap. 17 du deutéf.
& le ch. 31 <ks proverbes.
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Vous leur répondrez, que le chriftianiime

exige des (ujets, i°. qu'ils relpe&ent, dans leur
(ouverain , l'image de la divinité , & qu'ils
voient , dans leur (oumiffion & leurs (er-
vices, un ordre néceflaire au bien général ;
1e. qu'ils lui obéiflent, fût il mérhanc , fût-il
hérétique , fût-il perlccuteur pour fon héré-
fie , & voulût-il, par la prrfécution, enlever
à (es fujets, la foi, le premier des biens (pi-
rituels ; la philofophie moderne s'accorde avec
la théologie fur ce point (1). Pourquoi donc
refuferoit-elle l'obéillance au prince, dans le
cas où il s'agiroic d'un bien temporel 2

En vain (es partilans (e fondtoient-ils fur
l'exemple de Jéroboam (2). Son fchifmemême
ne fait-il pas la condamnation de fa révolte?
Ce perfide officier n'a-t'il pas été jufqu'ici
chargé de l'exécration publique ? Si quel
qu'un a prétendu juftifier (on aftion , n'e(l-ce
pas en dilant qu'un prophete l'avoit défigné
roi de dix tribus î Lorlque dans le cas par
ticulier, on m'oppoîera une autorité femblable,

(l) L'affemblée nationale vient de porter un dé
cret , en vertu duquel les françois ne pourront
prendre les armes pour caufe de religion.

( 1 ) Si dans fon hiftoire il eft dit : qu'Ifraël s'étoic
raffemb'é pour établir Roboain roi , ce mot :
établi , fignifie feulement reconnuitre , proclamer.
C'elt Dieu qui choifir Saiïi & David. Ce qui cit
dit de celui - ci , que ceux de Juda l'oignirent >
fignifie donc feulement qu'ils l'iQltallerent.

/
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bien lk ducmcnt conftatée , je prouverai
mon re(pe£t pour la prophétie , , par mon
humble lîlence.

En vain ( 1 ) , à l'appui de l'autorité pré
cédente , appelleroit-on ce paflage : le roi
prendra vos enfans , & les mettra à Jon
(ervice. Il prendra vos biens, & les donnera
à Jes favoris. Que de réflexions folides
atténuent l'objedtion tirée de ce texte ! « Il
» ne faut pas entendre que Dieu permette
» ce qui elt porté en ce texte (z) , (î ce
a n'eft dans le cas de certaines néceffités

» extrêmes, où le bien particulier doit être
» facrifié au bien de l'état & à la confcrva-

» tion de ceux qui le fervent. Dieu veut
3» donc que le peuple s'en rapporte au roi
» pour juger de ces cas, & que fi Celui ci
y> excède Ion pouvoir, il ne foie obligé d'en
» rendre compte qu'à lui (eul, de forte que
» le droit qu'il a , n'eft pas le droit de faire
» licitement ce qui eft mauvais, mais le droit
» de le faire impunément à l'égard de la

jutlicc humaine ». C'efl ma première ré-

( 1 ) L'objeâion que le miniftre Juricu tire des
Macchabées, fecouant le joug des Syriens , je l'ai
levée en expliquant les livres des Macchabées, tome
XIV de l'ancien teftament. On lira auflï utilement:

cc que M. B. en a écrit en air pages, de fon
cinquième avertiflement.

(1) Chap. S du 1er. livre des rois.
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flexion & celle d'un prélat autrefois l'honneur
de l'épifcopat en France.

Dieu a prévu les abus d'autorité , fans les
approuver.... leur f>révifion ne l'a pas empê
ché d'accorder des rois à Ton peuple.... il n'a
pas dit •: vous, peuple ! vous conlerverez
toujours le fond des pouvoirs , fi votre
roi les exerce mal & contre votre gré , vous
les reprendrez -, vous les exercerez vous-
mêmes.... C'efl: encore trois réflexions dont

chacune fuffic pour dilîiper la difficulté qu'on
voudioit nous faire (ur ces mots : le roi prendra

vos enfans , &c. hoc erit jus régis.. filios
vejlros tollet t &c. En refte-t'il donc une feule
qu'on puifle oppofer à ces principes > que
la perfonne des rois efl: inviolable !... qu'il
11e doit compte de fa conduite qu'à Dieu
leul ? que (on peuple lui doit amour ? refpeft ?
obéiflance & afliftancc ; comme les enfans

à leur pire ? Ainfi l'ordonne la premiere de
toutes les loix , celle de la nature ; nous
venons de l'entendre fur ces points , & fur
les devoirs des fujets envers leurs rois. Ecou
tez la encore fur les devoirs des fujets entr'eux.
C'efl: le fujet de raon

Second point.

Sûreté (iJ & propriété'-, fureté des per-
fonnes , &i propriété des fortunes. Voilà,

(1) Ou liberté.

i
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mes freres ! ce que fe doivent refpeétivement
les fujecs d'un même état , ce qu'elle exige
dans la loi naturelle , ce qu'elle commande
dans les fis derniers commandemens du dé-

calogue. Par le cinquième commandement ,
elle met les perfonnes en fûreté. Par les
commandemens fixiéme & neuvième, elle

met en fûreté la propriété des époux. Par
le feptiéme Si le dixième, elle met en fûreté
la propriété des biens temporels. Par le hui
tième , elle met en (ûreté l'honneur & la

réputation. C'eft , mes freres ! ce que j'ai
montré en expliquant le décalogue (i). Rap-
pellez vous (ouvent ce que j'ai dit dans ces
explications, pratiquez-le fidèlement ; à cette
condition, j'ofe vous le promettre , ayant la
parole de Jefus-Chrift pour garant de la
mienne, vous vivrez ici-bas dans la grâce, là-
haut dans la gloire} hoc fac& vives. Amen.

( i ) C'eft cc que men le&eur trouvera dans le
troifîcme volume de ma dodriee chrétienne.

V
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HUITIEME INSTRUCTION

SUR

LA VRAIE DÉVOTION.

QUATRIEME DISCOURS
SUR

LA LOI NATURELLE.

SON INSUFFISANCE.

In lumine tuo videbimus lumen.

Nous verrons , 6 Dieu. ! la lumière dans votre
lumière. Pf. 3 5-

CEtte lumière que nous verrons , mesfreres ! mérite de norre parc, les éleges
les plus magnifiques. Vous l'avez déjà vu,
par ce que je vous en ai clic en vous parlant
d'elle, (ous la dénomination de loi naturelle;
& vous allez le voir encore , par ce que le
prophète die de (es attributs.

Il l'appelle loi du Seigneur, Ton témoi
gnage , fes juftices, fes jugemens. Il l'appelle
loi du Seigneur , parce qu'elle a le Seigneur
pour (on auteur. Quel autre que lui pour-
roit le graver (ur tous les cœurs ? Il l'appelle

/
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témoignage du Seigneur, parce qu'elle rend
témoignage aux pécheurs contr'cux &: contre
leurs pentées. Il l'appelle juftice du Seigneur,
parce que jufte & (aime en elle-même , elle
contribue à nous juftjfier & à nous fan&i-
fier , parce qu'elle eft (ans rache & qu'elle
convertie les ames. Il l'appelle jugemens de
Dieu, parce qu'elle nous déclare Tes arrêts,
ou de (évérité, ou de miféïicorde -, de févé-
rite envers les méchans, de miféricorde en.
vers les bons : 1er Domini immaculata
convertens animas (s).

D'un éloge fi pompeux, que s'enfuic-il ?
Que la loi naturelle feule nous inftruit fuffi-
iamment de nos devoirs envers Dieu ? envers

notre prochain? envers nous-mêmes-? C'eft,
mes freres ! ce qu'aflurenc nos philofophes
modernes , pour en conclure 1». que la révé
lation eft donc inutile; que celle dont
Je vante le peuple juif, & 'celle dont fe
glorifie le peuple chrétien , (ont donc chimé
riques , la (agelle (ouveraine étant incapable
de rien faire rn vain -, qu'il faut donc
ranger parmi les fables , tout ce qui eft dit,
ou écrit de lune &c ae l'autre. Combien, mes
freres ! n eft il pas important de détruire ces
conlequences anti-chrétiennes ? Eh ! combien
11e 1 eft-il donc pas de détruire ce principe
d'où elles dérivent ? ce principe que la reli-

(i) Pf. is. ~
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cion naturelle a toujours (uffi à l'homme 2
& Grâces au Dieu des vi&oires ! il m'a ren Jti
celle-ci , on ne peut pas plus facile ; il ne m a
fallu que confidérer i°. l'homme deftitué du
flambeau de la révélation ; i°. l'homme
guidé de ce même flambeau, De ces deux con
sidérations qui feront la matitre de ce dif-
cours , & des deux points qui le partageront,
vous déduirez d'abord avec moi cette pre

mière vérité pratique , que vous avez donc
bien des aftions de grâces à rendre au S;i-
gneur , de vous avoir appellés des téncb'es à
la lumiete admirable de (on cvangile. Vous
en déduirez enluite avec moi cette fcconde

vérité fpéculative renfermée dans mon texte :
qu'au flambeau de la loi naturelle , il faut
ajouter celui de la révélation", in luminc îuo f
videbimus lumen.

Premier point.

Poiir vous convaincre,mes freres ! del'infaf-
fifance de la loi naturelle, à l'effet de diriger les
pas de l'homme en tout temps , en tout lieu ,
en toute poficîon, je vous prie de conlidérer
les erreurs de l'homme deftitué du flambeau

de la foi ; (es erreurs , dis-je , touchant le
dogme, touchant le culte , touchant la mo.
raie, c'eft le moyen fûr derenverfer le fylteme
de nos trop fameut déiftes , relativement à
la prétendue luffifance de la loi naturelle.

Voulant procéder avec ordre dans l'c. p >-

/
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fition de ces moyens , je fais d'abord cette
queftion préliminaire aux partions du fyftênie,
que la religion naturelle eft (ufHfante : en
quoi cette loi confifte-t'elle ? Non , je ne
voudrois que leur réponfe à cette queftion,
pour faire paroître le faux Se l'abfurde de
leur opinion. La loi naturelle , nous dijent-
ils , eft le culte que la raijon , laijfée à
elle-même 6" à Jes propres lumieres, nous
apprend, qu'il Jaut rendre à l'Etre Juprêmt
auteur & conjervateur de toutes chojes (i).
Comprennent-ils eux-mêmes le (ens de leur
notion ? eft il pofïîble de lui en donner aucun
raifonnable ? Autanc de mots , autant de

myfteres ridicules.
La religion eft le culte que la raijon nous

apprend ! Je ne fais ce que fïgnifie ce mot :
la raijon. Eft-ce la raifon hors de l'homme ?
C'eft une chimère. .Eft-ce la raifon dans un

homme quelconque ? dans un Lapon ? dans
un Cafre ? dans quelqu'autre (auvage ? Eft-
ce la raifon dans un déifie ? dans un feepti-
que ? dans un athée ? Prononcez , ennemis
de notre révélation ! Le ferez-vous fans pro
noncer contre vous-mêmes ? La feule raifon

vous apprend-elle donc bien quel culte vous
devez rendre à l'Etre luprême ? Si vous ofiez
l'aflurer, que vous en diroic votre confcience,
ce témoin incorruptible ?

( i ) Encyclopédie , article : religion naturelle.
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Et ces mots : la railon laifée à elle & à

[es lumières ! que fignifient-ils ? ;e ne le
fais pas mieux. Où trouver un (cul homme
en qui la railon Toit ainfi laiflée ; Celle de
nos philotophes n'eft point lajflé'e à elle-
même. Parvenus à l'âge viril, ils ont allume
fon flambeau près des torches de ces voifins
dangereux , qui admettent toutes les reli
gions , la feule véritable exceptée ( 1 ). A
fâge de dilcrétion & dès leur enfance la
plus tendre , ils avoienc approche fon flam
beau près de celui de la foi : ils avoient cte
nourris & élevés dans fes principes. Aujour
d'hui même ils s'en louviennent, fans doute,
mais à la maniéré des ingrats , pour les
tourner contre la révélation , pour montrer

qu'ils peuvent s'en palier. Donc la railon ne
fut jamais laiflée à elle leulc.

Il en eft de même de tons les antres
membres du gouvernement (ous lequel nous
vivons ; leur raifon a été cultivée par des
parens chrétiens, ou par des maîtres que ces
parens fe (ont lubftitués.

Il en eft de même des fauvages ils ont
tu, au moins, l'exemple d'autres fauvages-,

( 1 ) Tout ce qu'ont dit les Volt. , les J J., Sic.
co France , ils l'avoicnt emprunte des Morgan ,
des Tindal , &C. &c. en Angleterre. On peut s'en
convaincre en lifant ce que ceux ci avoient ecrjt les
premiers, & ce que «ux là out écrit après cui.

/
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au moins , l'exemple des animaux defquels
tant de traits les rapprochent ( i ) ; au moins
un exemple quelconque , ou qui égare leur
raifon , ou qui ne la laiile point à elle-
même.

11 en cft encore de même de tous les an

ciens idolâtres j leur railon , dès leur enfance,
éroit prévenue par les maximes reçues , là où
régnoit l'idolâtiie. Donc elle n'étoic point
laillée à elle (eule. Quand donc ? en qu i
lieu ? parmi quelle nation la raifon a t'elle
été abandonnée à (es feules lumicres , (ans
préjugés de n.iillance ou d'éducaiion ? Pro
noncez (ur ces queftions, ennetris de la révé
lation ! le ferez-vous fans prononcer contre
vous-mêmes ?

Et ces mors : la raifon nous apprend le
culte : que lignifient-ils encore ? prélentent-
ils aucun ombre de vérité ? A qui donc la
raifon a-t'elle jamais enleigné le vrai culte?
aux phi'.olophes modernes (i) ? Si cela étoir,
on les verroit d'accord fur les articles con

cernant ce culte, car la raifon parle de même,
par-tout où elle parle. Cependant nul accord

(i) Les (auvages vcyar.t des mâles en chaleur
qui dévoroient les petits des femelles, le font fa^
miliarilés avec l'idée de manger des enfjns.

( 2. ) Le peu qu'ils retiennent de ce culte , ifs l'ont
appris de leurs indituteurs , meilleurs chrétiens
qu'eux.
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entre les fages prétendus de notre temps.
L'un réduit ces articles à cinq. Un ancre fe
contente d'un nombre encore plus petit-, de
ces deux, (avoir ; adorer Dieu.... fif être hon
nête homme. Celui-ci croit probables les
deux principes des Manichéens. Celui • là
combat les preuves de l'exiftence de Dieu ,
de la providence, de la liberté humaine. Un
autre traite d'utiles fidtions, les dogmes de
l'immortalité de l'âme , de la vie future. Ce

n'eft donc pas aux philofophes modernes que
la raifon a appris le culte dû à l'Etre (u-
prême.

Elle ne l'a pas plus appris aux anciens phi-
lolophes, puifque celui ci admettoit un culte,
celui-là un autre. Le même convenoit ici de

l'unité d'un Dieu ; là ii en (outenoic conten-
tieufemenc la pluralité ( 1 ). Pour dite

(1) Quelques "peres & quelques diflertateurs ,
comme !e favant M. Huet, onc enfeigné que les
(âges du pagamfme avoir reconnu l'unité de Dieu ;
mais i». fans obferver qu'ils avotent révoqué dans
un endroit , ce qu'ils avoienr écrit dans un autre;
i®. fans diftinguer les temps qui ont précédé , Se
ceux qui ont (uivi le luxe des peuples; car ici deux
chofes font certaines. La premiere , que le luxe a
tranfporté avec lui l'idolâtrie , chez les Perfes , chez
les Grecs ; & de chez les Grecs, chez les Romains ;
la fécondé , que les fages antérieurs au régne de
l'idolâtrie, reconnoiffoient tin Dieu unique. 30. Enfin
fans prendre garde que cette profc/liori de foi : je
crois l'exiflencc d'un Dieu : fignifie dans la bouche

é
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quelque chofe de plus lenfible & de plus
frappant, interrogeons tous les peuples de(-
titués de la lumiere de cette révélation donc

ont joui (ucceflîvement les patriarches, les
hébreux, les chrétiens, & puifqu'ils n'exiftent
plus que dans leur hiftoire , interrogeons-les
fommairement fur cette queftion , (avoir: s'ils
n'ont erré ni (ur le dogme, ni fur le culte,
ni fur ia morale.

Selon elle, les uns adoroient la milice du

ciel &c les aftres ; les autres adoroient les

génies ou les démons, ou des héros , c'eft-à-
dire , hommes fcélérars la plupart. Ceux-ci
adoroient des oileaux , des quadrupedes , des
ferpens. Ceux-là adoroient des plantes de
toute efpece. Quelques - uns adoroient la
peur, la Sevré , la volupté , l'impudence ,
la cruauté , tous les vices. Aucun d'eux qui

d'un Epicurien : je crois l'exiftence d'une nature
inanimée ; dans la bouche d'un Stoïcien : je crois
l'exiftence d'un principe intelligent, quoique maté
riel ; dans !a bouche d'un Platonicien : je crois
l'exiftence d'un efpnt qui a formé l'univers, mais
qui ne l'a point créé & ne le gouverne point.-

Les athées foutiennent, contre les déifies.. que les
anciens philofophcs qui ont parlé d'un fcul Dieu ,
ont entendu fous ce nom , le grand tout , la nature
entiere. Aucun en efFec n'a enfeigné la création ,
fans laquelle cependant il clt difficile d'envifager un
Dieu autremenc que comme l'aine du monde.

fori

V
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n*eut fes dieux, les prêtres, fes remples,
(on culte , fes (acrifices, fes myfleres, (es
adorateurs, fes initiés. Pdur revenir aux di

vinités que j'ai nommées , telles (ont celles
que les chaldéens , les égyptiens , les grecs
& les romains (ubftituerent à l'Etre fuprême»
Ces derniers , comme l'obferve (aine Léon ,
le glorifioienn d'avoir beaucoup de religion,
parce qu'ils ne rejettoient aucune fuperftition.
Nous dira-t'on que la raifon inventoic des
dogmes auffi abfurdes ?

Ces peuples rendoient un culte à leurs
dieux ablurdes, l'hiftoire nous ledit encore,
je l'avoue ; mais ce culte en quoi confiftoit-
il î Ils honoroient leur Bacchus , par l'in
tempérance ; leur Venus, par la proftitu-
tion ; leur Moloch, par le (acrifice de leurs;
enfans, leur Mercure, par le vol; ainfi des
autres dieux que les partions s'étoient choifis
pour s'autorifer de leurs exemples. Nous
dira-t'on que (a raifon indiquoic de telles
pratiques religieufes ? un culte aufli abomi
nable ?

Chez les Perfes , la mere éponfoit fon
fils. Chez les Athéniens , le frere époufoic
fa foïur. Chez les Hyrcaniens , les enfans
donnoient leurs parer.s décrépits aux animaux
carnafliers. Ici étoit autoriiée la rapine ; là£,
la magie, la communauté des kmmes. Dira-
t'on que la raiton enleignoit une morale auffi

Tome I. L
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déteftable ? De ces courtes obfervations (i),
je conclus & je demande :

Ce que la vaifoiv n'a fait en aucun temps,

(i) On peut les trouver plus au long dans M.
Berg. , dans M, Roll. , dans tous les auteurs qui
ont traite cette queition. Je crois devoir inférer
les deux fuivantes dans cette note.

La première cil j que les ennemis de la révélation
ont extrait des anciens philofophes ; ici , une maxime;
là , une autre ; plus loin, une troifiéme, &c. & que
de cette compilation arbitraire , ils ont conclu que
leurs prédécefleurs avoient donc connu la vraie
morale. Oui ; un en a connu une premiere maxime ;
un autre , une fécondé ; le nions-nous ?

La fécondé obfervation , eft que félon ces in
crédules , le chriftianifme elt auifi ancien que le
monde , fi on en prend lVlTeoce, & fi on regarde
comme accelloires tous les préceptes que Jefus-Chrift
y a ajoutés. Ceux qui difent que l'eirence du chrif-
tianifire confifle dans la loi de Jefus-Chrilt ajoutée

à la naturelle > & expliquant en outre cette loi pri
mitive , ne parlent-ils pas plus exactement > Car
enfin , l'évangile enfeigne clairement d'autres dogmes
que ceux de la religion naturelle. Jefus-Chrilt im-
pofe d'autres préceptes que ceux de la religion natu
relle ; il preferit un culte inconnu avant lui ; il
fonde fa million (ur des miracles & des prophéties ;
il rappelle aux juifs , les leçons ne Moyfe ; il cite
les livres de l'ancien teltament. Que doit-on penfer
de ces prétendus acceffoires ! Si ce font autant de
faufles imaginations , peut-on regarder comme en
voyé de Dieu, celui qui les a introduites parmi les
hommes ! N'elt ce pas plutôt , ou un fourbe ! ou
nn infenfé 2 Loin d'ici le blafphême I Berg, tome
IV , pag. 183-185.
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chez aucun peuple , eft-elle cenfée pouvoir
le faire ? peut-on mieux juger de Ion pou
voir que par les taies , de l'arbre que par
les fruits ? Or, dans aucun temps , depuis
le fécond âge du monde jufqu'au nôcre ,
dans aucun lieu , depuis nos Gaules jufqu'au
fond de l'Orient, (oit à notre droite , loic
à notre gauche, la raifon n'a point anpris
aux hommes le cuire qu'ils doivent à l'Eue
fuprême. Donc elle n'elt pas cenfée "pouvoir
le leur apprendre»

Cependant Dieu exige de nous un culte:
nous lavons démontré. L'exigeroitil fi nous
ne pouvions le connoître ? Nous le pouvons
donc ? Par quel moyen ? par celui de la ré
vélation feule » puifque ce moyen ne peut
être la raifon ? Eile exifte donc cette révéla
tion ; je fuis fondé à l'aflurer fur le befoin
que nous en avons, fur ia bonté de Dieu,
qui ne nous manquera jamais dans le befbin ,
fur la conduire qu'il a conftammenc tenue
depuis Adam jufqu'à nous, & de laquelle je
forme ce raifonnement contre l'incrédule.
De Ion aveu, Dieu ne fait rien d'inutile, il
nous l'a dit plus haut. Donc la révélation n'eft
pas inutile.

C'eft , mes freres ! car il faut vous pré-
fetiter cette idée fous un nouveau jour, c'eft
que le pere des lumieres en a éclairé l'homme
a chacune des trois époques qui partagent la
dur4c des fîecles jufqu'au nôtre.

L 2
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A la première de ces époques, le Seigneur

a éclairé l'homme des lumieres de la révéla

tion. Voulez-vous en êtie convaincus? pre
nez & lifez : prenez le livre de la Genefe Si
liiez-en l'hiftoirc ; vous y verrez un jour de
îepos confacré au Seigneur ; vous y verrez
la promefle d'un rédempteur qui écrafera la
tête du tentateur; vous y verrez les enfans
d'Adam qui. offrent à Dieu les f;uits de la
terre & les prémices de leurs troupeaux ; vous
y verrez Noé qui, (auvé du déluge, bâtie
un autel, offie un holocaufte , fait choix de la
vi&ime.

Prenez & lifez : prenez le livre de Job ,
& lifez les paroles de ce jufte affligé ; il y
pofe pour principe que l'homme eft fouillé
par le péché dès la naillance ; que Dieu feul
peut le purifier ; que l'homme n'etl jamais
•exempt de tout péché aux yeux de Dieu. Je
Jais, dit-il encore , je Jais que mon rédemp
teur eji vivant ; qu'au dernier jour je me
Televerai de la terre ; que je ferai de nouveau
revêtu de ma dépouille mortelle ; que je
verrai mon Dieu dans ma chair ; que mes
yeux auront Lette con/olation. Le (aine
homme pouvoir-il faire en termes plus clairs
la profeffion de foi lur le myfterc de la réfur-
re&ion >

Aidé de la révélation , fa morale ctoit

aufli faine que fa croyance étoit pure. Dans
-fon apologie, près de les amis, il prend Dieu

t
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à témoin qu'il a été chafte , ennemi de l'or
gueil , compatillant, libéral à l'égard des
pauvres, équitable envers tous les hommes.
Il régarde la foutberie, l'injuftice, l'adultéré,
la violence , l'oppreiïion des pauvres & des
foibles , comme des excès qui provoquent la
vengeance divine. Je ne veux que Ion livre
& celui de la Genefe , les deux plus anciens
du monde , pour montrer ces points qu'à la
premiere époque du monde , depuis Adam
jufqu'à Moyie, il a exifté une religion fur-
naturelle , en vertu de laquelle le culte a été
raifonnable, la morale a été exa&e chez ceux

qui l'avoient reçue.
Qu'il ait auffi exiflé aux deux époques

(uivantes , nous nous en convaincrons en

prouvant la divinité des religions juive Se
chrétienne. Ce qui nous refte donc à faire,
avant de terminer ce diteours, c'eft de conlîdcrer

l'homme guidé par le flambeau delà révélation,
après vous l'avoir prélcnté comme deftitué de
ce flambeau lumineux. C'eft le fujet de mon

Second point.

u flambeau de la révélation chrétienne ;

principalement, l'homme voit ; nous, mes
mes frères ! nous voyons parfaitement ce qui
concerne le dogme, le culte !k la morale.

Nous y voyons lê dogme , celui de la
trinité, celui de l'incarnation , celui de la

rédemption , celui de la grâce, celui du péché

#
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originel, celui j'allois dire de l'euchariftie ,
celui de la refurredion, &c. &rc. niais bor
nons-nous.

Nous y voyons le dogme de la Trinité,
la divinité multipliant fes perfonnes, & de
tout (on être verfant fur nous de continuels
& d'inconcevables bienfaits. Eft - ce le voir,
comme le pretend l'incrédule , (ans avantage
Se (ans fruit ?

Nous y voyons le dogme de l'incarnation
& par lui, la dignité de notre nature , l'excel
lence de notre ame. Eft-ce le voir fans avan
tage & (ans fruit ?

Nous y voyons le dogme de la rédemption,
opérée (ur la croix, & en lui nous appercc-
vons Jefus - ChriPt réunifiant les oracles des
peuples, les vœux des patriarches, les céré
monies de la fynagogue, & les facremens
de l'églife, les antiques holocauftes & le (a-
crifice de nos autels. Sut cette croix nous
voyons fe rejoindre tous les attributs divins;
la fainteté offenfée qui y trouve une répara
tion proportionnée', la juftice fuprême qui y
reçoit une fatisfa&ion (uffifanCe ; la miiéri-
cotde infinie qui y épuife (es tréfors -, la (a-
gefTe eternelle qui concilie tous ces gran.ls
interets, par d ineffables moyens que déploie
la toute - puidance au çied de la croix. Nous
concevons donc quel mal eft le péché. Ell-ce
sans avantage & (ans fruit l

Au flambeau de la révélation chrétienne,
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nous voyons le dogme de la grâce, & en ce
dogme celui de notre foiblcfle , celui des
principes d'où nous tirerons nos forces lort-
que nous y recourrons. Eft-ce (ans avantage

(ans truie î

Nous y voyons le dogme du péché originel
& par lui nous concilions l'inépuilable bonté
du créateur avec les infirmités qui nous
pourfuivent de la naiflance a la mort ; la loif
ardente que nous avons du bonheur, avec
l'expérience (outenue du malheur, la vivacité
de nos défirs avec la foiblelle de nos moyens.

Eft-ce fans avantage & lans fruit; eft-il inu
tile que nous connoiiïions des vérités qui
nous montrent notre auteur ? qui nous dé
voilent notre origine ? qui nous découvrent
notre terme ? qui nous tracent notre route?
Le penfe t'il, l'incrédule ? peut-il le penfer ?
Nous préfentera-t'il encore nos dogmes comme
de vaines Ipéculations î nous demandera-t'il
encore à quoi ferc leur certitude ? n'eft-il
pas évident qu'ils (ont la ba(e de toute in(-
truûion t le principe de toute vertu ? la
fource de tout bonheur?

Au flambeau de la révélation chrétienne,

nous diftinguons, i°. le vrai culte, le culte
en efprit Si en vérité ; le culte en efprit,
qui eft le culte intérieur, la fin du culte ex
térieur , qui (eul ne pourroit jamais plaire a
Dieu ; le culte en vérité, qui condamne éga
lement & ces pratiques luperftieules & ces

0
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pratiques minutieufes , dont l'incrédulité &
l'héréfie prennent occafîon de condamner les
cérémonies de l'églife les plus légitimes, les
plus édifiantes.

De ce nombre, mes freres ! font nos di
manches & nos fêtes ; nos facremens & nos
rits lacramentaux ; nos bénédi&ions Se nos
pLOce/îïor s ; nos temples 8c nos autels; nos
vafes & nos vetemens facrés ; nos images &
les marques de notre vénération pour cha
cune d'elles.

Au flambeau de la révélation ne diflin-

guons-nous pas ce que ces pratiques du cu'te
public ont d'édifiant > de grand ! de propre à
honorer l'Etre luprêtne ? Prenons pour exem
ple le repos du dimanche, ne nous rappelle-
t'il pas le (ouvenir de la création ? de la
rédemption, de la defeente de l'Elprit (aine fur
lcsapôtres? E'1-ce (ans avantage fie fans fruic.
que nous penfons à ces bienfaits divins ?

Sans le flambeau de la révélation , je l'a
voue , mes freres ! quelques philofophes ont
atteint quelques vérités morales ; mais en
eft - il un feul .qui n'ait enieigné quelques
erreurs ? Efh-il une erreur qui n'aie été en-
feignée par quelques philofophes ? J'oferai le
dire, les plus favans d'entt'eux n'en ont ja
mais autant fu en morale que l'artifan chré
tien, même le plus groffier, s'il eft vraiment
chrétien, s'il eft vraiment inftruit des élémens
de religion , s'il fait le livre qui les contient.
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que (es parens ont dû lui mettre entre les
mains dès (on enfance. A l'aide de ce

livre , effee précieux de la révélation, il n'eft
devoir qu'il ne connoifle , il n'eft régie de
mœurs lut laquelle il ne réponde lorlqu'on
l'interroge. Ce que le prophete roi diloit en
(on temps, un enfant peut le dire du nôtre,
il en fait plus que les vieillards deftitués du
flambeau de la foi, s'il eft éclairé du flambeau
de la révélation chrétienne.

Outre que ce flambeau eft sûr, & qu'à
(a lumiere nous n'avons à craindre l'écueil

d'aucune erreur, il eft univerfel ; il s'étend
à tous les objets de morale. Si mon aflertion
étoit ici (ecrétement conteftée par aucun de
mes auditeurs , je lui demanderois de me
nommer une feule vertu que le chriftianilme
n'ordonne ; de m'indiquer une leule perfection
qu'il ne recommande , de me marquer un
feul vice, un feul défaut qu'il ne proferive.
La pen(ée humaine ne pourra jamais s'étendre
au-delà de ce que Jefus-Chrift a prévu & ré
glé , commandé & confeillé.

Non-feulement il défend le crime , mais,
ce qu'aucune religion n'avoit même imaginé,
il le fait ; il va au-devant ; il le prévient ;
il l'attaque avant qu'il ne foit formé. Pour
abolir le parjure , Jefus-Chrift reprend le
(erment fait fans néceiïité. Pour empê
cher l'homicide , il réprime les mouve-
mens de colere. Pour arrêcer l'adultere , il

*
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défend de le défirer. Il place fa loi à l'entrée .
du cœur humain, comme une garde inflexi
ble qui repoufle jufqu'à l'idée du péché, té
moin (on fameux fermon fur la montagne.
Quelle pureté de (a morale ! quelle fé vérité !
& cependant quelle douceur ! quelle diffé
rence entre l'homme guidé pat le flambeau
de la révélation chrétienne , & l'homme qui
en efl deftitué ! dans quelles épaifles ténèbres
refle plongé celui-ci ! de quelles vives lumieres
eft éclairé celui-là !

Pour atténuer la force de ces obfervations,
que vous diront les ennemis de la révélation?
Si déjà ils ne nous ont dit, peut-être que bien
tôt ils vous diront, 1 9. que la loi naturelle
inflruit tous les hommes de tous leurs de

voirs ; i°. que ceux des peuples qui l'igno
rent , pourroient l'apprendre des fa vans ; 30.
qu'elle conduit à la foi, bien loin que la foi
conduite vers elle.

A ceux qui vous feront la premiere diffi
culté , vous répondrez que cette loi inf-
truit allez les hommes capables de réflé
chir, fur ces premiers principes, qu'il y a un
Dieu , que ce Dieu veut éire adoré, Oc. Oc.
mais qu'elles ne les infhuit point aflez fur
cent autres articles qui fuivent de ces pre
miers , puifque , nonobftant cette loi, les
philofophes mêmes ont douté 5 i'un, s'il étoit
tout matière ; l'autre, fï fon ame étoit im
mortelle ; un autre, fi telle adion offenloic
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la droite railon. Où trouver des hommes ca

pables de réfléchir fur ces objets, & mille
autres qui ne frappent pas les (ens immédia
tement ? fera-ce chez les hordes nombreufes

des (auvages ? chez les peuples qui n'ont ja
mais entendu parler de Jcfus Chrift î Que dit
l'expérience (ur cette queftion?

A ceux qui vous feront la fécondé diffi
culté, vous propoferez ce dilemme preflant:
quand vous dites que le peuple apprendrait
la loi naturelle près des favans, vous en
tendez qu'il l'apprendroit ou de chacun des
favans léparément , ou de tous réunis. De
ces deux partis , en effc-il un de poffible ?

Le premier ne l'eft certainement pas, pui(-
qu'un favant n'a jamais enfeigné, ni même
connu cette loi dans toute fon étendue }

puifque ce que l'un en a affirmé , l'autre l'a
nié ; puilque le même fc trouve fouvent en
contradiftion d'un livre à l'autre , d'une

feuille à l'autre ( t ).
Le fécond le feroit-il davantage ? eft-il

pofîible qu'un artifan, un cultivateur, tout
autre homme d'un rang femblable, life tous
les écrits de nos incrédules , qu'il les com
pare ? que les trouvant d'opinions oppofées,

( 1 ) Platon même , oui ee philofophe que Cicéion
appelle le dieu des philofophes , a mérité ce repro.
che. BeRg. tome II, pag. 96.

*
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il (e détermine pont la véritable contre la
fauiïe ? efl-il pofïîble que cet homme , fans
étude, (ans éducation , le fafle un code de
loi t morales par l'étude des écrits philolo-
phiques ? il faudroit qu'il mîc à contribution
tous les livres des anciens, qu'il rapprochât
tous les (iécles , qu'il confultâc toutes les
(eftes ; le peut-il > On nous obje&e quel
quefois qu'un infidele ne peut fc décider pour
la communion chrétienne contre un autre.

Un (auvage eft-il plus capable de (e décider
pour un parti de raifonneurs plutôt que pour
tout autre ?

Le peuple apprendra la loi près des favans !
Suppolez - vous qu'il ne (e foumettra à leur
déciiion qu'après en avoir compris l.es rai-
fons ? vous le fortez de (a clafle ; vous l'ima

ginez allez pénétrant pour diiiinguer la vé
rité de l'erreur. Suppo(ez-vous qu'il fe fou-
niette à leur autorité ? il n'en ont aucune ;
ppint de confultanc qui ne puifle leur répéter
ce mot d'un célébré incrédule : tes leçons
font belles , philofophe ! mais , de grâce,
montre m'en la fanclion ,• fais-moi voir Le
principe qui les rend obligatoires.

Le peuple apprendra la loi près des fa
vans ! eh ! comment ceux-ci l'enleigneront-
ils , s'ils ne la (avent pas eux-mêmes? com
ment la (auront-ils fans le (ecours de la ré

vélation ; Nous avons lur cette queftion les
réponfes fuivantes de la part des anciens phi-

©
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lofophcs, plus modeftcs que ceux de nos
jours... il n'eft pas poffible de bien parler des
dieux , fi les dieux ne nous inftruifent eux-
mêmes... il eft clair que l'homme doit faire ce
qui eft agréable à Dieu , mais il ne lui eft
pas facile de le connoîcre , à moins qu'il ne
l'aie appris de Dieu même , ou qu'il n'ait
été éclairé d'une lumière divine ( 1 ) .. il faut
attendre que quelqu'un vienne nous inftruire
de la maniéré dont r.ous devons nous com

porter envers les dieux & envers les hommes
( z )... la connoillance claire de l'immor
talité de l'ame & de la vie future eft impo{-
fible en cette vie , ou du moins infiniment

diffici'e... le fage doit s'en tenir à ce qui lui
paioît .plus probable, à moins que la parole de
Dieu ne lui lerve de guide ( 4 ).

A ceux qui vous propoleront la troifiéme
difficulté, vous direz: la loi natu:elle ( ou la
railon ) montre d'abord qu'une dodtiine ap
puyée (urdes miracles, &c. &c. eft admiffîble;
elle montre enfuite que cette do6hine aide à
développer le code de cette loi , que nous
appelions nouvelle, & tous les a ticles qu'elle
contient , de manière qu'elles le prêtent un

(1) Jamblique.
^2.) Plat.
(3) Soc., Platon, Proclus, Julien, dans M.

Bcrg. tome II, pag. 100.
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lècours mutuel ( i ), de maniéré qu'avec la
lumiere de l'un nous voyions la lumiere de
l'autre ; ainlî s'accomplit cette prophétie du

{ ) Il y auroit fans doute bien d'autres obieâioas
à refoudre ; mais la folution m'en paroît fi facile,
même pour les moins inftruits , que je crois devoir
Jes omettre s je prie feulement ceux-ci , d'obferver
que les déides ont à fatisfaire aux athées, fur toutes
les difficultés qu'ils nous font.

Nous objedtent-ils que fi Dieu avoit établi une
loi révélée , il l'auroit fait eonnoître à tout le

monde ï 11 faut qu'ils répondent aux athées qui
leur objeûent : s'il y a un Dien , s'il a établi une
loi naturelle , ii a dû la faire eonnoître à tout le
monde avec clarté , au lieu de la livrer à la difpute
du genre humain.

Nous objedent-ils nos royfteres ? les athées leur
objectent les leurs ; celui-ci, par exemple , que feloa
les aéillcs , fous un Dieu bon , il y a des jultes
miférables , fujets à l'ignorance, a la concupifcence,
à Ja maladie , à la mortalité.

Nous devons favoir gré à nos apologifles,
d'avoir fuivi pied à pied , fur chaque article , tous
nos philofophes Anglois d'abord > tous les plagiaires
François enfuite , &c. &c. Mais n'elt ce pas faire
trop d'honneur aux uns & aux autres? n'elt-ce pas
avoir inutilement entrepris ce travail fi long ! A
quoi fervira-t'il aux incrédules ? ils ne lifeat que les
écrits de leurs femblables. Aux fidèles ! Il efl bien

difficile , que s'enssyant à lire de frivoles objections,
ils (e déledent à en lire la réfutation.

Il faut cependant diftinguer ici, entre les objedions
fondées fur le feul raifonnement, Si celles qui font
fondées fur les faits , lors même que celles ci font
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pfalmifte : in lumine tuo videbimus lumen.

Nous devons l'efpérer, mes frcrts ! dans le
ciel, elle s'accomplira en nous dans un autre
(ens ; là, ô bonheur ineffable ! là, nous ver
rons, (ans voile, la lumiere incréée, qui eft
Dieu même , avec le (ecours d'une lumiere

créée , d'une lumiere que nous appelions de
gloire , mais que nous n'expliquons pas ici-
bas 5 nous la verrons, à condition cependant
que, pour briller de cette lumiere glorieule,
nous recevrons la lumiere de la révélation -,
à condition encore que nous é udierons la
loi naturelle au flambeau de l'évangile ; à
condition, enfin, que nous obferverons fidè
lement cette loi expliquée par celle de Jeius-
Chrift.

N'en prenons-nous pas ici la réfolution ?
faut-il encore pour nous y déterminer, nous
rappeller les motifs qui en prellent l'exécu
tion. Si nous la conlîdérons en ion auteur ?

c'efl: Dieu même qui (eul a pu écrire (ur
tous les coeurs une loi aulTî uniforme. Si nous

la confidérons dans (on importance, elle cm-,
brafle tous les temps, tous les lieux, toutes

nulles , lors même qu'elles font fondées fur des
menfongrs inventés en haine de ]a révélation.
Leur (olution intéreiïe le ledeur ; elle lui pkît j
elle l'éclairé (ur la vérité de l'hiftoire ; elle l'établie
l'biftoire dans fou intégrité i elle écarte les traits de
la fatyre.
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les perfonnes 5 elle produit le bien de la reli
gion, le bien de latociété, le bien de chaque
homme en particulier. Si nous la coniîdérons
dans (a durée, elle a toujours exilté, elle

exiftera toujours 5 Dieu n'en a jamais dilpenié
(1)5 il n'a pas créé l'homme (ans la lui im-
pofer ; il ne peut conferver l'homme (ans la
lui continuer -, elle obligera toujours , dans
les mêmes cas, où elle a obligé une feule
fois. Elle obligera donc toujours à adorer un
leul Dieu, à refpeder Ion faint nom : ainfi
de tous les articles du dccalogue , lefquels en
renferment tant d'autres.

Ce n'efl: pas feulement à l'oblervation des
principes qu'elle obligera toujours, c'cft auffi
à l'obfervation des conféquences même les
plus éloignées, qui dérivent de ces principes,
à moins qu'elles ne /oient ignorées invinci
blement ( ï). Ce cas feul excepté, les fautes

( 1 ) Pour difculper les patriarches fur Ja poly
gamie , les théologiens fcholaftiques ont prétendu
que Dieu avoit dilpenfé les patriarches d'obfcrver
fur ce point , Ja loi naturelle j mais il u'y a pas
befoia de difpenfe où il n'y a point de loi. Or,
jamais on ne prouvera qu'avant l'étabiiflement de
la foeiété civile , & torique le feul gouvernement
paternel & domellique avoit lieu , la polygamie
fut contraire à la loi naturelle. BeRg. , tome IV,

page 183.
(1) Si l'ignorance exeufe les fautes commifes

contre la loi naturelle, à plus forte raifon exeufe-
t'elle des fautes commifes eontre la loi pofitive.

commifes

©
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commit contre la loi naturelle , s'appellenc
des péchés contre la nature , des péchés qui
révoltent la nature, des péchés dont la nature
(e plaint & demande vengeance , des péchés
dont 1 énormité (urpafîe celle de tous les au
tres péchés , proportion gardée 5 & (0us ce
nom de péchés s'entendent non-feulemenc
ceux qui font en oppofition avec le fixiéme
commandement, mais généralement tous ceux
qui (ont contraires aux neuf autres préceptes.
Quelle horreur ne devons-nous pas en avoir?
avec quel foin ne devons-nous pas les éviter?
de quel regret ne devons-nous donc pas être

Cette remarque eft efTentielIe contre les ennemis
de la révélation; un de leurs prétextes pour la re
ntier , c'elt, diknt ils , qu'elle n'eft pas universel-
Lement connue. J

H. La loi naturrlle n'eft pas univerfellemenc
connue , fur-tout- quant à fes eonféquenees , repli-
quons nous aux déifies. Prennent ils delà occafion
de rejetter la loi naturelle! Pourquoi donc , pour
rejette- la révélation , ufem-ils de ce prétexte,
qu elle n eft pas univerfellemenc connue ? Si Dieu
quoique bon , permet que plu&urs ignorent invin
ciblement la loi naturelle , pourquoi Dieu , quoique
bon , ne permettrait, il pas que pluf.eurs ignoraient
invinciblement la Joi évangéliquc ?

Quand on nous demande pourquoi Dieu per
mettrait ces deux efpéces d'ignorance; nous iénon
çons qt, ,1 ne nous a pas donné commiffion de
latisraiie Jes curieux iudiferets.

Torn. I. 2VI
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pénétres pour celles que nous avons commifes,
ne fuflenc que contre une feule des dix pa
roles ?

Pardonnez-nous les, Seigneur ! & donnez-
nous de n'y plus retomber 5 pour cela accor
dez-nous de la connoître cette loi éternelle

que vous avez gravée fur nos cœurs ! accor
dez-nous de l'aimer, de l'oblerver, & , pour
fon obfervation, de mériter vos récompenfes
éternelles. Au nom, &c.

»
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PREMIERE INSTRUCTION

SUR

LA VÉRITABLE DÉVOTION

CONSIDEREE DANS SfS PRINCIPES.

PREMIER DISCOURS

SUR

LA LOI MOSAÏQUE (1).

SA VÉRITÉ.

Lex per Moyfen data eft. -
La loi a été donnée par Moyfe. Jean. 3.

VOila , mes freres ! une fécondé loiajoutée à celle donc nous vous mon
trions les avantages dans les inftrudtions pré-

( 1 ) Il faut bien remarquer ici 10. que cette loi
étoit nationale , ou propre à UDe nation particulière.
i°. Qu'elle ce dérogeoit point à la loi demeftique â
ou propre à la famille d'Abraham, en remontanc
par lui, à Noé, à Adam. Que celle ci , ea-
fei^noit clairement les dogmes d'une vie future , de
l'immortalité de l'ame & de fa fpiritualité , &c. il
n'étoit donc point néceffaire que celle-là propolâc ces

M z

?
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cédentes. L'une fut gravée fur le cœur de
l'homme, au moment de (a création ; l'autre
fut gravée fur le marbre, au moment où la
montagne de Sinaï paroifloit tout en feu.
L'une , dans la perfonne d'Adam , fut donnée
à tous (es defeendans ; l'autre fut donnée par
Moyfe au peuple d'Ifraël feulement. L'une
devoit être univerlelle quant au temps &
quant aux perlonnes ; l'autre devoit être
nationale feulement & propre aux feuls enfans
d'Ifraël. L'une avoit pour objet le dogme,
la morale & le culte public 5 l'autre avoit
principalement, pour objet, les préceptes tant
judiciels & cérémoniels, que civils ôc poli
tiques.

Conclurez-vous delà , mes freres ! qu'il
cft: donc inutile de vous en parler ici 5 Ce
feroit une conféquence peu jufte & peu ré
fléchie. Vous en conviendrez vous-mêmes,

lans doute, lorfque vous aurez fait avec moi,
ces deux obfervations 5 l'une , que la loi
mofaïque étoit notre pédagogue en Jefus-
Ghrilt , comme le dit faint Paul ; qu'elle
nous préparait à la loi nouvelle , comme à
fa fin ; qu'elle en étoit comme le fondement;
l'autre, que l'incrédulité n'omet ni farcafme,
ni critique , ni cenfure, ni menfonge , ni

dogmes en termes exprès. 40. Qu'on raifonne donc
mal contr'eux, quand on dit que Moyfe les au-
roit propofés dans ti loi, s'ils étoient vrais.

)
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obje&ion d'aucune efpéce , pour ébranlée
c.ette pierre fondamentale du chiiftianifme.

Ces deux ob(ervations faites, ne convien

drez-vous pas que nous avons le plus grand
intérêt à (outenir la vérité de cette loi ?

Ce fera le fujet principal de ce difeours. Ec
parce que cette vérité a pour bafe les faits
confignés dans ce. livre admirable que nous
appelions le pentateuque, je confidérerai ces
faits, fous deux afpe&s oppolés.

i". Je montrerai l'extrême foiblefle des

objedtions que propeie l'incrédulité, pour
en ébranler la certitude. Ce fera le (ujet de
mon premier point.

i°. Je montrerai la force irréfiftible des

preuves qui en établiiïent la certitude. Ce
fera le fujet de mon fécond point. En l'un
& en l'autre , mes fteres ! mon deflein effc
de vous affermir dans votre foi , de vous

apprendre l'art de repoufler tous les traits
que fes ennemis ne ceflent de lancer direc
tement contre vous qui honorez le premier
teftament de votre hommage.

Premier point.

C^ette propofition : la loi mojaïque ejl
vraie : n'eft-ce pas, mes freres ! une de ces
proportions que l'on puifle ranger parmi celles
qui (ont, ou problématiques, ou douteufes,
ou probables feulement : c'eft-à dire, que fî
déjà nous n'en ayons acquis, nous pouvons

»
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en acquérir une pleine certitude ; non celle
que nous appelions métaphy(ique , & qui effc
fondée (ur le feus intime, (ut la liaifon des

idées 5 non celle que nous appelions \>hyfi•
que , & qui eft fondée fur le témoignage de
nos fens, (ur le cours de la nature ; mais
celle que nous appelions morale ( i ), celle
que les hommes peuvent nous procurer, celle
qui eft fondée (ur leur témoignage , celle qui
porte fur cette férié de vérités palpables ;
(avoir : qu'il ne peut y avoir entre les hom
mes de concert unanime pour la fraude -,
que s'ils trompent quelquefois, ils ne le font
pas (ans motif & (ans intérêt ; que tout le
monde ne corafpirc pas à tromper quelqu'un.

Telle eft , mes freres! la certitude que nous
pouvons acquérir de cette proportion : la
religion moja'ique eft vraie. Nous en venons
les preuves dans le fécond point de ce dil-

(l) Cette certitude ne le cède en rien à la cer
titude mécaphyfique. Le fentiment d'adhéfion que
celle-là produit , eft même , pour l'ordinaire , plus
vif. La feule différence qui foit à l'avantage de
celle-ci , c'elt que fon objet e(t néceffaire & immua
ble, au lieu que l'objet de celle-là eft contingent
& variable. Tout ce qui fuit delà-, c'elt feulement
que la certitude métaphyfique eft plus grande , à
raifon de fon objet , mais non à raifon de fon
fuiet. Il leroit plus facile d'ébranler un homme fur
]a certitude <îe la vérité géométrique , que fur la
certitude de l'événement hiltoritjue.

0)
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coûts. Dans celui-ci, nous allons voir com
bien font foibles les objedtions par lefquelles
l'incrédule voudroit ébranler la certitude des

faits qui l'établiflent. Les voici.
Selon lui, Moy(e , auteur prétendu de la

loi de Ion nom, n'exifta jamais. C'eft (a pre-
miere difficulté. Selon lui , un impofteur
poftérieur à Miiyfe, a donne cette loi , fous
le nom de cet homme chimérique. C'eft fa
fécondé difficulté. Selon lui, l'auteur de cetce

loi, Moyfe ou autre , ne mérite aucune con
fiance. C'eft fa troifiéme difficulté. Én eft-
il une des trois, capables d'ébranler la cer
titude des faits fur lefquels péfe cette pro^
pofition ? la loi judaïque eft vraie.

Aucun auteur n'a parlé de Moyje ; donc
c'eft un auteur fabuleux. Voilà, mes frétés'
la premiere difficulté que l'incrédule oppofe
à ce fait : qu'un homme appellé Moyje a
exijlé dans Jon temps avec célébrité (1). Que
devient-elle cette objection , lorlquon la
compare aux preuves qui établirent l'exiftence
de ce même homme ? Sur ce point , nous
avons, pour nous , le témoignage de tous les
écrivains juifs 5 il n'eft prelque pas un feul
de leuts livres dans lequel il ne foit nomme
comme légiflateur de la nation. Ouvrez-les
vous-mêmes , ces livres , ou pour vous

épargner la peine d'une recherche fi longue ,

( 1 ) Mot : Moyfe : dans l'encyclopédie.

9
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ouvrez feulement une concordance au mot;
Moyjes : vous l'y trouverez répété plus de
fix cents fois.

A cette premiere preuve on peut ajouter
les fuivantcs. On peut ajourer que la généa
logie de Moyfe eft confignée dans les archives
des juifs, dans l'exode , dans le lévitique,
Scc. On peut ajouter , que li facerdoce ju
daïque étoit attaché à la famille de Moyfe
& d'Aaron. On peut ajouter , ce qui com
bat plus direétement l'objeftion de l'incré-
dule , on peut ajouter, que tous les hifto-
riens profanes qui ont parlé des juifs , ont
reconnu Moy'e pour leur légiflateur. On
p:ut ajouter , qu'Appion , Celte , Julien ,
Porphyre, quoiqu appliqués à décrier la re
ligion tic les livres des juifs , ont cependant
été tous perfuades que Moyfe avoit exilté ,
& rneme qu il etoit 1 auteur du pentateuque ,
cefladire, des cinq livres que nous coni
noiflons fous les noms de genéfe , d'exode ,
de nombre , de lévitique & de deutéronome.
Quelle foule de témoins en faveur de cette
vérité, que Moyfe a exifté ! qu'il a exifté
dans les temps & les lieux où nous le plaçons
qu il a exifte comme légiflateur du peuple
de Dieu ! Ce qui me paroît mettre le comble
à la preuve de cette même vérité, c'eft que
J'ifqu à nos jours, aucun meme des incrédules
rtiivoit révoqué en doute fon exiftence.

Que ce Moyfe aie donné, promulgué „



de la vraie dévotion. iSj
écrit la loi de fon nom, ce (econd fait n eft
pas moins certain que le précédent. En exigez-
vous de moi des preuves capables de prévenir
& renver(er les objc&ions de l'incrédule ? Je
pourrois vous en administrer une premiere ,
en obfervanc que Moyfe y parle d'un bouc
à l'antre , comme auteur principal de celte
loi. Une fécondé , en oblervant que touc
autre que Movfe lui-n:ême , n'anroic pu
prendre le ton, la maniéré, la naïveté qui
régnent dans les livres judaïques ; mais me
contentant d'avoir indiqué ces deux preuves,
je prcflerai plus fortement fur cette troilîéme
que vous comprendrez mieux , & que je tire
du chapitre 51 du deutéronome.

Au verfet 9, je lis : Moyfe écrivit cette
loi 6 la donna aux prêtres, enfans de Lévi.
Au verfet zi, je lis : Moyfe écrivit ce jour-
là, ce cantique. Au verfet 14, je lis : quand
Moyfe eut achevé d'écrire entièrement les
paroles de cette loiy dans le livre du deu
téronome ( 1 )•

Au chapitre ge. de Jofué, je lis qu'il érigea
un autel, ainji qu'il était écrit dans le vo
lume de la loi de Moyfe, dans le deutéro
nome où eft cette ordonnance (l).

( 1 ) Cela doit en effet s'entendre du livre même
on ceci eft écrit. Or , ceci cft écrit dans le deu-
réronome. Donc Moyfe en cft l'auteur.

(î) Ou trouvera dans M. Dupin , tome 1er.

«
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En faint Jean, je lis : la loi a été donnée
far Moyfe ; fi vous ne croye{ pas ce qu'il
a écrit, comment crolrie\-vous à mes pa
roles ( i ) .? Delà ne puis - je pas conclure ,
avec une entiere certitude, que Moyfe a donc
écrh la loi ancienne ? ce qui s'entend & s'efl:
toujours entendu fous le nom de loi ancienne?
les cinq livres de cette loi? les faits miracu
leux confignés dans ces cinq livres ? Si l'incré
dule, car il faut entendre ici fa fécondé objec
tion ,fi l'incrédule, pour nier ma conféquence,
en nie le principe même; fi contre les textes
formels que je viens de citer , il nie que
Moyfe ait écrit la loi judaïque ; s'il prétend
qu'un fauflaire, poftérieur à Moyfe, a com
posé l'hiftoire du peuple de Dieu, & y a in
féré ces textes pour accréditer fon écrit par
un fi grand nom , je lui demande :

En quel temps ce fauflaire a-t'il publié fon
ouvrage? efl-cc immédiatement après la more
de Moyfe ? avant meme que Jofué partageât
la terre fainte î Alors deux millions de per
mîmes auroient crié à l'impofture ; elles au-
roient dit que 1 hiftoire étoit mal-adroitement
uppofee ; elles auroienc refufe de reconnoître,

comme de Moyfe , une loi donc il eut été

de (es prolégomènes, un bien plus grand nombre
de tenes femblables tirés des livres des Rois , de
ISehemie , de Barucli , &c,

( i ) Joan, i Si j.
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faux que Moyle vivant leur eut jamais parlé-,
ils ne le (eroient donc fournis ni à la loi hu
miliante de la circoncifion à Galgala , ni à
celle du partage difficile des terres entre les
tribus, ni à celle qui accordoit quarante huit
villes ou bourgs à la tribu de Lévi. Avant
d'en venir à ces pratiques & à cent autres
aufll contraires aux penchans naturels, les
hébreux en auroient demandé la railon.

A cette demande qu'eut repondu 1 impof-
teur qui auroit luppolé cette loi , que nous
(outenons être de Moyle ? Que pourroit au
jourd'hui nous répondre un impofteur qui nous
diroit qu'il y a cinq ans , dix ans, quinze
ans, qu'un législateur nous donna une loi
iemblable à celle de Moyle ? nous qui aurions
vécu du temps de ce légiflateur prétendu ! ne
ferions-nous pas (urpris de la témérité dn fauf
faire , s'il oloit entreprendre de nous fou-
metere à une loi auffi pénible que celle de
l'ancien peuple ? réuffiroit-il dans Ion entre-
prile ?

Si l'incrédule nous dit que le fauiïaire a
attendu que tous les contemporains de Moyle
Kiflcnt morts pour donner (on livre, fous le
nom de cet homme divin , & comme ayant

eu cours dès-lors , il ne fera que differer fa
honteufe défaite , &C fe jetter dans de nou
veaux embarras, peut-être encore plus grands
que les ptécédens ; car il faudra qu il m ex
plique 1°. comment le fauflaire a trouvé le

•i
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moyen de placer (on livre dans l'arche fainte,
malgré la vigilance des lévites ; le pourra-
t il î II faudra qu'il m'explique 2°. comment
la nation eiuiere a reçu , comme une loi an
cienne , ufitée , généralement obfervéc, une
loi jufques-là inconnue ; le pourra-t'il ? II fau
dra qu'il m'explique 30. comment les vieil
lards , qui n avoient jamais entendu cette loi,
ont cependant cru en avoir oui le récit , cha
que (cptiéme année de leur vie , ainll qu'elle
le pottoit ; le pourra t'i! ? Il faudra qu'il m'ex-
plique 4°. cofnment un grand peuple a reçu
(ans preuves, & cependant (ans murmure ,
line loi que ni les peres des apôrres , ni les
apôtres mêmes n'ont pu fupporter;le pourra-
t il ? Il faudra qu'il m'explique j®. comment
David , dans fes p(eaumes , a célébré le
triomphe des hebreux (ortant de l'Egypte ,
quoique ce triomphe fût la fiâion d'un im-
pofteur ^ le pourra-1 il î Sont*ce là des em
barras donc il lui fera facile de fe tirer ?

L incrédule croit (i facilement ce que.les
hiftoriens lui di(ent des Chinois & des
Perles, fous prétexte que chaque peuple effc
mieux inftruit de fes loix que les étrangers;
ch ! pourquoi donc ne croit-il pas ce que les
hiftoriens juifs & chrétiens ont toujours dit :
que Moy(e étoit l'auteur du pentateuque

( i ) J'ai fatisfait à la difficulté cirée d'Efdras,
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Il eft facile de le deviner, ce pourquoi : c'eft

qu'il encre dans le fyftême des incrédules de
détruire toutes révélations, & pour cela de
mettre en oppofition les loix les plus abfurdes
avec nos loix révélées ; de donner toujours

la préférence à celles-là, (ur celles-ci. C'eft
par une fuite de ce fyftême que ne pouvant
réuiïîr à prouver (ce qu'ils auroient h à cœur
de prouver), ou que Moyfe efi un perjon-
nage fabuleux, ou qu'un impofteur a com-
pojé 6 publié fous /on nom la loi judaïque,

' ils tentent un autre moyen de la tendre incer
taine , c'eft de fufpe£ter la bonne foi de <on
écrivain j c'eft de l'accufet du cote de la fidé
lité néceflaire à un hiftorien -, voyons fi cette

attaque peut leur réuflîc mieux que les pré
cédentes ; il ne faut pour repoufler les aggref-
(eurs qu'un fimple expolé du genre d'écrire
dont Moyfe a ulé.

Nous ne voyons point en lui le même

tome XIV de l'ancien teftament , pag. 3-il. Je
croirois abufer du loifir de mon leûeur , fi je lui

rappellois ici les fuivantes : i°. que i'aureur du pen-
cateuque y rappotte les faits arrivés depuis la mort
de Moyfe : i°. qu'il s'y fert de noms de villes Se
de pays, qui n'ont étc en ufage que long-temps
après celui dans lequel on fuppofe que Moyle a
écrit, &c. &c. Au lieu de répéter ces objections,
les incrédules auroient dû plutôt étudier les réponfes
que nos apologiftes y ont données, en réfutant
Spinofa , &c. Ils peuvent encore aujourd'hui les
lire.



i^o Traité
foible que chez les grecs 5c les romains. Au
lieu que ceux-ci affeélent de préfenter les
événemens de la maniéré la plus honorable à
leur nation; Moyfe n'attribue à la Tienne ni
antiquité fabulcufe , ni brillantes 'Conquêtes,
ni vaftes poflefîions , ni deftinées fupérieures
à celles des autres peuples; tout au contraire,
il nous montre les égyptiens, les cananéens,
les iduméens, les caldéens rangés en corps de
nations, gouvernés par des chefs ou par des
rois, dans un temps où le pere des hébreux
n'étoit encore qu'un feul homme , (ans en-
fans.

A peine les delcendans d'Abraham font-
ils multipliés, qu'il les montre comme réduits
à l'efclavage.

A côté des promedes les plus magnifi
ques , il a foin de placer tous les obftacles
qui femblent en rendre l'exécution impof-
fible.

Ce qu'il fait à l'égard de la nation , il l'ob-
ferve envers les familles. Dans la généalogie
des patriarches , fouvent les cadets font pré
férés aux ainés , & cette préférence eft ordi
nairement fondée fur quelqu'événement peu
honorable à ceux-ci. Le teftament de Jacob

couvre d'une tache éternelle plufieurs tribus.
Celle de Lévi, dans laquelle Moyfe étoitné,
fe trouve du nombre. En parlant de patriar
ches , il raconte leurs fautes & leurs défauts

avec autant de (oit* que leurs mérites & leurs

G
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vertus. Il ne cefle de repréfenter aux hébreux
leurs infidélités & celles de leurs petes :
pouvoir-il mieux peindre la fincerite & la
candeur ?

J'en vois des traits jufques dans les éloges
qu'il s'eft donnés. S'il a die ici que Dieu
lui parlait face à face , comme un ami à
Jon ami , c'eft qu'il le falloir pour prouver
(a million 5c faire refpedter Ion miniftere.
S'il a ajouté plus loin qu'il étoit le plus doux
des hommes, c'eft qu'il étoit néceflaire pour
montrer qu'Aaron & (a (œur n'avoient au
cune plainte à former contre lui pour juftifier
la leur. Si ailleurs il s'eft donné le titre
à'homme de Dieu , cela ne fignifioit point
homme divin ou d'un mérite fupérieur à
l'humanité, mais miniftre de Dieu , envoyé
de Dieu.

Pour une feule fois qu'il s'eft loué , on
trouvera qu'il s'eft blâmé , qu'il a marqué
& répété les débuts en plus de dix endroits.
Eft-il donc poiïîble qu'il paroille fulpeâ: du
côté de la bonne foi ? de la fincérité î

Pour écarter de lui, avec cette lufpicion,
celle de l'ignorance des faits , je demande :
faut-il qu'il ait été un favant de la première
clafle î Ses livres (uppofent des connoiflances
immenles, eu égard au fiecle où il ecrivoit.
Faut-il qu'il ait été finguliérement inftruit des
événemens qu'il a voulu pafler a la pofteiire ?
Il l'a été de ceux qu'il a confignés dans (on

»
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hiltoire. Ce qu'il a die des égyptiens, il en
écoit d'autant mieux informe qu'il avoic été
élevé dans toute leur fcience & leur fagefle.
Faut-il qu'il ait eu de grands fecours pouc
écrire ce qu'il a écrit des ancêtres de (on
peuple ? Il a eu ceux de la révélation & ceux
de la tradition ( i ) ; il avoit dans fa famille
le recueil des grands événemens arrivés de
puis Adam julqu'à Amram (on pere. Ma-
thufalem, Sem, Ilaac , Lévi & Amram; tels
étoient au nombre de cinq feulement , les
témoins qui formoient la chaîne de cette
longue tradition. Ces témoins ne vous pa-
roillent-ils pas tous dignes de votre confiance?
pouvez - vous donc refuler ce fentiment à
Moyfe qui les cite ?

Après avoir en peu confîdéré la loi judaï»
que fous ce premier afpe&, & du côté de fon
écrivain même , confidérons-la du côté des

faits qu'il y rapporte 5 eft-il une feule de leurs
circonftances qui, au lieu d'en affoiblir la
croyance, ne î'infpire ? qui ne l'augmente ?
qui ne la porte au plus haut degré ? C'eft le
fujet de mon

Second point.

La vérité de la loi judaïque eft au - deiïus
de toute objection ; fi les faits qui l'appuient,

I 1 ) On peut en outre lui fuppofer des mémoires
fidèles.

(ont

»
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(ont revêtus de ces cara£teres, s'ils font po(-
fibles, s'ils (ont publics, s'ils font importans,
fi nombre de monumens relpeâables dépofènc
en leur faveur. Or :

i°. Ces faits, dont Phiftoire de Moyfe
nous inftruit, lont tous polTîbles •, tous, dis-
je , à commencer par la création du monde,
pour continuer par les hiftoires particulières
d'Adam , de Noé , d'Abraham, de Jacob, &

finir par les bénédictions de Movfc , prêt de
mourir.

J'en conviens, mes freres ! ils font grands,
1rs faits confignés dans fon hiftoire ; ils font
extraordinaires ; ils (ont des exceptions aux
loix générales de la nature, ou fi vous voulez
autrement, & pour m'expliquer mieux encore,
ils ont fufpendu les effets de ces loix ( 1 ) ;
mais celui qui les avoit pofées, ces loix , ne
pouvoit-il pas y mettre des exceptions? libre
à l'égard de celles-là , ne l'étoit-il pas à l'é
gard de celles ci? qui auroit gêné (a liberté?
Comme donc il a pu , au commencment,
créer le ciel & la terre , il a pu en'uite en
voyer un déluge univerfel, frapper l'Egypte
de dix plaies différentes , faire (ubfifter un

( i ) Alors le refte de l'univers ailoit fon train
comme auparavant ; lorfque Dieu divifa Jes eaux
de la mer rouge , & les tint fufpendues , ailleurs
les fleuves & les mers conferverent leur niveau &
leur fluidité.

Tome I. N

»
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peuple nombreux d.ms un deferc affreux pen»
dant quarante ans , fans autre retlource que
celle ue (a puiflance miféricordieufe Tels (ont,
& en bien plus grand nombre, les faits atteftés
par l'hiftoire de Moyfe. Qui ofera en contefter
la podîbilité ?

Même queftion fur leur publicité ; on peuE
bien contefter des miracles opérés dans les
ténébres, ou (ous les yeux d'un petit nombre
de perfonnes bornées, tk par-là (uiceptibles
de léduétion ; mais voyez ici , d'un côté , la
nature des faits (ur lelquels Moyle a appuyé
fa légiflation , & de l'autre la qualité des
témoins qui les ont vus. Il a changé les ri
vières en lang. Il a affligé les égyptiens d'ul-
ceres douloureux. lia délolé leuis campagnes
pat la grêle & par les inledtes. Il a mis à
mort tous les premiers nés, en une nuit. Il
a étendu (a verge (ur la mer rouge, qui auffi-
tôt s'elf ouverte , a formé un double mur

pour laifler un paflage libre aux hébreux , &
eniuite s'eft iefe;mée pour engloutir leurs enne
mis. Avec la même verge, il a tiré de l'eau des
rochers pour abreuver les hommes & les ani
maux. Il a nourri (on peuple d'une manne
célefte pendant quarante ans ; il a pendant
tout ce temps empêché que leurs vêiemens
ne vieilliflent

En préience de qui a-t'il fait tous ces pro
diges? en préience des égyptiens, de leur roi
& de toute (a cour ; en préleoce des hébreux,
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de leurs chefs & de chaque individu capable
de voir 8c d'obferver ; en prélcnce de deux
nations nombreufes, à l'une detquelles Moyfe
n'a celle pendant quarante ans de dire : Jou.~
venei vous des miracles que le Seigneur a
opérés pour vous délivrer de la ferviîude.
Auroit-il olé tenir ce langage, fi les hébreux
n'ayoit pas vu ces miracles dont il leur rap-
pelloic la mémoire ?

Peut-être la chofe eut elle été poiïible, fi
ces miracles avoienc été fans conléquence
pour ceux à qui il les citoit ; on laifle quel-

. quefois dire un vil charlatan , auquel on n'a
nul intérêc de s'oppoler ; mais il en eft tout
autrement quand il importe aux auditeurs de
vérifier les faits, quand ils ont à redouter les
indu&ions de l'orateur. Or, ce cas d'impor
tance eft celui où fe trouvoient les ifraélites
au nombre de deux ou trois millions de

perfonnes : tous étoient intéreffés à ne croire
pas légèrement des miracles ; des miracles,
dis-je, qui mettoienc leur fort à la difcrécion
d'un légiflateur-, d'un légiflateur, dis-je en
core, qui les foumettoit à une loi très dure ;
à une loi , dis-je encore , qui les rendoic
odieux , 8c aux égyptiens qu'ils quittoient ,
8c aux cananéens dans le pays delquels ils
alloient. Donc ils n'ont pas reçu les prodiges
qui établifloient la loi judaïque, fans un exaaien
préalable 8c fufïiïant. A cela que répondent
les incrédules ?

N i

»
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L'argument eft predant , & il jette la
divilïon dans leur camp. L'un nous dit que
les hébreux onc vu tes prodiges, mais (ans
cet examen , fans cette critique , fans ces
dileuffions philofophiques qui doivent régler
une foi railonnnblc. Le dit-il ? peut il le dire
lérieufcment ? De telles p.écau'ions ctoient-
clles nécedaires aux hébreux ; Failoic-il une

dilcuffion pour les adurer qu'ils avoient paflé
la mer rouge , ayant les eaux comme deux
murs , à leur droite & à leur gauche ? Fal
loir il une ilifcufl~!on , pour les adurer qu'ils
avoient vécu de manne pendant quarante
ans ' Falioit-il une dileuffion , pour les alluref
que cetre nourriture ne leur éroit point en
voyée le jour du fabbat ( ) ? Falloit-il une

( i) J'ai fait mes remarques fur les diffirultesdeS
inciédules, touillant le pailage de la nier rouge,
tome II de l'ancien teft. , page 59 & 60. Pour
répondre maintenant à ceux qui c«cultent le mi
racle de la manne , )c dis :

On ne peut pis fiipi o'er que ce phénomene Toit
naturel , puilqu'il celloit tous lis lour, de labbat ,
& qu'il ne reparut plus ces le n ornent que les
hébreux purei t s'en palFer > jamais aucun voyagejt
n'a vu tomber de manne dans ces mêmes ccleits,
& cette nourriture n'elt connue dans aucun lieu du

monde. Si l'inciédule obiede que la manne du dé'
fert n'étoit autre 1 hole que le vin du cocotier, on
lui répondra iB. qu'il n'en vient point dans les dé-
fens de l'Arabie ; 1". qu'il falloir n'on-leulemrnt
du liquide aux hébreux , tuais une nourriture
folide.

&
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dilcufTion , pour les afîiuer que leurs habits
ne s'étoient point déchirés pendant ce long
intervalle, &c. ? Quelle pitoyable défaire de
ce premier incrédule , qui a ie front de la
mettre en avant !

Un fécond nous dit que ces faits n'onc
jamais exifté ; qu'un impofteur les a fup-
poîés , qu'il les a publiés lorlqu'il ne reltoic
plus perfbnne du temps de Moyle, pour re
lever (on impofture , (e dit-il ? peur-il le
dire (ans fe reprocher (a propre impofture î
(ans avouer fecrétement qu'il ne fauve pasi
même les vrailemblances ? Au lieu de re

tourner ici fur mes pas, Se de retoucher mes
réponfes à cette mauvaife difficulté levée dans
l'endroit où j'ai montré que Moyfe eft l'au
teur du pentateuque , je pafTe à cette foule de
monumens qui dépofent en faveur des miracles
rapportes dans l'hiftoire du p.mple de Dieu ,
& opérés en preuves de Ja doctrine (1).

De ce nombre (ont les fêres de pâque ,
de pentecôte , des tabernacles , de la prèlen-
tation des enfans mâles au Seigneur. Voki,
mes freres ! comme je l'entends. La pâ^iic
rappclloit aux enfans d llraël , les circonllances
de leur (ortie d'Egvpte , Se particulièrement

(1) Ces mots doivent être bien o^ferve1; L-s
niirarles , vrais on faux , obérés Jars une religion
étrangère , ne furent jamais opérés en preuve de
(a dochiue.
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la mort des premiers nés des Egyptiens.
La pentecô'e leur rappclloic le (ouvenir des
tonnerres & des éclairs , au milieu delquels
la loi avoic été promulguée. La fête des
tabernacles leur rappelloit qu'ils avoienc
logé (ous des tentes pendant quarante ans.
La présentation des enfans mâles leur rap-
pel'oit qu'ils avoient été racherés de l'efcla-
vage où leurs peres avoient vécu en Egypte,-
Que dirai je encore ?

Du nombre des monumens qui autorifent
les miracles de Moyfe , (ont aufîi ; la verge
d'Aaron qui avoir fleuri & s'étoit confervée
miraculeufement dans le tabernacle •, l'urne
contenant ce pain célefte, ou cette manne
qui avoit nourri les ifraëlites pendant qua
rante ans dans le défère ; le Jerpent d'airain
confervé à la poftérité , lors même que (on
ufage étoit paflé , afin de perpétuer le fou-
venir de cette guérifon miraculeufe , que les
ifraëlites avoient obtenue en le regardant ;
les encenjoirs cloués contre l'autel des par
fums , & confervés pour rappeller à jamais
la mémoire d'un châtiment aufîi admirable

qu'épouvantable, exercé lur Coré , (ur Datan,
fur Abiron, (urtous ces fédirieux qui s'éroient
loulevés contre Moyfe Xaulel (1) qui fut

( 1 ) Je joins ici les monumens poftérieurs à
Moyfe , à ceux de fon temps, parce qu'ils ne dépo-
fenc pas moius eu faveur de fa loi.

/

«
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dreflé au milieu du Jourdain , pour marquer

que les enfans d'Iiraël l'avoient pâlie à (ec,
pat la puiflance de D:eu ; Us Gabaonites
échappés au danger de morr , par la religion
du ferment, & condamnés à un vil minillere-,
la famille de Rahab, (ubfiftanc parmi les
ifraelitcs, pour être un mémorial de la mi-
féricorde qui fut exercée envers cette femme }
l'arche de Dieu, l'inftrument de tant de
merveilles, & le monument de tant de pto-
diges ; les cantiques de reconnoiflance qui
furent chantés immédiatement apiès les dé
livrances miraculeufes , fans cefier de l'être

depuis. Combien d'autres monumens ne pour-
rois-je point a,outer à ceux-ci, fi mon dellein
étoic d'en drefler un catalogue exaét (1) ?

Outre qu'ils (ont très-nombreux , ils (ont
suffi très-fenfibles, très-éclatans, très-connus.

Qu'y a-t'il de plus connu que le tabernacle ï
l'arche ? la circoncifion ? le jour du (abbat ?
Voyez , ïnes freres ! quel (oin Dieu a pris
de conterver la mémoire des chofes parlées ,
lorsqu'elles ont fervi à confirmer &: 3 illuf-
trer la religion judaïque. Il les a gravées (uc
le bois, (ur le marbre, (ur la chair des itraé-

( 1 ) Dans le calendrier des iuifs, nous trouvons des
jours de jeûne établis, pour pleurer la mort de
Moyfe, celle d'Aaron , celle de Jofué. Le peuple
s'eltil jamais avilé d'ttablir des iours de deuil 2 de
s'affliger IcrieufemcDi pour des fables i
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lices, far le temps même qui fait périr tontes
chofes, fur celui du fabbat qui, depuis Moyfe,
a auffi été célébré en mémoire de ce que ce
jour la manne ne tomboic pas du ciel ; fur
celui du mois de Nifan, qu'en mémoire de la
fortie d'Egypte Moyfe a voulu ctre le pre
mier de l'année religieufe, au lieu qu'il n'é-
toit auparavant que le feptiéme. Pourquoi
a-t'il voulu tout cela ? afin que ces objets
frappent encore aujourd'hui nos yeux avec
plus d'éclat ; afin qu'ils foienr pour nous & plus
remarquables & plus inconteflables.

Outre que ces monumens font très-connus,
ils (ont auffi au - defïus de toute fufpicion,
Moyfe auroit-il fait garder comme incorrup
tible , une manne qu'il auroic fu devoir fe
corrompre ? Auroit-ii entrepris de faire accroire
aux ifraélites qu'ils étoient fortis d'Egypte
avec les vafes précieux des égyptiens? Auroit-
il fait conftruire un riche tabernacle avec ces
vafes fi l.-ur enlèvement n'avoit pas eu lieu}
Une narion qui haïlloit mortellement toute
forte de peinture & de fculpture , auroit-
elle drefîé un (erpent d'airain dans le défère,
fans un grand myftere ? fans une grande né-
ceffité ?

D'après ces obfervations, ne puis-je pas
Conclure que les monumens cités font des
rémoins muets à la vériré, & cependant ttes-
éloquens ? très-convainquans en faveur des
faits qui font la bafe de la l@i judaïque !

S.
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Ces faits font poiïibles ; ils (ont publics;
ils font intércllans ; ils (ont atteftés par des
monùmens nombreux , éclatans , non fuf-

pe£ts : vous l'avez vu dans mon fécond
point.

Ils (ont rapportés par un hiftorien contem
porain , inftruit , fincere , incapable de trom
per, Si dans l'impofllbilité d<r le faire , quand
même il l'auroic voulu : vous l'avez vu dans

mon premier point.
Si certains, à tous égards, ne rendent-ils

pas certaine de toute cerritude morale cette
ptopolîtion ; la loi judaïque eft vraie ?

C'cft , mes freres ! celle qu'exprimoit mon
texte : la loi a été donnée par Moy(e. Lex
per Moyjen data ejl. C'eft celle dont je tire
maintenant, comme d'un principe certain ,
ces quatre conféquences. Donc la loi chré
tienne a un fondement ferme & folide. C'eft:

la premiere de ces conléquences.
Donc cette loi devoit finir & faire place à

une meilleure, puifqu'elle-même toujours
vraie, toujours véridique le prédifoic. C'eft
ma fécondé conféquence.

Donc le facerdoce étant aujourd'hui abrogé
& la loi abolie, en l'embraflant > les juifs em-
bradent une ombre. C'eft: ma troifiéme con

féquence.
Donc, & c'efl: ma quatrième conféquence,

donc, en la lifant, les juifs ont un voile (ut
les yeux , & nous devons bien prier pour

»
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eux, afin que ce voile cpmbe *, qu'ils voyent
Jelus Chrifl; fous l'écorce des figures anciennes ;
qu'ils adorent efifin celui qu'ils ont tranf-
percé, celui en qui leur nation & coûtes les
autres ont dû être bénies, celui qui, à ce mo
ment , vous comblera , vous, mes freres ! de

toute bénédiction fpirituelle & célefte , fi,
lorfqu'à l'autel je vous inviterai à bénir le
nom du Seigneur , vous me répondrez ds
tout votre cœur : qu'il foie béni dans tous
les ûécles ; ex hoc nunc & ufque in fœcu-
lum. Amen.
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SECOND DISCOURS

SUR.

LA LOI MOSAÏQUE,

ET PREMIER

SUR SA DIVINITÉ.

Lex ptr Moyfen data eft.

La loi a éré donnée par Moyfe. Joan. 3.

SI nous vivions, mes freres ! en ces beauxfiécles , où il fuffiloit aux fideles de fa-

voir ce que l'cglile çroyoit, pour le croire
eux-mêmes très-fermement, nous dirions fim-

plement : elle eft divine, cette loi que Moyfe
a donnée. Trlle eft la foi de l'cglife ; telle eft
la toi dont l'cglife a reçu le dépôt des peres,
les peres des apôtres, Si les apôtres de Jefus-
Chrift même ; telle eft la foi qui a été annon
cée tk reçue dans tout le monde chrétien,
depuis l'établidemenc du chriftianifme : mais
puifque nous vivons au fiécle prédit par le
prophete , en ce fiécle où les incrédules de-
voient vomir leurs blafphêmes contre le ciel;
fofuerunt in cœlum os Juum : en ce fiécle
où ils devoient infedter la terre , en appli
quant à nos dogmes leurs langues peftiférées ;
lingua eorum tranfiyit in terra : puifqu'ils

»
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attaquent celai dont s'agic , puilqu'il faut le
(outenir de tous les côtés où (e fait l'attaque,
nous allons , mes frétés ! démontrer non-(eu-
lement que la loi judaïque cft divine , mais
qu'elle l'cll , i dans le ftyle de l'écrivain
qui l'a rédigée; i°. dans le principe dont elle
eft émanée ; dans les fins pour lefquelles
elle a été donnée.

Si nos incrédules (e plaignent aujourd'hui
de ma prolixité , je n'ai, mes frétés ! qu'une
chofe à leur répondre, c'cft que je fais par
amour pour leur lalut , ce qui m'attire leur
blâme, leur haine & leur perlécution.

Point unique.

J"e le preffens , mes freres ! & je vous
en préviens , ce que j'ai à vous dire du
ftyle de l'écrivain qui a rédigé la loi sn-
cienne , ne peut convenir qu'à ce petit
nombre de fidèles qui fe font toujours exer
cés à la leéture de nos livres faines, qu'à
ceux que je mets au rang des ifraélites fpiri-
tuels. Je l'avoue encore , pour les ifraélites
charnels il faudroit toujours faire gronder les
tonnerres à leurs oreilles , & étinceler les

éclairs à leurs yeux; mais me dois-je moins,
à ceux qui (ont capables d'un vol plus haut,
qu'à ceux qui planent toujours dans la balle
région ?

E.i faveur de ceux-là , je dis donc : jujques
dans Jon Jîylc la loi judaïque ejl divine ;

i
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c'efl, mes freres ! ma premiere proportion.
La preuve que j'en donne , elt une preuve de
lentimenc, èc ce (entiment eft le réfultat d'une
comparaifon ri fléchie entre le flyle de celte
loi îi le (tyle des livres purement humains ,
des livres provenans de l'efprii humain aban
donné à lui-même. Ces livres ci, je les ai
lus , pourrois-je dire combien de millier s j'en ai
lus, dans une longue vie cor.flamment occupée
de lectures ? J'ai auiïi lu les livres laines ,
pourioib-je dire combien de fois je les ai relus î
Ce que je dirai plus facilemenc , non fur
parole > mais (ur reflexion profonde , fur
apperçu confiant, fur (entimenc perfonnel,
c'elt que les premiers ayant éié écrits fous
la di£tée de l'homme , ils tiennent tous, à

quelques-uns des défauts dont l'humanité
ne le dépouille jamais ablolumenr.

Les uns attifent le feu d'une volupté dont
le foyer n'eft déjà que trop ardent. C'eft une
clafle dans laquelle je range les comédies,
les romans, & combien d'hiftoires fcanda-
leulfs encore, dont notre jeunefle cherche à

nourrir (on ame , comme l'enfant prodigue
cheichoit à fe nourrit des écofles qu'il envioic
aux pourceaux.

Les autres , dans lefquels régnent , d'un
bout à l'autre , d'rp.illes ténèbres , s'annon
cent cependant comme répandant de vives
lumières (ur tous les objets de (rience , (ut

Celui de la religion principale ment, C'eft une

»
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(econde dafle dans laquelle je place les livrés
des athées, ceux des (ceptiques , ceux des
matérialiftes (i) , ceux des déifies , gens pre(-
qu'auffi multipliés , de nos jours , que les
infe&es en Egypte , du temps de Moyle.

Les autres livres (oufflenc, de toute part,
la flamme de la divifion, en polant des prin
cipes qui la fomentent. C'efi: une troifiéme
clafle où doivent être mis ceux qui mépri-
lent l'autorité légitime ; dominalionem Jper-
Tiunt ; ceux qui blafphêrnenc la majellé ,* ma-
jeftatem autem blajphemant ( i ) ,* ceux qui
font tous les hommes égaux, pour le moral
Si le civil, (ous prétexte qu'ils le (ont, dans
le phyfique 6c le naturel , comme fi la con-
féquence de l'un à l'autre avoit le moindre
fondement ; ceux qui, par de femblables prin
cipes, aftoiblifient tous les relTorts de (ubor-
dination, rompent tous les liens d'union ,
invitent à cette anarchie dont les maux nous

accablent.

Que dirai-je encore des livres d'une com-
pofition toute humaine ? J'y vois de ces trois
chofes l'une ; ou qu'ils ne font pas, comme

{ 1 ) Il femble que j'aurois dû , dans une des inf-
tru&ions précédentes, démontrer contre ceui ci la
fpiritualité de l'ame, & Ion immortalité ; je ne l'ai
pas fait cependant, parce que ces deux articles font
traités tome II de ma Do&rine clin

(i) Epifi, Judce,

ê
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autrefois, mention de Dieu, & de Jefus Chiifl
encore moins ; on qu'ils prennent à tâche
de répandre des dou.es (ur Ton exiftence,
fur (a liberté, (ur fa juflice , fut les autres
attributs ; ou qu'ils tendent à détruire touc
culte divin , toute cérémonie (ainte , toute
opinion religieufe , fans la remplacer autre
ment que par quelques rêveries creufes, quel
ques chimetes abfurdes.

Il peut y en avoir , & il y en a d'inno-
cens dans leurs objets & dans leurs fins ,
j'en conviens ; tels lont plufieurs hifloires ,
ou de commerce , ou de jurifprudrnce , &c. *
Mais y en a-t'il un feu! où il ne paroi(7c quel-
qu'empreinte , ou de la petitefle , ou de la
fnibleUe de l'humanité ? Y en a-t'il un (eul
duquel on puifle dire , fans exception , que
le ftyle de l'auteur n'eft recherché , ni pour
le tour , ni pour l'eïp.cfTion , ni pour l'ar
rangement des penfées ? qu'il eft exempt de
toute vaine (ubtilité 5c de toure affedtation
de bel efprit ? qu'il eft roue véiiré , de la
p.emiere ligne a l;i demitre ? "V c*n a-t'il
un feul qui ne fuppofe , même (enlîblement ,
dans (on auteur, des recherches pénibles ?
des inventions I borieuf sï des combinaifons
difficiles ( 1 j } Saint Auguftin , tout (avant

( I Ce morceau Jent l'huile , difoir un jaloux
de Démoltliê. c , parlai r d'un endro t de Ces plai
doyers. Cette ci-nique iuiEt pour rendre ma pedée.

»
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qu'il étoic, ne s'eft-il pas humblement accufê
d'erreurs ? N'a-t'on pas accufe fes écrits &
même fes fermons , de contenir des jeux de
mets trop fubtils & trop fréquens ?

Que le ftyle du pentateuque , contenant
la loi judaïque , eft bien différent ! Non-feu
lement il eft exempt de tous les défauts qui
déparent les antres écrits humains, mais il
a toutes les qualités oppofées à ces défauts.
Loin de flatter l'orgueil comme ceux-ci , il
le détruit par les idées diftindtes qu'il nous
donne , & de la grandeur de Dieu, & de la
baflefle de l'homme. Loin de flatter la vo

lupté comme ceux-ci, il en extirpe les racines
mêmes , ep défendant de convoiter. Loin de
nourrir la vaine curiofité de ces favans fri

voles , qui veulent (avoir pour être (us Se
admirés , il ne nourit que celle qui fait
l'homme jufte envers le prochain , Jobre en
vers lui même, &c (ur-tout, Si avant tout,
pieux envers Dieu ; car je dois l'obfervet
ici, ce qui diftingue principalement les livres
de Moyle de ceux des écrivains humains,
c'eft principalement cette piété incomparable,
fi confiante , fi (emblable en tout à elle-même ;

cette piété qui parle toujours de Dieu, qui
regarde comme perdu , tout ce qui éloigne
de Dieu, qui prend de Dieu tous les motifs
de fes exhortations , qui nous enfeigne que
tout vient de Dieu , Se que nous devons
tout rapporter à Dieu, nos corps, nos ames,

nos

C
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nos pen(ées,nos paroles, nos adtions , nos
biens , notre temps, notre vie.

En vain chercheriez-vous en ces livres les

traces de quelques paffîons humaines ; ce qui
rcfulteroic de cette recherche , ce feroit la
pleine convi&ion qu'il y régne , fans ombre de
viciiïïtude, un e(prit de douceur, un efprit de
défintéreflement, un efpric d'oubli de ce moi
dont il eft fi difficile de (e détacher , un
efpric d'une aimable fimplicité qui montre;
ô qu'elle le montre bien ! qui montre, dis-
je, que le cœur de ces écrivains admirables
ctoit échauffé d'un feu tout autre que
celui des paffions humaines, & leur génie
éclairé d'une lumiere toute autre que celle
qui (e mêle avec les partions. Si quelquefois
ils (ont obligés , ces écrivains, d'exercer leur
ffyle fur certaines fautes grofîieres en genre
d'impureté , toujours ils oblervenc les lois
de la décence la plus rigoureufe ; jamais ils
n'entrent dans ces dédales que fe permettent
trop fouvent les écrivains profanes ; dans ces
dédales, dis-je encore, qui ordinairement abou-
tifîenc à infpirer une flamme qu'on feignoic
de vouloir étouffer. Si d'un côcé le ffyle des
livres mofaïques s'éleve jufqu'à la hauteur de
Dieu , Se des choies (ublimes qu'ils en difrnt ;
de l'autre, il delcend, il s'abaifîe, il s'incline
ju'qu'n ce qu'il (oit à la portée des hommes,
d'autant d'hommes qu'ils en ont à inftruire.
Enfin , quoique varié ielon les circonffances

Tome I. O
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leur ftyle eft toujours celui d'un (ecrétaire
maître de (a plume , écrivant fans gêne & avec
vîrelle > il eft toujours aifc, coulant , éner
gique , (ubtiine julques dans fa fnnplicité.
Sous quel alpett le conlîdérerons nous donc,
qui ne nous inlpire cette idée que la loi
judaïque eft divine i L'eft-elle auffi dans le
principe d'où elle émane ?

Pour réloudre cette queftion , il ne faut,
mes freres ! qu'ouvrir le livre, que lire la page
qui contient cette loi/Là , fur une première
table , (ont gravés trois préceptes en ces
termes ; je fuis le Seigneur votre Dieu, qui
vous ai tiré de la terre d'Egypte & de la
maijon de Jervitude où vous étie\. Vous
n'aure^ point de dieux étrangers en ma pré-
fence, Q vous n'en adorere\ point d'autres
que moi. Vous ne prendre^ pas en vain le
nom du Seigneur votre Dieu..... Souvenez-
vous de fanclifier le jour du fabbat. Là,
lur une (econde table , font gravés fept com-
mandeirens en ces autres termes : honore£

votre pere & votre niere, Jelon que le Sei
gneur vous l'a ordonné, & le refte comme
vous l'avez appris dans votre jeunelle.

Ce n'eft pas feulement cette loi que nous
appelions aufli la loi éternelle , &i la loi na
turelle , ce font en outre tous les préceptes ju-
diciels, cérémoniels, politiques, que le Sei
gneur a donnés aux hébreux par le mioiltere
de Moyle. Liiez feulement les premieres pa-

C
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rôles de la plupart des chapitres , Toit de
l'exode, ioit du lévitique, loic des nombres,
vous y lirez ces mots : le Seigneur parla en
core à Moyfe, & lui dit, &c. Au chapitre
24 de l'exode , vous trouverez auffi ces mots
qui vous frapperont : Moyfe écrivit tous les
difeours du Seigneur ; feripfit autem Moyjes
univerfos Jermones Domini.

Vous concluiez delà deux chofes-, l'une,
que Moyfe a écrit la Ici lui-même, & l'autre,
que cette loi eft du Seigneur ; qu'elle eft di
vine dans les principes d'où elle émane. Ja
mais il n'y eut de difficulté, fur ce point de
la part des hébreux 5 tous , au nombre de
deux paillions envi'on, en (011c convenus. Si

quelques mutins (e permirent une (eule fois
de conrefter à Moyle un article , il n'avoic
pour objet que (a (upériorité, ou le focerdoce
d'Aaron; & bien loin que cerre conteftation
jette aucun louche fur la rr-idîon divine du

(aine homme , (es (uires fuftiroient pour la
rendre indubirabie. Voici en effet comme

Moyfe éteignit le feu naillant de la ré
volte.

Accompagné des anciens & d'Aaron , il
s'avance vers les tentes des (éditieux ; puis
adreflant la parole au peuple afTemblé, il lui
dit: « éloignez - vous du voilinage des im-
d pies , & ne touchez à tien de ce qui leur
» appartient , de peur que vous ne loviez
» enveloppés dans le châtiment de leur crime.

O i
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d Vous connoîcrez bientôt lî c'eft Dieu qui
» m'a envoyé pour exécuter tout ce que j'ai
» fait julqu'à préfenc , ou lî c'eft par mon
•a efptit propre que je me (uis conduit. Si
» les révoltés meurent d'un genre de mort
» commun à tous les hommes, je n ai point
y» reçu ma miflion de Dieu ; mais (î, par un
» prodige (ans exemple, la terre ouvre les
» entrailles (ous les pieds des rébelles, pour
» les engloutir tout vivans , eux & ce qui
» leur appartient, douterez - vous qne leur
» révolte &c leurs blaiphêmes loient contre
» Dieu même » ?

A peine Moyte eut-il fini ce di(cours,
continue le texte , que « la terre s'ouvrit &C
» englourit les féditieux avec leurs rentes.
» Ils defeendirent ainfi dans l'abyme effrova-
» ble, & périrent de cette fin malheureufe,
» au milieu du peuple entier qui faifoit un
» cercle autour d'eux , & qui , effrayé
» des cris qu'ils poufloiene en mourant,
» s'enfuit bien loin, de peur que la terre ne
» lçs dévorât comme les coupables ».

Apprenez delà , ambititieux qui afpircz à
un état auquel vous n'êtes point appelles !
quel (era un jour le châtiment de votre am
bition. Et vous qui vous permettez quelque
fois de murmurer contre les minières de
Jelus-Chr.ift ! tremblez à la vue du châtiment

donc les murmurateurs Coré & adhérens

furent les victimes. Et vous, incrédules J
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douterez-vous d'un fait arrivé en préfence
de tout un grand peuple ? d'onze tribus intéref-
féesà le nier,s'il éroit fuppofé ? douterez-vous
donc de la mifîîon de Moyle ? douterez-vous
donc que la loi publiée par (on miniftere,
foie divine dans le ftyle de l'écrivain qui l'a
rédigée î divine dans le principe d'où elle
émane ?

Qu'elle le foit auflî dans Tes effets, j'en
trouve la preuve dans ces mots que faine
Paul écrivoic aux romains : tout ce qui eft
écrit, eft écrit pour notre injîruâton, afin
que par la patience & la conjolaiion des écri
vains, nous avions une ferme e/péranee (1).
En termes précis, voilà, mes freres ! quatre
effets divins de nos anciennes écritures ; quatre
fruits excellens que nous en recueillerons , à
quelles conditions ? à ces trois conditions :
que nous les lirons humblement, fimple-
ment, fidèlement. C'eft, mes freres ! à ces

conditions qu'heureux fonc & dans le terrps
8c dans l'éternité, ceux qui lifent ouécoutenc
les points de la loi. Pui(ïïez-vous tous par
ticiper à ce bonheur 1 je vous le fouhaite,
au nom, &c. (i).

(i ) Rom. 4. 15.
( i ) J'ai rempli cette troifiéme fous - divifion ,

en empruntant du difeours préliminaire, tome I de
mes homélies fur les éyéneinens.
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TROISIÈME DISCOURS

SUR.

LA LOI MOSAÏQUE,

- ET SECOND

SUR SA DIVINITÉ.

Digitus Dei eft hic

Le doigt de Dieu eft ici. Exod. 8.

DAns mon inftru&ion précédente , jevous le dilois , mes freres ! le doigt de
Dieu eft viliblemenc marqué , dans le
llvle de l'écrivain qui a rédigé la loi judaïque,
digitus Dei eft hic : c'eft une premiere pro
portion qui ne fut jamais conteftée que par
des ledteurs (uperficiels , ou dénués de toute
rùglç de ciitique , on n'en ayant d'autre rég'c
q^ie leur maligne incrédulité.

Le doigt de Dieu eft vifibleraent marqué
2°. dans le principe d'où cette loi eft émanée ;
digitus Dei eft hic. Comment ceci ? C'eft
qu'elle vient de Dieu même , de celui qui
en le donnant, diloit : je fuis le Seigneur
votre Dieu , qui vous ai délivré de la jer-
yitude d'Egypte.

Le doigt de Dieu vous eft vifiblemenî

0
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marqué 3 u. dans les effets que cette loi pro
duit ; digitus Dei eji hîc. Commenc ceci
encore î c'elt qu'elle nous inftruit, elle nous
conlole , elle produit en nous la patience &
l'e(pérance , elle nous procure tous ces avan
tages qu'aucune loi humaine ne procura
jamais à fes fujets.

Le doigt de Dieu eft vilîblcmenc marqué
40. dans le fceau dont elle porte l'empreinte,
dans les miracles qui l'ont , ou précédée , 011
accompagnée , ou fuivie } digitus Dei eji
hic. C'elV, mes freres ! une quatrième pro
portion que j'ai à vous développer aujour
d'hui -, &c pour cela, j'ai à confidérer les vrais
miracles i°. dans leur nature : ce fera le lujeC

de mon premier point, i". Dans leurs carac
tères di(tin£tifs : ce fera le lujet de mon
fécond point.

Dans le premier , j'écarterai la frivole ob-
jecStion de ces incrédules , qui nous dilenc
froidement qu'ils ont ignoré juiqu'ici, ce que
c'eft qu'un miracle.

Dans le fécond, je fatisferai à cette diffi
culté plus apparente que réelle ; lavoir : que
les hiftoires de toutes les nations font rem

plies de prodiges ; que les égyptiens , les in
diens, les chinois prétendent en avoir vus i
que félon les parthes , Zoroaftre, leur lé-
giflateur , a prouvé fa million par des mira
cles ; que les auteurs grecs & romains en
racontent de toute efpéce, Puis-je traiter un
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lujet plus propre a piquer votre curiofité ? à
vous intéreder tous ? Puiflé-je auffi le traiter
de maniéré qu'il vous intérefle chrétiennement
de lalurairement ! Je vais en demander la grâce
au laint Elpric , par l'entremife de Marie.
Ave, 6'c.

Preimer point.

Si vous y avez pris garde , mes freres I
j infillois roue (pecialement fur la morale ,
lorlque la foi confervoit ion intégrité parmi
vous , parmi le grand nombre d'entre vous.
J'ai changé de méthode depuis quelque temps,
parce que j'ai remarqué que les ennemis de
la révélation attaquoient^ l'arbre des bonnes
mœurs, (te dans (es feuilles , &c dans fa ra
cine ; dans (es feuilles, qui (ont le culte ex
térieur ; dans fa racine , qui e(t la foi inté-
îi< ure 5 dans (es feuilles, en faifanc cefler le

culte extérieur, en aboliflanc , par le fait ,
les jours du Seigneur dont on ofe attaquer
les propriétés , apiès avoir envahi celle des
hommes ; dans (a racine , en ébranlant la foi

jniques dans (es premiers principes. N'ai-je
donc pas du vous les préfencer (ous leur
vrai jour ? vous montrer l'inluffifance de la

religion naturelle ? vous prouver la vérité de
1 hiftoire du p'emier teftament ? vous faire
remarquer au moins quelques-uns des grands
Craies qui en indiquent la divinité ?

Déjà j'en ai-relevé trois , de ces traits -,

a
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il ne me refte donc plus à vous dévoiler qu'un
quatrième, celui des prodiges. En connoiflez-
vous alTez l'cffence ? C'eft , mes freres 1 la

qucftion que j'ai promis de réloudre en ce
premier point. Je dis donc : pour fatisfaire a
mon engagement , pour vous expliquer ce
qui concerne la nature d'un miracle , ainfi
que (a poffibilité , (on auteur , je dis :

Les uns définiflent le miracle , » un éve-
» nement vifiblement contraire aux loix de la

» nature » ; d'autres difent que , « c'eft une
» aftion (upétieure aux forces des agens
» naturels » } d'autres l'appellent , « un
» changement (enfible dans le cours de la
» nature ; une exception réelle & vilîble a
» Tes loix » •, d'autres enfin décident, a qu un
y miracle eft un effet, non contre la nature,
» mais contre la connoillance ou l'expérience
» que nous avons de la nature » ; miraculn
nonfiuntcontra naturam , Jed contra quam
ejl nota natura (1). Sans adopter ni rejetter
aucune de ces notions mécaphyliques , (ul
lefquelles les favans peuvent s'exercer, mais
qui (ont peu à la portée du grand nombre ;
je prétends que le (entiment moral, com
mun à tous les hommes , décidé bien plus
sûrement de la nature d'un miracle : voici

comme je l'entends.

(1) Aug.

»
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C'eft i°. que , pour en décider , il n'efi:

pas nécelïaire que je puifle dire : telle eft
l'eflencc d'un miracle r comme pour décider
ce que (ont le feu , l'eau, les autres élémens,
il n'eft pas néceiïaire que je puifle dire :
relie eft: i'elTence du feu, de l'eau , &c. bien
loin que ceci loic nécelïaire , il n'cfl: pas
même poiïîble.

C'efl z°. qu'il n'efi: pas néceflaire que je
puifle montrer les forces des cailles natu
relles , ou en indiquer l'étendue ; il lutin
que je puifle allurer qu'elles ne s'élevent pas
à la hauteur de tel effet. Ne le puis-je pas,
avec le fenthr.enc moral , aidé de l'expé
rience ?

Ce que je vais obferver , je crois, mes
frères ! pouvoir vous l'appliquer comme à
moi : quelque bornée que foit en vous la
connotllance des loix ôi des forces de la

nature , vous lavez certainement que nul
homme , par une feule de fes paroles , par
un feul adte de fa volonté, par un feul &
hmple attouchement , ne guérira jamais les
malades , ne rellufcitera jamais les morts ,
ne divilera jamais les mers , ne fera jamais
defeendre la manne du ciel à fon gré.

Pourquoi non ? me direz-vous peut-être:
fi un homme peut, par fa parole , peindre
fa penlée dans mon efprit , pourquoi ne
pourroic-il pas , par (a parole , guérir un
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malade (1) ? fi le genre humain peut fe pro
pager par des générations nouvelles , pour
quoi ne le pourroic-il pas en rellulcitant les
générations anciennes 1

A ces queftions la réponle eft fimple 5c
facile. Dieu , dont la volonté eft la leule loi
de la nature, a voulu l'un j il n'a pas voulu
l'autre. Il a voulu l'un habituellement -, il

n'a voulu l'autre que momentanément, que
dans des be(oins extraordinaires , qu'autant
qu'il en donneroic commiffion & pouvoir
(pécial.

Delà , mes freres ! la différence que nous
mettons entre ces deux manières de conler-

ver le genre humain -, celle de le nourrir
en enfemençant les terres , & celle de le
nourrir en multipliant les pains. Pourquoi
celle-là n'eft-elle pas miraculeuie , de même
que celle-ci ? C'eft que l'une émane de cec
ordre donné une fois pour toujours, au temps
de la création : que la terre produije une
premièreJemence, celle-ci une Jeconde, ainfi
à perpétuité : l'autre , eft une exception de
cet ordre pour tel moment feulement, ëc
pour telle fin digne de la {agelle de Dieu.
D'où il fuit qu'une qualité effentielle au
miracle , c'eft la rareté. S'il étoit auiïi corn-

( ï ) Il n'y a pas plus de connexion phyfique
entre un fon articulé , & l'idée qu'il excite en moi ,
qu'entre une parole & la guérifon d'un malade.
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mun de voir des hommes multiplier des pains
par leur parole , que de les multiplier par la
culture & la moillou , l'un ne leroit pas plus
miracle que l'autre (i).

C'eft, mes freres ! tout ce que je vous
dirai de la nature du miracle , parce que ce
peu fuffit pour vous la faire connoître ; &
ce que je vous en dirois de plus , ne fer-
viroit peut-être qu'à brouil er vos idées,
comme 11 je voulois vous définir l'air , le
bois , la pierre , je vous dirois des mots que
vous comprendriez beaucoup moins que les
mors : air, bois & pierre : on (ait toujours
mieux ce que lonc les objets, par un certain
fens intime , que pat des prétendues défini
tions philofophiques.

De celles que je viens de vous donner,

(ï) Le premier pliénomene ell très - rare , &
c'eft un miracle ; le fécond arrive tous les ans , Si
nous le regardons comme naturel.

On définit fort mal le miracle : un fait dont
la caufe ejl inconnue, ou, un fait dont la caufe
n'avoit pas été vue jufques-là. Dans le premier
cas , prefque tout feroit miracle pour les ignorans.
Dans le lecond cas , la premiere fois qu'on a fait
l'expérience de l'éleflricité , des têtes de limaçons
coupées & renaMantes , on auroit dw crier au mi

racle. 11 ny en avoic point, parce que ces expé
riences n'étoient pas contraires à ce qui avoit
été vu & obfervc auparavant, comme la réfurrec-
tion d'un mort e(t contraire à ce que nous voyons
& obferyoas tous les jours.
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ou plutôt des delcripcions que je viens de
vous faite du miracle conlîdéré dans fa nature,

il luit, mes freres ! ce que je vous ai déjà
brièvement infinué dans le dilcours précédent.
Il luit qu'il eft métaphyjiqucment pofTible ,
puilque (on idée ne renferme aucune«con
tradiction, Il fuit qu'il eft phyjiquement pofïï-
ble , puilque Dieu qui a établi l'ordre pré-
fent des «.holes , ne s'eft point ôté la liberté
d'y déroger. Il luit qu'il eft moralement
poffible 3 puilqu'il y a des cas où la lagefle
de Dieu paroît l'y inviter ; ceux, par exem
ple , où il s'agiroit d'éclairer , de corriger,
de convertir le genre humain , d'arrêter le
torrent des erreurs & des vices, de main
tenir la connoiflance du vrai Dieu } de ré
tablir la vraie religion.

En ces cas, mes freres l n'eft-il pas digne
de la lagefle & de la bonté de Dieu, d'em
ployer un moyen propre à produire ces effets
lalutaires ? un miracle par conléquent 5 Car
le miracle excepté, quel leroit-il , ce moyen?
Seroit ce la railon ? Elle a parlé depuis le
commencement du monde , & perlonne ne
l'a écoutée. Seroit-ce la moderne philolophie?
Elle a donné (a fan<£tion à toures les erreurs

populaires. Seroit-ce une inspiration inté
rieure , laquelle , indépendamment de roue
ligne extérieur, opéreroit une perluafion fubire
& univerlelle ? Une telle perluafion pafleroic
pour un enthoulîalme , pour un inflinét aveu.

»
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gle qui ne laifleroic aucun lieu à la réflexion,
à la liberté, au mérite , & conduiroic les
hommes à la maniéré des brutes & des auto
mates. Un incrédule en eft convenu : fi

les ilraë'ites avoient reçu Moyle comme en
voyé de Dieu , par l'inftinét leul, & (ans qu'il
eûc prouvé la million , nous ferions en droit
de dire que leur crédulité a été un vrai fa-
natilme (t). Convenons-en donc aufli ; le
moyen dont Dieu peut (e lervir pour auto-
riler (es envoyés, pour témoigner la volonté,
pour confirmer (a doctrine, ce lonc les mira-
cles, les mirac'es (euls.

Ils lont poffibles : je viens de l'observer.
Ils ne Jont pojjibles qu'à Dieu Jeul : c'elt
une conléquence qui (uic de leur notion
même , de ce qu'ils (ont eflentiellement des
interruptions à l'ordre phyfique. Car qui peut
interrompre cet ordre ? qui peut le changer ?
qui peut y déroger ? Qui le peut , fînon celui
qui l'a établi ? Seïoit-ce une de ces intelli
gences céleftes que nous connoillons (ous le
nom d'anges de lumiere - Quelques foienc
leurs forces & leurs facultés naturelles, il elt
certain qu'ils ne font rien en ce monde , fans
un ordre exprès de Dieu, fur-tout ior(qu'il
elt queflion de taire connoîcre aux hommes
la volonté divine (z) ? Seroic ce un de ces

(i) Voyez Berg. , tomeV, pag. 6y.
(i) Lorfcju'un ange tranfporta , par les cheveux,

/ f
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efpiits aériens que nous connoitlons (ous le
nom d'anges de ténèbres ? Quelque (oit le
pouvoir de ceux-ci , il efl: enchaîné : pat
quelle main i Par la main d'un Dieu qui veut
que l'ordre de la nature (oit confiant ; pat
la main d'un Dieu qui s'efl: rélervé d'y dé
roger lortqu'il le jugeroit à propos ; par la
main d'un Dieu qui ne permettra point que
notre repos , dans, la foi , loit impérieule-
ment troublé par la malignité des puilîances
de l'enfer. D'où le (avons-nous? de l'hiiloire

de Job , (ur qui (atan n'eut de pouvoir qu'au
tant que Dieu lui en accorda.

Nous convenons bien qu'il y a eu de la
magie , des polleiïions , des maléfices , mais
nous devons l'ajouter: aucune de ces œuvres dé

moniaques ne fut jamais faite directement pout
confirmer un point doctrinal. Je n'en excepte
pas même les preftiges des magiciens de
Pharaon. S'ils ont changé leur verge en (et-
pent ; s'ils ont converti de l'eau en (ang ;

le prophète Htbacuc à Babylone, pour donner de
la nourriture à Daniel , ce tranfport Fut un mira
cle , quoiqu'il ne fût peut-être pas au-delTus des
forces naturelles d'un ange , parce qu'il n'entre
point dans l'ordre commun de la providence de
faire exécuter par des anges, ce que l'homme ne
peut faire. Lorsque celui-ci opère un effet fupèrieur
aux forces de l'humanité , que ce (oit par le (ecours
immédiat de Dieu, ou par l'intervention d'un ange ,
cela elt égal.
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s'ils ont fair forcir du fleuve quelques gre
nouilles , à l'imitation de Moyfe , ce n'étoit

point pour aflurer la divinité de la religion
égyptienne, c'étoit (eulement pour détruire
les preuves que Moyfe donnoit de la million 5
de (a million, dis-je encore une fois , & non
de la dodtrine ; il n'en étoit pas encore queliion.

Je dis : s'ils ont changé leur verge en
ferpent, ( j'emploie cette particule condition
nelle qui annonce le doute ) c'eft qu'il eft
au moins douteux que les magiciens aient
opéré ce changement. Je vais, mes treres !
vous donner la railon de mon indécifion ;

failîflezla de votre mieux. C'eft qu'enchanter
les ferpens pat des drogues qui leur ôcent
la faculté de mordre c'eft que les manier
enfuite fans crainte , eft un fectec très-coin-

mun. En effet, dans les Indes , il y a des
hommes qui prennent les ferpens fans danger,
les apprivoifenc & leur apprennent à (e mou
voir en cadence , au fon du flageolet. En
Egypte , il y a auflî des hommes qui, loin de
craindre les morfutes des ferpens, les faiûHenc
avec intrépidité , les tuenc Se les mangent.
En effet , encore aujourd'hui, on fe fert de ce
fecret pour attraper Se tranlporter les viperes.
Avec ce talent 5c un peu de fouplefle,
Jannés Se Manbrés (1) n'ont-ils donc pas

(il-) C'eft le nom de deux de ccs magiciens , que
faiDt Paul nous a coufervé. Ad Tim, 1.

pu

«
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pu faire paroître tout-à-coup un ferpent { au
lieu d'une verge , en fubftituant habilemenc
l'un à l'autre (1) ?

Ce qui prévient ici une objrdtion , & ce
qui démontre que le ferpent de Moyfe n'étoic
pas un de ces ferpens enchantés & afïoibiis
dont je viens de parler , c'eft qu'il dé
vora ceux des magiciens, & , comme l'obferve
Tertulien , la vérité de celui-là dévora le

menfonge de ceux-ci. Par conféquent le fait
de Moyle étoit miraculeux ; le taie des
Egyptiens étoic naturel, priftigieux.

C'eft auffi , mes frétés ! ce qu'on peut
dire de la premiere de ces plaies miraculeufes
que nous appelions les dix plaies d'Egypte.
Donner une couleur de fang à tout un grand
fleuve -, en corrompre toutes les eaux par un
feul coup de baguette ; en faire mourir tons
les poiflons en ptélence de Pharaon & de
toute fa luire y c'eft un prodige que Moyfe
n'a pu opérer par aucune caufe naturelle»
Mais imiter, en apparence , ce changement ,
feulement fur line certaine quantité d'eau,
feulement dans un vale , feulement dans un

tollé •, ce n'eft plus un prodige. Or , il ne
paroît pas que les magiciens aient rien tait

( 1 ) Fecerunt & ipfi per incantationes œgyptiacas
& arcana quœdam similiter , dit le texte , qui
Terrible cocfirnier noue explication.

Tome. I. P
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de plus. Donc, de leur part , ancun miracle
relatif à la premiere plaie d'Egypte (i)

Même oblervation à faire (ur la (econde.
Faire (ortir du fleuve & de (es divers ca

naux , une multitude de grenouilles fuffi-
iante pour couvrir le fol d'Egypte ; les faire
lortir feulement , en étendant la main ; les

faire mourir enfuite , feulement par une
priere à Dieu ; ce n'eft point une opéra
tion naturelle. Mais en faire forcir feulement

un petit nombre , non pas en étendant la
main , mais feulement par des appâts (i),
feulement par des fils imperceptibles ; c'eft
ce que purent faire les magiciens , d'autant

( I ) Si l'incrédule demande ki comment les ma
giciens purent changer de l'eau en fang , puilque
Moyfe venoit d'en faire le changement ; on lui
répondra : ou que Moyle leur avoir rendu de l'eau,
ou qu'il n'a voit pas opéré un changement univerfel
dans les eaux. Il cft bien dit , chap. 7 , verfèt 19,
que la verge d'Aaron , étendue fur lès eaux du
fleuve , des ruiffeaux , des marais ? des lacs , eut
pouvoir de les changer en fang , de maniéré qu'il
y en eut dans toute la terre d'Egypte, tarit dans
les vafes de bois, qu'en ceux de pierre; mais i°.
il n'eft pas dit qu'il y en eut dans tous ces vafes.
i°. Il paroît , par le verfet 24 , qu'au moins lès
fources ne furent pas changées en-faug ; car - il y
eft remarqué que les Egyptiens creuferent autour du
fleuve , pour en tirer de l'eau qu'ils pûfTent boire.
Voyez mon tome II de l'ancien teft. pag. 57.

(ij Fer iricantationts fuasJimiliter.

(fi)
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pins facilemenc, qu'ils av-oienc été prévenus
'de la plaie des grenouilles, & qu'ils avoienc
eu le trmps de fe préparer à en empêcher
l'imprefllon. Voilà donc quel fuc le pouvoir
des magiciens de Pharaon (1); ce fut celui
d'exercer adroitement le métier de jongleurs (2).

Audi les entendons-nous dire , au moment
d'une troifîéme plaie qu'ils tentoient d'imiter,
le doigt de Dieu ejî ici : digitus Dei efi
hîc (3). Eft-ce (ans raifon qu'ils le difoient ?

(1) Ces mors fecerunt similiter , prouvent
bien que leurs faits reflembloient à ceux de Moyfe;
mais non qu'ils étoient les mêmes , ni quant à la
fubltance , ni quant à la maniéré de les opérer.

(1) Nous nous étendrions trop, fi nous exami
nions ici l'opinion des théologiens qui ont prétendu
que les démons avoient (ervi les magiciens à fou-
hait , ou en enchantant les yen* des égyptiens qui
croyoient voir ce qu'ils ne voyoient pas ; ou en
(ubrtituanr fubtilement un ferpent a une verge , & d«
fang à de l'eau , en faifant éclore des grenouilles , &c.

Nous n'examinerons pas plus cette qt eftion :
favoir , fi le pouvoir naturel du démon s'éterdroic
julques-là ; en le fuppolant , nous dirions feule
ment que Dieu ne permettra jamais que l'erreur
prevale fur la vérité , en vertu des opérations ma-
giques.

(3 ) Ce mot préfente diverses réflexions. Les ma
giciens difent , le doigt de Dieu efi ici : cette
maniéré de parler prouve qu'ils rteont nilTent un
Dieu fuprême , autre que leurs idoles : ils font cet
aveu , parce que l'art n'avoi: pas autant de prife
fur les moucherons que fur les grenouilles , Sic.

P 2
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Répondez-moi , vous qui vous piquez tant
de rai(on ! Si le doigt de Dieu n'avoit aidé
Moyle , auroit-il pu , d'un mot à Aaron ,
par la fimple extenuon de (a verge , changer
en fang les eaux du grand fleuve ? puis au
bout dé fept jours, les rendre à leur état
naturel ( i) ?

Si le doigt de Dieu n'avoit aidé Moyfe,
auroit-il pu , d'un mot à Aaron , par la
fimple extennon de fa verge , couvrir toute
la terre d'Egypte de grenouilles , non ima-
ginaires , mais très-réelles 3 très-vivantes ?
Ce qui prouve leur vie , c'eft leur mort
même 5 c'eft l'infedtion générale caufée pat
cette putréfadlion. Ces circonftances lnillent-
elles aucun doute (ur leur réalité ?

Si le doigt de Dieu n'avoit aidé Moyfe,
auroit-il pu , d'un mot, remplir l'air de mou
cherons éc enfuite de mouches de toutes et-

péces ? Pour l'obfetver encore, comme en
pafiant , la piquurc incommode des mouche
rons & des mouches n'en prouve-t'elle pas
la réalité plus lenfiblement , que tous les
raitonnemens pofTibles ? J'en dis autant des
grenouilles.

Si le doigt de Dieu n'avoit aidé Moyle ,

( 1 ) La divinité du miracle de la verge changée
en ferpent, du ferpent changé en verge , cft fuffi-
(amment prouvée par ces mots : devoravit viri<*
Aaron, virgat «orum.

)
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auroit il pu, par un leul adtc de (a vo'onté,
frapper de pelle les animaux des égypeiens,
de maniéré cependant que l'air peftilentiel
épargnât cous ceux des hébreux ? Auroic-il
pu affliger d'ulcères cuilans , non-(eulemenc
les animaux , mais'les hommes mêmes , avec
de la cendre tirée d'une fournaife Se jettée
en l'air ? Auroit-il pu , en levant la verge
vers le ciel , faire gronder les tonnerres ?
btiller les éclairs ? former une grêle ? excirer
une tempête qui arrachât les arbres ; qui
tuât les animaux ! qui renversât les hommes ?
lans excepter aucun canton, autre que celui
de Gellen î Si ces plaies étoient naturelles,
la diftindtion qu'elles mettoient entre les
égyptiens Se les hébreux , étoit-elle auffï dans
l'ordre de la nature ?

Si le doigt de Dieu n'avoic aidé Moyfe ,
auroit.il pu , en élevant fa main vers le ciel,
en faire de(c,ndre des armées de fauterelles

en forme d'armées Se allez ferrées pour
obtcurcir l'air 5 Auroit-il pu répandre fuc
la terre des ténébres allez épaifles pour être
palpables î

Si le doigt de Dieu n'avoic aidé Moyfe ,
auroit il pu prédire qu'un ange exrermineroic
tous les premiers nés des égyptiens , Si. épar-
gneroit ceux des hébreux ?

Si le doigt de Dieu n'avoic été avec
Moy(e , auroic-on vu, à fa parole , la mec
s'ouvrir pour fauver ceux-ci, Se le refermes
pour engloutie ccux-là ?

»
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Ou il faut avouer que le doigt de Dieu

s'eft trouvé dans ces plaies , ou il faut; dire
que c'eft celui du démon. Par conféquent il
fauc atifli dire que ie démon a ufé d'un plein
pouvoir de vie & de more fur les hommes
& (tir les animaux ; qu'il en a exercé un
illimité lur l'eau , fur l'air , fur les élémens.

L'athée le dira c'il ? lui qui ne recohnoît ni
ringe , ni démon , ni efprit quelconque ? Le
fatalifte le dira-c'il > lui qui nie jufq'u'à la pofTI-
bilité des miracles ? Le déifie le dira-t'il ? lui

qui nous reproche nos exorcHmes comme des
pratiques fupetftitieufes ? Le dira-c'il, (jecrains,
il eft vrai, & je crains bien que ma queftion ne
fade rougir quelques-uns de mes audireurs,
mais elle peuc leur ctre utile, tk dès-lors je
dois me la permettre ) le dira-t'il, ce mécréant,
qui de fang-froid nous débite les maximes
fuivantes ; (avoir, qu'il eft déraifonnable de
demander de la pluie ou du beau tempi ;
que c'eft demander que Dieu arrête le cours
de la nature; qiù'Z en interrompe les loix
qu'// cefle de vouloir ce qu'il auroic continué
à vouloir ; qu'j/ change par conféquent de
volonté.

O ! mes freres ! que de paralogifmes.
Eh ! que faut-il pour-les réfuter ; Cette feule
réflexion déjà faite fuffic î c'eft que Dieu ,
auteur des loix naturelles , s'eft réfervé le

pouvoir d'y d:roger -, & quand il le fait , il ne
change pas de volonté , il veut ce qu'il a

)}



& de la dévotion véritable. 151

ré(olu de toute éternité, & ce qu'il a prévu
qu'il voudroit en telles occafions.

On peut encore moins dire que le doigt
de Moyfe a (uffi pour opérer tous ces pro
diges. Eneft-il un (eul qui ne furpafle vifible-
ment les forces naturelles de tout homme ?

Elt-il ici un (eul homme qui s'en (enteaflez pour
produire la moindre de ces merveilles ? Sup-
polons qu'elles étoient une fuite de quelques
loix inconnues , qu'en vertu de ces lois in-
connues elles (eroient toutes arrivées , indé

pendamment de l'ordre de Moyfe , que celui-
ci a feint d'ordonner ce qu'il prévoyoit feule
ment. Par cette fuppofîtion plus abfurde que
nouvelle , l'incrédule peut reculer fa défaite,
mais non l'éviter ; elle laide toujours fub-
fifter cette propofîtion , que le doigt de
Dieu fè trouvoit dans les plaies d'Egypte.
Sans le fecours de ce doigt , Moyfe auroit-
il pu les annoncer d'avance ? en déterminer
le jour &c l'heure î en fixer l'étendue &c la
durée ? les faire cefler à volonté , comme
tant de fois il le fit ?

La conféquenee qui fuit delà , celle dont
il n'eft pas poflible à l'incrédule de (e dé
fendre , c'eft que le doigt de Dieu a aidé
Moyfe à opérer tous les miracles rapportés
dans fon hiftoire : ou , autrement : c'eft que
Dieu en a été le principe (1); ceci devien-

( 1 ) Le miracle étant une exception à une loi

9
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dia encore plus évident , p,ir ce que i'ai à
vous obferver, fur les caradteres qui diftin-
guent les vrais miracles de ceu^c qui n'en
ont qu'une légere apparence ; ceux que nous
citons d après Moyfe , de ceux que les incré
dules nous cirent d'après les payens. C'eft
le (ujet de mon

Second point.

ous pourrez , mes freres ! diftinguer les
vrais miracles des'faux & des preftiges , à
l'aide des fîx oblervations (uivantes :

i°. Les miracles du paganilme ne fonc
point arteftés par des témoins oculaires ;
ils n'ont point été faits en préfence de gens
intérefTés à les contefter ; ceux de Moyle ,
au contraire , ont été opérés en préfence de
deux peuples qui avoient un intérêt égal à
les examiner de près.

iç La plupart des prodiges vantés par le
pigani'm? , étoienr des phénomènes naturels,
dont les fpe£tateurs ne connojlloient pas la
caufe ; en ceux de Moyle , au contraire ,
tous les fptâareurs voyoient le doi^t de
Dieu , les egyptiens même , oui ces ennemis
du vrai Dieu , recoutoienc à lui , par Ion

établie par la volomé de Dieu , Dieu qui a porte
cette loi, peut feul y appofer telle ou telle excet-
tiou. '

<$
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ferviteur , pour obtenir la ceflation de leurs
plaies.

5°. Les prétendus miracles du paganifme
étoient abfurdes , indécens, indignes de Dieu,
du moins inutiles à tout bien ; ceux de

Moyfe , au contraire , étoient tous des bien
faits du Seigneur , pour les hébreux qu'ils
honoroient , & même pour les egyptiens
qu'ils châtioient. Delà, ce pfeaume ( 15 5 )
où David répété tant de fois cette invitation :
loue{ le Seigneur qui a frappé l'Egypte t
parce que Ja mijéruorde eji éternelle ; delà
encore , cette parole du Seigneur à Moyle :
les égyptiens Jentiront que je fuis le Sei
gneur : j'exercerai mes vengeances Jur les
dieux de l'Egypte (1). Pour expliquer ceci
en d'autres termes encore :

Les miracles de Moyfe étoient en même-
temps des miracles de bonté & de juftice j
ils remplifloient Ifraël de joie , de reconnoil-
lance, d'admiration-, & l'Egypte, de trouble ,
de douleur , de tremblement. Par eux, Dieu
ioulageoit l'un, &: aftligeoit l'autre. Par eux ,
il fauvoit les enfans, & putiidoit Tes enne
mis. Par eux , il paroidoit comme un juge
qui châtie , & qui récompen(e ; qui frappe
& qui guérit. Par eux , on reconnoifloit la
toute puillance de Dieu , (a fagefle , (a fidé
lité. On reconnoifloi6 Ja toute-puijjance ,

( i ) Exod. 7.
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dans l'obéiilance que lui rendoient tourcs4es
créatures, en s'armanc pour combattre contre
les impies , en faveur des ifraëlites. On re-
connoifloit Ja JageJJe, dans le choix qu'il
failoit des punitions proportionnées aux crimes
des méchans. Et enfin , on reconnoifloit Ja
fidélité, dans l'accompliflement de (es pro-
mefles.

4°. Aucun miracle prétendu du -paga-
nifme n a été opéré directement pour établir
une doctrine annoncée au nom de Dieu ;
ceux de Moyfe, au contraire , ont été opérés
pour autorifer , non-feulement (a miffion ,
mais aufli toute (a loi , toures les pratiques
de la loi. Ouvrez le livre de l'exode, combien
de fois n'y lirez-vous pas ces mors aux hé
breux : par ces prodiges vous connoître[ que
je Juis le Seigneur.

5 °' Les miracles pretendus des payens
n ont été , ni précédés de prophéties , ni
(uivis d'établillement quelconque ; au con
traire, toute cette (cene fanglante &c meur-
triere , repréfentée dans les chapitres 7—'4
de l'exode, avoit été prévue & annoncée
quatre cents ans auparavant, & les hébreux
s y attendoient. En outre , cette même (cène

a donné lieu à leur religion & à leur légifla-
ture. De plus elle a préparé de loin à l'avé-
nement du Meffie & au chriftianifme.

6W. Enfin ici les miracles des payens ne
font prouvés par aucun monument qui re-

ffii
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monte à leur date ; pat aucun effet d'un
intérêt général , qu'ils aient produits ; pat
aucune infiitution à laquelle ils aient donné
lieu ; ceux de Môyfe , au contraire , (ont
conftatéi par mille faits fubféquens, qui les
fuppofent néceffaitement : à tous ceux que
j'ai déjà cités , nYuflïons-nous à ajouter que
le cantique fur le pnffage de la mer rouge ,
ce cantique célèbre qui a été tranfmis de race
en race , de bouche en bouche , depuis cette
époque julqu'a ce jour ? Quelle force de la
preuve qui en réfulte, en faveur des miracles
dont s'agit I En le prononçant , les ilraelites,
en chœur, diloient , fur le bord de la met
rouge , & nous ici, mes frères ! d'une voix
ou plutôt d'une afleâion unanime, nous dilons
en terminant ce difeours :

Chantons des louanges au Seigneur-, celle-
ci plus fpécialement. C'eft vous , ô Dieu
de Jacob ! qui êtes mon Dieu , & c'eft
vous que je glorifierai : ijie Deus meus ,
& glorificabo eum. C'eft vous , o Dieu
d'Ifraë! qui êtes le Dieu de mon pere , &
je vous exalterai ; Deus, patïis friei , &
txaltabo eum. Dafts ia contemplation de
vos grandeurs , je vous dirai : qui eft fem-
blable à vous parmi les fores ? qui eft fem-
blable à vous ? auflî magnifique que vous 3
auffi terrible que vous ? auflî louable ? auflî
admirable eh fes oeuvres, que vous ? quis
fimilistui infortibus, Domine? Après avoir
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(ôuvent répété cette louange pendant le
temps , je ne cefîerai plus de vous la répéter
pendant l'éternité. Qu'ainfi foit fait à vous,
mes freres ! 6c à moi , au nom du Pere ,
Sic.

QUATRIÈME DISCOURS

SUR

LA LOI MOSAÏQUE.

LA FOIBLESSE DES OBJECTIONS

QUE LINCRÉDULITÉ LUI OPPOSE.

Lex per Moyfem data efi.

La loi a été donnée par Moyfe. Joan. i.

JE. (erois , mes freres î difpenfc de vousadrefler re quatrième dilcours (ur la loi
mofai'que , fi vous aviez entendu les trois
précédens fans préjugés ; fi vous n'aviez déjà
oublié la moitié de ce que je vous ai dit,
ou des faits qui en établirent la certitude ,
ou des cara&eres qui en démontrent la divi
nité ; fi, à la premiere rencontre que vous
eu ferez , les incrédules, au milieu defquels
vous vivez, ne Jevoient vous faire oublier
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l'autre moitié; fi je ne craignois que leurs
objections, quoique faufles, quoique pitoya
bles , ne fîflent fur vous une impreffion de
doute ; fi je ne (avois qu'il eft parmi vous
tels efprits qui, habituellement , cèdent à la
difficulté la plus frivole en faveur de l'erreur,
tandis qu'ils réfiftent aux démonftrations les
plus claires en faveur de la vérité.

Hélas ! non , mes freres ! ce n'eft pas
a(lez pour ceux-ci, que j'aie po(é les princi
pes de cette fécondé révélation , qui fous
Moyfe a été ajoutée à celle des patriarches,
& qui depuis Moyfe a duré julqu'à Jefus-
Chrift.Il faut de plus que je rende nuls tous les
efforts de ces nouveaux manichéens qui atta
quent le dogme de cette révélation ; il faut
que je repoulle tous les traits qu'ils lancent
contre fes défenfeurs ; il faut que je vous
les repréfente comme chicanant fur tous les
mots, prenant toutes les expreflions de tra
vers , citant les verfions, (ans avoir égard
au texte , déguilant les faits , prêtant de
noires intentions aux aureurs , partant (otis
filence un partage clair, pour infifter (ur un
partage oblcur qui lui (cmble oppofé ; il faut
que je montre la foiblelle de toutes leurs
objeélions.

J'en conviens , mes freres ! la tâche eft
difficile à remplir , non à raifon de la qua
lité des objections mêmes, elles ne peuvenc
embarrarter que des ignorans , mais à raifon
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de leur nombre ; il eft , pour ainfî dire,
infini ; à peine eft-il un moc, depuis le pre'
mier chapitre de la genéfe , jufqu'au dernier
chapitre du deutéronome , fur lequel les
ennemis de.ces livres ne forment une diffi.
culte. Pour en citer un (eul exemple , ils
en font fur chacun des mots de ce premier
verfet de toute 1 écriture. Au commencement
Dieu créa le ciel & la terre. Selon eux ,
le mot : commencement : ne lignifie pas que
la matiere ait commencé. Le mot : Dieux,
au pluriel, dans les feptante , ne prouve pas
l'unité d'un Dieu.,Le mot : créa : ne lignifie
pas que Dieu ait fait totites choies de rien,
puilqu'on dit quelquefois créer une charge,
un office , &c. Le mot : terre ; efl: joint
très ma 1^ à propos à celui de ciel , puifque la
terre n eft qu un point en comparailon du
ciel.

Si fur un.feul verfet, la fedte philofophi-
que exerce fa maligne cenlure en tant de
maniérés , me fcroit-il poflîble de recueillir,
en un feul . dilcours , toutes ces ridicules

obfei vations , fur trois., & peut-être quatre
à cinq mille verfets (t). Que ferai-je donc ,

( i ) Je lai (Te à l'exaftitude rabbinique , le foin
de compter les verfets & les mots contenus dans
le pentateuque.

Pour réfoudre, en partant , les objeflions faites
fur-le premier verfet, le mot : tlohïm , joint au

I)
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pour mettre votre foi hors de l'atteinte de
tant de traits ? Je réduirai à deux chefs

toutes les objedbions que l'incrédule fait contre
la loi judaïque & puilqu'il les tire toutes,
ou du côté de Dieu , ou du côté de (on

peuple, je montrerai la foiblede des premieres,
dans un premier point ; celles des fécondés,
dans un fécond point. Ils fervironc , l'un à
corriger les faufles idées que l'incrédule fe
forme des perfedtions divines 5 l'autre , à tirer
l'ancien peuple de l'opprobre dont l'incrédule
le couvre fie veut le faire couvrir. Bornons*

nous aujourd'hui au premier de ces points.

"g#

Comme il eft un moyen de diftinguer l'or
faux de l'or vrai ; de même, me dit ici l'in

crédule , il eft un moyen sûr de diflinguer la
religion faufle de la religion véritable. C'eft
l'examen de la doctrine ; Moyfe lui-même

mot : fit : ne fignifie pas plufieors Dieux, feule-
nienc , il équivaut au fupcrlatif thés-haut. Le
root : créa : dans la genéfe > doit s'entendre au
jourd'hui , comme il s'elt toujours entendu , comme
il s'entend dans cet autre verfet : Dieu dit que la
lumière foit, & la lumiere fut. L'expreffion : Dieu,
créa le ciel & la terre : cil fi peu ridicule , qu'en
dépit de tous les philolophes, tous les peuples n'ont
jamais celTé de dire : le ciel & la terre , fans exa
miner fi la terre eft pour le ciel , ce qu'un grain
de fable eft pour une lourde montagne.
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l'a indiqué à (es hébreux en ces termes :
» s'il s'éleve au milieu de vous un prophète,
» ou quelqu'un qui vous di(e qu'il a eu un
» (onge , qui vous préfente un ligne , ou
» un phénomène , fi ce qu'il a prédit, arrive,
» & qu'il vous dife : allons honorer les
» dieux étrangers , vous n'écouterez point
» ce prophete.... il fera mis à mort (i).

Par la raifon des femblables on ne doit

donc pas écouter celui qui diroit : allons
adorer un Dieu qui fait acception des per-
(onnes , un Dieu qui autorité le vol , un
Dieu qui commande le meurtre , &c. &c.
Donc à juger Moyfe par lui même , on ne
doit pas écouter (a loi ; on doit la rejettet
comme faufle (i) ? car telles font les idées

(1) Deutéronome. 15.
(i) Sur les principes non établis , mais pofés eu

faveur des trois objections de l'incrédule ; je dois
faire ici deux obfervations.

i°. Il elt faux qu'on doive juger d'une loi par
fa doctrine , quand on a des miracles certains pour
preuves de fa vérité. Une régie sure de nos juge-
mens, n'clt-ce pas de juger de ce qui elt moins
connu , par ce qui elt plus évident > D'après cette
maxime , les ifraëiites ne devoient-ils pas juger de
la doctrine de Moyfe par (es miracles î Ceux-ci
n'étoieni-ils pas plus évidens que celle là ?

1°. Si une fois il elt admis que l'on jugera des
miracles parla doctrine , il n'y a plus de lia aux con-
relations du catholique contre l'hérétique , de cclui-
ei contre le déilte , de celui-ci contre l'athée , chacun

qu'il

0)
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qu'il y donne de Dieu. La preuve de ces
trois chefs d'accufations efl: facile à donner.
Voici celle du premier.

Si Dieu, dit l'inctedule dont j'expofe le
fyftême , fi Dieu a donné fa loi à Jacob ,
& révélé fa volonté à Ifraël ; s'il n'en a
pas ufé de même envers les autres nations ;
fi dans le temps qu'il a éclairé les hébreux ,
il a laillé le refte du genre humain dans les
ténébres de l'ignorance , & dans des erreurs
pires encore que les ténébres, pires que l'igno-
rance, neft-il donc pas vrai qu'il a faic
acception de perfonnes ? n'eft-ce pas en er>
courir le blâme que de faire pour l'un, ce
que l'on ne fait pas pour l'autre , dans le
même cas ? d'ufer envers celui-là , d'une
rhiléricorde dont on n'ufe pas envers celui-
ci ? n eft-ce pas la conduite que le Seigneur
a tenue datis l'hypothéfe qu'il ait accordé à
la poftériré de Jacob une révélation qu'il
n'a pas communiquée aux divers peuples

dira à [on antagonifte : à mon jugement votre
do&rinc cfl fauiïc , voilà enfi i ce qu'ont faic
nos errans fucceffivemcnt : la progreffion elt facile.

^ 5°. Si l'incrédule avoir cité le pafTage du deu-
teronome de bonne foi , il auroit mis : vous n'é
couterez point ce prophete , ou ce reveu-r ; il
auroit avoué qu'un longe, un ligne, un fimple
pheooroene , ne font pas des miracles ; il auroic
remarqué que le nom de prophete figtjifie quelque-
rois orateur. Dieu dit à Moyfe : Aaron fera ton
prophete y c c£l à-dire , il parlera par toi.

Tome L q

»
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de la terre ? Dans cette (uppofition, n'eft-
il donc pas coupable d'acception de perfonnes?
l'homme ne (e trouve-t'il pas autorifé à re
prendre en Ton Dieu , ce que ion Dieu repren-
droit en lui ?

Voilà , mes freres ! la premiere objeûion
de l'incrédule: en voici la (olution. Pour la ren
dre digne de votre iuflrage ,il(uffit, mes fr-eres!
de (ubftituer la vraie notion de l'acception
de perfonnes, à celle que les ennemis de la
révélation voudraient vous en donner.

L'acception de perfonnes ne confifte pas,
comme il le dit, à faire pour l'un , ce qu'on
ne fait pas pour l'autre , dans le- même cas ;
à ufer envers celui là d'une miféricotde dont
on n'ute pas envers celui-ci} mais elle con-
fiftc à honorer l'un plus quejl'autre , pour des
motifs qui ne fondent point un titre à l'hon
neur ; à préférer l'un à l'autre, dans la dif-
tribution des emplois, pour des confidérations
étrangères à la choie -, à refufer à l'un qui
le méritoit , ce qu'on accorde à l'autre qui
ne le méritoit pas. Telle feroit la conduite
d'un patron eccléiiaftique , qui refuferoit un
bénéfice au plus digne , pour en pourvoir le
moins digne. Eft-ce donc la conduite que le
Seigneur a tenue , en donnant aux hébreux
une loi qu'il n'a pas dû étendre jufqu'aux
extrémités du monde.

Deux hommes, je le fuppofe, m'ont offenfé
mortellement $ j'ai pardonné à l'un & lui ai

1»
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rendu le bien pour le mal - j'3i pi,ni l'autre
félon (es démérites & félon le pouvoir que
jen avois. Y a-t'il eu de ma parc aucune
acception de perfonne } Celui qui Je préten-
dro.it, connoîtroit-il la valeur de ce terme ?
L'application de cette apologue eft facile.

Les juifs & les gentils avoient également
irrité le Seigneur ; il a exercé fa miféricorde
envers ceux-là , en les retirant de leurs voies
perverfes 5 il a exercé fa juftice envers ceux-
ci , en les abandonnant à leurs mauvais pen-
chans. A-t'il donc fait acception de perfon*
nés ? De ce qu'il a été miiéricordienx envers
les premiers , s'enfuit il qu'il aic été cruel
envers les derniers ? Loin de ma bouche
ce blafphême 1 loin de mon efpric , cette
penfée !

, 11 eft,vrai que le Seigneur, à la fécondé
époque du monde, a marqué plus de bonté
aux juifs qu'aux gentils 3 mais efl il bien vrai
quil n'en ait témoigné à ceux-ci en aucune
manière ? n'eft-il pas certain, au contraire ,
quil leur a fait du bien fort au-delà de leur
mente ? Je ne vous parlerai ici , ni de la
loi naturelle écrite fur la table de leur cœur
ni des grâces intérieures que Dieu leur a bien
sûrement accordées, puisqu'il en accorde aux
plus méchans ? (pour en fore le détail , il
taudroit lire dans leurs cœurs;) mais dans
i ordre naturel, & même dans l'ordre furn;a
turel , que de fecours- de falut n'ont-ils pas"

Q,

»
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reçus ? Dieu , dit laine Paul ( i ) , s'ejl
fait connoitre à eux, en leur envoyant du
ciel la pluie > en leur donnant des Jaijons
favorables , en leur procurant le pain & le
vin qui réjouit le cœur. Voilà une idée des
fecours renfermés dans l'ordre naturel : ils

luffifent pour rendre inexculables les gentils,
•> de n'avoîr pas reconnu &i adoré l'Etre (ou-

verain. Eh ! mes freres ! comment donc

pouriez• vous les exeufer tous, fi je vous
montre que la plupart ont reçu les fecours
de la révélation ? Dans ce deflein , je vous

y invite ; fuivez avec moi le fil de l'hiftoire
facrée depuis Abraham jufqu'à Jefus-Chrift.

Le pere des croyans (ortant de fon pays
& parcourant divers royaumes, n'y portoit-il
pas auffi la connoiflance de Dieu? Loth,
par la fainteté de fa vie, n'étoit - il pas un
cenfeur févere des abominations deSodome?

Melchifedech , roi de Jcrufalem & prêtre du
Très-haut, ne lui rendoit - il pas, avec (on
peuple , le culte dû à (a fuprême majefté ?
Ifaac ne continua t'il pas d'être fur la terre
le témoin de la révélation ? Le long domi
cile de Jacob en Méfopotamie , ne fut-il pas
pour tous les peuples de ce pays-là , une
prédication éclatante de l'unité de Dieu, &
des biens donc il comble (es adorateurs >

Jofeph , par la fainteté de fa vie , par

(i) A3. 14 Sf Rom, 7.

a
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l'intelligence qu'il eut des (onges , par (a
maniéré de gouverner l'Egypte, ne convain
quit-il pas (es habitans 8c leurs voifîns qu'il
y a dans le ciel un Dieu qui voit tout ? qui
réglé tout ? qui fauve ceux qui (ont fi-
deles à (a loi î Ce peuple , que Joleph avoit
déjà étonné par (a profonde (agefle , Moyfe
ne l'a-t'il pas entuite étonné &c inftruic par
l'exercice de fon pouvoir fur la nature & (ur
les élémens >

Les prodiges de Jofué n'ont pas moins
(ervi à manifefter la puiflance du Dieu qu'il
adoroit. Les cananéens, chaflés de leur pays,
pouvoient-ils en douter? en doutoient - ils,
ceux qui, arrivés en Afrique, y érigerenc un
monument de leur fuite , & firent une in(-

criprion qui inftrui(oit la poftérité de leur dé
faite 8c des viétoires des hébreux ?

L'hiftoire de Balaam , qui demeuroit au
pays des entans d'Ammon , prouve que Dieu
avoit chez les nations des prophetes connus
8c honorés comme tels par les peuples
voifins.

Job, defeendant d'Edom, étoit un fidele

adorateur du vrai Dieu, un exemple (enfible
du bonheur qu'il y a à le (ervir. Ses amis,
venus de différens pays, prouvent auffi, par
leurs difeours , qu'ils connoidoient le Seigneur
louvefain de toutes chofes & qu'ils en prati-
quoietu la loi.

Tous les peuples de Canaan , au milieu
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defqucls Ifraël s'établit, & tous les peuples
voilins, comme moabites , ammonites, ama-

lécires, n'ont pas ignoré les prodiges que
Dieu avoir faits en faveur de (on peuple.
Les victoires de David ont appris aux na
tions vaincues à redouter le Dieu qui avoic
ion trône en Sion. La (agelle de Salomon
qui avoic attiré l'admiration de la reine de
Saba , les liailons qu'eurent alors les juifs
avec tous les peuples de la terre qui ve-
noient apporter leurs richefles à Jérufalem,
n'apprenoient-elles pas à ces nations à con
naître la grandeur & la puillance du Dieu
d'Ifraël ?

Les plus grandes monarchies qui , avant
Jefus- Chrift, aient paru fur la terre &c réu
ni fous leur domination prefque toutes les
nations , font celles des babyloniens ou
affyriens , celle des perfes, celle des grecs ,
& enfin celle des romains. Or, c'eft (ous les
yeux de ces maîtres de la cerre que Dieu a
opéré les plus grands prodiges en faveur de
fon peuple. Les ninivites ne firent - ils pas
pénitence à la voix de Jonas qu'ils (avoient
être un propnete (orti du milieu d'Ifraël &
envoyé par le Seigneur? N'effcc pas (ous les
yeux de Sennachérib que l'ange du Seigneur
frappa dans une nuit cent quatre-vingt mille
hommes de Ion armée ? les rois de Perle

n ont-ils pas ordonné par des édits publiés à
tous les peuples fournis à leur domination,
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de révérer le Dieu d'Ilraëi ? de l'adorer
comme étant le Dieu vivant & éternel, parce

qu'il fauve & qu'il fait des prodiges admi
rables ?

Alexandre , fondateur de l'empire grec , a
rendu lui même fes hommages au Seigneur
dans Ion temple. Ses fticcelfeurs ont long
temps favoriié & honoré les juifs. S'il ell
furvenu une race impie qui a olé attaquer le
Seigneur julqucs dans (a maifon , elle a ap
pris par les terribles châtimens qui (ont
tombés fur elle , qu'zV faut que l'homme
foit fournis à Dieu, & qu'un mortel ne
doit point s'égaler au Tout-puijjant.

Toutes les vidloires que Dieu a accordées
aux Macchabées, ont appris à leurs ennemis
que qui eft fous la protection du Très-haut,
n'a lien à craindre. On voit par leurs écrits
qu'ils avoient fait alliance avec les lacédémo-
niens Ik les romains ( 1 ). N'ai-je donc pas
prouvé, & très-abondamment , ce que j'a-
vois à prouver, que les juifs n'ont pas reçu
la révélation à l'exclufion des gentils ?

J'avoue que , comme fous le fécond tefla-
ment , le Seigneur exerce la miléricorde fur

( 1 ) Voyez ceci plus au long , dans un ouvrage
intitulé : La religion, prouvée , &c. en forme de
lettres diune mett , &c. tome II , pag. 164-171.
Berg. , tome V , Se pour remonter plus h^uc j dans
le fécond liv. de la Vocation, des gentils.

9
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les gentils -, de même fous le premier il
1 exerçoit (ur les juifs beaucoup plus que (ut
les gentils ; mais de cet aveu que s'enfuit-il
qui favorife le (yflême des incrédules? Dieq,
difenc-ils (i), eft également le pere de toutes
les nations êc de tous les hommes 5 il ne
peut donc avoir plus de prédilection pour un
peuple que pour un autre 5 il n'a pu faire des
miracles en Judée plutôt qu'en Chine 5 c'eut
été une jnjuftice, une aveugle partialité. Il
eft donc abfurde de le nommer le Dieu d'A
braham & d'Ilaac , plutôt que le Dieu de
Zoroaftre & de Contucius , d'imaginer que
la poftéiité des patriarches lui a été plus
chere que les autres nations de la terre, pui!-
que tout 1 ancien teftament porte (ur cette
folle idée, on doit donc le rejetter (ans autre
examen î

Ainfî , avant nos incrédules modernes,
railonnoient déjà les manichéens leurs précur-
(eurs. Ainli après eux, & conformément à leurs
principes , ont raifonné les athées difant : s'il

exiftoit un Dieu, il (eroit bon, jufte & (âge.
Il n'auroic donc pas produit tant d'hommes
ftupides, infenles , vicieux , mal organilésj
tandis que d'autres (ont nés avec de l'efprit,
des talens, de la railon , des vertus naturelles.
Pourquoi cette injuftice î cette aveugle par-

( 1 ) Syftême de U nature ; Je bon feus i emitc ,
&cé

•a
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tialité ? C'cft la queftion que font les athées
de nos jours , & qu'ils appuient du iufïrage
des déifies.

Puifqu'elle eft abfurde , il faut partir du
principe oppofé , (avoir : que la bonté , la
juftice , la (ageflc ne contîfte point à traiter
également tous les hommes dans 1 ordre, (oit
naturel, Toit (urnaturel , mais à ne leur de
mander compte quç de !a mefure des grâces
qu'ils ont reçues. L'égalité des dons dans les
.deux ordres eft aulTi impoflible que l'égalité
des conditions ; celui qui a moins reçu, doit
remercier du peu qu'il a reçu, (ans mur
murer contre celui de qui il l'a reçu. Notre
œil fera - t'sl mauvais parce que Dieu eft bon î
D'après ces réflexions , que devient cette
premiere objeftion des incrédules, que fi la
loi judaïque eft divine, Dieu fait acception
de performes (i).?

Dieu récompenfe le mcnlonge , l'aftion
des lâches , l'un des péchés contre lelquels

(1 ) Autres preuves que Dieu , fous la loi ,
agréoit le culte de tous les hommes , de quelque
nation qu'ils flillènc , pourvu que ce culte s'adrcllât
à lai fèul. Dieu n'a point rejette les hommages de
Job, de Melchifédech , de Jéthro , de Laban, de
Rachuel , de Naaman , de la reine de Saba , de
Nabuchodonofor pénitent 1 des ninivites. David ,
dans (es pfeaumes, invite toutes les nations a venir
adorer le Seigneur dans fon (anttuaire , parce qu'il
eft le roi de toute la terre.
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la (aine théologie s'eft plus déclarée. Il a
fait profpérer la famille des fages-femmes
d'Egypte pour avoir menti , en difanc an
roi que les femmes des hébreux s'accou-
choient elles - mêmes. Voilà aufïï une des
obje£Hons de l'incrédulité. Sa folution eftelle
bien difficile ?

En fuppofant que ces femmes ont menti,
je dirais avec faine Auguftin que Dieu a
récompenfé en elles la compajfion des men-
teu(es,&non \ action du menfonge. Mais
pourquoi admettre cette fuppofition ; pour
quoi accorder a lincredule que ces fages-
femmes ont menti ? Le roi leur ordonne de
tuer les enfans mâles des hébreux à leur
naiflance. Ces femmes , révoltées de la bar
barie de cet ordre , ne l'exécutent point -, elles
difent au roi que les femmes des hébreux
s accouchent clles-memes , en fe rendant fer-
vice les unes aux autres. Ne fommes-nous
pas fondés a le croire, lorfque nous pen(ons
que les femmes des hébreux étoient infor
mées de 1 ordre barbare donne , par le roi ,
aux femmes égyptiennes ?

Soit que quelques interprétés aient cru
que ces femmes ont menti, il s'enfuit qu'ils
(e font trompés. Laiflons cette frivole objec
tion, pour en réfoudre une fufceptible d'une
plus longue difcufîîon.

Le Dieu, des hébreux autorije le vol.
C'eft la nouvelle obje6lion. Ceux qui la

il
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font, nous difeftt : pour n'en point multiplier
les preuves , nous en avons une première
dans l'hiftoire de ce peuple fortant d Egypte ,
& une leconde dans l'hiftoire de la même
nation , entrant dans la Paleftine. Sortant
d'Egypte, les ifraëlites ne volerent-ils pas
les égyptiens ?

Pour fatisfairc à cette queftion &: en mon
trer le faux , il luflk de lui oppoler les deux
fui vantes : Qu'eft-ce que voler quelqu'un >
n'eft-ce pas lui enlever Ion bien par violence?
ou par (ûrprife ? E(l-ce ainfi qu en uferent
les égyptiens ? Ceux-là demandèrent a ceux-
ci » leurs meubles les plus précieux & les
obtinrent. Etoic-ce à titre de prêt fimple-
ment ? n'étoit-ce pas à titre de don ? Ce
qui le prouve, c'eft que les égyptiens favoienc
très-bien que les hébreux ne reviendroienc
jamais 5 que ce qu'on leur donnoit , etoic
autant de perdu pour l'Egypte. Dans la conf-
ternation où (e trouvèrent (es habirans , ils

fe crurent trop heureux d'éviter la mort à ce
prix. Eft-ce donc la un vol, ou utie rapine?
Allez , leur dit Pharaon ; emportez tout
ce que vous avez * & en partant demandez
pour moi les bénédictions du ciel. Nous
mourrons tous , difenc les égyptiens -, preflons
Itraël de partir.

Mais dans la confirmation où étoient ces

propriétaires , le don qu'ils faifoient aux
hébreux n'étoic pas libre ! cette circonltance
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équivaut à une violence ! ils le fentirent fi
bien , qu'après avoir eu le temps de la ré-
flexion , ils pourfuivirent les hébreux pour
reprendre ce qu'ils emportoicnt !

Soie , mes freres ! ce que d'autres con-
tefteroient , foit que le don des égyptiens
n'ait été que demi volontaire , ne devoient-
ils rien'aux hébreux ? avoient-ils proportion
nellement payé ces longs , ces pénibles tra
vaux auxquels leur ambition les avoit con
damnés ? On voit ce que j'aurois ici à dire
lut leurs fameufes pyramides ; mais j'abrège
fur un objet que j'ai traité aucrefois (ij,
pour difeuter le fait des hébreux entrant dans
la Palestine.

Ont-ils pu , fous Joiué , s'en emparer à
mains armées ? Si je voulois réfoudre cette
queftion par les principes du droit des gens,
je vous obferverois iô. que les amalécites,
les iduméens, les amonhéens, les ammonites,
les rois de Madian , de Moab , d'Arad ,
n'attendirent pas qu'on les attaquât, qu'ils
allèrent au-devant des hébreux , qu'ils pré-
fenterent le combat à ceux-ci 5 que c'étoit
donc pour eux une néccfïîté, ou d'être dé
truits , ou de détruire , ou de reculer dans
le défert , ou de marcher fur le ventre-de

leurs ennemis. Ce iecond parti n'étoit-il pa:

(i) Tome II de l'ancien tcIUment, page 43 .
Sic.
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devenu indiipenfable ? Je vous obfetverois
i*. que les hébreux épargnèrent d'abord
quelques peuples , comme les gabaonites ;
que ceux - ci s'étant vendus à Jo(ué , les
amorrhéens (e liguerent pour les détruire >
que Jolué les vengea , qu'aucune ville n'ayant
voulu fe rendre, toutes furent prîtes d'allaut,
& leurs habitans traités comme il étoit d'ulage
en ce temps fi). Celui de nos jours eft
moins révoltant, j'en conviens-, mais le droit
d'une armée belligérante , ne Ce détermine t'il
pas par la conduite de l'autre ? .

Nos hébreux en avoient un bien plus sut
Si bien plus clair , c'eft celui que Dieu lui-
même avoit donné à leurs peres , & que les
enrans exercèrent enfin après un laps de
quatre cents ans. Le Seigneur avoit accorde
ce long intervalle aux cananéens pour chan
ger de conduite. Ce malheureux peuple ne
voulut profiter, ni des miracles qu'il avoit
vu opérer par la toute - puiflance , ni de
l'exemple d'une religion pure qu'il avoit de-

(1) On fait, dit un philofophe , avec quelle rage
les anciens faifoient la guerre. Souvent dans le fiége
d'une ville , tous les habitans, hommes , femmes ,
enfans , fe jettoient dans les flammes , plutôt que
tomber au pouvoir des vainqueurs. Dans les affauts
tout étoit pafîe au fil de Pépce. Dans les com-
bais, on aimoit mieux mourir les armes à la rçnain i
que d'être conduit en triomphe dans vu efclavage
éternel.
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vant les yeux , ni d'une légiflation fage qu'il
ne tenoit qu'à lui d'embrafler j au contraire,
il s'endurcit par les châtimcns même , il
travailla conftamment à pervertir les juifs ,
a les humilier &c à les détruire, Ces railons

jointes à celles qui fe tirent de les crimes,
de les impudicités contre nature , de tous
Jes genres d'idolâtrie : tels lont les motifs
de la rigueur avec laquelle Dieu les traita,
après avoir employé inutilement, à fon égard,
Içs voies de douceur & de miféticorde. S'ils

ne font pas jufèes aux yeux de l'incrédulité,
ne le lonc ils pas aux yeux de la railon ?
Refte à {avoir fi Dieu pouvoir punir les
Cananéens j'par 1 epée des hébreux.

Il pouvoit y employer la famine, ou la
contagion; les eaux d'un déluge, ou le feu
d'un volcan ; les traits de la foudre , ou le
tranchée du glaive} les plaies de l'Egypte,
ou les armes d'un conquérant. Ne pouvoit-il
pas également y employer les bras de (on
peuple ? 11 lui défend de faire grâce aux
cananéens ; il veut que ces obftinés périflent
parce qu'ils l'ont mérité ; il n'en rélerve qu'une
partie , afin qu'à leur tour, ils fervent de
verge dans la main , pour châtier ion peuple
«Jevenu prévaricateur. Tel étoit le plan de
la providence : où en eft l'injuftice ? Dieu
n'eft-il pas le maître des feeptres & des cou-
rçnnis ? des royaumes &' de leur gloire ?
de !a vie & de la mort de tous les hommes?

liî
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Cette feule réflexion fuffic pour juftifier le
Seigneur de ces acculations de l'incrédule
contre la loi judaïque : que félon elle, Dieu
fait acception des perjonnes , qu'il autotife
le vol > qu'il commande le meurtre. Le juge
qui livre un malfaiteur à l'exécuteur de la
juftice , cft il cenfé fe plaire au carnage (i)?
l'accule-t'on de cruauté ?

(1) Voyez, fur la prétendue cruauté de Dieu,,
les pages 11-iz de mon XIV vol. fur l'ancien
tellanjcnt.

Les incrédules, en parlant de cette chimérique
cruauté de Dieu & de fon roinittre , exigèrent
beaucoup les faits.

Ils dil'ent que vingt-trois mille furent tués , pour
avoir adoré le veau d'or.

R. Le texte hébreu, le famaritain , toutes les

verfions, (excepté la vulgate ) n'en mètrent qu'en
viron trois mille. L'idolâtrie n'avoit-elle pas été
défendue aux hébreux , fous peine de mort î

Ils difent que vingt-quatre mille hommes furent
tués, pour le crime des hébreux avec les filles ma-
dianites.

R Le fait efl que Moyfe fit pendre les princi
paux du peuple, & que les vingt-quatre mille péri
rent par une contagion fubite. Le terme plaça,
dont (c fert la vulgate , fignifie une contagion , &
«on un maffacre : il cft ainfi rendu par les verfions
caldaïque, arabe, &c.

Ils difent que la loi commandoit des facrifices
humains , qu'Abraham en avoit fait avant que
Jephté en fit après.

R. La loi défendoit aux juifs de fe faire des
kkîfures, dç l'imprimer fur le corps des marques



i 5 6 Traitéde la religion
S'il n'y en avoit dans le cœur des ilrac-

lices, nous dit-on, auroit-il endurci le cœur
de Pharaon, comme l'écriture des juifs té-

facglantes , & l'on fuppofe que Dieu a ordonne
de répandre le fang humain pour l'honorer. Qu'on
Jjfe le chapitre 11 du deutéronome, on y trouvera
la défenfe contraire. Je me fuis explique lur les
facriftees d'Abraham & de Jephté , en parlant de
ces grands hommes, tome I & tome II de l'ancien
cettament, pag. 4- '-417. Comme on ne peut trop
confondre les incrédules calomniateurs de la loi

mofa'ique , je joindrai ici , à ce que j'ai dit là,
ces mots extraits de M. Berg. tom. VI ! page
31 r >-16—17*

Nous dilons comme le didtionnaire philofophi-
que , mais avec plus de fincérité : je m'en tiens
au texte ; Jephtc n'oftrit point fa fille eu holo-
caufte j il ne l'immola point , puifque le texte né
le dit pas, Il dit affez clairement le contraire. Jephté
accomplit, à l'égard de fa fille , le vœu qu'il avoit
fait. C'est pourquoi elle n'avoit commerce avec
aucun homme. Tel cil le fens de l'hcbreu. Si elle
avoit été immolée , ces mots : c'ïst pourquoi:
feroient ablurdes.

Cependant, félon l'auteur des queftio&s fur l'en
cyclopédie , ceux qui foutiennent que la fille de
Jephté ne fut pas immolée , font des frippons , des
imprudens falfificateurs. Quand il demande fi on
pleure une fille , pendant quarante jours, pour s'être
confacrée à Dieu ? Oui , Jui répond-on , on la
pleure chez un peuple qui regardé la virginité per
pétuelle comme un opprobre , ou comme un mal
heur. La loi défendoit les facrifices humains , &
quand Jephté l'auroit violée, fa faute De pourroic
fournir aux incrédules un juite fujec de calomnier
ectte loi.

moigne

«y
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nioigne qu'il l'a fait ? S'il n'y avoit point
d'injuftiée en lui, puniroit-il les péchés des
peres dans les enfans julqu'à la quatrième gé
nération, s'il n'y avoit point d'acception de
perfonnes en lui ? n'auroit-il pas traité les
hébreux comme les égyptiens ; Ainfi vont
d'erreurs en erreurs, ceux qui iifent des écrits
qu'ils n'entendent pas.

Dieu a endurci le cœur de Pharaon, comme
celui de tant d'autres : c'étoit , dit /aine
Auguftin, en lui refufant les fecours de (a
miféricorde , 6c non en lui communiquant tel
dégré de malice (1).

Dieu punit les péchés des peres jufqu'à la
troifiéme Se quatrième génération , mais de
qui? de ceux qui me haïilent, dit le Seigneur
lui-même dans l'exode , nous donnant à en
tendre par-là , que lorfque plufieurs généra
tions de méchans (e fuccédent, il ne (e borne
point à punir la premiere , mais qu'il faic
durer le châtiment pendant trois, quatre gé
nérations, Ci elles continuent à le haïr, ou
à lui être infidelles. Si on donne un autre
lens au texte cité, il (e trouve en contradic
tion avec les fui vans : je fais mijéricordt à
l'infini à ceux qui m'aiment & qui gardent
mes commandemensSi le fils n'imite
pas la conduite d'un pere prévaricateur, il

( 1 ) C e(t encore ainfi qu'il aveugle.
Tome I. R
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ne mourra pas à caufe de L'iniquité dejon
pere ( i ).

Dieu pouvoic traiter les hébreux comme
les égyptiens, en les luppolant coupables les
uns comme les autres (i) ; mais de ce cju il
a ufé de bonté envers un peuple , & de lé-
vérité envers un autre, que s'enfui -il, linon
qu'il eft le maître de les dons ? quel droit
Élaiï avoit-il de (e plaindre ?

Ici, mes freres ! pour ferrer encore plus
mes raifonnemens & (. pper jufques dans leurs
racines les trois obje&ions mentionnées (}).

(i ) Exnd. 10. E[ech. 1 8.
(i) La conduite des ifraëlires prouve que cent

& cent fois ils ont mérité que le Seigneur les aban
donnât.

(3) Je me borne à ces trois comme étant les
principales. J'en ai , comme en partant, levé une
quatrième lur le menfonge i j'en pourrois lever ici
une cinquième, une fhiéme, fur ce que h loi nous
donne de Dieu , l'idée d'un Dieu jaloux, d'un Dieu
corporel, d'un Dieu qui a des yeux , des mains ,
Sic. Mais pour fatisfjire à l'un & à l'autre , je me
reftreins a cette réflexion de Tcrtulien , parlant aux
marcionites. Je vous répété que Dieu n'a pu con
verger avec les hommes , à moins qu'il ne'dai
gnât parler comme eux , s'attribuer leurs fentimenS
& leurs affeâions ; il lui fallait le langage hu
main , pour mettre à notre portée les grandeurs
de la majefle Juprême. Ce qui vous paroît indigne
de lui, e}i necejjaire à l'homme : rien n'elkplus di^ne
de Dieu que cc qui elt ncccfliiire à l'homme, que

a:
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i9. La loi mofaïque morale, non • feule

ment ne nous reprélente pas Dieu comme
faiianc acception de perfonnes , comme ref-
treignant (a providence aux ifraélites, mais
par-tout elle tend à nous inculquer cette
vérité capitale , que Dieu veille fur toutes
les nations ; qu'il les éleve ou les abaifle }
qu'il les éclaire ou les laifïe dans l'aveugle
ment, comme il lui plaît > que la ftérilité &
l'abondance , la guerre 8c la paix , l'adverfité
& la profpériré viennent de lui. Témoin,
pour^ citer un fait fur mille & mille, témoin
la défenfe aux ifraélites de toucher aux terres
des idumeens, des moabires &: des ammonites,
parce que c'efl Dieu, qui les leur a don
nées (1).

i°. La loi mofaïque jtidicielle, non-feu
lement ne nous repréfente pas Dieu comme
aurorifant le vol & la rapine, mais , comme
le porte ce nom judicielle, elle défend ftric-
tement toute efpece d'injuftice. Je n'en citerai
que trois chapitres du lévitique (z) ; de ces
trois chapitres, je ne citerai qu'un feul verfet:
qu'u/2 enfant qui aura maudit Jon pere &
Ja mere, meure ; c'ell le premier. Si un vo

ce qui contribue à fort inflruSion , à foa falut ;
nihil tam dignum Deo , quam jalus hominis. Avr.
Marc. lib. z. cap. 27.

( 1 ) Deut. z.

(0 ll> «> ij.
R 2

»



1G0 Traité de la religion
leur ejl furpris à buter, ou à creufer dans
une maifon , & qu'il foit tué dans cette
rnnifon, l'auteur de fa mort Jera réputé
innocent ; c'eft le fécond. Vous,juges', vous
n'acquiejcere\ pas à l'opinion du grand
nombre (de maniéré à vous écarrer du vrai)-,
vous n'aure\ pa, compaffion du pauvre en
le jugeant ; c'eft le trpilîcme. Si une telle loi
ne vous paroît pas îijourcule (ur la jullice,
laquelle vous le paroî ra jamais?

3°. La loi mofaïque cérémonielle, non-
feulement ne vous repré ente pa* Ditl tomme
cruel , mais combien de fois n'y liions nous

pas l'équivalent de cette pticre du faine lé-
giflareur ; ô Seigneur , Dieu miléiic'ordieux

éiernel , patient Ite pl'in de miléiicorde!
Domine Deus , mifericors & clemens , pa-
tiens & multce mifsricordiœ ( i ). Combien
de fois tncoie n'y liions nous pas l'équiva
lent d? ce que dit Oiée : j'ai exigé la mi•
jèruorde & non le facrifice (ij : nufericor-
diam volui & non Jucrificiurn. Ce n'eft pas
fans-doute que Dieu n'ait exigi; des facrihces
des hébtenx II leur en falloir , parce qu'ils
font le premier afte de route religion ; il
leur en f.illoit beaucoup , parce qu'il falloit
les détourner de ceux des idolâtres ; il leur

en falloit d'huile , de farine , d'animaux , en

(i) Ex. is , 20 , 54. Num. tq. Deut. S > 7'
li) i. Reg. 15. Eccle. 4. Of. S.

ê)



& delà dévotion véritable. i6 t

attendant le grand (acrifice des chrétiens
qu'ils figuroient ; il leur en falloir, mais avanc
tout, Dieu exigeoit d'eux la miféricorde parce
qu'il eft miléiicordieiïx,

Cet atuibut, mes freres ! eft un de ceux

dans lequel le Seigneur (e peint plus (ouvent
dans les écritures & dans les myfteres. Eh !
que ne puis-je ici le peindre moi même plus
en grand, en faveur de ceux qui ont beloia
de conlolation ! mais je craindrois de perdre
de vue mon lujet principal, de tarder trop
d'en venir au (econd point de mon difeours.
Il falloit dans mon premier, vous montrer
la foiblefTe des objections que l'incrédule tire
du côté de Dieu , contre la divinicé de la

religion judaïque ; je l'ai fait. Il faut répon
dre à celles qu'il tire contre elle, du côté du
peuple juif-, je me propofe de le faite dans
l'inftruttion fuivante.

»
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CINQUIEME DISCOURS

SUR

LA LOI MOSAÏQUE.

LA FOIBLESSE DES OBJECTIONS

QUE L'INCRÉDULE LUX OPPOSE.

Lex per Moyfen data efl.

La loi a été doonée par Moyfe. Joan. t.

IA premiere des loix pofitivcs a été donnée
-4 par Moyfe , voilà (on médiateur. Elle

a été donnée par Moyle pour dilpofer à celle
de l'évangile, à la croyance de (es dogmes,
à l'admiffion de fa morale5 voilà (a fin prin
cipale. Elle a été donnée par Moyfe au*
hébreux (ortis de l'Egypte. Voilà le peuple
auquel elle a été promulguée au milieu des
tonnerres & des éclairs. C'efl: le peuple le plus
re(pe£hble par Ton ancienneté, par (es privi
lèges , par (es mœurs.

Je dis , par fon ancienneté : il remonte
par Abraham, par Noé, par une longue (érie
de patriarches jufcju'au premier des hommes:
& cette illuftre généalogie, il la prouve, non
par des écrits fuppofés, comme font les perfes,

A



& de ld dévotion véritable. 16 ;

les chinois, les égyptiens, mais par une hiftoire
autentique , potcanc avec elle cous les carac
tères de la véri'é.

Je dis , par Jes privilèges : Dieu a fait
pour lui ce qu'il n'a faic pour aucune autre
nation ; au troifiéme âge du monde , en le tiranc
de la malle de corruption qui gangrénoic déjà
le genre humain -, au quitriéme âge du monde,
en le délivrant de l'Egypte comme vous le
(avez; au cinquième & au fixiéme âge, avant
& après la rranlmigration de Babylone , en
exerçant fur lui, tonr à tour, la juilice 6i (a
miléticorde.

Je dis , par fes mœurs : il fut toujours
un peuple (aint, nonobltanc les défauts, les
vices , les prévarications des particuliers.
Pourquoi vous dis-je ceci, mes frétés! pour
vous prévenir contre les obje£tions que les
incrédules forment contre la loi de Moyfe ,
en la confidérant du côté de fes lujets : les
voici toutes réunies dans un (cul argument.

La nation juive, nous di(ent-ils , a été dès
fon origine, un peuple d'idiots, de (uperfti-
tieux , de fanatiques, de brigands , &c. Donc,
concluent ils , il mérite d'être livré au mé
pris , & avec lui la révélation appuyée fur
Ion témoignage. C'eft, mes freres ! cet argu
ment que je me propole de -détruire en ce
difeours. Pour remplir cette tâche avec (uc-
ces, je vais vous peindre en grands traits le
peuple hébreu , comme le plus re(pe6table,

J
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le plus noble , le plus policé, le plus fa vaut,
le pin fenlé qui aie exifté fur la terre, à com
mencer par Abraham (a fouche , pour finir
aux jourt de Jean Bjprifte

De l'exécution de ce dellein réfulteront,
je l'efpere , ces trois avantages ; un premier
fera d'allurer de plus en plus la divinité delà
religion judaïque ; un fécond fera de vous
infpirer un fentiment d'eftime pour l'ancien
peuple , au lieu de ce fentiment de mépris &
de haine dont vous J'affligez un troifieme
fera de vous faire fenrir qu'une noble fim-
plicité dans les mœurs vaut infiniment mieux
que tous les rafinemens du fiécle préfeiit.
Tâchons d'atteindre à Ce but , & pour cela
développons dans le détail ces idées , dont
nous propofions le principe en commençant
cet entretien.

J"E dis donc , mes freres ! qu'avant Jefus-
Chrift le peuple hébreu écoit le plus refpec-
table des peuples , à le conlîdérer dans fon
origine , dans (es mœurs , dans fes occupa
tions , dans fes vertus militaires , & même
dans fes connoifïances» Puis m'expliquant lue
chacun de ces points, j'ajoute :

Ecre né de païens illuftres par leurs talens,
par leurs belles actions , par leur puiflance,
eft, )'en conviens, un titre qui rend recom-
mandable dans le monde , fur-tout lî cette
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origine va le perdre dans le chaos de l'anti
quité ; j'en conviens , dis - je, d'autant plus
volontiers, que fi cette gloire eft quelque
fois un hommage rendu à la vertu des nobles,
elle eft auiïi , Se trop Couvent , la cenfure
de ceux qui s'en prévalent. Cela étant^ met
tons donc, fi vous le voulez, la noblefie au
rang des titres qui doivent rendre illufhe
une famille , une nation : en ce lens, quel
peuple a plus de droit de te glorifier que le
peuple hébreu 3 II defeend d'Abraham ,
homme également eftimable par les vertus
morales , par fes vertus faciales , par ces
vertus militaires qui font les héros. Ami de
Dieu , honoré des (ouverains, relpedté des
étrangers , redoutable à fes ennemis , riche ,
puiflant , indépendant de toute autorité hu
maine , il étoit comme roi en (a famille & en
Ion pays. Son nom étoit devenu célébré dans
tout l'orient. Il connoifioic parfaitement
l'arbre de ligne de tous fes ancêtres, par
laquelle il remontoic julqu'à Adam. Ses
enfans, ainfi que lui, ont évité d'altérer-la
pureté de leur origine , en s'alliant avec des
femmes étrangères. Quelle noblelle plus pure ?
plus ancienne ? plus illuftre ?

Soit cependantquece titre àl'eftimepublique
ne (oit que dans l'idée Si le préjugé; foit qu'il
n'y ait de noblefle véritable que celle qui
gît dans les fentimens Se les moeurs : avant
i'ére chrétienne , où trouverions - nous

I
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des fentimens plus génénux ? des mœurs
plus putes î que chez nos anciens hébreux?
Qnand , à ces égards , on les compare aux
égyptiens , aux grecs, aux romains, aux
autres peuples de l'antiquité que nous efti-
mons le plus , à qui refte tout l'avantage
de la compraiton î n'eft-ce pas à nos ilraë-
lites ?

On voie en effet qu'ils réuniffoient tout ce
qu'il y avoit de bon chez les autres nations de
leurs temps ; on voit qu'ils étoient exempts de
la pluparc des défauts de ces nations ; on
voit qu'ils avoient le privilège incomparable
de favoir où doit fe rapporter toute la fuite
de la vie , en ce feus qu'ils connoifloient la
vraie religion , feul fondement (olide d'une
faine inorale ; on voit , & on comprend ce
que je dois obferver ici , on voit & on

comprend que la différence entre nous Se
le peuple juif , ne vient pas de ce que nous
forrnncs plus raifonnables qu'eux.

Lefommes-nousplusen effet; Eft-cedoncla
railon ? n'eft-ce pas une paffion quia introduit
chez nous cette grande inégalité de conditions»
ce mépris du travail ? cec amour du jeu î
ce luxe ? ce fafte ? cette vie molle qui
produit tant de déréglemens ? cette averfion
de la vie fimple & frugale qui nous rend il
dillemblables aux anciens î On voit donc,

Se on comprend que le peuple juif eft un
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peuple jadis refpedable par les mœurs.
J'ai ajouté : & par Jes occupations. Elles

nous choquent, il e(t vrai, ces occupations ;
Si pourquoi ? parce qu'elles étoient celles des
bergers î celles des laboureurs ? celles des
artilans ? parce qu'ils travailloient de leurs
mains ? parce qu'ils menoient une vie tou
jours laborieufe > prefque toujours cham
pêtre ? Mais cette vie , loin de les ren
dre mépri(ables , n'étoit-elle pas une preuve
de leur (ageffe ? de leur bonne éducation ?
de leur attachement re(pe£lueux aux maximes
de leurs peres ? Ils (avoient que l'homme
avoit été mis dans le paradis terreftre pout
y travailler, & qu'après (on péché , il avoic
été condamné à des travaux plus pénibles 8c
plus ingrats ; ils croyoient que la providence
nous ayant donné un corps & des bras propres
aux ouvrages fatiguans , il falloit s'en (ervir
& ils s'en fervoient, & par-là ils fe procu-
roient une (anté plus robufte. Un de ces ci
toyens n'en valoit-il pas cent autres des
nôtres? Je parle de ceux qui palîent leur vie
dans une pauvreté oifeufe & inquiète ; je
parle de ceux qui vivent dans une abondance
qui les diffipe & les (urcharge ; je parle de
ceux qui, fans force & (ans induftrie, n'ont
d'autre mérite que celui d'avoir de l'argent
& de mener line vie plus commode , plus
délicicufe. Tout injufte qu'eft notre fiécle ,
s'il avoit à frj.e un choix de préférence , pour

»
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qui fe décideroicil ? ne (eroitce pas pour
nos hébreux ? Comme leur c (prit et oie plus
féricux & plus (olide que le nôtre , les modes
chez eux ne changeoient pas comme chez
nous. Parmi eux point de ces dépenles que
caufent les ornemens (uperflus , qui ruinenc
les familles , qui jettent, la diflenfion dans
les ménagés , qui entraînent mille défordres.

Cette vie fimple & laborieute, n'étoit pas
celle des hommes feulement ; elle éroit aufli

celle des femmes. C'éroient elles qui prépa-
roient les viandes , qui lervoient à manger,
qui faifoient les habits de leurs époux , de
leurs enfans , de leurs ferviteurs mêmes.

De qui le favons-nous ? Nous le (avons ,
partie de l'hiftoire facrée , partie de l'éloge
magnifique que l'Efprir laint, parlant par la
bouche du lage , a fait de la femme forte :
éloge lublime auquel manque une feule chofe
au gré de mes défirs ; c'cft , femmes chré
tiennes ! que vous fafliez fi peu pour y être
romprites ; c'eft qu'à une délicatelle fouvenc
imaginaire , vous en ajoutiez une de pure
afteterie ; c'eft que vos occupations foienc
(i différentes de celles auxquelles fe livroient
li utilement les femmes du peuple hébreu.

Recommandable par fa vie champêtre &
laborieufe, ce peuple l'étoit encore par les
exploits militaires plus qu'aucun autre peuple.
Jamais nation n'a eu de guerriers aufTi vail-
lans j proportion gardée > en auflï grand
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nombre. Témoins les braves de David dont
cous avons le catalogue ail chapitre 2.3 du
fécond livre des rois. Témoins les Maccha
bées donc nous avons l'hiftoire en deux
livres , & donc certainement nous ne trou
verons pas les (emblables dans 1 hiftoire pro
fane , fans excepter celle des romains , (ans
excepter celle des héros de notre nation ,
celle des Condé, celle des Turenne , Sic.

le morceau le plus beau de leur éloge iera
toujours celui où l'orateur olera de loin les
comparer à un Judas Macchabée.

A celui que je viens de taire moi-même
du peuple hebreu , je pourrois ajouter les traits
luivans. Je pounois dire qu'ils excelloient
dans toutes les (ciences utiles aux corps ,
& (ur-tout dans la fcience qui fait les laines.
Je pourrois vous dire qu'ils ont eu. des la-
vans , lefquels i°. ont difputé fur toutes les
plantes, depuis i'hyflope julqu'au cèdre ; lef
quels i°. nous or.t inftruits de tous les faits
intéreflans anives pendant iclpace de pies
de quatre mille ans ^ 30. un légiflàteur donc
la lagêffe eft peinte jufques dans les loix ,
en apparence , les plus nùnutieufes , pat
exemple , en celle ou Movfe défend aux deux
iexeî» de prendre les haoirs 1 U'i de i autre.
Outre que l'ordre public a toujours auto-
tiié cerre dsfenle , elle etoit noellaire du

temps du célt bi e libérateur , pour cerre raifoa
fpiruuclle, que les adorateurs de Venus pte-

1
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noient des habits de femmes pour lui rendre
leur culte, & les femmes fe mettoient dans

l'équipage des guerriers pour facrifierà Mars ( i ).
Il en cft de même des autres loix, de celles

même qui paroillenc plus fingulieres. Toutes
ont un fondement dans les idées , les mœurs,
les préjugés, les fuperftitions qui régnoienc
alors , toutes font (âges , toutes annoncent
un légiflateur conlommé dans l'art de gou
verner. Quel peuple, avant l'ère chrétienne,
en avoit eu un femblable ?

Quel peuple eut encore des écrivains en
auflï grand nombre , Si d'une autorité aullî
impofante ; Souvenez-vous feulement , mes
freres ! que nous avons de ce peuple quarante-
cinq livres, qui nous inftruilenten tout genre
de connoiflances & même d'érudition. Il ne

vous en-faut pas plus pour vous convaincre

( i ) Semer différentes fortes de grains dans un
champ.... atteler à une même charrue un bœuf &
nn «âne.... porter un habit tiffu de laine & de lin..,,
fe tondre la chevelure en rond.... faire accoupler
des animaux de différentes efpéces.... (ont fans doute
d<s ulages indifférens ; mais les payens y «trachoienc
des idées myliiques & des vertus luperltitieufes.
A'oyle les défend donc pour détruire les rêveries
qut ces ulages entretenoient. Un vafe fans couvercle
cfb déclaré impur. Cela paroît d'abord ridicule ;
niais les p2yens croyoienr que fi un infefte yenoic
à tomber en ce vafe , c'éEoit uu heureux augure.
Il falloit prévenir cette folie.



& de la dévotion véritable. 171

de ce que je dilois, qu'aucun peuple n'a
excellé en lavoir, autant que le peuple hé-
^rel1' . 1- '11

Son origine eft incerraine , dit lincredule,
à dellein de l'attaquer fur tous les points
dont je viens de compoler ion éloge. Les
hiftoriens grecs & latins, ne s'accordent pas
(ur la (ouche d'où il defeend. Selon les uns,
il venoit de l'Aflyrie 5 (elon les autres , ii
étoit originaire d'Egypte (1).

Beau rayonnement ! de ce que les étran

gers ignorent l'origine des juifs , s'enfuit il
qu'elle toit incertaine ? De ce que les écri
vains , poftérietivs à Moyfe de huic à neuf
cents ans, écrivent fur conjefture , fur parole,
fur bruit populaire, s'enfuit-il qn il f.iille
douter de ce que le plus fidèle , le plus
inftruit des hiftoriens a écrit ? qu il faille en
douter , dis-je , fous prétexte qu'il ne fe
trouve pas conforme à ce que ces éciangers
ont hazardé ?

Ce peuple , dit l'incrédule , n'étoit qu'une
vile populace toute compolée de malades (2),

(1) Manéthon , Diodoie de Sicilie Tacite ,
&c. Il (uffit de faire attention à la différence des
langues hébraï uc & égyptienne, pour dé. ider que
lcs 'uifs n'étoien; point égyptiens J'oi igine.

(i) Comment ce prupie de malades auroic-il
fait tout te que porte l'inftoire.

»
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de lépreux ( i), de brigands, qui, pour ces rai.
Ions, furent ignotliinieulement expullés d'un
pays qu'ils infeâoienr.

Lequel ell donc plus croyable, ou de l'in
crédule qui recueille les fables inventées par
fes femblables > ou de David qui , dans un
de (es pfeaumes , allure formellement qu'il
n'y avoir pas alors un infirme dans les tribus
des hébreux , forcis d'Egypte ? non erat in
tribubus eorum infirmus (z).

Que Moy(e aie indiqué les fymptômes de
la lèpre ; qu'il en ait preferit les remedes ;
c'eft une preuve qu'il porroit fes vues fut
l'avenir, & non qu'il air fixé (es yeux (ut
une plaie univerfelle (ubliftant actuellement
dans (on camp. N'en eft-ce pas une auflï
qu'il étoic excellent légiflateur ? qu'il ne
croyoit ni audeflous de lui , ni indigne
de lui de pourvoir à la fanté de (on peuple
(3).

( i ) Strabon , & d'autres, diCcnt que les hébreux
furent challés de l'Egypte , non comme lépreux,
mais comme refufant de facrifier aux divinités

égyptiennes.
(z) PC. 104.
^3; Les'Egyptiens avoient poufifé, jufqu'au (cra

pule , l'attention fur cette partie de la police ; elle
produifoit parmi eux les plus heureux effets. Depuis
que leur régime a été négligé par les mahométans,
l'Egypte eft devenue le foyer de la perte. Ce fléau
n'eit guère moins commun daDS les autres provinces
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Le titre de brigand , dont nos incrédules

je flétriflcnc , eft-il auflï facile à prouver
qu'à prodiguer ? Abraham , dit l'un d'eux
(«), vola les rois d'Egypte & de Gérare
en extorquant d'eux des prelens. Ifaac vola
le (econd de ces rois en ufant de la même

fraude. Jacob vola !e droit d'aineiïe à (on

frere E(au. Laban vola (on gendre Jacob.
Celui-ci à (on tour vol,i (on beau - pere.
Rachel vola à Laban (on pere ju'qu'à fes
dieux. Les enfans de Jacob volèrent les fe-

chimites , après les avoir égorgés. Leurs
de(cendans volerent les égyptiens, & vinrenc
enfuite voler les cananéens. Un peuple cou
pable de rant de vols n'eft-il pas digne du
nom de brigand ?

Pour répondre à l'auteur de cette objec
tion , je ne dirai pas (ur le ton de l'ironie
qu'il a volé cette tirade aux déiftes anglois,
qui eux-mêmes l'avoient volée aux mani
chéens ; je ne dirai pas que ce brigandage
eft devenu très - honorable depuis qu'il eft
exercé par les philo(ophes ; je ne dirai pas
que ces hommes relpedtables ne (ont pas
moins intrépides à mentir qu'à voler 5 mais

où les turcs ont porté leur mal propreté. Toutes
les fois que nos contrées cc ont été affligées , le
germe en a ère apporté de l'Egypte <£ de l'A fie.

( 1 ) L'auteur de la Bible expliquée. Dans le vrai,
de la Bible corrompue & falfifie'e.

Tome I. S

«
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prenant ce ton férieux qui convient à la chaire
de vérité, je demanderai (i):

En quel temps le peuple hébreu a t'il mé
rité la flctriflante dénomination de brigands»
Seroit-ce en celui où il étoit nomade & pa(-
teur , depuis Abraham julqu'à Jofeph ? Dire
qu'il n'a pu mener cette vie de bergers
qu'en changeant de cantons pour paître fes
troupeaux , puis ajouter que cette vie eft
celle des arabes , voleurs dè profefïion, n'eft-
ce pas calomnier tous les peuples de l'âge
d'or ?

Seroit-c: donc au temps où Jofeph pré-
fenta fon pere à Pharaon ? Ce roi d'Egypte
auroit-il confié la garde de Tes troupeaux à un
peuple voleur de piofeffion ?

Seroit-ce donc au temps où un roi qui ne
connoifloit pas les lervices de Jofeph, penfa
à faire périr les ifraélites î II y penfa, non
parce qu'il les regardoit comme brigands ,
mais comme trop puiflans, comme capables
d'entreprendre ce qui lui déplairoit.

Seroit-ce donc au temps où ils prirent pof-
feiïion de la Paleftine ? Le maître fouverain

des royaumes leur avoit donné cette riche Si
fertile province. En vain l'incrédule parcour-
roit toutes les époques du peuple hébreu,

( i ) En expliquant l'ancien teftament , j'ai repouffé
ces accufations de vol cjjrrais par Abraham, par
Ifaac , &c.

4
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depuis celle de (on origine jufqu'à celle de
fa difperfion fous l'empire romain , fous au
cune il ne le trouvera, ni voleur, ni brigand,
comme il ofe le qualifier.

Soit qu'ici ( à Metz ) comme ailleurs, les
particuliers exercent des ufures (i ), s'enfuit-
il que la nation foit compofée de brigands?
Ne s'enfuivroit - il pas aulTï que notre ville
eft une for.iété de brigands ? n'y tire-c'on pas
jufqu'à huit & au-delà pour cent, y com
pris le (alaire des commis prépofés à la per
ception de ces ufures ? La différence entre
les ufuriers eft feulement du plus au moins :
peut-être même que le juif ufurier eft-il , à
cet égard, moins coupable que l'ulurier chré
tien ; car i°. celui ci a, pour éviter ce
commerce , mille moyens que n'a pas celui-
là, toujours étranger par-tout où il eft to
léré , n'ayant pas de fonds , ne (e foucianc
pas d'en avoir , dans l'efpétance de rentrer
dans peu dans l'héritage de fes peres. 20. Le
juit obfervateur de fa loi ne prêre à ufurequ'à
l'étranger, & le chrétien prêre à ufure à (on
propre frere , à un chrétien, comme lui. Celui-
ci opprime moins, j'en conviens, mais enfin
il opprime , & prétendre le connaire , fous

( I ) Chez nos incrédules, à rôré du mot : ufu
riers : fe trouve au/II ceux de rogneurs de monnoie s
de courtiers pour rendre le juit mcprifab.'c.

S 2,

»
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prétexte que fes ufures (ont modérées, ce
n'eft qu'ajouter une fécondé erreur à une
premiere : il n'y a P®® plus d ufures modé
rées, qu'il n'y a de haines modérées, de
menlonges modérés. La modération ne
s'allie jamais avec un objet eflentiellement
mauvais.

J'avoue donc que le juif ulurier eft tou
jours coupable de ce qu'il eft tel ; j avoue
même que ce n'cft pas d'aujourd'hui qu'il en
mérite le reproche 9 j'avoue que David, Sa-
lomon, Eldras l'ont fortement repris de ce
vice. Qu'avouerai-je encore ? que le peuple
hébreu a été fort (ouvenc un peuple rébelle,
opiniâtre, infidele , coupable de grands délor-
dres 5 mais par où faut-il juger de ce peuple ?
eft-ce par les crimes de ceux qui ont oublie
leurs devoirs? n'eft-ce pas aufli Si fur-tout
par leurs loix ? par leurs ulages ? par les le
çons & les (éveres réprimandés faites par les
prophetes à ceux qui s'écaitoient des voies
qui leur étoient tracées ? Retenez cette ré
flexion , mes freres ! vous y trouverez un
principe de (olution a tout ce que 1 incré
dule dira contre les juifs, pour infirmer cette
propofition , que la loi judaïque étoit
divine.

Lors donc qu'il vous obje&era que les
hébreux ont été des impudiques, vous répon
drez que ce vice étoit celui des (ujets de la
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loi, & non de la loi même qui le défend fé-
vérement (ous tous (es afpe&s (i).

Lors donc que l'incredule vous objectera
que les hébreux éroienc violens , (angui-
nair.es , cruels dans la maniéré de faire la
guerre (1)5 vous répondrez que ce vice
de cruauté , s'il a exifté, écoic celui des (ujets

{1 ) Il faut, eft il dit dans l'encyclopédie , que la
bcdialitc ait été commune chez la nation juive,
puifqu'elle eft la (eule nation connue , chcz qui les
loix aient cté forcées de prohiber un crime qui
n'a été (oupçonné par aucun légiflateur.

jR. i°. Les crimes d'impudicité proferits par
Moyle , le font par nos loix ecdéfialtiques ; elles
le (ont dans notre code criminel ; elles le font dans
celui des Indiens. 2.0. Moyfe défend le crime de
beftialité (ous peine de mort , non parce que les
hébreux y écoient fujets , mais parce que les nations
voifiaes en étoient fouillées (*).

( 1) Pour le prouver, un philofo-encyclopédifte >
compte z j 9 mille & 10 juifs qui ont péri de mort
violente j mais i°. f°n calcul eft faux » il compte
2.3 mille ifraclites tués après l'adoration du veau
d'or ; il en faut défalquer 10 mille. Il en compte
55 mille tués pour avoir regardé l'arche ; il nyen
eut que 70 félon la vraie verfion. 1°. Un grand
nombre de ces morts ont été frappés de Dieu im
médiatement. 30. Ce nombre réparti fur 1 millions
de perfonnes & plus , pendant l'efpace de 400 ans,
n'eft qu'un mort fur 90 , (ur 100 , &c.

(*) L'incrédule accuferat'il l'évangile de fivorifer.la
volupté , fous prétexte qu'il y a nombre de chrétiens
voluptueux •?

»
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de la loi, & non de la "loi même qui dé-
fendoic d'attaquer l'ennemi, d'affiéger aucune
ville , fans avoir offert la paix , de tuer per-
fonne, fi l'offre étoic acceptée (1).

Lors donc qu'on vous obje&era que les
hébreux étoient durs , groiïïers, intolérans,
vous répondrez que ces vices éroient ceux
des fujets de la loi & non de la loi même,
félon laquelle les juifs devoient regarder les
iJuméens comme leurs freres-, ne point em
piéter (ur le terri.oire des moabites , ni des
ammonites ; ne garder aucune haine contre
les égyptiens ; faire accueil aux étrangers ;
les traircr avec bonté. Etoit-ce là infpirer
aux juifs toute efpece d'intolérance ? Comme
nou , ils obfcrvent la tolérance civile; comme
nous, ils rejettent cette tolérance théologique
qui dénoté une froide indifférence pour toute
religion (1 ).

( î ) Elle défendoit aulTi de faire main-bafle fur
les femmes , fur les enfans, fur les animaux ; de
faire des dégâts inutiles. A Iavériré, les cananéens
font exceptes de ces lois ; mais JT)ieu ne pouvoit-
jl^ pas ordonner la deftruâion d'un peuple méchant ?
dépravé > incorrigible ? Dieu peut faire mourir
les enf«ns quand il lui p ait , parce qu'il peut leur
accorder dans l'autre vie , un fort qui les dédommaee
de celle-ci. 5

(i) Les juifs punifloient de mort leurs confreres
idolâtras, mais non les étrangers. Nulle part il ne
leur eft ordonné d'aller exterminer les idolâtres,
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Lors donc qu'on vous objeétera que leurs

rois ont été delpoiiques & les (ujets eklaves,
vous répondrez que le defpotilme de quel
ques rois étoit leur défaut & non celui de
la loi qui, inlhuifant le prince, diloit : « il
» n'augmentera pas le nombre de (es femmes;
» il n'amaflera pas de tréfors ; il demandera
» aux prêtres une copie de la loi , ôc la lira
» tous les jours de (a vie, afin qu'il apprenne
» à l'obferver ». J'en conviens , Samuel

parlant aux ifraélites qui lui demandoient un
roi, leur avoic d'abord dit, pour les déiourner
de leur defleir. : voici le droit du roi qui
vous gouvernera ; il prendra vos fils pour
en faire fes domejliques , jes gardes , fes
colons ; vos filles pour fervir dansfa mai•
fon j il prendra la dixme de vos troupeaux

vous deviendrez fes enfans : mais de quel
droit Samuel entendoit-il parler ? d'un droic
prétendu ; de ce droit abufif qu'exerçoienc
les fouverains de ce temps, & qu'à leur imi
tation les rois des juifs ne tarderoient pas
d'exercer. Donc le defpotifme de ces fou
verains n'étoic pas fondé fur la loi judaï
que.

Elle ne difpofoit pas plus les juifs à la fer-
vitude , qu'elle n'autotifoit la domination

par exemple, à Damas , à Babylone ; la loi au con
traire , leur detendoit d'iDquiéter les incirconcis fur
ce point.
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arbitraire de leurs chefs. Ils ont été efclaves,
fans doute, ils ne l'ont été que trop de leurs
-pajjîons ; mais le furent-ils jamais dans l'ordre
civil ? à la manière , pat exemple , des ilotes
£pai ciates ? attachés comme ceux-ci à la glèbe ?
n'ayant ni terre en propre, ni loix particulières?
On voit le contraire , julques dans leur cap
tivité, (oit d'Egypte, (oit de Babylone. En
Egypte , ils avoient la contrée de Geflen -,
en Caldée , en Médie , en Perte , ils avoient

leurs loix 9 ils y bâtirent des maifons ; ils
s'y trouvèrent fi bien, que la plupaïc préfé
rèrent leur exil à leur patrie,

J'en conviens , mes freres ! autant de fois

la nation fut coupable , autant de fois elle
fut punie. J'en conviens encore , leur puni
tion plus ordinaire , fut le fléau de la guerre,
la défaite de leurs armées , leur aflujettille-
ment forcé à leur vainqueur , l'obligation de
lui payer tribut 5 msis à parler exactement,
eft ee que nous entendons par efclavage(i)î

( 1 ) On accufe les juifs d'avoir été efclaves , &
on les accufe encore d'avoir au des efclaves, fous
prétexte que l'elclavage eft contre le droit naturel
& celui des gens. Elt il donc contre le droit de la
nature , que j'aie un doineltique qui m'engage fa
liberté pour un an > pour trois ans} &c. Ell-il contre
le droit des gens , qu'un guerrier qui peut m'ôter
la vie , puiiïe m'ôter la liberté i Non , ce n'eft
pas l'efclavage précifément qui eft contre la nature,
ce font les mauvais traitemens , Iefquels la loi dé-
fendoit rigoureufement. Ou peut voir ce qui regarde
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Nous liions dans l'hiftoire évangélique , que
Jefus ayant die aux juifs : la vérité vous
affranchira , vous ajjiirera la liberté: aulïi-
tôt ils répondirent : nous Jommes de la
race dJAbraham ; nous n'avons jamais été
tjclaves de perjonne ; comment donc dites-
vous , VOUS SEREZ LIBRES ? Alors
Jefus-Chrift , (ans leur reprocher aucun men-
longe , fe contenra de leur obferver qu'il
padoit de l'efclavage fpiricuel, que quiconque
coramettoit le péché rn étoit l'efclave , ÔC
qu'ils n'en avoient que trop commis (i).

Donc c'cft: très - injuftement, ttès-calom-

nieulement que l'incrédule flétrit la nation
juive, en la qualifiant nation de lépreux, de
brigands, d'impudiques, d'intolérans & d'el-
claves. Donc les objections qu'ils font contre
la loi judaïque, en la confidérant i°. du côté
de fon auteur, 2°. du côté de Tes fujets, (ont
autant de flèches dont il fe perce. Donc ces
deux propolitions relient inta&es , (avoir:
que la loi judaïque eîl certaine : qu'elle eft

les efclaves, au chapitre zi de l'exode ; au chapitre
33 de l'eccléfiaftique , là où l'Elprit-lair.c ordonne
à un maître , s'il a un efcla ve fidèle, de Vaimer comme

fon ami , de le traiter comme l'an frere. Que cette
loi eft différente des loix romaines , qui faifoient
périr quatre cents efclaves pour le crime d'un feul !
des loix chinoifes où tous les efclaves fe trouvent

enveloppés dans la punition de leurs maîtres , fans
avoir participé à leur crime !

(i) Joae. 8.

&
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divine, ou que les miracles qui l'appnyenc
font certains & certainement divins. Donc

nous pouvons à prc(ent lui rendre avec David
cet hommage.

Oui , cette loi qui eft la vôtre, ô mon
Dieu i eft (ans tache & convertit les âmes.

Elle eft droite & fait naître la joie dsns les
cœurs. Elle eft véritable 5c pleine de juftice
en elle-même. Qu'elle a d'attraits, cette loi!
Oui, Seigneur ! elle en a plus que l'abon
dance de l'or & des pierres précieules. Elle
eft plus douce à mon cœur qu'un rayon de
miel pour celui qui a faim. Elle donne la
fageile aux petits, la fcieiue aux favans, les
connoid.inces néccflaires à ceux dont les fonc

tions intéseflent ou notre fortune, ou notre

fanté , ou notre falut (i). Elle me commu
niquera à moi-même celle qu'exige de moi
ma qualité de pafteur, fi j'en prends l'eiprit en
en failant la le6ture.

Faites que j'en tire ce fruit, ô mon Dieu!

(') Les juges s'y inftruifenc de leurs devoirs,
en en lifanc les préceptes judieiels ; les médecins
s'y inltruifenc de leur art , en y lifanc fur-tout le
chapitre 11 du Icvicique. Là elt défendue la viande
de certains animaux, foie parce qu'elle eft mal-faine ,
foit auffi pour ces deux autres raifons , ou qu'il falloir
les laifTcr multiplier comrre néceflaires à l'agricul
ture , ou que les idolâtres en tiroient des augures.
les faerifioient , Sic. Les prêtres s'y initroifent de
leurs obligations , en y lifanc les ordonnances des
rits figuratifs pour le nouveau reltament.
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accordez aux fidèles qui ont entendu ce que
j'en ai dit , de continuer , & aux incrédules
de commencer à croire fermement fa divinité,

& généralement tous les objets de la foi
chrétienne , afin qu'à leur mort cette fombre
lumiere le change pour eux en cette claire
& intuitive vilion qui fait les bienheureux.
yimen (i).

(i) Nos incrédules acharnés contre la loi judaï
que, tirent des objeûions contr'elle , Don-feuiemenc
des cinq livres qui la contiennent & qui font de
Moyfe s ils en tirer* en outre du livre de Jofué Se.
des trente-neuf autres qui le fuivent. Conviendroit-il
de les réfoudre toutes en cet ouvrage 1 Outre qu'il
ne le comporte pas ; outre que j'y ai (atisfait dans
mon XIV vol. fur l'ancien teftament. Quiconque
aura prêté attention aux réponfes contenues en ce
difeours, aura une clef de folutions à toutes les au

tres , ou qui n'en font que la répétition , ou qui y
ont une parfaite reflemblance. Telles font contre le
Jivre des juges, l'adion d'Aod tuant Eglon , l'aétion
de Jahel tuant Sifara , &c. Voilà, dit-on, ce qui
a armé Damien contre Louis XV , Ravaillac ,
Sic. &c.

Si je difois que c'elt peut-être l'aflion de Brutus
tuant Célar , on me répiiqueroit que ces fortes de
gens ne connoilTent pas l'hiltoire romaine ; mais
connoi(Tent-iIs mieux l'ancien teftament ? Quand cela
feroic, Aod > Jahel , ont-ils été régicides î ont ils
tue leurs propres rois?

Mais , dira-t'on , de tel'es hiftoires exaltent les
tê-es. Je l'ignore ; ce que je fais mieux, c'elt que
le philofophifme qui raifonne de la forte , les exalte
beaucoup. Ce que je fais également bien , c'elt
qu'on a tou(ours abufé des meilleures chofes.

. 1
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PREMIER DISCOURS

SUR L A R ELIGION,

o u

LA DÉVOTION VÉRITABLE,
ET PREMIER

SUR

LA LOI CHRÉTIENNE.

PRÉJUGÉS

CONCERNANT SA VERITE ET SA DIVINITE.

DISCOURS

CATHOLICO HISTORICO PHILOSOPHIQUE ( I ).

Quam pulchra tabtrnacula tua , Jacob ! tentoria
tua lfrael !

Que vos tabernacles font beaux , ô Jacob ! que
vos tentes (ont belles, ô Ifraël Num. 14.

DU (ommet d'une haute montagne, plonger les regards (ur une belle & vafte
plaine ; contempler en toute (on étendue un

( 1 ) J'appelle ain/î ce difeours, parce que j'y em
ploie l'hiftoire & la philofophie même , comme deux
moyens conduifant au chrifUanifmc-catholique , &
pour cela très-dignes de la chaire.
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peuple immente, appercevoir Tes tribus cha
cune fous (on pavillon, chacune gardant (on
rang, chacune occupant le lieu qui lui a été
aflïgné , (ans s'en écarter d'un ïota ; c'étoit
pour un ancien prophete le motif irréfiftible
d'un enthoufiafme délicieux , un préjugé in
vincible en faveur des hébreux , qu'un roi
impie vouloir lui faire n:audire , un (pe£tadc
enchanteur qui lui arrachoit ce cri d'admira
tion : que vos tabernacles font beaux , ô
Jacob ! quam pulchra tabernacula tua , Ja
cob ! que vos tentes fonc belles, ô I(raël 1
quam pulchra.... tentoria tua, Ifraêl!

Des tours fublimes de la Jérufalem nou

velle , plonger mes regards (ur toute la plaine
dont elle couvre la (urface, contempler à (a
droite & à fa gauche un peuple innombrable,
appercevoir la hiérarchie qui régne dans le
corps de l'églife, la (ubordination qui va en
remontant d'un degré intérieur jufqu'au dégré
(uprême, la variété qui rélulte de la diftindtion
d'un ordre à lin autre , d'un membre à un

autre, eft auffi pour moi , mes frères ! le
(ujet irréfiftible de l'cnthouiialme le plus doux,
un préjugé invincible en faveur d'un peuple
nouveau , que tant d'incrédules voudroienc
auiïî me faite maudire, un (pe&acle enchan
teur qui m'arrache ce cri d'admiration : ô
camp de l'églife de Jefus-Chrift ! que vos
tabernacles (ont beaux ! quam pulchra taber
nacula tua ! o peuple (orcant de l'Egypte
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de ce monde pour aller conquérir la vraie
terre de promiflion ! que te* rentes lonc
charmantes! quam pulchra ... tentoria tua j
Ifraèl ! non, vou:> n'êtes pas moins tenible
à vos ennemis qu'une aimée puiilante rangée
en bataille : terribiiis ut caflrorum actes or-
dinata ( x ).

Ce cri , mes freres ! qui cft celui de tous
les fideles , n'eft pas celui de tous les hommes
indillindbement -, il a toujours fallu en ex
cepter les juifs, les payens, les idolâtres, &c
il faut encore en excepter aujoutd'hui ce
grand nombre d'incrédules , qui peu contins
d'avoir abandonné, la foi, voudroient encore
l'arracher de tous les cœurs où elle réiide.

Ceux-ci , au-lieu d'admirer les beautés de
l'églife de Jelus-Chrift , au-lieu de prévenir
en faveur de notre (ainte religion, travaillent
jour £k nuit à infpiter des préjugés contraires
à l'article important de fa divinité. N'ont-ils
pas déjà réulîi à vous en infpirer de lembla-
bles ? s'ils n'ont pas réuffi les jours précé-
dens, ne réulTitont-ils pas un des jours iui-
vans ?

C'tft, mes freres ! pour écarter de vous
un û grand malheur, que je vais vous entre-
renir des préjugés concernant la loi évangé-
lique, & vous montrer i°. combien ceux
de l'impie incrédulité font illégitimes. Ce fera

.(4 Cavt. ri.
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le fujet d'un premier point -, l®. combien
ceux de la picule crédulité font légitimes.
Ce fera le fujet du fécond point d'un dikours
que je pourrois qualifier : préparation évan
gélique.

Premier point.

La loi évangélique eft auflî favorable au
delpotifme des louvcrains, que contraire à la
liberté des fujets. Premier préjugé contre
elle. La loi évangélique ou empêche que la
population ne (oit, ou la détruic fi elle eft.
Second préjugé, auquel je pourrois en ajouter
un troifiéme, un quatrième, un cinquième,
&c. mais je m'arrête à ces deux, parce qu'en
montrer la faufleté, l'illégitimité, c'eft vous
montrer combien tous lont faux, combien

tous (ont illégitimes, les derniers étant d'ail*
leurs renfermés, dans les premiers. Reprenons
par ordre les deux que j'ai énoncés plus di(-
tinftement.

La loi évangélique eft auffi favorable au
defpotijme des Jouverains , que contraire à
la liberté des Jujets Premier préjugé donc
j'ai, mes freres ! à vous démontrer la faufleté ,
l'illégitimité. Quoi de plus facile ? Il ne faut
pour cela qu'un (impie expolé de ce que cette
loi prelcrit aux uns & aux autres. Aux fou-
verains , elle dit dans le livre de la fagefle :
écoutez, ô rois ! il eft vrai que vous avez
reçu la puiflance du Seigneur •, mais il e(l

I
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vrai auiïî qu'il interrogera vos œuvres ,•
parce qu'étant fes miniftres , vous n'avez
pas jugé félon les loix de la juftice. A ceux
qui préfident , eft réfervé un jugement trcs-
dur ; aux puillans , des tourmens propor
tionnés à leur puiflance. Point d'acception
de pcrîonnes à ce tribunal où paroîtront
les grands & les petits.

C'eft , nies freres ! ce que la loi évangé-
lique inculque à tous les fouverains , & pro.
portionnellement à tous les fuperieurs. N'eft-
ce pas leur déclarer que leur pouvoir n'eft
point arbitraire ? que ne l'ayant reçu que de
Dieu, ils ne doivent l'exercer que comme
Dieu lui même l'exerceroit ? qu'ils (ont mi
niftres , & non maîtres î difpcnfateurs , &
non defpotes ?

A ces partages, tirés de l'ancien teftament,
ajoutons ceux du nouveau, ceux où il cft
die : que nous n'avons qu'un maître ;
qu'en Jtjus - Chrift , il n'y a ni juif, ni
grec y ni barbare , ni fcyte ; que nous ne
fommes qu'un Jeul & même corps. A ces
autorités ajoutons l'uiage félon lequel le (er-
viteur (e trouve à la table (ainte à côté de

<on maître. C'cft le moyen de réfoudre cette
queftion ; favoir : fi la loi évangélique fa-
vorile le defpotilme ; dire aux rois , que fi
dans l'ordre civil, ils font vraiment (upé-
rieurs , dans i'ordre de la religion &c devant
Dieu , ils font, ou fupérieurs , ou égaux,

ou
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ou inférieurs, félon qu'ils ont plus ou moins
de mérite, plus ou moins de vertus. Elt-ce
en faire des defpotes?

Ici, mes freres ! fe prefente une réflexion
qui renaît à chaque inllant , quand il s'agic
de combattre nos incrédules -, elle a pour
objet leur contradiction. Ici ils nous difenc

que le chriftianifme favorife les rois au pré
judice des peuples ; ailleurs ils*nous objeftenc
qu'il favorife les peuples au préjudice des
rois , des grands , des hommes conltitués en
dignité-, que Jefus Chrifl: humilioit, ceofuroit,
maudifloit ceux-là en préfence de la populace
pour fe l'attacher, à-peu près comme ont fait
tous les démagogues, tous ceux qui ont en
trepris de troubler les états , tous ceux qui
ont voulu ébranler les trônes. Ces hommes

dangereux ont eu la dangereule politique de
paroître époufer les intérêts des peuples ; de
le leur faire croire ; de les invirer à rompre
le joug qu'ils appelaient , de L'ejclavage de
les armer pour ioutenir mieux leur infurrec-
tion. C'eft, ailleurs , fous cet odieux afpeét
que le philofophifme nous repréfeme Jelus-
Chtift. Ne font-ils donc pas en contradiction
avec eux-mêmes ? N'en eft ce pas une évi
dente que d'accu(er le chriftianilme de fa-
vorifer le delpocHme des grands (ur les petits,
fk. d'infpirer aux petits des infurreétions
contre les grands?

La loi évangélique éloigne également de
Tom. I. T
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ces deux extrémités ; elle éloigne du defprt-
tilme, en établillant , non pas l'égalitc , mais
line étroite fraternité entre les louverains Si

les peuples ; elle éloigne de 1 anarchie , en
ordonnant a ceux-ci 1 obeidance a ceux-la.
11 eft donc faux -, il eft donc illégitime , le

premier préjuge de 1 impie incrédulité contre
la loi chrétienne.

J'en dis autant de ce fécond , qu'elle nuit
doublement à la population , en détournant
du mariage qui en cft le principe ; en inl-
pirant une intolerance qui la détruit en por
tant aux guerres les plus délaftreules, celles
de religion.

D'abord il eft faux qu'elle détourne abfo-
lument du mariage; feulement elle en ex pôle
les peines & les tribulations à ceux qui y
penlcnr. Cette fimple expolnion une fois fairei
fon miniftre n'inlille plus i il lait que ch crin
a fon don ; l'un. pour le mariage ; 1 an re , pour
le célibat ; il invite chacun à répondre à (a
vocation. Vous lentmdez quelquefois dire
à ceux donr il bénit l'alliance : ô que le ma•
riape des chrétiens ejl faint! tic. bit-ce là
détourner du mariage ? elt-ce là en éloignée
ceux qui v (ont appellés ?

LVxprelTion ne convient pas plus à ceux
qui n'y lotir pas appellés. Leur di>e que la
virginité elf aulTi un don ; les felici'er lue
ce don ; le préférer au précédenc ; montrer
la laitue liberté qu'il laille , Si les hautes

<§
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récompenfes que (on u(age tnérire ; ou ce n'cft
pas les détourner du mariage , ou il faut dire
que Dieu même les en détourne, en leur
accordant le don de continence ; alors c'eft le
procès de la créature avec le créateur. Celle-
là contcftera-t'elle à celui-ci le pouvoir de
le former un cortège de vierges ? Qu'il lui
contefte donc aulfi le pouvoir de créer uu
paradis ou il n'y aura ni époux , ni épou-
iailles , où nous ferons tous comme les anges
de Dieu. Soit qu'une telle conteflarion
convienne à une orgucilleufe & blslphé-
matrice philofophie , nous convenons qu'elle
ne convient pns à la nôtre ; nous
avouons humblement que Dieu eft le maître
de (es dons ; nous prétendons même , &
nous prouverons dans la fuite (1), que le
chriftianifme, avec Ion célibat religieux , loin
de nuire à la population , lui cft très-utile.

IL la détruit ! nous di/ent fes ennemis 5
il efl intolérant ! de Jon intolérance naijjent
les guerres de religion ! Depuis le concile
de Nicée jujqu'ci la révocation de l'édit de
Nantes , c'eft à dite , dans un intervalle du
quatorze Jiécles , les cachots Je Jont remplis ,
les échafauds ont été drejje's , le Jang a
coulé pour conjolider, par les joibles efforts
de l'humanité , l'ouvrage entrepris par le

( i ) Voyez à la fin de cette premiere partie i
les deux Adreiïes, &c.

T z
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Fils de Dieu lui même ! C'elt encore un

blalphême que je vous répété ici , mes freres!
avec toute l'horreur qu'il vous infpire à vous-
mêmes. Vous le comprenez comme moi }
vous me demandez de le repoufler avec toute
l'indignation qu'il mérite , avec toute la force
de là vériré. La voici , mes freres , cette
vérité *, c'elt qu'acculer le chriltianifme des
guerres qui ont exifté dans l'elpace de temps
indiqué , c'elt lui taire l'injure la plus atroce
comme la plus gratuite.

Que depuis le quatrième fiécle , jufqu'à la
fin du dernier, il y ait eu des guerres , ce n'eft
point la queftion. Qu'il y en ait eu de la
part des hérétiques contre les ca'holiques, ce
n'eft point encore là la queftion , ceux-ci ne
répondirent jamais des crimes de ceux-là ; il
feroit nuflï ablurde de nous imputer la per-
{écution des primiers,que la per(écution des
juifs & des gentils. Qu'il y ait eu des guerres
entreprifes de la part des enfans de la véri
table églile , pour propager la foi,& forcrr,
lous peine de mort à l'embraller ; voilà le
point précis de la queftion, voilà ce qu'on
ne montrera jamais , parce qu'il ne fut
jamais.

Au quatrième fiécle , les ariens employè
rent la violence pour s'emparer des églifes
caiholiques -, les empereurs Confiance &
Valens lé virent contre les évêques fidèles à
la foi de Nicée. Mais éioit-ee pour loutenir
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la vraie religion ? n'etoitce pas plutôt pour
l'anéantir ? pour détruire le premier de les
dogmes ï la divinité de Jelus Chrilt î

On avoue qu'au même fiécle , les bour
guignons > les goths, les vandales t infe£tes
de l'arianilme , pourfuivirent les catholiques
le fer & le feu à la main. Mais étoit-ce le
zéle de la (eule vraie religion qui les ani-
moic ? n'étoit-ce pas pour la détruire qu'ils
ètoient armés ? ,

Au cinquième fiécle , il eft vrai que quel
ques hérétiques furent mis à mort en E pa
gne ; mais qui avoit ordonné ces exécutions?
C'étoit le tyran Mexence. Pourquoi ? Pour
s'emparer de leurs biens. Les évêquesles plus
célébrés , (aine Martin , faint Ambroife, &C
autres, loin d'y prendre parc , en maudilloienc
les auteurs.

De ce cinquième fiécle je pafle rapidement
à l'hilloirc du huitième fiécle , à celle des
(axons converris (ous Chatlemagne. Déjà
(ousles régnes précédens, ces peuples, rendus
tributaires , n'avoirnt celle de prendre les
armes , de palier le Rhin , de mettre les pro
vinces de l'empire à feu a (ang. Ils recom»
mencerent fous le prince qui mérita , à tanc
de titres, le nom de Grand. Vaincus trois
fois , ils efpétcrent de l'appaifer en lui pro
mettant de le fa ire infttuire dans la religion
chrétienne. Apiès le traite conclu , ils fe
tévolcercnt encore cinq fois. Toujouis battus»
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ils furent toujours obligés de demander la
la paix, Vous comprenez allez, mes frétés!
qu'il y eut du (ang répandu dans huit guerres
conlécutives , dans une efpace de trente
ans.

Qu'ont fait nosphilofophes en con(équence>
Ils ont afluré avec une hardiefle intrépide ,
que tous ces maflacres avoient été ordonnés
pour établir le chriftianilme (ous les Taxons,
que le conquérant avoit planté ia croix iuc
des monceaux de morts.

Eft ce là ce que dir l'hiftoire ? Avoit-il
même été queflion de religion en Saxe,
avant l'an 777 ? Ju(ques-là les inenrfions
&: le brigandage de ces peuples avoit été
l'unique caute des guerres contr'eux ; point
d'autte caufe de celles qui (uivirent cette
époque. La converfion de ces hordes en fut
une luite, elle n'en avoit jamais été le motif.
Jamais on ne vit, ni Charlemagne , ni autre
prince chrétien en campagne , à la tête de
les armées, pour forcer les nations à entrer
dans l'églife. Nous pouvons nous en con
vaincre en luivant le fil de l'hiftoire ecclé^

fiaftique.
Au huitième (îécle ( 1 ), plufieurs furent mis

à mort , mais comme catholiques , Se par
des empereurs livrés à la (edle des iconociaftes.

( 1 ) Au fiéele fur lequel touloit la remarque pré
cédente.
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Au douzième, lur lequel je n ai prefque

pas plus à dire que fur les neuvième, dixième
& onzième , au douzième , dis-je , parurent
les impudiques perfides Albigeois. Pou-
voit-on les laillcr lubfifter , (ans donnée
atteinte aux engagemens les plus (acres de la
fociété î

Vers le même temps commencèrent auiïï
les croifades ; elles avoient pour but , non
de convertir les infidèles , mais feulement de
délivrer les fidèles de leur oppreffion ( 1 ).

Le treizième n'offre pas même l'ombre
de difficulté.

Au quatorzième fiécle , on commença à
(évir contre les Vaudois , non pour caiire
de religion, mais parce qu'ils étoient devenus
inquiets & tuibulens.

Le quinzième devint célèbre parles guerres

( I ) Nous n'avions pas befoin de Voltaire pour
nous apprendre l'cxiitence de J'inquifrion , de; 1 aa
12.00,' en Italie , en Efpagne , en Portugal, &c.
Prefque tout ce qu'il en dit de plus , elt nienfonjçe
& ca'omnie ; c'tlt mentonee & calomnie , que ce

trbunal juge les penje'es des hommes , &c. &c.
Volt. Eilji, &f. tome IV. Elt il donc auçun t'aie
au douzième fiécle , qui prouve rien contre nous ?
Il elt un peu é'onnant que fes difciples , ennemis
comme lui te i'mqui(i:ion , ne dilént rien de celles
établies depuis un an à Paris , & ailleurs. S'ils avoient
befoin de renfeignemens fur leurs fuites , je pour-
rois leur en procurer de bons, de sûrs , nieme p«r
leur publicité.

«
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des Huiïîtcs,des paylans révoltés contre leurs
fupérieurs légitimes , dans une grande partie
de l'Allemagne. En imputera - t'on le crime
à cette même religion donc ils perlécutoienc
les chefs tanc civils , qu'eccléfiaftiques î

C'efl. celui qu'après eux ont renouvellé les
cal viniftes en France. Leur fedte, depuis
François I". julqu'à Louis XV, a faic la
guerre à-fes rois-; elle leur a livré quatre
batailles rangeés. .Que dirai-je de leurs aflem-
blées (ecretes ? de leurs fermens d'adocia-

tions ? de leurs ligues avec l'étranger ? de leurs
menaces féditieufes ? de leurs incendies ? de

leurs conjurations ouvertes ? de leurs atten
tats contre les rois î il me fuffit d'obiervec

(i) que depuis François 1er. jufqu'à Louis
XIV, c'efl-à dire, fous (ept régnes, tous ces
maux & d'autres ont défolé la France avec

plus ou moins de fureur. Les imputera-t'on
encore à la vraie religion, dont ces forcenés
ebranloient les baies en toute maniéré ?

Mais que dire de ces chrétiens qui, fur la
fin du quinzième fiécle, pallerent de l'Ef-
pagne dans le nouveau monde, & y égor
gèrent des millions d'indiens î

Il faut dire , mes freres ! que notre
fainte religion , à qui on impute ces atro-

( i) D'après M. le duc de Bourgogne , pcrc de
Louis XV, raifonnant fur le calvinisme , relative
ment à Ja France,
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cités , a des ennemis bien injuftes , bien
atroces. Un certain nombre de fujets chargés
de crimes , dignes des derniers fupplices,
paflent, pour s'y fouftraire, en Amérique. Ce
qu'ils avoienc été en Elpagne , leur pays,
ils continuent à l'être au milieu des (au-

vages ; dans leur exil forcé, comme dans la
pattie qui les a rejettes, ils (ont injuftes ,
perfides , (anguinaires, Si pour achever de
vous les peindre, (célérats en tout genre.

C'écoient des chrétiens î nous dit grave
ment la philolophie ; & delà elle conclut
que le zele du chriftianilme étoit la caufe de
tous leurs excès. Fut-il jamais conféquence
plus funefte r plus injufte 3 plus digne d'une
ie<5te qui toujours nous calomnie à tort & à
travers ? pourquoi ne pas dire que la (oif de
l'or & les pafïîons , qui les avoient expatriés,
caulerent feules ces crimes, que l'atroce phi-
lafophifme (e plaîc tant à nous peindre ? Si
ces infignes coupables n'avoient pas été chré
tiens , eft-ce donc qu'ils n'auroient pas fait
ce que nous leur reprochons ? en ctoirons-
nous à ce que dit un écrivain de la (c£be
philofophique (1)1 qu'un \éle frénétique ,
pour la caufe. de Dieu, enfanta les forfaits
de la conquête du Pérou t Pour le prouver,
il dit: « je laide à la cupidité, à la licence,
» à la débauche , la part qu'elles ont eue aux

( 1 ) Les Incas} ou la. Deftruâion du Pérou.
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» fotfaics de cette conquête;.... mais le bri-
» gandage , (ans mélange de fuperftition,
» peut-il aller jusqu'à déchirer les entrailles de
» femmes enceintes ? égorger les vieillards &
» les enfans ?

Je ne remarquerai pas , mes freres ! que
fous le nom de luperflition , l'impie écrivain
entend la religion chrétienne , dans laquelle
les meurtriers de leurs femblables avoient

été élevés •, mais je demanderai : la cupidité,
la licence , la débauche , ces vices, donc
convient l'écrivain calomniateur , n'étoient-

ils pas en eux allez forts pour enfatirer tous
les crimes donc ils (e louillerent î ils tour-

menterent cruellement les indiens ; il s'agic
du motif, & non du fait. Etoit-ce pour les
forcer à fe faire chrétiens? C'étoit uniquement
pour les obliger à découvrir leurs tréfors Se
à travailler aux mines , &C voilà ce qu'un
pieux prélat leur reprochoic (i).

En vain donc l'impie incrédulité alléguera
l'intolérance du chriftianifme , & les cruautés

opérées par de mauvais chrétiens , comme
préjugés contre la loi évangélique, il demeure
prouvé que ces préjugés & tous autres y

( i ) Barthélemi de Las Cafas, qui vint de
l'Inde à Midrid la métropole , pour fe plaindre des
cruautés exertées envers les fauvages , témoin fenfi.
ble de leur inhumanité , die en ces termes : vous Jervt{
un Dieu , il eft vrai, mais ce DUu , quçi clt-il ?
fwou votre avance ï

199
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adjoints, (ont illégitimes. C'étoic le fujet de
mon premier point. En a-t'elle de légitimes
en (a faveur ? C'eft ce que j'ai à examiner
dans mon

Second point.

Ç^u'Étoit ce monde avant la loi évangé-
lique ? qu'eft-il encore dans les endroits ou
elle n'exerce pas fon empire? que feroit il fi
tous les hommes l'embrafloient & l'obfer-

voient î quels en ont été les miniftres ! c'eft,
mes frétés ! de ces quatre queftions & de
leurs folutions que je vais faire (ortir les pré
jugés légitimes en faveur du chriftianifme.
Je vous en découvritois bien d'autres , fi je

l'examinois fous (es différens afpeflrs ( 1 ) ; mais
je me borne à une feule coniiJération , à
celle de fes heureux effets telativemenc à la

(ociété.

Qu'étoit donc ce monde avant que la lu-
miere de l'évangile ne l'eut éclairé ; De cctre
queftion générale paflons à ces queltions par
ticulières , (ans la (olurion defquelles la pre-
miere demeureroie indécile : qu'étoient l'E
gypte î Carthage 5 Athenes ^ Rome ? Ion
nord & (on midi > A propoition que ces

( 1 ). En expliquant la fainte Bible > j'ai fouvent
eu occafion de parler des effets de l'évangile > par
rapport à la divinité que les idolâtres mulciptioieiit,
&ç. à laquelle ils (aci ifioicc:, &c.
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contrées ont été éclairées du flambeau de la

foi, que font-elles devenues ?
Avant que le chriftianifme n'eut pénétré

en Egypte , la polygamie y étoit permile , le
divorce y étoit autorifé , le concubinage y
étoit approuvé, l'ufage de forcer à la continence,
des milliers de jeunes-gens, uniquement pour le
plailir , y étoic admis. Combien d'aurres abus
tous auiïi contraires au bien de la fociété ?

Aucun d'eux qui n'ait été fupprimé au mo
ment où le chriftianitme y a été établi. Ce
qu'il y a d'admirable , là même où régnoienc
l'incontinence , la mollefle , l'égoïlme, on a
vu des prodiges de continence, de mortifica«
tion , de détachement ; on a vu les fameux
folitaires de la Thébaïde : c'eft tout dire.

Avant que le chriftianilme n'eut pénétré
jufques chez les carthaginois , l'hiftoire nous
les repréiente comme un peuple ingrat , ja*
loux , inconftant, ambitieux , infolent , cruel
dans la profpétité , rampant Si abattu dans
le malheur, fi perfide que leur mauvaife foi
étoit paflée en proverbe. Au moment où le
chriftianilme a été établi à Carthage , que
de vertus y font nées &i delà (ont paflées
dsns les lieux adjacens ; témoins les écrits de
Teriulien, de faint Cyprien, de faine Auguftin,
où leur mémoire eft conlîgnée.

Avanc que le chriftianilme n'eut pénétre
dans la Grece, qu'étoient fes premieres villes î
Athenes Si Sparte ? La premiete de ces répu-

0
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bliques étoit une popuLce mal policée, vaine,
légere , jaloufe , intérefiée , injufte pour (es
alliés , ingrates envers les chefs , cruelle à
l'égard de (es ennemis. En parlant de la fé
condé , en finiflant (on tableau , un de (es
hiftoriens obferve d'abord qu'à Sparte on
maflacroit de (ang-ftoid les ilo-es lorfqu'ils
paroifloient en trop grand nombre. Puis il
ajoute : la plume me tombe des mains en
racontant ces faits épouvantibles, mais mon
indignation tombe encore moins (ur les fpat-
tiates que lut les auteurs qui nous les tran(-
mettent froidement, & louent le peuple bar
bare qui s'en eft rendu coupable.

Au moment oùle ihriftianilme aété établi en

ces mêmes répub iques, à Athenes la cuiieufe *
àSparte l'inhumaine,à Corinthe la voluptueule,
à Ephefe la léditieufe , quel heureux change
ment s'y eft opéré ! Nous pouvons en jugée
par les lettres de faine Paul aux dernieres de
ces villes & à d'autres, par ces mots, pour

n'en pas citer un plus grand nombre: Vous
avei été tout cela, mais vous ne l'êtes \ilus,
vous ftes lavés de ces taches honitufts ; vous

êtes fanSifiés, vous êtes jujhfits ( 1 ).
Avant que le chiittianilme n'eut pénétré à

Rome, que de vices infâmes deshonoroient
cette ville fi fameule , fi célébré ! Avez vous
jamais pu lire ce que faint Paul en a écrit

( 1) 1. Corint, 6,
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dans le premier chapitre de Ion épîcre aux
romains, fans en frémir ? Quelle époque de
leur gouvernement me nommerez-vous où
ces vainqueurs du monde n'aient étc malheu
reux ? où le peuple n'ait été pauvre & mé.
content ? où les clclaves n'aienc été traités

comme de vils animaux î Si vous me nom

miez celle où régnoit ce Céfar , dont tous
les empereurs ont pris le nom jufqu'à nous;
que vous rép!iquerois-je ? je dirois : un homme
qui s'efl vanté d'avoir combattu trois millions
d'hommes, d'en avoir tué un million, réduit
en elclavage un autre million, étoit - il fait
pour le bonheur du genre humain ? C'eft
au premier empereur chrétien que cetre
gloire étoit réfervée ; c'eft au grand Conf-
tantin. On peut en juger d'après le détail
luivant.

Loin d'imiter le defpotifme de fes prédé-
celleurs, il mit des bornes à l'autorité impé
riale. Il ordonna que les anciennes loix pré-
vaudroient à tous les refaits de l'empereur,
de quelque maniéré qu'ils euflent été obtenus;
qu'ils n'auroient aucune force contre la (en-
tence des juges. Il adoucit le fort des ef-
claves. Il favorila les affranchillemens & la

liberté. Il détendit aux juges de condamner
à mort (ans preuves luffilantes. Il fit des
loix contre les libelles diffama; oifes Si or

donna de les punir. Il condamna les juges
à payer aux plaideurs le dommage que leur
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avoit caulé le dé ai de la jullice. Il permit
d'accu'er les gouverneurs 6c les officiers des
provinces , pourvu que les plaintes fullent
appuyées de preuves. Il mit un frein a 1 in-
juftice des riches, qui faitoient retomber lue
les pauvres tout le poids des enarges publi
ques. Que ne fit-il pas de plus pour le bon
heur du genre humain? Pour répondre à cette
queftion, il faudroit , mes frères ! vous lire
ici tout le code Théodollen ; ce code qui a

fait , pendant plulîfurs fiécles, la jurispru
dence de l'Europe. La choie el\-elle pofïible
ici ? à ce moment où ]'ai à vous montrer

ce qu'éroir le monde entur avant , SC. ce
qu'il cft devenu ap;ès l'établiflement du chril-
tianilme ?

Qu'étoient donc les nations du nord avant
que le chrillianilme n'y tûc pénétré 2 D^'S
hordes de fauvages errans dans les forets; des
hommes agrefles que la mifere & le mal-
être poudoient hors de leur pays natal , 6c
armoienc contre leurs voilins moins malheu

reux. Que (ont devenus ces mêmes lauvages
depuis que le chriftianilme a pénétré chez
eux ? ils (ont devenus cultivateurs &c (éden-
taiies ; leur fol s'clt fertilifé ; leurs mœurs fe
font adoucies ; ils connoiflent comme nous
les vertus civiles & (ociales ; ils y ont une

patrie. Pallons des glaces de notre nord
aux ardeurs brûlantes du midi, julqu à 1 A-
b) iTjfjie.

I
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Là, dans le fein même de la dépravation,

le chriftianifme a fait naître l'honnêteté , la

décence , les venus civiles & religieufes. Le
vice du climac t la force des habitudes, la

contagion des exemples publics, ont cédé à
l'efficacité divine de la morale chrétienne.

Dira-t'on encore que le chriftianifme n'o
père rien lur les mœurs ? qu'il ne cienc
point contre l'influence du climat? qu'un peu
ple n'en eft ni mieux, ni pis, pour avoir une
religion vraie ou fauffe î

A ce langage je reconnoîtrai encore celui
de l'incrédulité , de l'ingrate incrédulité, qui
jouit des avantages du chriftianilme, fans
vouloir reconnoître ni ce qu'étoit le monde
avant lui , ni ce qu'il eft devenu après lui.
Je viens de montrer la différence de l'un à
l'autre en répondant à cette premiere quef-
tion : qu'étoit le monde avant le chrijiia-
ni/rne. J'ai maintenant à répondre à cette
leconde. Qu'eft-il , le monde , dans les lieux
où la loi évangélique n'exerce point Ion em
pire ? Y jouit-il des mêmes avantages que
dnns les lieux où elle eft promulguée ÔC
relpeûée ?

En ceux-ci, que d'établiffemens charita
bles deftinés à foulager les maux de l'huma
nité ! les hôpitaux pour les malades , pour
les vieillards, pour les incurables, pour les
orphelins, pour les inlenfés -, les maitons d'é
ducation pour les deux (exes, de travail pour

tous
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tous les âges , de retraite pour les perfonncs
dclaidées ; les écoles de charité , les alîocia-

tions , les confrairies chargées d'aflifter les
pauvres, les prifonniers, les . criminels con
damnés à mort. Voilà l'ouvrage , non de
l'humanité philolophique ou de la philantro-
pie , mais de la charité chrétienne. Cetre
reine des vertus en a fuggéré l'idée , en a
fourni les fonds, en a pris le foin & l'ad-
miniftration.

Dans toutes les grandes calamités qui onc
affligé l'univers , elle a procuré des lecours.
C'eft elle qui a donné naiflance aux divers
otdres hofpitaliers , aux chevaliers de Saint-
Jean de Jéruialem , de Mont-Carmel , de
Saint-Lazare , aux chanoines réguliers de
(aint Antoine &: de (ainte Génevie ve, aux
Trinitaires , aux religieux de la Merci, aux
enfans de Saint-Jean de la Croix , dit freres
de la Charité, Il n'eft aucune eipéce d'in-
duftrie que la charité n'ait infpirée pour la
confervation des hommes-, aucuns travaux,

aucuns dangers qu'elle n'ait bravés. Qu'ont:
fait de femblables, les nations infidèles (ij?

( 1 ) Il feroit trop long de débrouiller le gali
matias de Voir. Encycl. tome. III , far le mot :
charité : à quelques faits véritables il en mêle trop
de faux , pour qu'il mérite ici aucune attention ;
c'clt toujours lui , toujours l'homme difpofc à dimi
nuer le prix des vertus qui houorent la religion.

Tome I. V

»
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D'après ce détail, l'incrédulité dira-t'elle

encore , que dans les grandes calamités la
charité des chrétiens s'eft bornée à des pro-
ccfiions ? Dira telle encore, que leur religion
a fait périr la moitié du genre humain î
Quelle envie de la calomnier ! quelle impof.
ture ! quelle injuftice ! i°. S'il y a eu du
fang répandu , ce n'eft point elle qui l'a fait
couler. i°. Si elle a quelquefois autorilé la
guerre , c'efl quand elle étoit jufte. Si
elle a autorilé les croifades où tant de chré
tiens , tant de milliers de chrétiens ont trouve
leurs tombeaux , c'étoit pour la caufe la plus
légitime ; c'étoit pour (ecouiir nos freres
opprimés & réduits en fervitude. 40. Si l'in
crédulité a calculé le nombre des morts pour
caufe , à ce qu'il dit , de religion évangé-
liqtie, ne devoir-il pas aulli calculer le nom
bre des morts ailleurs dans un même laps de
temps ? Il s'tfl; bien donné de garde de le
faire. Pourquoi ? Parce qu'il auroit été forcé
de convenir que le nombre de ceux - ci
excédoit infiniment le nombre de ceux-là.

j". Enfin avanr d'acculer le chriflianilme
de nuire à la population , l'incrédulité auroit
dû comparer pays à pays, ceux où l'évan
gile cft reçu , à ceux d'où il eft banni ; il au
roit vu que l'Afie mineure, la Mélopotamie,
la Svrie, l'Egypte , les côtes d'Afrique éroient
infiniment plus peuplees lous le chiiflianifmc
qu'elles ne ionc aujourd'hui 5 que l'Ethiopie

«
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chrétienne nourrie plus d'hommes que les
contrées voifines fous un fol égal 5 que l'Italie
compte aujourd'hui un bien plus grand nom
bre d'hommes , que fous les empereurs payens,
que le nord n'a commencé à (e peupler , que
depuis (a converfion au chriftianifme.
. Donc à confidérer le chriftianHme du côté

de la population , il eft prouvé , par le tait,
que loin de lui nuire , il la favorife ; il eft
prouvé qu'il a fait naître & a confervé des
millions, & peut-être des milliards d'hommes
qui n'auroient jamais exifté , ou qui auroienc
péri fans lui. C'eft à lui, bien certainement,
qu'eft dû le droit des gens. Avant Conftantin
qui l'a introduit, il étoit inconnu. Combien
donc de millions ? de centaines de millions

d hommes , ont dû la vie à ce prince ou
plutôt à fa religion î Car, il faut le dire ici
en pafîant , c'eft ce droit ; oui, c'eft ce droit
feul qui fait que parmi nous la viétoire lailTe
aux peuples ces grandes chofes , la vie , la
liberté, les loix , les biens, & toujours la
religion lorfqu'on ne s'aveugle pas foi-
même ( 1 Y Donc ce feroit nous aveugler

r> &

nous-memes, que de oc voir pas que le
chriftianifme a contribué au bonheur com-

( 1 ) Dit Montefquieu lui même > auteur de l'cf-
prit des loix , par conféquent d'un livre fort mau
vais en certains endroits , fort boa en quelques
autres.

V z
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murr, que là où il elt reçu, le genre humain
elt mieux que là où il ne fut; jamais , ni
révéré, ni connu.

Cette conféquence eft déjà un commen
cement de (olution à cette troifiéme quellion :
que deviendioit le monde, fi la loi chrétienne
y étoit par-tout obletvée ? Il deviendroit un
paradis terreflre ; une paix profonde régne-
roit entre les louverains & les (ouverains , entre

les princes & leurs (ujets, entre les (upérieurs
& les inférieurs, entre les époux & les époules,
entre les parens & les enfans. Pourquoi non?
puifque refpedtivement tous fauroient, ou
commander, ou obéir ? Des recolles abon

dantes rempliroient nos celliers dk nos gre
niers -, pourquoi non : puilque chacun (eroit
jufle, chacun pourroit tranquillement cultiver
fa vigne & Ion champ , chacun (e feroit un
art , non plus de manier des aimes meur
trières , mais de manier la bêche, ou le hoyau ;
l'aune , ou la mefure.

Nous n'aurions donc alors que de mau
vais fo'dats , conclut le philolophifte ; nous
n'en aurions donc aucun, conclurai-je bien plus
directement , & fi , par impofîible , nous en
avions befoin dans l'heureule (uppofition du
chrillianilme univeriellement & paifairement
dominant , nous n'aurions que des Maccha
bées , que des braves , que des guerriers,
avant pour dévile : vaincre ou mourir plutôt
que de reculer, plutôt que de trahir la patrie,

8
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plutôt que d'imprimer une tache de lâcheté
Jur notre nom. Jamais ils n'abufeioient de
la vidtoire ; jamais ils ne lailleroient derriere
eux de veftiges de cette cruauté barbare qui
mettoic tout à feu Se à (ang -, jamais ils
ne fe feroient précéder de cette luperbe foule
d'elcUves que nos anciens conquérons defti-
noient à la décoration de leur triomphe. Ce
que le cliriftianifme a taie pour les eidaves,
en fera la preuve.

En 414 , Conftantin donna un éJir pour
remettre en liberté tous les citoyens que
Maxcnce avoic injuftement condamnés à l'ef»
clavage. En 3 16 , il permit aux maîtres
d'affranchir leurs efclaves dans l'églile , ou
par-devant l'évêque ; &i aux clercs d'afïran.
chir les leurs par teftamenr. En $iz, il
facilita aux affranchis la preuve de leur liberté,
& la rendic à tous ceux à qui elle avoit été
injuftemenc ravie. Il fournir à la peine des
homicides , tout maître qui (eroit convaincu
d'avoir tué volontairement fon efclave. Quel
fcrvice rendu à l'humaniré '

Une choie en ôte tout le mérite aux yeux
du philolophilme , c'eff: que Conftantin a fait
honneur de cet acte d'humanité à la religion;
c'eft qu'il l'a confié à l'églile Se à (es mi
nières. Nos philolophes (ouffrenc qu'un offi
cier civil , quoique pareil , ait pu affurec
l'affranchiffemenc d'un efclave , & ils ne

fouffrçnt pas qu'un éveque ait 'pu atteftec
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que tel elclave avoit été affranchi eî.ms
l'allemblée des fjéles , lorfque (on maître,
ou n'exiftoit plus , ou étoit abfent , on Te
repentoit de la liberté qu'il avoic accordée
& vouloit la contefter. Eft-ce donc là la jul-
tefle de leur balance ? Leur injuftice fur ce
point paraîtra encore mieux , fi nous rappor
tons les obie£tions qui y ont un rapport
immédiat. Les voici donc, au moins les trois

principales.
i°. « Jefus Chrift ne dit pas une feule

v> parole dans l'évangile, qui rappelle le genre
» humain à la liberté primitive pour laquelle
y> il efl: né ». C'cfi: la premiere objcdtion.
Peut-elle (ubfiftet à côté de ces textes (acres ?

Ne prene\. pas le nom de matins ; vous
n'en ave\ qu'un Jeul ; vous êtes tous freres.
Tous ceux qui ont été bapnfés en Jejus-
C hrijî, Jont revêtus de Jon caraclere. On
ne dijiingue plus le juif ou le grec , le
maître ou l'ejclave , l'homme ou la femme :
vous êtes tous un Jeul corps, & une même
jamille. Outre ces palîages détachés , nous
avons une épître exprefle de (aint Pau! à
lôn diîciple Philemon , en faveur de (on
efclave Onéfime. En cette épître , vraie
pièce d'éloquence fur l'etclavage , faint Paul
dit : recevez-le} non comme un ejclave ,
mais comme un fils très-cher à moi 6" à
vous, Jelon le monde & Jelon Dieu. Que
devient la premiere objedtion, quand on en

fi
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a rapproche ces paroles des épures & évan
giles (1) ?

i°. « Lorfque l'évêque de Chiapa plaida
» la caufe des Indiens au confeil d'Ei'pagne ,
» il (c trouva des théologiens qui loutinient
» qu'il étoit permis de les réduire en efcla-
» vage , Se qui abulerent de l'exemple des
» hébreux , des grecs , des romains , pour
» appuyer cette odieufe prétention ». C'eft
la (econde obje&ion aulTi faulïe que la pré
cédente. Car premièrement : il eft taux que
les théologiens aienc plaidé pour la conter-
vation de l'elclavage , dans le fens de 1 ob
jection ; au lieu de dire : les théologiens :
il faut dire : un théologien, & ce théologien
( Sépulvéda ) en approuvant l'elclavage , étoic
bien loin d'approuver les malTacres de fang-
froid. Secondement , tandis que tous les
laïques intéreflés à la traite des efclaves &
à leur oppreflion , prétendoient qu'ils étoienC
ablolument ftupides , incapables d'inftrudtion
& de civililation , tous les ccdéhaltiques
(entirent le contraire. Troifiémement : le con-

leil des Indes s'oppota à l'impreflion du
livre de Sépulvéda. Il fut cenfuré par les
univerlués de Salamanque & d Alcala. Le
roi d'Elpagne en fie lailir tous les exem
plaires. Où eft donc le fanatilme que 1 incré
dule impute à la cour > aux théologiens ? a

(l J MAtt. 2.0. GAl. Colojf. 3. Phil.
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lanatiori efpagnole ; Q^ie devient la (econde
objection en'uite de ces ob(ervations ?

« L'e'clavage lubfilte dans toute fa
» rigueur à l'égard des nègres de nos coio-
» nies ». C'elt encore l'incrédulité (>) qui die
ceci, pour en tirer , quelle conféquence ? Je n'en
vois qu'une à déduire du faic dont je (uppofe,
plutôt que je ne crois l'exiftence. Cette con
féquence eft , qu'en nos colonies, il a y donc
des maî'res bien avares , bien durs , bien
inhumains. Leur crime eft-il aulTî celui de la

religion ? celui de (es vrais minières ? La
calomnie (croit facile à détruire ; il ne fau-

droit que lui oppofer les faits fuivansi
Après l'invafion des barbares , l'hiftoire

nous montre des évêques & des pieufes pnn-
ccfles, qui employoient leurs riche (Tes &i lent
crédic au rachat & à l'affranchilTement des
efdaves. Au douzième (îécle,dans le troilîéme
concile de Latran, Alexandre III défendit la

(ervitude. En 1685 , le collège des cardinaux
adrefla aux millionnaires d'Angola, une longue
lettre (ur le commerce des efdaves. Combien

d'autres faits hiftoriques prouveroient , que
(ï l'efclavage fubfifte dans toute (a rigueur,
foit dans nos colonies , (oit en d'autres , cette

rigueur ne peut-être que très-injullement im-

( 1 ) Elle croit auiïi la voir en Pologne & en
Hongrie, &c. Mais qui ne fait la différence qu'il
y a entre des vaffaujc & des efdaves >

«
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purée aux miniftres de nocfe (ainte reli
gion ?

Cette imputation injufte n'eft pas la (eule
que commet ici l'incrédulité. Elle accule les
prédicateurs de l'évangile de n'avoir pas
annoncé la liberté civile -, s'ils l'euflent an
noncée , elle les accuferoit d'avoir touché
au civil, d'avoir diminué les propriétés des
maîtres ; elle Ciieroit qu'ils ont armé contre
eux les efclaves (1). C'eft un des pièges qui
ont été tendus au maître & aux difdples
dans tous les temps, Si que le maître & les
difaiples ont toujours apperçu , toujours pru
demment évité (1).

(ij Ceci n'eft pas une préfomption , c'eft un
fait : l'auteur de !a félicité publique dit : la premiere
trace de l'intervention du pouvoir ecclcfialtique
dans les affaires civiles, fe trouve dans l'afFranchifle-
ment des efclaves... Il n'tft pcrlonne qui ne fâche
de quel chemin immenfe ce premier pas fuc
fuivi.

(1) L'afleinblée nationale ayant prononcé fur !a
liberté de l'homme , comme lur un de fes droits ,

le miniftere ayant enfuite fait oblerver les fuites
de ce décret par rapport aux colonies , il fut dit
qu'on n'avoit pas prétendu les y comprendre: mais
en vain. Cet argument prévalut en plufieurs ha
bitations : la liberté efl un droit imprefcriptible de
l'homme. Je fuis homme ; la liberté efl donc un
droit dont perfonne ne peut me dépouiller , & dont
je reprendrai licitement l'exercice le plutôt polfible.
C'eft à la pointe de l'épéc que les noirs (outieunent
cet argument, en ce moiiient.

»
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Même prudence de leur parc, lorfqti'eti

leur prcfence on a parlé de la traite des
nègres ; lortqu'on a reprétenté ce commerce
comme honteux à l'humanité , lorfqu'avec le
ton de l'indignation, on s'eft plaint qu'on
trafiquât des hommes comme des animaux.

J'ai foufcrit, mes freres ! & bien volon

tiers , à ces plaintes , tandis que je n'ai con-
fidéré ce genre de négoce qu'en lui-même ,
& abflraétion faite de (es circonftances ; mais
il en eft une (ur tout qui a dû modérer en
moi le zélé de l'humanité, 3i me. faire craindre

qu'il ne fut mal entendu dans le cas pré-
lent.

Que deviendroient-ils, ces êtres dont nos
françois vont faire la traite fur les côtes
brûlantes de l'Afrique? De ces deux partis,
ils (ubiroient nécdlairement l'un -, ou ils péri-
roient de la main des naturels de leurs pays,
qui les regarderoienc comme une (urcharge
au canton ; oit ils (croient forcés de s'enfon

cer dans de trilles déferts pour y vivre &
mourir à la maniéré des animaux (ans raiton;
dans l'un & dans l'autre cas, ils feroienc
condamnés à mourir (ans loi , (ans foi, (ans

baptême, (ans droit par confcquent à une vie
meilleure. Aconiîdérer leur traite de ce côté ci,

ne devient-elle pas pour eux le principe d'un
grand bonheur ? S'ils ne (uivent pas toujours
ce principe dans (es conléquences , à qui la
(aute ?

i
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Vous faire ces obfervations , mes f:eres 1

n'eftïce pas vous en dire allez pour vous
rendre difevets ? circonfpe&s quand il s'agira,
en votre prélence , de l'elclavage î Grâces
au Seigneur, depuis un fiécle & au delà , il
(uffic de mettre le pied en ce royaume pour
être déclaré libre ; libre , dis-je , non a ia
maniéré des lionceaux affamés, &, de leurs

tavernes ténébreufes s'élançjnt fur l'innocent
& pailîble agneau qui paîfloit à la campagne,
mais à la'maniéré des juftes, à qui il luffit
de connoîcre la loi chrétienne pour l'ac
complir.

Nous avons en fa faveur un quatrième
préjugé bien légitime encore , c'eft ia qualité
des minières qui l'ont annoncée. Si ceux-ci
avoient été, ou des fourbes & des impofteurs
comme Mahomet , ou des apoft.its comme
Luther, ou de ces déiftes qui , au vrai mé
rite , fubffituent l'audace , l'impudence , l'im
piété , Si avec ce genre de talens s'érigent
en légiflateurs , nous ferions fondés à rejettec
leur doftrine comme fauffe , à les rejetter
eux-mêmes comme fauffaires ; jamais Dieu ne
s'eft fervi , jamais il ne (e (ervira de tels
inllrumens pour opérer aucune reforme , pour
changer un ancien culte , & lui en fubftituer
un nouveau. Mais fi ceux qui fe dilent en
voyés de la divinité, font des |uftes, des (aints,
des (avans , n'en réfultc-t'il pas un préjugé
puiflant en faveur de leurs opinions reli-

»
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gieufes ? L'application du principe eft fa-
cile.

Les miniftres de la loi évangélique ont
été des juftes dilpofés à mourir plutôt que
de manquer à Dieu : nous devons obéir à
Dieu plutôt qu'aux hommes : c'eft la maxime
(ur laquelle ils; (e conduifoient. Témoins ces
martyrs & ces confefleurs donc le nombre eft
innombrable.

Ils ont été des (aints dont la fainteté s'eft

manifeftée toujours par les vertus éminentes
qu'ils ont pratiquées , louvent par les pro
diges éclatans qu'ils ont opérés. Témoins ces
Thaumaturges qui ont paru dans tous les
temps de 1 eglife , (ur-touc dans les trois &
cjuatre premiers fiéc'es.

Ils ont été des lavans du premier ordre,
à commencer du premier hécle er. ccntinuanc
jutqu'au nôtre, (ans aucune interruption. Vous
en préfenrer ici une lifte exafte, ce (eroit
choie iaipoiTible ; après vous avoir nommé
les Juftin , les! Arnobe , les Ariflide , les
Quadrat , les Iténée , les Baille , les Clé
ment , il en refteroit mille •§£ mille à vous

nommer encore. Ce que je vous obferverai
donc uniquement fur cec article , c'eft que ,
proportion gardée, aucune religion n'a pro-
duit autant de (avans 5 c'eft que les (avans
des autres religions reftent de beaucoup en
arriéré , lors même qu'on tâche de les rapi
procher des nôtres. Il en eft de lents lumières

&
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comme de celle des étoiles ; au lever du foleil,
elles dUparoillenc , ou (emblent le changer
en ténébi es.

Soit donc cjn'en un efpace de mille ans,
le paganilme ait eu (es Démolthene , les
Cicéron , (es Pine , &c. dans moins de trois
fiécles le chriflianilme n'a t'il pas eu (es Ter-
tulien ? (es Cyprien î Tes Origéne > (es Chry-
(oftôme ? (es Jérôme ? fes Auguftin ? les
Léon , &c. &c. î Je le demande à ceux qui
ont lu bien attentivement les ouvrages de
ceux-ci, (avent-ils eux-mêmes ce qu'ils y doi
vent admirer davantage ? ou du génie qui
les a enfantés ? ou de l'imagination qui les
a embellis ? ou de l'érudition qui les a enri
chis ? Non , mes freres ! il n'y a qu'un Ra
pide , incapable de tien admirer , ou qu'un
jaloux, délelpéré (par exemple) de pat venir
jufqu'à la gloire rte laint Augtiliin, qui puille
rcfu(er fon admiiation à (oj fameux ouvrage
de la cité de Dieu.

Qu'il eft con(olant pour nous, mes freres !
de pouvoir nous dite : ce que nous penlons
ati|outd'hui des iavans , des (av.ins du pre
mier méiire , des (avans en grand nombie,
des favans en tous les temps & tous les
lieux , l'ont pen(é avant nous ! Si , par ioi-
poflîble , ils s'étoient trompés tous , oui je
duois aujourd'hui ee qu'un d'eux Hiloit déia
au quatrième liécle : laillez moi me nomper
avec de tels hommes ; ji me deprehenderis

a
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errantem , parère me , quœjo , errare cum
talibus (Hver). Leur (cicnce feroic pour
moi un premier préjugé qui m'exeuferoit de-
vanc Dieu , fi je me trompois -, un fécond
feroic l'utilité de ma religion pour la (ociété,
pour le bien public qui en rélultc 5 un troi-
fiéme feroic, (on ancienneté ; un quatrième
feroic fa perpétuité 5 un cinquième (eroit (on
uniformité ; un fixiéme (croie la beauté de
fa do£trine, la (ublimité de (es dogmes, la
pureté de fa morale , le fpedtacle raviflant
de fon cuire, de l'ordre qui y régne, de cette
couchante hiérarchie qui m'a fait dire avec
Balaam, en commençant ce dilcours : que
ves tabernacles font beaux, ô Jacob ! quam
pulchra tabernacula tua , Jacob ! qui me
faic dire avec ce prophete , en le finiflant :
que mon ame meure de la more des ifraë-
lites (pirituels ! de ces juftes que j'ai vus dans
le camp cfKraël ! moriatur anima mea morte
jujlorum ! que mes fins demicres reflemblent
aux leurs ! fiant noviffima mea horurnfimi-
lia ! que de l'églife qui milite en ce defert,
je pafle à l'églile qui triomphe dans le ciel,
à la vraie terre de promillion ! Amen.

tu
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SECOND DISCOURS

SUR

LA LOI CHRÉTIENNE.

SA DIVINITÉ PROUVÉE

i°. PAR LES PROPHETES.

Digitus Dei efl hic.

Le doigt de Dieu cft ici. Exod. 8.

IL efl ici, mes freres ! c'eft-à dire , qu'il efl:i°. dans nos cœurs, où il a grave la loi
naturelle ; cette premieie loi , donc je vous
ai d'abord démontré l'exiftence & la divinité.
Le doigt de Dieu cft ici ; digitus Dti cft
hic: c'elt-à-dire, qu'il elt i°.'dans cette le-
conde loi , dont je vous ai enluite dés
montré la divinité par celle des mi acles qui ,
certainement , ont p écédé , accompagné,
fuivî (on établillernenr. Le doigt'de Die u efi
ici ; digitus Dei cjl hic : c'eft a-dire, qu il efl
3«. dans la loi chrétienne : il y paroît lenfi-
blement. Vous en verrez dillindtemmC l'em
preinte pour peu d'attention que vous don
nerez aux indices qui peuvent la manifelter,
lavoir. les prophecies, Us iniiacles, les moyens

j
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donc elle s'elt piopagée. Je pourrois à ces
trois en joindre plufieurs autres, comme fe-
roient la pureté de cette loi , la (ainteté
de (a doétrine , la (agefle de ceux qui l'ont
cmbraflée mais un traite fuccinâidc la vraie

dévotion comporteroit-il la difcullion de tant
de lujas dont chacun efl: (ulceptible de l'é
tendue la plus vafte > je me bornerai donc
aux trois indices que j'ai nommés d'abord , &
commençant par le premier de tous, je dirai :

Un indice certain de la divinité d'une loi

font les prophéties ; ce qu'Haïe difoie (41),
ce que je répéterai d'après lui, eft le langage
de la iaine railon : annoncez-nous l'avenir &
nous Jaurons que vous êtes des dieux: &

nous latirons que la loi que vous fanftionnez,
efl: divine : & nous le iauions fans aucun

(oupçon d'erreur , fi la loi que vous proplié-
tiiez, s'établit, nonobtîant tous les obllacles

qui naturellement devoient l'empêcher de
s'écablir. C-'eft un principe qui n'a befoin
d'aucune preuve ; Dieu (eul peut 'prévoir
& prédire un événement libre , éloigné de
plufieurs fiécles , ayant contre lui toutes les
apparences.

Or, la loi chrétienne a pour indice deux
clafles de prophéties ; les unes qui ont pré
cédé la naidance de (on auteur ; les autres
qui l'ont luivie : les unes qui iont du pre
mier teftament ; les autres qui font du fé
cond j les unes qui font du premier Adam

jutqu'au

©
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jufqu'au fécond ; les autres qui (ont du fécond
Adam jufqu'à nous. C'eft le fujet de ce dif-
cours & des deux points qui le partageront-,
qui, i°. vous tiendront lieu de ces grands
ouvrages que nous connoiflons fous les noms

de préparation & de démonjîration évangé-
liques ; qui, i°. fixeront votre attention;
qui, 3°. fortifieront votre foi, fur-tout fi
vous oblervez que les prophéties , apparte
nant au' chtiflianifme , l'annoncent comme un
préfent de la divinité. Ave, &c.

Premier point.

La loi chrétienne, mes freres ! eft connue
Ions ce nom , & fous plu/ieurs autres égale
ment honorables. Elle s'appelle chrétienne, du
nom de fon auteur qui eft Jefus-Chrift. Elle
s'appelle évangélique, du nom du livre qui la
contient, Se qui eft celui des quatre évangé-
liftes. Elle s'appelle nouvelle , parce qu'elle
fuccede à la loi molaïqu;, plus ancienne de
quinze fiécles. Elle s'appelle loi de grâce,
parce que fes facremens donnent la grâce
quils lignifient, au lieu que les facremens de
la premiere loi lîgnifioient des grâces qu'ils
ne donnoient point. Combien de prophéties
ont précédé cette loi ? vous les rappcllcr
toutes, ce feroit vous rappeller toutes les
pages de l'ancien teftamenr ; aucune d'elles
qui ne renferme une prédiction , lors même
qu'elle rapporte un fimple fait , un fimple

Tome I. X

*
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nom, ce fait & cc nom étant figuratifs. Un
rapport fi ctcndu eft poffible en lui - même,
fans doute, puifqu'il exifte ; mais eft-il pof
fible en ce lieu Oc pour Ce moment > Je l'a
brégerai donc infiniment ; les prophéties qui
ont précédé la naifiance de l'auteur de la loi
chrétienne , je les réduirai à deux chefs prin
cipaux , à l'on auteur même & à fes (ujets.
C'eften rapprochant les prédirions & les évé-
nemens ; c'eften montrant leur accord mutuel,
que je remplirai nia tâche.

Parmi les prophéties qui ont précédé &
annoncé l'auteur de la loi ch'.étienne , je

diftingue (ur tout celles qui regardent les
circonflances de fa naifiance , celles de (a vie,
celles de (a mort. En eft il aucune qui n'ait
eu (on paifait ntcomp iflement en J (us Chiift?
Si-Ion les prophéties anciennes, le M;(lie ( c'ift
ainfi que je nommerai dans la (uite l'auteur
de la loi nouvelle ), le MelTie devoit avoir
un précurlcur qui le fît connoî:re. Selon l'hif-
toire évangèlique , Jean-Baptille eft un ange
qui eft venu prépaier les voies de Jeltis-
Chrift ; cet Elie qui, par fon zele, a figuré
le prophète d- ce nom, & qui préparera les
voies de notre juge à Ion dernier avéne*
ment.

Selon les prophéties anciennes , le Mi
devoit naître de la rribii de juda Se de la

mailpn de David. Combien n'eft-il pas évi
dent que Jclus eft né, par fa merc , de cette

4)
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tribu & de cette maifon i poatrions-nous en
douter, quand, pour le prouver, nous n'au
rions d'autre monument que l'aibre de ligne
dreiîé par (aint Mathieu?

Selon les anciennes prophéties, le Meiïie
dévoie naître à Bethléem de Juda. Qui ne
fent encore que Jefus eft né en cette ville ?
dans un érable de cette ville ; dans ce coin

de terre, que (a naiflance a rendu fi cé
lébré ?

Selon les anciennes prophéties , le Meflïe
devoit comme homme , fur la terre , avoic
une vierge pour mere j comme Dieu, il de
voit avoir pour pere Dieu même dans le
ciel : Haïe avoit annoncé l'un & l'autre en

ces termes : Une vierge concevra & enfan
tera un fils, & il fera appellé Emmanuel,
c eft-à-dire, Dieu avec nous.... il portera fa
principauté fur Jon épaule , & il Jera ap
pellé l'admirable , le confeiller, Dieu , le
fort, le pere du fiicle futur, le prince de
la paix (1). Qui des fideles ne voit l'accom-
plillement de cette double prophétie , lors
qu'il récite ou cet article de Ion lymbole :
a été conçu du saint Esprit, ou ces
mots de laint Luc : refiant vierge vous con
cevrez un fils ; il aura pour nom Jésus;
il fera grand, il s'appellera fils du Très-
haut.... /on régne n'aura point de fin.

( 1 ) V- 7-
X 2
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Selon les anciennes prophéties, une étoile

dévoie lortit de Jacob & amener des adora

teurs aux pieds du MelTie ; orietur ftella ex
Jacob , & confurget virga de Ijraël ( i ),
Quel eft le fidèle, médiocrement inftruit, qui
de ces mots ne reporte auiïïtôt la penfée vers
ceux ci des mages à Jérufalem? nous avons
vu fon étoile en orient, & nous Jommes
venus adorer le roi des juijs ?

Selon les anciennes ptophéties, le Meiïic
naiflant , un grand bruil devoir fe faire en
tendre à Rama ; Rachel pleurant Jes enfans
ne devoit pas être JuJceptible de con/ola-
tion ; vox in Rama audita eft ; Rachelplo-
rans filios Juos noluit confolari quia non
Junt ( i ). Ouvrez l'histoire d'Herode dans
l'évangile. Comme s'il étoic chargé d'accom
plir l'oracle'de Jèrémie, vous verrez cet am
bitieux , ce cruel , vous le verrez lavant (es
mains dans le fang des enfans nés depuis deux
ans & au-defious. ftous avons pour monu
ment de cette horiibie cataftrophe , la tête
appellée des faims Innocens.

Selon les anciennes prophéties , le Jceptrc
ne devoit point Jortir de Juda , il devoit
toujours y avoir un chef de fa tribu juf-
qu'à ce que le MtJJie, le déjiri des gentils
vînt au monde (3) Donc il y eft venu.

( 1 ) Num. n.
( i > Jerem. 40.
[}) Gen- 49-
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C'cfl: la première coniéquence que je tire du
célébré oracle , & que je fonde <ur l'hiftoire
même des juifs chaflés de la Judee depuis dix-
(ept fiécles, n'ayant ni roi, ni chef de leur na
tion depuis ce longtemps. Donc la naiflance
de Jefus - Chrift cadre parfaitement avec l'é
poque marquée par le patriarche Jacob. C eft
la (econde coniéquence que je déduis de (es
paroles, & qui réfulce de ce que Je(us eft né
lodqu'Hérode, iduméen & non juif, régnoic
en Judée avec le titre de roi , ldtfqtie les
romains étoient les maures de la nation juive.

Donc on ne pourroit refuler la qualité de
Mcffie au fils de Marie, fous prétexte qu'il
ne feroit pas né dans les temps marqués par les
prophéties.

Selon les anciennes prophéties, à compter
depuis le jour de l'édit pour ia reconftrudtion
du temple de Jérufalem , il devoir s'écouler
(oixante-dix Termines. Au milieu de la der-
niere le Mefïïe devoir être mis a mort par fon
peuple, qui le rejetteroit d'abord, & dont il
(eroit rejette enfuite. La ville 6c le temple
devoient enfuite être ruinés. Avant la dé

molition du temple, on devoit voir l'abomi
nation & la délolation dans le lieu (aint.

AulTirôt après, ce peuple devoit être ré
duit à une délolation , dont la duree s eten-
droit jufqu'à la consommation des fiécles.
C'eft ce que l'ange diloit à l'homme de defir,
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au jeune Daniel priant à Babylone. Efl-cc
là une prophétie ? r>'eft-ce pas une hiftoire ?
on (croie tenté de le croire, fi la vérité ne

s'y oppofoit , tant font fenfibles les traits de
reflemblance entre la prédi£tion &c les événe-
mens.

Jefus Chiiffc a été mis à mort au milieu de

la foixante-dixième (emaine d'années, à comp
ter depuis l'édit pour rebâtir la ville de Jé-
rufalem. Premier trait de reflemblance. Alors

les juifs ont renié Jefus-Chrifl: -, en conté-
quence de leur reniement, ils ont écé réprou
vés ; en conféquence de leur réprobation les
romains ont attaqué les juifs, ont détruit leur
ville, & leur temple à été livré à l'abomination
& à .a défolation, même avant le fiége.Second,
troifiéme & quatrième traits de rellemblance.
Les juifs depuis ce temps ne font-ils pas di(-
perfés par toute la terre? dix - fept fiécles de
cette difperfion n'aflurentils pas fa durée juf-
qu'à la confommation des fiécles? Cinquième
ôc dernier trait de reflemblance entre la pro
phétie de Daniel & l'hiftoire de Jefus-Chrift.
Réunis tous , ne nous autorilent-ils pas à
prononcer effectivement que Jefus eft le (eul,
le véritable objet de la prophétie ? Je n'en
citerai plus qu'une de celles qui regardent le
temps de la naiflance du Mefîie ; c'ell celle du
prophete Aggée.

Encore un peu de temps , avoit dit !e
Seigneur par ce prophete , Se j'ébranlerai le
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ciel Si la terre , la mec &c tout 1 univers.
J'ébranlerai tous les peuples , & le déliré de
de toutes les nations viendra, & je remplirai
de gloire cette mjifon.. . La gloire de cette
derniere mailon fera encore plus grande que
celle de la premiere, dit le Seigneur des ar
mées, &£ je donnerai la paix en ce lieu ( 1 ).

Eli-il un trait c!e cette prophétie qui ne con
vienne auffi au fils de Marie? qu onc les juifs
à répondre à ce raifonnement ? Le Meflie a
dû venir, le fécond temple fubfiftant, puis
qu'il devoit y entrer , & par la prélence lui
procurer une gloire qui manquoit s celui de
Salomon. Le (econd temple ne (ublifte plus
depuis dix-fept ûécles & plus. Donc il y a
dix-fept fiécles & plus que le Meflie eft venu.
Les prophéties que je viens de rapporter , re-
gardoient fur tout le temps de (a naiflance j
en voici quelques-uns qui regardent la vie
cachée & fa vie publique.

Vraiment vous êtes un Dieu caché,
avoic dit le prophete Haie, parlant du Sau
veur d'Ifraël ; vert tu es Deus abjeonditus
(45). N'eft-ce pas auffi ce que nous répétons
d'après l!aïe , lorlque nous conlidérons Jelus
ou naidant dans une crèche > ou fuyant
en Egypte ? ou travaillant danc l atteliet
d'un pauvre attifan jufqu'à l'âge de trente
ans ?

( 1 ) Agg. m.
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Parlant de la vie publique du Meffie , le

même prophete avoit die : alors les yeux
des aveugles feront ouverts ; les oreilles des
fourds entendront ; Le boiteux bondira comme
le cerf ; la langue des muets fera déliée ; les
pauvres Jeront prêchés ( i) ; alle[, répon-
doit Jefus-Chrift aux ditciples de laint Jean

,fon précurfeur , alle\ lui dire ce que vous
ave\ vu & ce que vous ave{ entendu. Les
aveugles voient, les boiteux marchent, les
lépreux font guéris, les fourds entendent,
les morts rejjufcitent, l'évangile ejî annoncé
aux pauvres.

Du nombre de ceux - ci dévoie être le

Meffie; dans (on triomphe même , il ne devoit
pas être moins remarquable par fa pauvreré
que par fa modeftie la (implicite. Voilà,
avoient dit Kaïe & Zacharie, voilà, ôSion!
voilà votre roi qui vient à vous, juftes,
monté fur une dnejje, avec tous les dehors
de l'humilité, (ans autre diftin&ion que celle
de (a jufiiee &i de (a douceur. Fauc-il, mes
freres ! vo.us citer le temps &c le lieu où
nette prophétie a eu fon accompliflement ?
ne (eroit-ce pas (uppoler que vous ignorez
Ja partie de l'hiftoire iainte que nous liions le
dimanche des rameaux ?

Après vous avoir cité cet oracle divin ,
ce fetoit le lieu de vous mettre fous les

(0 Jf- 35 & Ci.
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yeux ceux qui ont annoncé la more du Meflîe
avec Tes circonftances ; mais je me rélerve
de vous les rappcller dans la fécondé partie
de ce traité , & lorfque je vous montrerai
que Jelus en la pafïion a éré la fagefle de
Dieu , & ians m'arrêter plus long-temps aux
prophéties concernant l'auteur de la loi chré
tienne , je vais vous en mettre fous les yeux
un petit nombre concernant (es fujets.

Ici plus de diftindtion entre le juif & le
gentil ; comme Dieu eft le Seigneur de 1 un
& de l'autre , il eft riche en miféricorde envers
l'un & l'autre ; ce n'eft plus à un peuple
reflerré dans un petit coin de la terre qu'il
propote fa loi , c'eft à toutes les nations de
la terre ; David d'abord , Ifaie en fuite,
avoient prédit cet heureux événement, avec
tous les tentimens de la reconnoiflance Si de
la joie : le premier avoit dit, ou plutôt, le
Seigneur s'expliquant par fa bouche , avoit
dit à fon fils : je vous donnerai pour hé
ritage, les gentils ; & pour pofjejjion , les
extrémités de la terre. Gentils ! réjouiflez-
vous avec (on peuple ! louez le Seigneur,
toutes les nations ! glorifiez-le , tous les
peuples ! Le fécond avoit dit : rejouiflez-
vous , époufe ftérile qui n'enfantiez point !
chantez des louanges, 8c pouflez des cris de
joie , vous qui n'aviez point d'enfans $ parce
que celle qui étoit abandounee, a mainte
nant plus d'enfans que celle qui avoit nu
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mari , dit le Seigneur. Prenez un lieu plus
grand pou,: dteller vos tentes -, étendez , le
plus que vous pourrez, les peaux qui les
couvrent ; rende\-en les cordages plus longs,
& les pieux bien affermis ; vous vous éten
drei à droite & à gauche ; votre pojlériti
aura les nations pour héritage , & elle
habitera les villes déferles Pauvre dé-
folée , qui ave\ été fi long temps battue de
la tempête , & Jans conjolation ! je m'en
vais pojer moi - même , dans leur rang,
toutes les pierres pour vous rebâtir ... il
vous viendra des habitons qui n'étoient
point avec moi, & ceux qui vous étaient
autrefois étrangers , Je joindront à vous
(541 ; vosfils viendront de bien loin. Vous
Jere\ dans une abondance de joie... le peuple
& le royaume qui ne vous Jera point ajfu-
jeiti, périra , & je Jerai de ces nations un
effroyable défert.... parce que vous ave\ été
abandonnée.... je vous établirai dans une
gloire qui ne finira jamais , tic. &'c.

Voilà , mes treres ! la durée de la loi chré

tienne: elle n'aura d'autre fin que celle du monde.
Oblervezles mots qui précédent ces derniers,
vous verrez que tous doivent fe fcnimettrc
à cette loi, fous peine de périr; rapprochez,
joignez enfuite la prophétie & l'événement ;
de la page (acrée portez vos regards (ur la
multitude des hommes qui (e (ont fournis
à la loi de Jefus-Chrift C'eft en leur parfaite
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conformité que vous trouverez le complé
ment de cette premiere ptopofition , que les
prophéties antérieures à la naiilance de 1 auteur
de la loi chrétienne , en prouve la divinité.
J'en dis autant de celles qui lui font pofté-
rieuies. C'cfl: le fujet de mon

Second point.

Votis comprenez aflez, mes fieres ! qu en
vous annonçant les oracles poflerieurs » la
naiflance de notr^ divin légiflateur , mon
deflein ne peut être de vous les citer tous
les uns après les autres. Sur leur totalité, je
rue bornerai à cette oblervation générale ,
que le don de prophéties , comme celui des
miracles, a duré pendant trois uécles dans
l'églife , qu'il étoit 11 fréquent dans celle de
Corinthe , que faint Paul (e crut obligé d'en
régler l'ufage (i)- Sans vous parler de celles
d'Agabus ik des autres confîgnées dans le
livre des a£tes, je ne vous en citerai que
du livre des évangiles ; 6c parmi celles-ci,
je ne vous produirai que celles que Jelus-
Chrift a faites i". de lui-même ; i°. de (es
difciples ; 39. de fon peuple ; 40. de celui
des gentils -, 50. de Ton églife.

Qu'a-t'il donc prédit de lui-même ? Sa
p a filon , (a mort Se fà réfurre&ion en ces
termes : voilà que nous allons a Jerujalem,

(1) 1. Corinth. 14.

A
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& tout ce que les prophetes ont écrit du
fils de l'homme, va s'accomplir. Il Jera livré
aux gentils ; il Jera chargé d'outrages ,
f'rappi de verges ; ils le feront mourir en.
croix, & il rejfujcitcra le troifiéme jour.
Ou ceci , mes treres , elt une prophétie , ce
mot pris à la rigueur ; ou il faut dire que
Jefus-Chrift a pu prévoir, ou au moins con
jecturer , une fin fi trifte, fi honteule , fui vie
d'un événement qui en effaçoit la honte d'une
maniéré fi éclatante. Y avoit-il lieu à une

telle conjefture ? Etoit-il à conjedturer que
le peuple juif confentiroit à la mort de celui
donc il n'avoic reçu que des bienfaits i
Etoit-il à conje&urer que ce peuple , tout-
à-coup changé 6c devenu ingrat , le con-
damneroit à un fupplice infâme ?prefqu'ignoré?
au moins inuficé chez lui ? Etoit il à con

jecturer , fur quelque ligne naturel ou moral,
que le troifiéme jour après (a more, Jefus-
Chrift fortiroic glorieux de (on tombeau }
L'incrédule le dira-t'ilî Mon Dieu ! m'écrierai-

je alors , vous me faites bien connoître ,
par cet exemple terrible , ce que c'eft que
la raifon humaine , quand vous l'abandonnez
à (es égaremens ! elle devient ténébres jul-
ques dans le (ein de la lumiere la plus
r.oire.

Après avoir prédic à fes apôtres ce qui
devoir arriver au maître , il leur a auiïî prédic
ce qui dévoie arriver aux dilciples} il a pré-
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dit à Pierre en particulier, quel genre de mort
il lubiroit ; à lui &c à (es collègues il a dit :
vous ferez traduits > traînes devant les gou
verneurs 5c devant les rois ; vous ferez fla
gellés daws les fynagogues ; vous ferez haïs
de tous à cauie de mon nom (i) ; s ils mont
perfccuté , ils vous perlécuteront, je vous en
préviens,afin que vous n'en loytz point (can-
dalilés -, l'heure vient où ils vous excommu
nieront , où celui qui vous égorgera, croira
faire un aûe de religion (i).

Pour (outenir les dilciples dans ces com
bats perpétuels, que leur promettoir il ? Ce
qu'exprime ce commandement : guérijft{ les
malades ; rejjujcitei les morts ; guérijfel
les lépreux ; chajfei les démons : voila ce
qu'il leur promettoit, ce qu il leur donnoit , ce
qu'ils ont poflédé , ce qu ils ont fait par-toi)t
lelon le commandement qu ils en avoient
reçu ; juftifiant toujours , par le fait , les pro
phéties de leur divin maître à leur égard.
A la promefle des dons de miracles, Jelus-
Chrift avoit ajouté celle de l'auteur même
de ces dons : la veille de fa mort il avoic
dit à (es dilciples : je prierai mon pere , 0
il vous donnera un autre conjolateur ,

l'ejprit de vérité qui demeurera en vous ,
0 que je vous enverrai. Fermez , mes

( i ) Maith. x.
(t) Joan. xr. xn.
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ferc-s ! le feuillet qui contient cette pro-
nulle magnifique ; ouvrez le premier du livre
(uivant, en verrez-vous l'accompliflement fans
admiration ? Durant que tous les apôtres
étaient dans le même lieu.... , ils virent

paroitre comme des langues de feu qui....
s'arrêtèrent Jur chacun d'eux , & auffi~iôt
ils furent remplis du faint EJprit, (s ils

, commencèrent à parler diverjes langues, tic.
L'événement pouvoir-il être plus (enfiblement
conforme à la prophétie ? Partons de celle-ci
à celles qui concernent le peuple juif.

J'en vois une premiere dans la parabole
d'un pere de famille , qui loua (a vigne à
des vigneions qui tuerent (on fils, Se par ce
crime méritèrent d'être chaflés de la vigne (i).
J'en vois une fécondé dans la parabole d'un roi,
qui fit des noces à (on fils, & fit jetter les meur-
trierede ce fils dans les ténébres extérieures (i).
J'en vois une troifiéme dans un diteours que
Je (us Chrift termina par ces mots : voilà que
votre mailon (era déferte ; ecce relinquetur vo-
bis domus vejïra deferta. J'en vois une qua
trième, dans un autre di(cours , que Je(us-
Oirift commence par ces mots : je vous le
dis en vérité ; de ce temple que vous admi -
re\ , il ne rejîera pas pierre Jur pierre.
Placez , mes treres ! ici à votre droite , le

( i ) Matth. ii.
jz) Matth. il.

t
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livre qui renferme ce dilcouts ; placez à
Votre gauche le livre qui contient l'hiftoire
des juifs ; ouvrez l'un & l'autre , & comparez
l'un à l'autre, que réfultera-t'il de cette compa-
railon , frnon uni; pleine conviétion que
Jelus Chrift éroit le prophète par excellence >
Ici, dans l'évangile, vous lirez qu'il y aura
des guerres & des bruits de guerte. Là, dans
l'hiftoirc de Joteph, vous lirez que de te mb!a-
bles bruits précédèrent de quatre ans le fiég: de
Jérutalfm. Ici, vous lirez que les romains
devoient faire une circonvallation à l'entouc
des murs de Jérulalem. Là , vous lirez que
cette circonvallation qui aurait apparemment
eu btjoin de trois mois pour être exécutée,
Jut commencée à achevée en trois jours, auec
trois forts , dont le tour était de dix
fades. lu , vous lirez qu'il y aura des
tremblemens de terre, & que les fléaux de
la famine & de la pefte (e feront (entir. Là,
Vous lirez qu'avant ton liege , Jeiulalem
éprouva des lecoulles effroyables, que pen
dant le fiége, la famine fut telle , que les
meres (e nourtifloûnt de la chair rôtie de

leurs propres enfans ; les mai ons étoient
pL-ines dé corps morts des femmes & des en-
fans, & les tues, de ceux des vieillaids. Les
jeunes gens tout enflés & tout languillans, ne (e
rendoient qu'< n chancelant à chaque pas , dans
les places publiques. On lesauioit pi i^ poui des
(pc£tres plutôt que pour despeilonnes vivantes,
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tkc. Sec. (Jojeph, livre V, de la guerre des
juifs,chapitre 51). Ici, vous lirez qu'il ne dé
voie refier du temple, pas même une pierre fur
une autre. Là j vous lirez (dans Ammien, &c.),
que Julien l'apoftac ayant voulu rebâtir le
temple , & les ouvriers pofant les fonde-
mens , la terre s'émûc , repoulla les pierres
& les écarta au loin (1). Vous lirez qu'un
édit porté par Adrien , & jamais révoqué,
défend à tout juif, fous peine de mort, d'ofer
reparoîrre dans la nouvelle (2) Jérufalem 5
ou fi dans la fuite il lui eft permis d'y entrer,
ce n'eft qu'après avoir payé chèrement la
trifte liberté d'y venir ( encore n'eft-ce qu'un
jour (eutement ) , répandre des larmes fur les
lieux où le Seigneur avoit bâti fon temple;
toute la nation eft jettée delà , conftifémenc
fur la terre , par une agitation femblable à
celle que l'on donne au bled dans un crible ,
quand on le vanne ( 5 ). Que manque - t'il
donc à la conformité parfaite de l'événement,
à ces prophéties qui annonçoient la réproba
tion du penple juif ?

(1) J'ai traité ce point plus au long, dans mon
homélie , pour le neuvième dimanche après la pen-
tecôte.

(2) Adrien rebâtit Jérufalem fous le nom d'QEIia ,
& à la place de l'ancien temple, il en cleva un qu'il
confacra à Jupiter.

(3) Juos. 9.
Même
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Même remarque fur celles qui annonçaient

la vocation des gentils.
Non-feulement Jefus-Chrifl: l'a prédite p!u-

fleurs fois, tantôt en dilatit qu'il en viendroic
beaucoup d'orient tk d'occident, Se que les
enfans du royaume (croient jettes dans les
ténèbres extérieures, tantôt en menaçant de
chafler de fa vigne les premiers colons , pour
la louer à d'autres; non feulement il l'a prédite
comme un événement défirable & portant
la joie dans les cœurs ; aon-feulement il l'a
prédite comme devant être fort ouvrage (i),
luivant ces paroles d'Olée : j'appellerai mon
peuple celui qui n'étoit pas mon peuple ,•
mais cet ouvrage, il l'a fait par (es apôtres
&: leurs fuccelfeurs , dans tout l'empire
romain , & jufqu'aux extrémités de la terre.

On voit par leurs épîtres , que de leur
vivant il y avoit des eglifes nombreufes à
Rome même, & dans toute l'Afie mineure-,
c'eft-à-dire , chez les deux peuples de l'uni
vers les plus éclairés , les moins difpofés à
recevoir le faint évangile ; vous le fauriez ,
quand même vous n'auriez jamais entendu
que ces mots que prononce le fous-diacre
exerçant (a fondion : t'pître aux romains ,

1»(1) Cette eipreffion eft remarquable : dire que I_
vocation des gentils cft l'ouvrage de Dieu , c'eft
dire équivalemmcnt , que la loi chrétienne eft di
vine.

Tome I, Y

»
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épitre aux corinthiens , aux galates , aux
éphéfiens , aux colojjiens, die. Dans celle
aux romains nous litons : que leur foi étoit
célébré dans tout le monde , que la voix
des dijciples avoit retenti par-tout, & que
leur parole s'étoit fait entendre jujqu'aux
extrémités de la terre. Dans celle aux colol.
fiens nous liions ces mots : la foi eft oiïie
de toute créature qui eft Jous le ciel ; elle
eji annoncée ; elle Jruclifie ; elle croit par
tout l'univers.

Moins de cent ans après la more de Jefus-
Chrift , (aine Juftin comptoit déjà parmi
nous des nations (auvages , de ces peuples
qui vont ça & là lur des chariots, au gré
de leur inconftance & du hafàrd. Sur Tes pas,
& quelques années après , vient laint Irénée,
qui nous offre le catalogue des premieres
églifes accru de plufieurs peuples nouveaux.
Tertulien qui paroit au milieu du troifiéme,
met dans le lein de Péglilc des nations qu'un
peu auparavant on n'y mettoitpas-, les gétulcs,
la Mauritanie prelqu'entiere , toutes les El-
pagnes , une partie d?s Gaules , les îles
britanniques julqu alors inaccedlbles aux
armées romaines, les farmates , les daces,
la Germanie , les fcythçs , (ans compter
l'Egypte , prefque tout l'orient & les indes
mêmes , où la tradition confiante nous ap
prend que (aint Thomas avoit porte 1 évan
gile. Enfin dans les jours de (aine Athanatc,
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de faine Chryfcftome &i de Théodoret , il
n'y a plus de réferve , plus d'exception ;
tous trois nous aflurent que de leur temps
le chriftianitme s'étoit répandu par-tout où
le foleil porte fa lumiere } l'églife elle même,
furprife de fa propre fécondité, s'écrie dans fa
joie : comment ai-je donné la vie à ceux-ci?
Mais ne nous bornons pas à ces faits qui
vérifient fi bien les prophéties touchant la
vocation des gentils, leur converfion & lent
entrée dans l'églife -, montrons la folidité &c
la perpétuité de ce grand ouvrage , toujours
en fuivant notre méthode,

Vous êtes Pierre , & Jur cette pierre je
bâtirai mon églije : & les portes de l'enfer
ne prévaudront point contre elle. C'eft ce
que Jelus-Chrift , parlant à fon Pierre , a
prédit de fon églile , dë fa folidité, de fon
indéfedtibililé , de fa perpétuité. L'effet ne
répond-il pas à la prédiûion ? Une durée de
dix-h«it fiécles bientôt , ne nous garantit-
elle pas d'une durée de tous les fiécles ? Ce
que n'ont pas fait jufqu'ici , ni la perfécu-
tion, ni l'héréfie , ni la corruption, le feront-
elles dans la fuite ? Elles ont déjà prévalu
contre plufieurs églifes particulières. Elles
peuvent donc encore prévaloir contre plu
fieurs autres ; c'eft tout ce qu'on peut con
clure de la fubverfion de la religion chré
tienne en tant d'endroits. On peut dite auffi
que la foi fera bien foible dans le corps de

Y x



34° Traité de la religion
l'églife , lorfque Je(us-Chtift viendra juger
les vivans & les morts 5 mais non , les clus
ne la perdront point , la terreur ne les ébran
lera point, Terreur ne les féduira point, la
douceur ne Jes corrompra point. La prophétie
qui a pour objet (a perpécuité, s'accomplira
comme toutes les autres 5 le rapprochement
de ceiles-ci avec l'événement , (era toujours
une preuve invincible de cette propofition :
que la religion chrétienne eft divine, &
qu'elle a pour indices certains de Ja divi
nité y les prophéties , tant celles gui ont
précédé, que celles qui ontJuivi la naijjance
de fon auteur. C'elt , mes freres ! ce que
j'avois à vous prouver, &c delà je conclus
avec l'apôrre faine Pierre , que Ci nous vou
lons bien faire , nous tiendrons nos regards
fixés fur ce genre de conftellations, comme
fur une lampe claire & luilante dans ces
lieux bas & ténébreux , jufqu'au grand jour,
jufqu'à celui où nous ferons éclairés de cette
lumiere qui brille toujours & qui ne s'étein
dra jamais. C'eft, mes freres ! le bonheur,
&c.
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TROISIEME DISCOURS

SUR

LA LOI CHRÉTIENNE.

SA DIVINITÉ PROUVÉE

1». PAR LES MIRACLES.

( Salut ) in nos confirmata ejî conteftante Deo
fignis , & portentis , & variis virtutibus , & Spiritûs
fanBi diftributionibus fecundum fuam voluntatem.

(Le falut)"a été confirmé parmi nous , Dieu lui
rendant témoignage par les fignes , par les prodi
ges , par les différens miracles , & par la diitribu-
tion des grâces du faint Efpric , qu'il a partagées
comme il lui a plu. Hebr. 2.

CE que (aint Paul difoit du (alut éternelcomme effet de la loi chrétienne , je
vous le dis, mes freres ! de la loi chrétienne ,
comme caufe , comme moyen du faluc de nos
ames ; elle a été confirmée parmi nous, Dieu
lui a rendu témoignage près de nous, i°. pat
des Jignes & des phénomènes, portant évi
demment l'empreinte de la bonté & de (a
miléricorde. Du nombre de ces fignes étoienc
ja guérifon des malades , la multiplication
des pains en faveur d'un peuple à jeûn
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depuis trois purs ; iQ. par des prodiges &
des phénomènes, portant évidemment l'em
preinte parfaite de (a juftice & de (a liberté.
Du nombre de ces prodiges étoient l'expulfion
des profanateurs du temple , la difparution
fubite au moment où Tes ennemis alloient le

lapider. j° Par des miracles & des phéno
mènes , portant évidemment l'empreinte de
la toute puiflance. Du nombre de ces mira
cles étoient la réfurre&ion du Lazare & la

fienne propre. 40. Par la diftriburion de dons
& de grâces, portant évidemment l'empreinte
de (a (agelTe & de lu fcience. Du nombie
de ces dons étoient la prophétie & l'inter
prétation des langues dont tant de fimples
fidèles furent doués aux premiers iîécles de
l'églife.

Ces fignes, ces prodiges , ces miracles ,
ces dons exiftoient alors & n'exident plus
que rarement aujourd'hui. Pourquoi cette
différence i C'efl: qu'alors il falloir prouver
par eux la divinité du chriftianifme, & qu'au
jourd'hui elle eft (uffitamment prouvée. Elle
l'elt i°. par les livres contenant l'hiftoire de
ces phénomènes ; ils (ont vrais, ils font dl
vins (i). Elle l'cft 29. par les événemens
qui (ubfiftent aujourd'hui , & qui (uppofent
néceflairement ceux dont parle mon texte :

{ 1 ) J'ai levé les objedions contraires au vol.
XVI du nouveau tsliamenr.
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contejlante Deo, fignis , & portentis
yariis virtutibus , & Spiritûs Janai aiftri-
butionibus. Elle l'cft 50. Par ce "ifonnc-
menc toujours tranchant , toujours vic-

Les miracles faits en confirmation de la loi
chrétienne, font certains & divins. Donc elle
eft elle-même certaine & divine. Ces miracles
font certains. Sujet de mon premier point. Ils
(ont divins. Sujet de mon fécond point.
Puiiïîez-vous, après les avoir médités, vous
écrier avec le célébré Richard de Saint-Vi£tor :
fi nous fommes dans l'erreur , o mon Dieu !
c'eft vous qui nous avez trompés.

Premier point.

Je le préfume volontiers, mes freres! vous
avez encore préfent à votre e(prit tout ce que
je vous ai dit, il y a peu , en vous parlant des
miracles de Moyfe ; vous vous (ouvenez en-
core de mes oblervations fur la nature des
miracles en général ; (ur les carafteres qui
diftinguent ceux qui font vrais de ceux qui
(ont faux , fur cette queftion , s'il n'eft pas
d'une extrême folie de refufer de recevoir
comme miraculeux un fait lurnaturel , pu
blic , intéreflant, (uivi de grands évenemens
qui le fuppofe. Vous ne ferez donc pas fur-
pris qu'aujourd'hui je me borne a vous prou
ver ces deux points , que les miracles faits
en faveur de la loi chrétienne , ctoient très-

*
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publics & très intérellans ; très-publics dans
leur opération , très-intéreflans dans leur fin ;
tiès- publics dans leur opération, en ce (ens
qu'ils s'opéroient très-publiquement, en pré-
(ence d'un ttès-grand nombre de témoins,
tous capables d'en juger $ très-intéreflans dans
leur fin, en ce (ens, que ces témoins étoient
tous très-intéreflés à les examiner de près,
pour enfuite en juger Se embraller la do&rine
qu'ils confirmoient.

Ils étoient très-publics dans leur opéra
tion. Je pourrois le prouver de tous , h je
pouvois écrire autant de livres que ee monde
pourioit en contenir (i)-, pourriez-vous les
lire , quand même ( ce qui eft ab.'urde ) je
pourrois les écrire ? Puifqu'il faut abfolumetit
me reftreindre , je m'attacherai à un de ceux
que Jefus-Chrift a faits par lui-même ; à un
de ceux qu'il a faits par fon efprit -, à un de
ceux qu'il a faits par (es apôcres. Un de
ceux qu'il a faits par lui même : c'eft: celui de
la multiplication des pains , configné par
(aint Jean dans (on évangile ; vous l'y avez

« lu , je le (uppo(e , vous en avez encore la
mémoire toute récente , &, dilpenlé de la
partie hiftorique , je puis pafler à la partie dog
matique ; voici, mes frères ! la forme fous
laquelle je vous la propoferai

Nourrir de cinq pains & de deux poiflons

( 1 ) Vide Jean, 11. ij.
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( qu'un jeune homme peut porter ) cinq mille
perfonnes qui ont paflé tout le jour (ans
manger , (ans comprendre en ce nombre les
femmes & les enfans ; ce fait , s il eft cer
tain, n'eft-il pas un de ces (ymboles qui por
tent avec eux un cara&ere de divinité ? Or,
la certitude de cette multiplication eft portée
à un degré d'évidence qui ne crainc point la
critique la plus févere.

En effet, mes freres ! que pourroient nous
dire nos efprits contentieux pour affaiblir la
créance de ce fait ? Diront-ils qu'il eft faux que
ce peuple nombreux ait été raflafié > Mais les
niftoriens ontpailé du piodige lorfqueplufieurs
ou vivoient encore , ou pouvoienc vivre ,
& s'inferire en faux , fi le fait n'eue exifté.
Aucun l'a-t'il nié ?

Diront-ils donc que les apôtres avoient
de quoi les raflafier ? que cette multiplica
tion tant vantée dans la fuite des fîecles, ne

fut donc jamais ? En ce cas il faut qu'ils fe
roidiflent contre toutes les vraifemblances",

contre les apparences les plus déciGves. N'en
fixons que deux à ce moment. 1°. Vous voyez
dans l'hiftoire les difciples qui font à leur
maître ces repréfentations, que le- lieu ejl
défert, que le jour cjî fort avancé , qu""i/
eft temps de congédier le peuple , afin qu'il
achete des vivres dont il manque. 19. Lorf-
que le Seigneur leur dit de donner à manger
à la multitude , on les voit fe difpofer à

*
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acheter les comtftibles néçeflaires , s'ils en

trouvent. Ces deux traits ne (uffi(ent-ils pas
pour détruire la foible, la faufle conje&ure
de nos incrédules ? de ces hommes qui Te
laiflent entraîner par des foupçons dcllitués
de tout fondement, tandis qu'ils réfiftent aux
obfervations les plus sûres ?

Diront-ils, ces téméraires, que le peuple
a été trompé? Jefus-Chrift fit au contraire
tout ce qu'il falloir pour lui rendre le miracle
évident. Il le fit afleoir (ur le foin par trou
pes & en quarré ; par ce moyen perfonne
n'a voit la vue offufquée ; chacun éroit té
moin de la diftùbution qui (e faifoit à tous
ceux de la ligne , & de la ligne oppofée ;
chacun par conféquent pouvoit s'appercevoir
que la corbeille ne diminuoit point. Enfin,
chacun put voir que les reftes avoient été
beaucoup plus confidérables que le fond de
mafle , puifque de cinq petits pains, il en
refta douze corbeilles. Donc le miracle eft

certain à tous égards. Donc les juifs ne cru
rent pas légèrement, en difant que Jefus
itoit le prophete attendu de la nation. C'eft
l'a£te de foi que je vous invite à faire tous
en fuite de mes obfervations fur la multipli
cation des pains , (ur ce miracle que Jefus-
Chritl a fait, comme une infinité d'autres,

par lui-même. Celui-là eut pour témoins (eptà
huit mille perfonnes.

Le fuivant, celui qu'il opéra par (on efprit, le

f>
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jour de la Pentecôte , eut pour témoins, je
je ne puis vous dire leur nombre , même par
approximation, il y avoit la des parthes, des
médes, des élamites. des phrygiens, des
pamphyliens, des égyptiens, des crétois, des
arabes, des peuples de dix - fept contrées
différentes ; c'eft tout ce que je vous dirai
de la multitude qui accourut au cénacle
au moment ou l'Elpiit faint delcendit (ut les
apôtres.

Elle vit, comme des langues de feu, s'arre-
tant lut chacun des apôtres i (es yeux la trom-
poient ils ? elle entendit toutes lesper(onnes du
cénacle parler la langue de toute nation qui
eft tous le ciel ; (es oreilles la trompoient-elles ?
Un parthe , un méde , un romain (urpris
d'entendre (on idiome , ne l'entendoit-il pas ?

Quel miracle ne (eroit-ce pas que tant de
témoins de tous les coins du monde, euflenc
cru entendre ce qu'ils n'entendoient pas ! Oui,
mes freres ! il (eroit auffi grand que celui
que nous établirons; l'incredule n avanceroit
pas d'une ligne , puifque rejettant un prodige,
il (eroit forcé d'admettre l'autre.

De cette multitude, trois mille environ (c
convertirent. Cette converfion n'éroit elle pas
l'effet d'une pleine convi&ion du miracle &
de (a vérité ; Un nombre bien plus grand de
témoins ne (e convertit pas, il eft vrai, mais
que (uit-il delà ? que les grâces extérieures
ne (uffilent pas ; qu'il en faut d autres qui

*
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agiflent fat le cœur immédiatement, & aux«
quelles le cœur (oie docile & fidele. Point
de falut (ans ces grâces intérieures, fans la
coopération à ces grâces.

Je pourrois , mes freres ! poufler plus loin
les preuves du miracle opéré à Jérufalem le
jour de la Pentecôte , en obfervant qu'un
miracle (emblabie s'eft opéré par les apôtres,
à Céfaiée , à Ephefe , à Corinthe , dans
toutes les églifes qu'ils fondoient ; mais ayant
promis de me reftreindre à un (cul de leur
miniftere ; le premier de ces miracles étant la
guérilon d'un boiteux, depuis fa naillançe , âgé
de plus de quarante ans, aflis à la porte du
temple, y demandant l'aumône à ceux qui en>
troient ou fortoient, c'eft à celui-là que je m'ar
rêterai -, en voici les circonftances principales,

Cet infirme voyant Pierre èc J'ean monter
au temple , les prie de lui donner quelque
choie ; ju(ques-là fa confiance étoit bien foi-
ble, fans doute , fi elle n etoit fondée que
iur la magnificence de leurs habits ; mais
combien ne s'accroît elle pas lorlque Pierre
lui dit de les fixer? refpice in nos. Ici, mes
treres ! fixez veus- mêmes votre attention lut

les paroles puillantes du prince des apôfres. Je
n'ai ni or ni argent, dit-il à cet homme qui le
regardoit curieu'ement, dans la ferme efpé-
rance de recevoir quelque choie , mais ce
que j'ai ,je vous le donne ; au nom de Je/us
de Nazareth , ltve\ vous & marche\. En
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même temps, le prenant par la main droite,
il le leve, & aulTitôc fes jambes & les pieds
s'affetmiflenc. Voilà le miracle : en voici la
certitude.

lia pour témoins des milliers d'hommes,
tous curieux , tous oblervateurs, tous intc-
reflcs à s'aflurer de la vérité du fait, tous à

portée de connoître la nature du mal & fa
durée , le moyen de fa guérifon & la réalité.

Il a pour témoins un grand peuple qui con-
noîc cet homme pour celui qui fe tenoit à la
belle porte du temple, demandant l'aumône.
Je dis bien plus, il a pour témoins, ceux qui
ont le plus grand intérêt à le décrier, ceux à
qui les pallions les plus vives font délirer qu'il
ne (oit point.

Il a pour témoins les princes des prêtres,
les magiftrats, les feribes, tout ce qu'il y a
de perlonnes éclairées dans le conteil des
juifs. Oui, mes freres ! ces hommes mêmes,
après l'examen le plus attentif, après l'infor
mation la plus exa&e , après la procédure la
plus lévére, nonobltant le défir qu'ils ont de
trouver le prodige faux , font forcés d'en
reconnoître la vérité. J'en vois clairement l'a
veu dans leur conduite envers Pierre, auteur

du miracle, & Jean (on collègue.
Au moment que les deux apôtres prê

chent le peuple affemblé à l'occafion du mi
racle , les prêtres lurviennent avec le com
mandant du cemple & les faducéens. Ceux-ci,
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qui nient la ré(urre6tion , ne peuvent (ouffrir
que les nouveaux prédicateurs annoncent
celle de JefusChrift. Ceux-là qui l'ont cru
cifié , ne peuvent (ouffrir qu'ils agiiîent à (on
nom : ni les uns, ni les autres ne peuvent
(ouffrir que ce nom (oit nommé avec hon
neur : ailleurs divilés pour des intérêts , des
paffions &C des principes de religion oppolés,
ici ils (e réunifient pour opprimer les (aints
cvangéliftes ; ils s'en (aififlent ; ils les traî
nent en prifon 9 ils les y tiennent julqu'au
lendemain , parce qu'il eft trop tard pour in(-
truite leur procès.

Ce lendemain, le mouvement eft général
dans le grand confeil de la nation. C'eft
Anne -, c'eft Caïphe (on gendre ; c'eft Jean
& Tes fils-, c'eft Alexandre, lurnommé Lyfi-
maque , le plus riche des juifs de (on temps-,
ce (ont tous les princes des prêtres, tous les
magiftrats qui compofent le (anédrin , tous
les (cribes chargés de décider des queftions
difficiles , ce (ont tous ces fénateurs qui
s'affemblent pour prononcer (ur la guérilon
du boiteux.

Que de conféquences s'en(uivent, fi elle
eft véritable ! Il s'enfuit que les apôtres ont
le pouvoir de faire des miracles. Il s'enluie
que Jelus, qui le leur a promis , a accom
pli fa promeffe après (a mort. Il s'enfuit
que ce Jefus eft vivant & (a miffion auto
rise du ciel. Il s'enluit qu'en le faifanc
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mourir, ces juges maintenant, aflemblés ont
fait mourir l'envoyé de Dieu. Il s'enfuit
qu'ils font coupables du crime le plus hor
rible , d'un crime qui les couvre d'un oppro
bre éternel, & qui ne peut être puni que par
des fupplices fans fin.

Voilà , mes frétés ! les conléquences im
portantes qui fuivent de la guérilon du boi
teux , Ci elle eft véritable. N'eft • il pas évi
dent que pour s'en défendre, ces juges n o-
mettront rien pour découvrir limpofture, s^il
y en a dans cette guérilon importante ? s'il
eft permis de (oupçonner ces juges de partia
lité, ne peut-on pas aflurer quils pronon
ceront contre plutôt que pour le prodige î
leur filence (ut ce point , dans ces circonl-
tances , n'eft-il pas , de leur part, un aveu
formel ? Or, il eft parfaitement conftaté, ce
filence, par l'ordre de leur procédure

Ces juges, qu'animent 1 orgueil, la haine,
la jaloulîe, la crainte des humiliations , ci
tent les apôtres à leur tribunal ; ils les placent
au milieu de l'aflemblee avec le boiteux guéri

qu'ils font auffi comparoître. Ils les interro
gent , remarquez fur quoi ; uniquement fut
le nom auquel ils ont guéri le boiteux ; du
refte nul reproche de collulion entre les apô
tres &C l'infirme , nulle accufarion de feinte
réciproque , nul doute ni (ur l'infirmité qui
a précédé, ni (ur la fanté qui a tuivi. De ce
filence ne rclulte-t'il pas la preuve la plus

a.

»
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force que faine Pierre a fait marcher, à l'âge
de quarante ans, un homme boiteux dès le
fein de fa mere ?

Ce que je viens d'obferver fur ce miracle
& fes conléquences, pourroit déjà prouver
que public en (on opération, il eft auflî très-
intérellant dans (a fin ; mais un mot furledil.
cours de faint, Pierre en luite de ce prodige,
ne mettoit-il pas cette même pcnlée en jour
encore plus évident ? Voici donc le ré
fumé de ce difcours ; en voici le but. C'eft
de faire recevoir Jefus-Chtift aux juifs comme
le fils de Dieu ; filium fiium Jefum; comme
le (aint & le jufte par excellence , fanclum
& juftum ; comme auteur de la vie , auto-
rtm vitee ; comme principe de la guérifon
des malades & de leur fanté , hune confit-
mavit nomine ejus ; comme le juge qui vinv
dra avec les temps de rafraîchiflement , cum
venerint tempora rejrigerii ; enfin comme ce
prophete que Moyfe avoit annoncé , & que
toute ame devoir écouter fous peine de mort*
C'eft le bue où tend , je ne dis plus le dif
cours , mais le miracle opéré fur le boiteux.
Combien donc n'eft il pas intéreflant dans (a
fin ? On pourra me le dire quaïid on aura
conçu de quel intérêt font ces titres de fils
de Dieu , de laine, de jufte, d'auteur de la

vie. a _ f>
Avant le dilciple, fon maître avoit deja

propolé la même do&rine. Deux envoyés de
V r ' faine



& de la dévotion véritable. 3 53
faint Jean, lui ayant fait cette qucftion : êtes-
vous celui qui doit venir ? ou devons-nous
en attendre un autre ? A l'heure même, die
l'évangile , ayant guéri plufieurs malades &
rendu la vue à plufuurs aveugles, aileç, ré
pondit-il à ces hommes, raconter à Jean ce
que vous ave\ vu & entendu; que les aveu
gles voient, que les boiteux marchent, que
les lépreux font guéris, que les fourds en
tendent t que les morts rejjufcitent.

Prêt à refîufciter Lazare, il éleve les yeux
au ciel, & dit: mon pere ! je vous rends
grâces de ce que vous m'ave\ exaucév.. je
le dis à caufe de ce peuple , afin qu'il Croie
que vous m'avt1 envoyé ; ut ctedant quia. -
tu me mifijli ; ces mots proférés , il cria
d'une voix forte : Lazare ! forte£ & paroij-
fc^dehors, & (ans délai le mort rcfîulcite ëc
le prélente aux afflftans ( 1 ).

Enfin, ce que Jehis avoit dit d'abord
& (aint Pierre enfuite, faint Paul le répété
aux Corinthiens en ces termes : mes dif-
cours & ma prédication n'ont point été
appuyés par les raifonnemens de la fa-
gejf'e humaine, mais par les dons évidens
du faint EJprit, afin que votre foi ne fut
pointfondée fur la JageJJe des hçmmes, mais
lur la puijfance de Dieu ; ut fides vejîra ,
non fit in Japientid hominum , Jed

(1 ) Joan. 1i.

Tome, 1. Z
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in virtute Dci ( i) ; ioit dans l'évangile,
ioit dans les a£tes de (aine Luc , foie dans

toute autre partie de l'hiftoire eccléfiafti-
que , qui voit le moyen , voit le teime •,
qui voit un miracle, voit (on but; (avoir,
la foi, la loi, les œuvres de la foi & de la

loi, l'utilité, non de celui en qui s'opère le
prodige , mais de toute l'églife , pour la coi>
iommauon des fiécles, pour la formation du
corps m)ftique de Jcfus-Chiift, C'tft la fin
commune de tous les miracles ; c'eft ce qui
en montre l'intérêt c'eft ce qui, avec leur
publicité , démontre qu'ils (ont certains. Ils
font auflï certainement divins j c'eft le lujcc
de mon

Second point.

.A. considérer ou leur diverfité, ou leur
fupéiiotiié, ou leur mode , tout , mes freres 1
nous indique le doigt de Dieu dans les mi
racles opérés en faveur de la loi nouvelle.

Il fe montre à découvert, i°. dans leur Ji-

verfiré. En confidérant leur elpéce, on diftingue,
avec (aint Paul, jufqu'a neuf dons furnaturels,
pre(qu'au(Tî communs dans les piemiers fiécles
de l'églife , que ceux de la nature. En l'un
étoic le don de lagefTe ; en l'autre, le don de
(cience-, en l'autre, le don de foi; en l'au

tre, de guéiifon-, en l'autre le don de grands

( i ) i. Corint. i.
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prodiges ; en l'autre, la prophétie ; en l'autre,
le dilcetnement des e(piits;en l'autre, le don
des langues ; en l'autre, le don de les inter
préter.

Que dirons-nous encore de la diverfitéde
ces dons , fi nous confidérons la multitude

des objets (ur lelquels leur vertu sert éten
due dans toute la natuie. Je n'en vois

pas un feul à excepter ; les dikipies qui en
étoient revêtus, ont chaflé les démons ; ils
ont tué les (erpens ; ils ont rendu le poifon
inefficace ; ils ont guéri les malades ; ils ont
reflufeité les morts ; ils ont appailé les flots
de la mer; ils ont marché fur (es eaux; ils
ont arrêté les vents; (ans éteindre le feu , ils
en ont (ufpendu l'adtiviré ; tous les élémens
ont reçu leurs ordres , & exécuté leur com
mandement.

D où venoient ? d'où pouvoient venir tant
de miracles ? tant de dons divers qui diftin-
guoient les églifes de Jérulalem? d'Ântiocheî
de Rome ? de Corinthe ? du monde entier ? qui
les diftinguoienc (enlibiement des fynagogues
des juifs & d ;s pagodes des idolâtres ? Pourquoi
jouifïions-nous alors d'un fi beau jour, tandis
que les infidèles refloient plongés dans leurs
anciennes ténèbres t Pourquoi opétionwious
tant de merveilles dans nos afleirblécs & aille 111 s?

m-ce parce que (atan étoir avec nous de U
partie ? C'eft ce dont les juifs nous accufoiem l
Efl-ce parce qus nous étions devenus une

»
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race d'enchanteurs ? c'elt la raifon qu'en
donnoient les payens ; & nous, mes frères !
quelle laifon en donnons-nous ? Avec un de
nos grands maîtres, nous dilons qu'nn même
e(piit , un même Seigneur, un même Dieu
produifoit toutes ces grâces différentes. Ce
que nous difons, ne vaut-il pas bien ce que
nous dilent les ennemis de notre (ainte reli

gion ? Je ne vois , mes freres ! & piobable-
ment comme moi, vous ne voyez dans leur
reponfe que ces deux choies : une réfiftancc
invincible à tout moyen de convi&ion ; un
aveu formel des miracles du chriftianifme ;

Car leur aiïigner pour principe, foit l'œuvre
de (atan , (oit la magie (k les enchantemens,
n'eft-ce pas convenir de leur exiftence ci de
leur îéalité ? n'eft ce donc pas convenir auflî
de leur divinité} Elle (e manifefte iw. dans

leur diverlné :

Elle (e manifefte i", dans une Itipériorité
qui tout-à-coup met à découvert le doigt
de Dieu , 5c force les plus obftinés à s'écrier :
le voilà. De ce nombre étoient, (ous Moy(e ,
le pallage de la mer rouge ; & la m.inne
defeendue du ciel. De ce nombre font, fous
Jelus-Chrift, les réfurre&ions de mort.

J'en fais la (uppofirion , mes freres ! une
maladie de langueur a inlenliblemcnt conduit
un de nos amis au tombeau. Depuis quatre
jours, il gîc dans le fépulcre de (et peres,
& perfonne ne douce, ni de la putréfaction ,
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ni de la puanteur qui en rélulie. Un ami
commun y arrive. Les lœurs du défunt lui
repèrent l'une après l'autre , ces mots : Sei
gneur ! fi vous euffie{ été ici , mon frere
ne Jeroit point mort. Touché des larmes
de ces lœurs & des per(onnes accourues pour
les confoler , cet ami frémit , il (e trouble,
il pleure , il fait lever la pierre du lépulcre,
il en rappelle le mort, il le rend vivant ,
tout lié de (es bandelettes , au cortège nom
breux qui l'a fuivi julqu'à la caverne (épul-
chrale. Doutons-nous que ce foit là *un mi
racle > Doutons-nous que s'étant fait fur
l'invocation du grand nom de Jéhova , il
ne foie divin? Doutons nous que la loi dont
il eft fceau , ne (oit divine î

Ce qui n'eft; ici qu'une fuppofîtion , fue
une réalité au châceau de Magdalum , près
de Jérufalem. Lazare y mourut à la luitc
d'une longue maladie de langueur. Déjà de
puis quatre jours , il étoit dans un fépulcre
bien fermé , pieds & mains (errés de ban
delettes, loifque Jefus arrive. Comme homme,
ce Jefus pleure (on ami ; comme fils de
Dieu , il prie Ion pere ; comme Dieu lui-
même , il tait entendre ce cri puillant à celui
que la mort a privé de tous (es fens :
Lazare ! forteç de votre tombeau & vene\ ;
Lazare , veni foras Et à cette voix forte ,
(ans le moindre délai , Lazare fe leve ; il

(ort j il marche (ans être empêché pat les

»
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bandelettes qui licnr les pieds comme fes
main»; , & Jiatim prodiit qui fuerat ligatus
(i). Un fait de cette nature eft il humiin ?
Jamtis homme e<erça*r'il un empire Icm-
blible (ur la mort ? Je ne vous demande

pas , mes freies ! lî Dieu fe l'eft rélervé ,
cet empire ; le fentiment , la railon , l'expé
rience vous le critnt allez haut ; mais je

vous derhinde, fi vous ne vous rend z pas
à cette invitation du roi propbete : vene\ ;
cdorohs ce roi , ce Jejus pour qui tout
Vit, Jans excepter les morts Pour achever
ce que j'ai commencé , je fais une leconde
fuppolrion.

Je le luppofe , mes freres ! ici dans cet
«ntre téneb eiu , lous cet autel , gît un
homme puillant en paroies &: en œuvres pen
dant fa vie , un homme qui guérifloit les
milades , redufeiroir les morts , fai oic du

bien par-tout où il p.illoi , un homme qui
a prédit la mort avec les circonflances. q û
a conflamment annoncé qu'il rellukiteroit le
troihéme jour. S. s ennemis qui craignent ce
phénomene unique , viennent de placer une

( i ) J'ai prouvé la réalité de ce miracle , t. Vïl
fur ics evang. Là , comme ici , j'ai n.éprifé les
obiedions drs Voolllon & autres , qui (e lifenc

dans l'iiiltsire - critique d: Jefus - Chrilt , parce
àu'elles font toutes méorif-bcs. Voyez les dans M*
Berg. , tome VIII, pag. H8 571»
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compagnie de lo'.dats à l'entrée de Ton le-
pulcre, fous le prétexte d'empêcher que les diU
ciples ne l'enlèvent, & dans la vérité , pour le
forcer à relier au rang des morts, s'il léparoic
vivant. Nonobftant celte précaution , ce per-
fonnage célébré , au bout de trois jours, (c
montre plein à un , à deux , à douze , à cinq
cents d'entre nous; il converle familièrement,

il boit , il mange avec nous ; il nous donne
à palper fes mains tk fon corps ; il nous
promet un cfprit confolateur, & par lui , le
pouvoir de faire autant de miracles qu'il en
a fait lui même. Et fa promelle , il l'accom
plit au jour & au moment marqué d'abord,
îur cent vingt perfonnes , &c enlui'e de
diftance en diftance, de loin en loin julqu'aut
extrémités de la terre. Doutons-nous que ce
foit là un miracle ? n'y voyons-nous pas un
Dieu qui le rellulcite î un homme qui eft
reflulcité ?

D'ici tranfportons la fcéne à Jérufalem, Le
fils de Marie , pendant trois ans , a paru en
cette capitale Se dans tout le pays de fa dé
pendance , enfeignant , s'aflociant des difei-
ples, rendant la vue aux aveugles, le mou
vement aux paralytiques , la fanté aux ma
lades , la vie aux morts ; il a prédit (a mort
au lieu de la fuir ; il eft allé au-devant d'elle *,
il s'y eft offert librement ; il a annoncé fa ré-
(urredion au bouc de trois jours : & no

nobftant la garde des juifs, tout cil arrivé

»
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comme il l'avoic annoncé , & le troifiéme

jour il a rompu les liens de la more ; il a
brité les leviers de fer oppolés à (on retour
vers la vie ; il a ébranlé la terre ; il a porté
la terreut dans l'ame de (es gardes ; il a
conlolé fes apôtres affligés de (on trépas.
Suivez vous-mêmes, mes freres ! le fil de

fon hiltoire jufqu'à la pentetô e , ou fi vous
le préférez, arrêtez-vous au (eul fait de la
rélurredVion de Jefus-Chnft. Elt-il humain ?

Aucun homme exerça t'il jamais un empire
femblable (ur la mort ? Je ne vous demande

pas , mes freres ! fi Dieu fe l'eft réfervé , cet
empire-, le fentim nt , la tailon , l'expérience
vous le crient allez haut ; mais je vous
demande , fi vous ne vous rendez pas à cette
invitation du roi prophete : ven(%; adoreç
ce roi, ce Jejus , pour qui tous vivent,
Jans excepter les morts mêmes : regem cui
omnia vivunt, venite , adoremus.

La diviniré de (es miracles (e manifetle

3°. dans leur mode , dans la maniéré donc
il les a opérés Une parole , un afte de (a
volonté lui a toujours (uffi ( 1} pour guérir,
non à moicié , non peu à peu, mais parfai-

(1) Si une fois il a employé de la falive pour
délier la langue d'un muet ; une autrefois , de la
boue pour faire voir un aveugle , (on adlion , eu
ces deux circonllances , étoit myltéiieufe & figu
rative.
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tement , mais en un inftant , coûtes les in
firmités mêmes naturelles, tous les malades
même abfens ; fanans omnem languorem,
& omnem infirmitatern. En voici quelques
exemples arrivés en fuite de Ton fermon (uc
la montagne.

Lorfqu'il en defeend , un lépreux l'adore ,
& lui die : Seigneur ! fi vous voule\ , vous
pouve^ me guéri?. Jefus étend fa main , le
touche, lui dit : je le veux , Joye^ guéri: 8c
à l'inftant la lèpre s'enfuit & dilparoîc ; con-
feftim mundata e(l lepra ejus.

Lorfqu'il entre à Capharnaum , un cente-
nier lui expofe , d'un côté , le trifte état de
(on domeftique paralytique, & cruellement
tourmenté ; de l'autre côté , il lui repréfente
qu'un (eul mot de (a bouche (uffic pour le
guérir. Jefus , après avoir admiré fa foi dit :
qu'il vousJoit fait, comme vous ave\ cru:
& à l'heure même le (ervireut eft guéri ,
quoiqu'abfent ; Janatus eft puer in illa hora.

Il en eft de même du fils d'un officier de

diftinftion parmi les juifs $ cet officier, dont
le fils étoit malade à Capharnaum , vient
trouver Jefus à Cana, diftant de vingt lieues
environ , pour obtenir de Jefus fa guérifon -,
Jefus fe contente de lui dire : alle\ , votre
fils le porte bien ; & à la même heure la
fièvre quitte le malade(i).

(1) Joan. 4. Ici l'hiftoiien - critique de Jefus-
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Au moment d'une tempête affreufe , où la

barque des di'ciples (c uouve de a couverte
des Hors de li mer, & où ils crient : Sei

gneur ! fauvt^ nous , nous périjjons ; il (c
lève , il commande à la mer : & la mer à

fon fimple commandement (e tau , devient
calme Si tranquille ; jacia eji tranquillitas

• magna.

On defeend , par le toît , un paralytique
dans une chambre où il elt obfédé de la

foule ; voyant la foi de cet infiime &i de
(es infirmiers , il dit : rn(Jure\-vous , mon
fils ! vos péchés vous /ont remis ; leve{-
vous ; charge{ vous de votre lit, & retour•
nt\ dans votre maijon. A ces mors , le
paralytique le leve , &i retourne gaiement en
fa mailon 5 Jurrexit & abat in domuin
Juam.

UV.e hémorrhoïfle , travaillée de cette

efpéce d'infirmité depuis douze ans, (ans
qu'aucun médecin ait pu la (oulager , (e die
en elle-même : je (erai guérie , fi leulemenc
je puis avoir le bonheur de toucher le bord
de (a robe. Jelus la regarde , lui dit : (oyez
guérie de votre plaie ; tk à l'heure même le

Chrid: fuppofe d'abord que l'officier éroit un témoin
très clair voyant ; enfuire il donne à entendre , que
cet homme crut en Jefus-Chrilt, (ans raifon & comme

un imbcciile. Toujours des contradiSions.

«
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(ang cefte de coukr ; Jalva jacla (fi mulier
ex iUa hora.

Arrivé chez Jaïr , prince de la (ynagoguc
du lieu , il dit à la fille morte : ma fille !
leve^-vous ; & elle (e leve. A N.iïm, il re
nouvel,e ce miracle de 1 élurredlion 5 il s'ap
proche du cercueil d'un fils unique qu'on
portoic en terre , il die : jeune homme ! je
vous le commande , leve^vous. Aulfi tôt le
more (e leve , parle , eft rendu à la veuve
(a mere : dédit illum mairi Juce. Je me
borne à ce très - petit nombre de miracles
opérés par Jelus-Cbrift , pour vous inftruire
auflî , du moins fommairement, de la maniéré

donc il remplie cette promefle à les apôtres,
qu'ils feroienc des prodiges aulTî grands ,
quelquefois même plus étonnans que les
Tiens.

Dans leurs aftes, nous liions qu'on por-
toit les malades dans leurs lits, fur les places
publiques , afin que l'ombre de faint Pirrre
paflant, les déliviât de leurs infirmités. Nous
liions, que des (uaires & îes tabliers appro
chés du corps de (aine Paul, & enfuire ap
pliqués fut les infirmes , les guérilîoient.
Nous avons déjà vu qu'à Jérufalem laine
Pierre svoic guéri d'un mot le boireux né,
& que ce boiteux étoic fi bien guéri , qu'il
lautoit de joie ; exiliens fietit , & anibu-
labat. Parcourez vous-même (on hiltoire ,

vous le verrez à Lydde , guérir Encc, para-
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lyrique de huit ans , rn prononçant ces mots :
Jurge V fierne tibi. Vous le veirez à Joppé,
rcilu(citer une lainte veuve , par ces deux

paroles : tabitha , jurge. En falloir il tant,
mes freres ! pour vous bien convaincre de ce
que je vous ciifois que la divinité des mira
cles du chriftianilme le manifefte jufqnes dans
leur mode ? jufques dans la maniéré dont ils
(e (ont opérés; julques dans la promptitude
avec laquelle ils ont été opérés î

Avec ces preuves , que les miracles de
l'évangile (ont certains & certainement di
vins , vous avez les caraâeres qui diftin-
guent les miracles vrais de ceux , 011 qui n'en
ont que l'apparence , ou qui (ont (uppolcs.
Un premier cara&ere des vrais miracles,
eft leur utilité ; aucun d'eux n'eft fait pour
fatisfaire la curiofité, pour exciter une (lciile
admiration. Tous lonc des adtes de oienfai»

{ance , non-(eulement dans l'ordre naturel,
mais aufTi , & (ur tout, dans l'ordre (urna-
turel ; ni Jètus Chrift, ni fes apô'res, ne fe
bornent à ioulager les corps ; leur but prin
cipal en tout, eft le falut des ames. Vene^
à moi, difoit Jefus-Chrift, & vous trouverez
le repos de vos ames. Et quand les juif, lui
demandaient un figne du ciel pour éprouver
fa puiflance , que leur répondoit - il ? Cette
race méchante & adultéré demande un ligne ;

elle n'en aura point d'autre que celui du
prophete Jonas.
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Un lecond caradtere dts vrais miracles, eft

le (ubic &i plein effet qui les luit immé
diatement ; c'e ft une (ubite & pleine gué-
ri(on , fi le miracle eft de cette efpéce.
La brlle-mere de Pierre , affoiblie , épuilée
d'une fièvre également longue &c ardente ,
eft en état de (e lever & même de lervir
Jefus-Chrift à table, dès que ului-ci a
commande au mal de quitter la malade Ainil
des muets , ainfi des boiteux , ainfi de tous
les autres infirmes. Nulle part il n'eft die
que telle infirmité a confidérablenient dimi
nué , qu'il n'en refte que quelques légers
reflentimens 5 par-tout 1 œuvre de Dieu eft
reprélentéc comme parfaite.

Un troifiéme caradtere des vrais miracles,

eft, (ur l'e(prit des fpettateurs, une impreflîon
telle que , (ans railonnement , avant tout
examen , indépendamment de toute critique,
ils s'écrient : le doigt de Dieu eft ici. Les
miracles (ont le langage de Dieu à tous les
hommes, (ans diftinâion de (avans ou d igno-
rans. Ils doivent donc être à la portée de
tous II f.iut donc que tous puillent en juger
par eux mères , & (ans ces intermédiaires
que l'orgueil , la haine , ou d aeitres pa(Tions
peuvent aveugler. Il faut donc que tous ,
lans (e jetter dans des qjeftions de pure
métaphvfique , s'attachent au fait unique-
menr. Il faut donc , qu'imitant 1 aveugle né
de l'évangile, ils répondent à nos phyùcicns
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modernes : que ce thaumaturge (oit pécheur,
ou non •, que la malignité puille , par (es
fuppolitions ab'urdes , jetrer un voile quel
conque (ur telle guérilon ; ce que nous la
vons , c'eft que tel , étant av< ugle-né , boi-
teux-né , muet né , &c. mnintenanc il voit;

maintenant il marihe ; maintenant il parle
diflinélement ; reclè.

Eft-il un (cul de ces trois cara&eres, qui
ne conviennent aux miracles opérés en taveur
de la loi chrétienne ? Donc tous (ont vrais,

tous (ont certains , tous (ont divins ; nous
devons les recevoir tous , comme tels. Sur

cela nous avons de (aine Auguftin un rai-
fonnement également jufle & prellant.

Il y a , dit ce (aint & (avant pere de
l'égli(e.(i) , trois choses incrovables , qui
cependant exiftent. Premiere choie incroyable,
c'eft que Jcîlis (oit rellulcité & monté au
ciel. Seconde chofe incroyable , c'elt que le
monde ait cru une choie lî incroyable. Troi
sième choie incroyable , c'eft que des hommes
grolTiers , en petit nombre , aient perluadé
ce qui paroifloir fi incroyable. Ces incrédules
qui refufent d'admettre la premiere , (onc
forcés de voir de leurs yeux la (econde.
Peuvent-ils (avoir comment celle-ci efl arrivée ,
s'ils n'admettent la troiliéme t Cette dern'ere

me conduit naturellement à mon troiiî éme

( i ) Lib. ii. de civ.
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morif de crédibilité , à la maniéré dont la

loi chrécienne s'eft propagée Ce (era , mes
freres ! le (ujet du difcours (uivant.

Eft-il ici un de mes auditeurs , qui ne
croie pas encore ces faits furnaturels dont
j'ai pat lé en celui-ci ? Il (eia contraint d'en
croire un autre bien moins croyable ; (avoir,
que (ans miracle , (ans aucun miracle , le
monde ait ciu tant de choies incroyables }
hoc nobis unurn grande miraculum Jufficit
quod ea terrarum orbis fine ullis miraculis
credidit. Oui , mes freres ! ce miracle (croie
le plus grand de tous , & dans la néceffné
de choifir, ou celui là, ou ceux de l'évangile ,
ou celui là qui e(l dcflitué de tout caradtere,
ou ceux ci qui ont tous les cara&eres des
vrais miracles , n'eft -ce pas ces derniers que
nous admettrons ? De cette conléquence fpé-
culative , il efl facile de palier à celte autre
qui efl: morale lk pratique.

Si la loi de Moyle étoit inviolable ; fi
toute prévarication , route délobéillance à
cette loi , étoit punie (ans rémilTio» , com
ment échappeiions nous au cbâ iment , fi
nous négligions la loi chrétienne ? cetre loi
de vie & de lalut ? quomodo nos ejfugie~
V'its , fi tamam negtexerimus Jaluitm ?
OdIcivcz la donc , mes ferts ! hoc Jac , à
tetre condition vous vivrez de la vie de la

grâce dans ie temps, de la vie de la gloire
dans l'éternité. Vives.
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QUATRIÈME DISCOURS

SUR

LA LOI CHRÉTIENNE.

SA DIVINITÉ PROUVÉE

3o. PAR. SA PROPAGATION.

Abfcifjus cft lapis de monte fine manibus , (j
percujfit flatuam in pedibus ejus.... & comminuit
€0s.

Une petite pierre détachée de la mon»agne , fans
mains , frappa la llatue par fes pieds qu'elle réduifit
en poudre. Dan. 11.

LA , mes freres ! dans la préparation àl'évangile , nous avons une figure de ce
que l'églile chrétienne devoit ctre en (a
naillance &: dans (es progrès. Ici , dans la
démonftration de l'évangile , dans 1 hiftoirc
ious laquelle Daniel nous reprclentoit l'éten
due de l'empire tout (pirituelde Jefus-Chrift,
nous avons le parfait accompliflemenc de
cette ancienne figure de l'églile. Rappiochons
l'un de l'autre ; la figure , de la vérité ;
c'elt le moyen de juftifier mon oblervation.

Cette pierre donc le prophète expliquoic
le myftete à Nabuchodonolor, Ce détacha

\ de
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de la montagne ; Je(us-Chrift eft defeendu
des deux qui (onc les montagnes éternelles.
La pierre s'eft détachée de la montagne ,
ians mains d'hommes ; Je(us-Chrift s'eft in-
catnc dans le fein de Marie, (ans aucune

participation de l'homme. La pierre apperçue
par Nabuchodonolor, efl devenue une grande
pierre 5 le royaume de Jeius-Chtift a rempli
toute la terre. La pierre vue par le roi de
Babylone a brifé la ftatuc d'or, d'argent ,
dcc. Jefus-Chiift a brifé, par l'humilité de
de (on premier avènement , les rois & les
empereurs, figurés par la tête d'or 5 les grands
& les puiflans, déilgnés par les bras d'ar
gent ; les philofophes & les orateurs, mar
qués par l'airain fonant ; les difïérens peuples,
reprélentés par le fer & l'argile ; il a brifé
les (ceptres de (on temps , non avec le fer,
mais avec le bois. Donc l'événement a ré

pondu en cout à la figure. Je veux dire que
l'évangile a été un grain très-foible , très-
petit dans fon commencement ; je veux dire
que ce grain eft devenu un arbre qui a
étendu fes branches jufqu'aux extrémités de
la terre ; je veux dire, que la loi chrétienne
eft devenue en très-peu de temps , la loi de
tous les peuples. Je l'ai démontré, en vous
parlant des prophéties de Jefus-Chrift , en
un difeours précédent.

Comment s'eft-elle ainfi propagée ? Cette
propagation étoit-elle naturelle ? Le doigt de

Tome. I. A a
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Dieu n'y étoit -il pas ? Oui , mes fïeres i
il y étoit -, vous l'y verrez évidemment , fi
vous obfervez i°. 1* force des obltacles
expofés à l'établiflemenc de cecre loi ; iQ. la
foiblefle des moyens employés à l'établille-
mcnt de cette loi. C'eft , mes freres ! ce
que je me propolc de vous expliquer dans
les deux points qui partageronc ce dil-
cours.

Premier point.

Oui, mes freres! vous verrez évidemment
le doigt de Dieu dans l'établiflement de la
loi chrétienne , (î vous obfervez tous les
obftacles que lui ont oppofés tous les peuples,
tous 1 es citoyens tous lesbommes. Tous les
citoyens, je veux dire le porentat politique;
je veux dire le prêtre fuperftiticux ; je veux
dire 11 philofophe orgueilleux ; je veux dire
l'artifan incérellé ; je veux dire les perfonnes
de toutes les conditions, à raiton même de leur
condition. Après avoir nommé tous les ci
toyens , je nomme tous Us hommes, tous
les hommes qu'égaroient leurs lens, tous les
hommes qui étoienc dominés par leurs paf-
fions.

A l'établiflement de la loi chrétienne, le

potentat politique a oppofé la force dont il
le trouvoit invefti. Sous Ponce - Pilate la
tynagogue frappa le pafteut , pour difperfer
les brebis du troupeau, Sous les grands-prê-
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très Anne & Caïphe, Pierre &. Jean furent
jettes en pri(on. Peu après leurs collègues
épiouverent le même fort. Peu après le
diacre Etienne fut lapidé. Peu après l'églift
de Jérufalem fouffrit une telle perfécution,
que tous, excepte les apôtres, (e di(per(erent
dans les diverfes contrées de la Judée & de

la Samarie. Dès lors &c pendant l'efpace de
trois [iécles , le glaive du tyran efl promené
p.u-tout où on a remarqué des vertiges
du chriftianifme.

Pendant ce court intervalle , il y a dis
édi'.s de perlécution qu'on exécuté avec
la derniere rigueur dans la vafte étendue de
l'empire romain ; toute la terre eft alors
comme noyée dans le fang des fidèles.
On invente & on exerce fur eux toutes

fortes de fupplices ; on les fait mourir fut
les roues & les chevalets -, on les expofè aus
bêtes féroces ; on les empale ; on les tour
mente par le feu ; on les jette dans les bra-
iîers & les chaudieres bouillantes ; on les

déchire avec des ongles de fer ardent ; on
les couvre de robes enfouffrées qu'on allume
pour éclairer les paffnns pendant la nuit, Se
pour divertir les Nérons. Le (eul nom de
chrétien eft un crime capital ; on n'épargne
ni la foiblefle des enfans, ni la caducité des

vieillards, ni la délicatefle des vierges , ni le
rang & la qualité des dames; on ne diftingue
ni âge, ni fexe , ni condition. Une loi qui fc

A a z

»
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foutient au milieu de telles épreuves, n cft-elle
pas évidemment divine?

Nos incrédules ont (enti la judefle de cette

queftion, & dans le deftein d'afbiblir la force
du raifonnement qu'elle prélente, ils ont dit,
i°. que « le gépie du (énat n'avoit jamais

été de perfécutet perlonne pour fa croyance ;
y> qu'aucun des Cefars n inquiéta les chretiens
» jutqu'à Domitien ». Mais ne l'ont-ils pas
die gratuitement ? mais ne l'ont-ils pas dit
contre la vérité de l'hiftoire ? mais ont-ils
rien répondu à ceux qui ont relevé leurs er
reurs , & manifefté leur fourberie ?

Ils ont dit , q«e « les bas fiécles
» avoient trop enflé le catalogue de nos
» martyrs». Mais y ont-ils pris garde ? ont-
ils obfervc que le catalogue de nos martyrs
cil;, quant au fond , l'ouvrage des fix pre
miers fiécles ? ces fiécles devoient-ils être
confondus avec les dixième & douzième?
Quand aujourd'hui nous conjedturor.s que le
nombre des chrétiens mis à mort pour la foi,
peut-être d'onze millions, nous montre-ton
que nos conjectures (ont outrées ? ^

Ils ont dit, que « nos martyrs étoient
» gens fimples, ignorans, dont le témoignage
» étoit (ans contéquence quant au point
» dont il s'agiffoit ». Mais les Polycarpe,
les Ignace, les Pothin , les Irénée, les Ju(-
tin, les Clament de Rome & d'Alexandrie,

©
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étoienc - ils donc gens limples Se ignorans î
Mais dans leur dépofition s'agifloit-il de rai-
fonnemens abftraits ? Il n'étoic queftion que
de (avoir, par exemple, fi tel qu'auparav«nt
ils voyoient infirme, étoitguéiide (es maux.
Falloir - il beaucoup d'e(prit pour décider ? Il
n'étoit queftion que de (avoir fi eux-mêmes
chatoient les langueurs , s'ils parloient des
langues , s'ils prophétifoknc , s'ils reflu(ci-
toicnt des morts. Falloic-il beaucoup d'elpric
pour décider?

Donc, tour ce que nos incrédules ont ofé
dire pour atténuer la preuve qui rélulce du
nombre de nos martyrs en faveur de la loi
chrétienne, ils l'ont die, ou tres-legeremcnt,
très-imprudemment ; ou tre<- mechamment,
très -infidieulement. Donc elles retombent fur
leurs têtes , toutes ces flèches empoifonnées
qu'ils lancent contre le chriftianifme.

A Ton établiflement, le piètre (uperltiûeux
a auflî oppolé le crcdic & la confidération
dont il jouifloit près du peuple. Il a repré-
(encé les chrétiens comme des athées pour
cela (cul, qu'ils n'adoroieilt pas les dieux du
paganifme , comme s'il n'y avoir pas un mi
lieu entre ces deux extrémités oppolées, l'a-
théilme Se l'idolâtrie. Il s'efl: plaint que les
temples devenoient chaque jour plus défères ^
que l'encens cefletoit bientôt d y fumer a
l'honneur des idoles qu ils tenfermoienr. Il a

»
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imputé au chriftianilme tous* les rrtaux de
l'état & des familles.

Lorfque le Nil a reflerré fes eaux dans fou
lit ; lorfque, faute de (on débordement, les pro
vinces adjacentes ont été frappées de féche-

^refle & de ftérilité -, lorlqu'ailleurs les fléaux
de la guerre &i de la perte (e font fait (entir-,
îorlqu'il eft arrivé , ici, une incendie ; là, une
grêle ou une gelée deftru£tive, le prêtre (u-
perftitieux a crié : les chrétiens au cirque,
les chrétiens aux hétes , les chrétiens aux
gibets , aux chaudieres bouillantes , poul
ies calamités qu'ils attirent (ur nous. Et ces
cris ont perluadé, ont été applaudis, ils ont
été exaucés, ils ont éré fui vis de décrets de
mort contre les chrétiens , dont tout le crime

éioit le nom , la profeflion de chrétiens.
Vous pouvez, mes freres ! vous former

une idée de ce qui fe pafîoic alors , en obier-
vant ce qui fe pafîe aujourd'hui : vous le
favez, qu'une moillon foit ici dévaftée, que
là une maifon (oie incendiée, de toute part
on crie, on crie contre toute vrailemblance:

c'efi le fait d'un tel parti ; & ce cri des lé-
dirieux eft cru de cette multitude qui (e
déclare toujours pour le plus fort, pour celui
qui la flatte. C'eft ce qui le pafloit alors,
mais plus (enfiblement encore à l'égard des
chrétiens. Point de crimes dont on ne les

* cruc capables-, peu dont on ne les crut cou»

«
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pablcs, chez les prêtres des faux dieux , chez
les philofophes encore.

Ceux-ci n'étoient pas moins acharnés à la
perce des chrétiens & de leur religion. Di-
vilés fur tout le refte, il n'y avoir plus ni
de ftoïciens, ni de platoniciens, ni de peripaté-
ticiens, ni d'épicuriens , &c. &c. quand il
s'agifloic d'attaquer la loi chrétienne. Tous
alors (e réunifloient pour la combattre. Enquel
temps ? dans le fiécle le plus éclairé , dans
celui d'Augufte , dans celui où Rome po(-
lédoic , avec l'empire du monde , celui de
l'efprit. Et cependant , bien loin que le rai-
(onnemenc de ces (âges triomphe de la fini-
plicité de nos prédicateurs, c'efl: au contraire
la (implicite de ceux-ci qui triomphe du rai-
lonnement de ceux-là 5 ce fonc les foibles
qui confondent les forts, & les infenles qui
confondent les (âges , les orateurs, les phi
lofophes.

A ces ennemis du chriftianifme (e joignoit
l'artilan inxéreilé , non-leulement des campa
gnes , mais des villes encore plus que des
campagnes. Combien n'éroient opulentes que
par les oracles répandus dans les contrées
voifines de Delphes , de Claros &c de Do-
done ; n'étoient puiflantes que par leurs
temples, où les peuples accouroient en foule
dans les jours de célébrité. Celle d Ephéle ,
par exemple , à qui de voit-elle fa gran
deur & fes privilèges , finon à la déefle

m
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qu'elle adoroit dans l'enceinte de (es murs ?
L'événement (uivant vous fera comprendre
ceci.

En cette capitale de l'Afie eft'un temple
que les éphéfiens ont mis quatre cents ans à
bâtir, qui e(l foutenu de cent vingt-fept co
lonnes, prélens magnifiques d'autant de rois,
& qui pafle pour une des fept merveilles du
monde. Ce temple eft con(acré à une des fix
grandes déefles du paganifme , c'eftà la grande
Diane que les payens adorent comme ladéeflc
des bois &c des forêts. Il y a dans ce fameux

. temple une ftatue de la chimérique divinité
faite de bois de vigne , que (es adorateurs
prétendent être delcendue du ciel. Chacun,
dans l'univers payen , défire d'avoir un petit
temple d'argent lur le modele de ce temple
de Diane. Cette dévotion fait branche d'uu

commerce très - lucratif pour les orfèvres.
Un des plus riches, qui a lous lui plufieurs
ouvriers , entend (aint Paul prêchant, que
les dieux du paganifme (ont l'ouvrage des
hommes & rien de plus ; il comprend que la
chûre des idoles entraînera la chûte de (on

trafic; il communique fa penlée à (es ou
vriers (ubalternes , èc à tous ceux du même
métier ; il leur repré(ente que la doctrine de
(aint Paul va tarir la (ource de leur gain ;
que leurs femmes 5c leurs enfans touchent
au moment d'une honteulc mendicité $ que
h majefté de celle qui eft adorée dans toute

I
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l'A fie, va s'anéantir peu à peu; en un mot,
il réunie dans (a harangue tout ce qui peut
remuer les paiïïons de l'intérêt & de la iu-
perftition.

Ne voyez-vous pas déjà l'effet que va pro
duite ce difeours ? Auflitôt la ville eft en dé

tordre ; chacun crie : la grande Diane d'h-
phefe : tous enfemble (e précipitent vers le
théâtre; ils y traînent deux des dilciples de
faint Paul, pour les déclarer facriléges &C di
gnes de mort. Combien de tragiques événe-
mens, lemblables à celui-ci, ne liions-nous

pas dans les annajes du chriftianifmc. Joints
à mes obfervations précédentes ne prouvent-
ils pas ce que je difois, qu'il a été traverfé
par les artifans ? par les philofophes' par les
prêtres > par les potentats de la terre ? par les
citoyens de touces les conditions ? Jai ajouté
par tous les hommes qu'égaroient leurs lens,
& que (éduiloient leurs cœurs. Voici , mes
freres ! ma penlée.

La loi chrétienne appelle heureux les pau
vres, & nos !ens ont horreur de la pauvreté
& des miferes qui la (uivent. La loi chré
tienne exige l'humilité comme moyen de
parvenir à l'élévation, !k nos fens craignent
les humiliations, les mépris marqués , les
injures , les défauts d'égards. La loi chré
tienne félicite quiconque (ouffre pour la
juftice, & nos fens frémiflent au feul nom
de peifécucion. De quoi la loi chrétienne

*
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nous parle-t'elle plus fouvent ? De la né-
cefîité de porter notre croix , de réduite notre
chair en lervitude, de crucifier notre chair,
avec (es vices & (es concupilcences. N'eft-
ce pas là une morale bien effrayante pour les
fens ?

Plus effrayante encore, efl: celle qui con
cerne les cœurs , ceux fur-tout que dominent
les pallions. Malgré les plaintes & les cris
de ces amies chéries , il hue que tout plie ,
que tout cède. Il faut que celui qui adopte
la loi chrétienne , arrache (on œil droit, qu'il
renonce à tout commerce, à toute entrevue

de perlonnes qui le (candalife. Il faut qu'il
coupe (on bras , qu'il évite la compagnie de
quiconque efl pour lui uneoccalion prochaine de
médifance , de colere, d'autres péchés. Il faut
qu'il jette loin de lui (on pied , qu'il contente
à perdre , avec l'eftime de ce grand , (a pro-
teàion , (es dons , plutôt que d'entrer dans
(es defleins criminels.

Ces facrifices déjà fi difficiles en eux-mêmes,
deux cho(es les rendoient beaucoup plus dif
ficiles encore. L'une étoit la multitude que
dominoient les pallions. Elle étoit telle, que
tonte chair avoit corrompu (a voie , qu'un
homme faifant le bien , auroit été un phénix
fur la terre. Ignorez-vous combien l'exemple
du grand nombre des coupables , eft propre
à retenir , parmi eux , ceux qui penferoienc
à les quitter ? Que ne peut-il donc pas,

«
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lorfqu'il cft celui, non-feulement des hommes,
mais celui des dieux ?

C'eft mes freres ! le cas où (e trouvoienc

les payens , à qui la loi evangélique étoic
propolée \ les dieux qu ils adoroient , leur
avoient donné, l'exemple de tous les vices
dont il falloir les délivter. Un Mercure avoic
donné celui de l'injufHce ; une Junon ,
celui de la vengeance ; un Priape , une Vénus,
celui des impuretés les plus abominables 9
un Bacchus , celui de l'intempérance & de
tous les défordres de la table. Lts fetes de
ces dieux , les (acifices qu on leur offroit, les
hymnes qu'on leur chantoit > les peintures
lafcives qu'on leur con'acrcrit > les jeux pu
blics (olemnels qu'on celebroic à leuc
honneur , ne ferobloient établis quen faveur
des partions. C'étoient elles en effet qu'on
adoroic (ous ces dehors de religion. Ce n étoic
point aux images taillées de ce Piiape , de
cette Vénus , qu'on facrifioit ; c étoic a
l'amour impudique donc on aimoit le dan
gereux appas. Telle etoic 1 ame de cette
rdo'âtrie. Les mœurs n'y étoient pour rien.
Qu'importoic qu'elles y parûflent diflolues ?
les dieux prétendus immortels avoienc donné
l'exemple de la diSÎolution ; pouvoic-on faillir
en imitant ce qu'on adoroic ?

Un exemple femblable , ne feduifoic pas
les juifs , j'en conviens5 je conviens de plus,
que leur loi écoic une loi pure , laince &
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préparatoire à la nôtre -, mais en croient-ils
mieux difpofés à recevoir un évangile , qui
(upprimoit la circoncifion ? la diftindtion des
viandes > les (acrifices des animaux > la loi

même } Ce peuple alors efclave de toutes
les paffions humaines, étoic-il mieux difpofé
à recevoir une loi qui les condamnoit toutes?
qui les fuivoit jufques dans leurs principes ?
qui appliquoit la coignce à leurs racines ?
qui, pour arrêter une main homicide, défen-
doit ju(qu'au fentiment de la vengeance î qui,
pour fermer un œil adultéré , prolcrivoit
jutqu'à la penfée de le commettre.

C'eft la beauté de cette morale , me direz-

vous peut-être; c'eft la pureté qui a. plu,
qui a charmé , qui a fait des partifans à la
loi chrétienne. Elle fut propofée en un fiécle
où l'idolâtre voyoit enfin qu'il n'adoroit que
des fantômes ; ou il rougifloit de la licence
de fon culte $ ou les excès Ju vice le lui
rendoienc fade & infipide. Eft - il étonnant
qu'en cet état de choies , il ait embraflé une
loi grave , (érieufe , pure , qui en outre avoit
pour elle le mérite de la nouveauté î

Oui, mes frétés 1 il eft étonnant , bien
plus qu'étonnant, puifque , dans l'exadtitude
de la vérité , elle eft moralement impoffi-
ble. Trois principes d'expérience le démon
trent. Les hommes du fiécle d'Augufte ,
comme ceux de tous les fiécles , avoient des

pallions : premier principe. Il en eft des autres
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partions comme de celle de la (oif; celui qui a
bu n'a pas ctanché (a foif pour toujours ; celui
qui a (atisfait fa paflion aujourd'hui , ne l'a
pas fatisfait pour demain , pour après -, &
pour dire vrai , il l'a irritée plutôt qu'il ne
la fatisfait : fécond principe. Plus elles font
invétérées , communes, plus il eft difficile de
réufter à leurs torrens, fur-tout fi la religion
les adopte & les conlacrc : troifiéme principe
qu'on ne peut combattre , (ans combattre
l'expérience la plus confiante. Ne feroit-il pas
étonnant ? plus qu'étonnant ; que ces trois
principes fubfiftans. une loi qui les contrarie,
ait été acîmife auffi facilement qu'on le fuppofe ?

Si on difoit feulement qu'on a vu la
beauté de cette loi, qu'on l'a louée, admirée,
exaltée , je le croirois ; Balaam venu pour
maudire le camp d'Ilrael, étoit enchanté de
la magnificence de fes tabernacles ; mais
ajouter qu'on a (uivi la lumiere qui éclairoit,
c'eft faire une faufle parade de Ipéculation -,
c'eft luppoler l'homme dans un état fembla-
ble à celui des anges -, c'eft dans l'abftrac-
tion fe jouer de (es malades ; c'eft ignorer
l'hiftoire la plus néceflaire à connoître , celle
du cœur humain ; c'eft ignorer que ce cosur,
dominé par les pallions , fournirait feul un
obftaclc infurmontabie à la réception de l'é
vangile. Mais pour un , mes freres ! com
bien n'en avons-nous pas compté ? combien
n'en ayons-nous pas découvert , en céve-

è
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loppant ces deux idées , que l'homme & le
citoyen , prévenus contre la loi chrecienne ,
l'ont d'abord combattu de toutes leurs forces?
C'étoit le fujec de mon premier point. La
foiblclle des moyens employés à Ion établille-
ment , (eta le ïujet du

Second point. <

Considérons ici, mes freres ! la loi chré
tienne , au moins fous quelques-uns de (es
rapports. Conliderons-la 1°. enta doélrine ,
i°. dans les prédicateurs, 5 ». dans leur fuccès :
ce petit nombre de considérations fuffiva 5 &
au-delà, pour nous faire connoîcre la foiblefle
des moyens employés à l'étsblidemenc du
chriftianilme , la nécelTité d'une vertu divine

pour une œuvre de cette nature (1).

( 1 ) Les incrédules ne font que prouver leur
embarras , en voulant prouver que le chridianilme
s'eft établi par des moyens naturels. Les uns ont
attribué fon établiffement à la fourberie des apôtres i
les autres , à l'efprit iraifonneur qui s'éioit emparé
alors de toutes les têtes ; les autres , au zélé in
tolérant des prêtres ; les autres , au dégoût des
anciennes religions ; les autres enfin , aux befoins
que les hommes avoien: de eonfolations fous des
maîtres durs & cruels. C'elt ce qu'a fait en der
nier lieu , l'auteur de l'hilloire philofophique & po
litique, tome VII, pag. 1 fo. M. L. Bergier s'eft
dour.é la peine de réfuter tous ces incrédules, tome
X. Traité de la vraie religion , à mon avis, bien
inutilement , aucun de leurs raifonnemens n'étant
capables d'en impofer à perfonne.
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Sans elle , qu'avoit fa doctrine ? qu'avoient
fes dogmes ? qu'avoit (a morale d'aflez at- /
trayant, pour fe faire recevoir (ans un (ecours
étranger Si furnaturel ? Ne parlons pas ici
des myfteres impénétrables de la Trinité,
du péché originel , de la prédeftination , de
l'euchariftie ; arrêtons - nous a un ieul, a
celui que les apôtres propofoient d abord
aux peuples qu'ils inftruiloienc. Ce dogme
avoit pour objet la divinité d'un certain
Jelus > né de l'époule a un pauvre artifan ,
d'un Jelus qui , pendant trente années , vécut
dans l'oblcurité ; d'un Jelus qui fut traire
de (édudleur &c de démoniaque , par les prin
cipaux de fa naiion 3 d un Jefus mort fur
une croix.

Voilà » mes freres ! le premier dogme que
les apôtres propofoient , à qui ? aux juifs ,
pour qui Jelus étoit un GDjet d horreur j aux
gentils, à qui la croix de Jtfus paroifToic une
folie. C'étoit ces hommes qu'il falloit con
vaincre de la divinité de Jefus , qu'il en
falloit tellement perfuader, qu'ils confentiiîent
à mouîic plutôt que de douter de ce dogme.
Où eft fon attrait , pour déterminer les deux
peuples à le croire , comme ils croient leur
propre exiflence î

On peut faire une queflion femblable fur
la morale du chriftianilmc ; on peuc de
mander : où efl fon attrait, pour être admife
dans fa généralité, (ans aucun (ecours étranger

»
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Hi (innaturel ? Si toutes fes maximes plaifcnt
à la raifon , combien révoltent les fens ? Si
ces maximes : faites aux autres ce que vous
Jerit\ bien aije que les autres fijjént pour
vous : ne faites rien aux autres de ce que
vous j'eriei fâchés qu'ils vous fiJJent. Si ces
maximes , 6c d'autres lemblables , plaifcnt à
la raifon ; fi elles lui plaifent tellement, qu'un
empereur payen eutfouhaité les voir gravées
an haut de toures les portes, combien ces
autres maximes : bienheureux ceux quijouf
jrent perjécutions : celui qui ne prend point
Ja croix pour me Juivre , n'eji pas digne
de moi. Si quelqu'un veut venir après moit
qu'il prenne Ja croix, chaque jour , qu'il
me Juive. Combien dis-je , ces maximes qui
en rappellenc une infinité d'autres f;mb!ables,
ne révoltent-elles pas les (eus.? Combien, après
les avoir entendues, ont dit avec les difciples :
ce difeours ejl dur, & qui pourra l'entendre ?

Entre cette morale & celle du pagar-
ni(me, quelle différence 1 Celle-ci flattoit les
uno par des objets enchanteurs ; elle (e prê-
toit aux jeux & aux ris folâtres j elle autoriloit
les fpe&acles, les molles délices, la débauche
même la plus outree. Celle"la j au contraire >
ne ppé(entoit aux (ens que des inftrumens de
pénitence & de mortification ; elle n'appelloit
heureux que ceux qui pleuroient -, elle ren-
voyoit, ayix palais des princes,ceux qui éioicnt
mollement vêtus. Des hommes élevés (elon

l'ancienne

C
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l"ancienne morale , pafloicnt-ils facilement à
la nouvelle.

On conçoit bien que !e paflage de pfin-
cipes auftéres à des principes commodes eft
facile ; mais combien n'eft pas difficile lé
paflage de ceux-ci à ceux-là ? Non leulcment
il eft difficile , mais il eft moralement im-

poffible (ans un (ecours étranger & (urna*
turel. C'eft ce que je conclus de cetre pre-
miere confidération > où j'avois à examiner
la loi chrétienne dans fa do&rine. C'eft

maintenant du côté de les prédicateurs que
j'ai à l'obferver-, c'eft du cô:é de leur nom
bre , de leurs talens, de lems facultés.

Leur nombre étoic douze difciples de la
premiere éledtion , peut-être autant ( 1 ) dé
la (econde ( 1 ) , le champ où ils étôient
envoyés éteit le monde entier. Quellé
ample moillon pour Fi peu d'ouvriers ! où
font ici les proportions ? où les trouverons-
nous ? dans leurs talens ? dans leur politique?
dans leur fcience ? dans leur éloquence 2

( i ) Lorfque Je moment fixé par Jefus Glirift eft
arrivé , douze apôtres , & un plut grand nombre dé
difciples , fe difperfcnt & vont annoncer l'évangile t
&c. Bergier, coin. X, p. 144,

( i ) Il elt certain qu'après la mort de Jefus*
Clirilt il y à eu des prédicateurs êyangéliques pairnl
les foixante-douze difciples , mais ou n'eh cbcuolé
pas le nombre,

Tomé /. ÎJ b
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voici , mes freres ! la démonftration du cotï-

Si l'établilïement du chriftianifme eft 1 ou
vrage de la politique' de (es prédicateurs, il
fau>- qu'ils aient commencé à debiter leur
domine dans les ténèbres & le fecret des
mailons, qu'ils fe foient bornes s iedu.re
quelques ignorans, lans le compromettre ni
avec les dofteurs de la lynagoguc , m avec
les laces du paganilme -, il faut qu ils aient
évité de paroître (ur les places publiques &
dans les villes célébrés. N'ont-ils pas fait e
contraire ? n'ont-ils pas publié leur évangile
à Corinthe ? à Atber.es? à Rome? dans les
fynagogues? dans le lycée î par-tout ou les
(ciences étoient mieux cultivées ? Donc 1 eta-
bliflement du chriftanilme n'eft pas l'effet de
la politique de les prédicateurs.

11 n'eft pas plus l'effet de leurs c.onnoit-
fances. Tout ce qu'il y a d'ouvrages anciens,
favorables ou contraires à la foi, nous les
repréfentent comme des hommes ignorans,
bornés, lans éducation, fans culture, éleves
dans les fondions groiïieres où rabaiflent les
beloins de la vie , & connus (eulement par
le peuple. Pour affaiblir cette allertion , me
direï vous qu'ils avoient le don de (cience 2
que l'Elprit laint leur enleignoit toure vérité?
qu'ils étoient en état de confondre les lages?
Vous ne me direz que ce que j'avoue , que
les hommes les plus ignorans étoient devenus

4
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«n un inflanc les hommes les plus (avans;
qu'à la première époque de leur vie, les pre
miers prédicateurs de l'évangile croient de
vrais idiots \ qu'à la (econde ils parurent
miraculeufement enrichis de tous les dons de

l'efprit.
Ce que je vous prie d'obferver (ur cette dif-

tinétion des époques , c'eft quelle s applique
au don de l'éloquence comme à celui de la
(cience. Avant la Pentecôte, les prédicateurs
de l'évangile n'avoient aucun genre d'élo
quence ; après la Pentecôte, ils eurent non
celle des mots, mais celle des choies ; celle
qui convainc ; celle qui perfuade -, celle qui
convertit j celle que nous admirons aujour
d'hui dans (aint Pierre , dans fainr Jean , dans
(aint Paul , dans (es épîtres aux romains fur-
tout & aux hébreux ; celle que nous plaçons
parmi les dons miraculeux que fuppole l'établif-
iement du chriftianilroe.

M'en indiqueriez-vous les moyens dans le
crédit des apôtres ? avoir-il donc celui que
donnent les ;ichefles lie les aliiances ? Eh i

mes frères ! ignorez-vous qu'ils n'avoient
pour toute fortune que leurs barques & lturs
filets 2 ignorez - vous que cette ombre de
fortune, ils l'avoient abandonnée pour luivre
Jefus-Chrift ? ignorez-vous que leurs alliances
étoient toutes concentrées dans leurs pauvres
familles en Galilée ? Les foupçonneiez-vous
d'avoir eu des intelligences fecretes dans les

B b z
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diverfes cours de l'univers ? de s'être -fait

des amis puillans par tout l'empire ? d'avoir
tournis par le fer ceux qui ne le loumettoient
pas à leur parole ? Ce moyen de violencç
n'eft-il pas au contraire celui que le monde
a employé contr'eux ? Nonobstant cette op
position du monde , qu'eft il arrivé ? G'eft
laint Chryfoftôme qui va répondre À cette
pouvelle queftion.

Montrons, diioit ce pere ( 1 ) , que l'éta-
blillement du chriftianilme étoit impodible
lans le fecours du Chrift : impodible , non
parce que les foibles avoient à combattre contre
les forts, les pauvres contre les riches , les
ignorans contre les (avans ; mais impodible à
rai(on des vieilles habitudes qu'il (alloit dé
truire.... Vous le (avez, mes freres ! dans la

lociété on tient, avec quelle fermeté ? avec
quelle confiance ne tient-on pas aux anciennes
coutumes, en matiere de religion principale
ment ? Si, pour y faire renoncer, la multitude
y fuftiroit à peine ; comment donc, (ans mira
cle, le nombre de douze , de vingt, de trente
y (uffiroic-il ? comment donc y (uffiroit-il,
lorfqu'ii s'agiroit non-(eulement d'abroger les
coutumes paflées en loix , mais de' leur (ub(-

-tituer des loix toutes contraires ? Eil-il rien

qui trouble plus que les innovations , dans
le culte fur-touc , (uflcnt-elles très -(âges 5c

( i ) Hom. 7. in. 1. ai Cariât,
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nès-uiilcs ? Il cft un point touchant lequel
nos predieareurs ctoient d'accord avec les
juifs, c'efc l'obligation d'adorer un (cul Dieu;
niais ce point excepté , combien d'autres lut
lelquels ils le trouvoient divifés ? Tels étoienc
la circoncifion , la loi qui l'ordonnoit , le
iacerdoce , les (acremens , les (actifices qui
devoient finir avec la loi, avec des coutumes

anciennes de quinze cents ans. Etoit- il ailé
d'en annoncer la (ubrogation ?

Mêmes difficultés pour abroger celles des
gentils; elles étoienc très-invétérées, très
généralement adoptées 5 premier obftacle. Le
nombre de ceu* qui encreprenoienr de les dé
truire, étoit très petit, le nombre de ceux
qui les (oucenoient, très-grand5 lecond obftacle.
Dans la mulcitude de ceux-ci étoient , la

terre , la mer , les montagnes , les bois (a-
crés, les peuples tant barbares que policés,
lesphilolophes, les orateurs , les princes & les
lujets, les hommes &i les femmes, les jeunes
&: les vieux , les maîtres & les domeftiques,
les laboureurs & les artilans , les habitans

des villes & des campagnes ; troifiérne ob(-
tade. A ne confulter que la vrailemblance,
cos hommes ont tous dit : quelle eft cette
nouvelle religion ? ce qu'elle (uppole eft - il
vrai ? le (ophifte , le rhéteur , l'hidorien ,
les philofophes qui lont & qui onr été , les
empereurs , les confuls , le^ rois , les grecs»
les barbares, l'utfivçrs enurt , eft-U dans l'er--



3 ç £> Traité de la religion
reur ? Douze pêcheuis, quelques faifeurs de
tentes, (onc-ils plus lages que tout le hionde ?
Ot! a d'abord fait cette queftion, &i enfuitc
on s'eft rendu. Les prédicateurs ont triomphe
de Ce troifiéme obftacle : mais en voici un

quatrième plus confidérable encore.
Convertir un juif ou un payen, ce n'étoic

pas (culement l'obligct à quitter (es anciennes
habitudes, à en former de contraires, à lutter
contre l'opinion générale ; mais c'étoit en outre
J'expofer à être affiché, exilé, maltraité, haï
de tous , méprilé de tous , regardé comme
l'ennemi de tous-, étoit-ce un obftacle facile
à lurmonter ï Pour en faire bien comprendre
la nature, je vous place a cc moment dans
les circonftances où le trouvoient les gentils,
Vous adorez des dieux amis des plaifirs, 8c
je vous prêche un Dieu crucifié , né d une
femme juive. Vous etes autorités a mener
une vie molle, ëi je vous déclare qu il faut
prendre votre croix , Si renoncer à votre
maifon, à votre patrie, à votre fortune. Vous
iuivez librement le cours de vos pallions, Si
je vous invite à parler de la luxure à la
continence, de l'intempérance au jeune, des
ris folâtres aux larmes &c à la componction,
de l'avarice à la pauvreté , de l'amour de la
vie au mépris de la morr. Vous jouiflez de la
confidération de vos concitoyens, &i je vous

propofe un parti qui vous attirera leur haine
pi leur perlécution. Si je n'ai en mains des
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preuves certaines d'une million divine envers
tous, dois je m'attendie à tous ces (acrifices
de votre paît ?

Le juif Se le gentil les ont faits dans la
polîtion où je viens de vous mettre ; celui-
là a quitté la tynagogue pour entrer dans
l'églife de Jetas condamné à more par (es
peres \ celui-ci a renoncé à (es idoles Se à lui-
même , pour embrafler cette loi auftere que
vous avez tant de peine d'ob(er ver, quoique
vous ayiez été élevés dans (es principes.
Cela eft il dans la nature ? y eftil que les
forts (oient vaincus pat les foibles ? y efl-il
que ceux qui annoncent une do&rine (évere,
perfuadent ceux qui en aiment une douce ?
y eft-il que ceux qui expofent à des périls,
fe faflent des (eftateurs plutôt que ceux qui
en préfervent ? y eft il que ceux qui ne pro-
pofenc des biens & des maux que pour la
Vie future, prévalent (ur ceux qui ne propo-
ient des biens que pour la vie préfente ? y
eft-il que les agneaux changent les loups en
brebis ?

C'eft, mes freres ! ce qu'ont fait les apô
tres (i) ; ils avoient été envoyés comme des
agneaux au milieu des loups, &C non-leule-
ment ils ne (ont pas devenus loups , mais
les loups, mais leurs perlécuteurs, mais leurs

( 1 ) Je m'en ejtpliquois plus au loi g , tome I*
pag, 445-48 , des homélies fur les évangiles.
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opprefleurs font, à la fin des temps, devenir
des agneaux ; les per(écuteurs (ont devenus
des dcfenlcurs ; les opprefleurs font devenus
des bienfaireurs-, cecce révolution éroit - elle

dans la nature ? Il y étoit que l'impofteur Ma
homet parvint en peu à établir (on alcoran
dans de vaftes Contrées de i'Afie ; ce livie
favorifoit les pallions ; il adoptoit quelques
points des trois religions, idolâtre, juive &
chrétienne ; ceux qui ne la recçvoient pas dé
gré, on les obligeoit à la fecevoir de force,
& le fabre à la main.

Il (eroit de même dans la nature que le
grand nombre reçut une conflitution , où Ce-
roient adoptées une liberté indéfinie , une
égalité incirconlctite , une tolérance univer
selle , une loi qui autoriferoit le divorce
d'autres contraires à l'intégrité de la foi, à la
pureté de la morale 5 mais fi cette récente conl-
titution portoit tous les articles de notre (aiiité
religion , fi elle étoit pour la premiere fois
propolée à une grande nation , compofée de
juifs & de gentils, (eroit - il aufïî dans là
nature qu'un tiers de la nation la reçût au
riloue de tout perdre, & la vie même.

Non , mes freres? il ne faut que ces exem
ples ces (uppofuions pour vous faire (enrit
ce qu'ont fi bien (enti les hommes les plus
intelligens & les plus droits , que jamais le
chviftianifme ne (e (eroit établi (ans movens

furnatiirels, pour ces deux raifons. iu. Que
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les obftacles à (on établiflement étoient tous
humainement in(urmontables, à les prendre
foie collectivement , foit diftributivement.
i°. Que les moyens employés à cet établif
lement étoient tous naturellement trop foi-

bles pour vaincre ces obftacles; je ne dis pas
à les prendre chacun (éparément, mais même
à les prendre tous collectivement, fi Dieu
ne les avoit bénis , s'il n'y avoit joint les
moyens furnaturels , comme font les pro
phéties & les miracles. Il les y a donc joints,
puilque la loi chrétienne a été prêchée, pro
mulguée , reçue dans tout le monde. On les
voit donc encore aujourd'hui ces moyens
iurnaturels, en voyant le chriftianilme qui
les (uppo(e comme moyens néceflaires. Il eft
donc un grand prodige , celui qui cherche
encore des miracles pour croire, celui qui ne
croit pas , tout le monde croyant ; qui/quis
adhuc prodigia , ut credat, inquirit, ma
gnum eft ipfe prodigium, qui, mundo cre-
dente t non crédit (1).

Aucun de vous, mes freres ! mérireroit il
cette qualification odieufe î aucun de vous la
fouftriroit-il ians répugnance ? Croyez donc

| tous, de tout votre cœur : croyez la vraie
dodtrine folide dans (es principes. C'étoit le
(ujet de la premiere partie de mon traité fur
ce (ujet : il s'agit maintenant de le confi-

(1) Aug. lib, iz, cap, 8. de civ. Dei.
Tom. I. Ce

»
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dérer dans Ion objet principal. Ce fera le
fujet de la leconde partie du même tfaité.

Mon Dieu ! dirai-je en finillanc celui-ci;
fi j'adopte une grande erreur, en adoptant
la religion de Jefus Chiilt , c'efl: vous quj
m'avez trompé. En êtes-vous capable ? Olc-
rois je le penlerî Je (uis donc dans la voie qui
conduit au ciel, donnez-moi d'y perlévérer
jufqu'à ce que je ferai arrivé à Ton terme.
Au nom du pere, &c.

Nota. Les deux inftru&ions fuivantes paroiflent
fous le nom d'adrefl'e, &c. il convenojt que je les
donnafïe fous cette forme & non fous celle de ptône,
voulant les envoyer à l'affernblée nationale dans le
temps où leurs fujets dévoient y être traités. Li
forme ne préjudicie ici en rien au fond ; le fidcle
y trouvera également le dogme & la morale.
L'orateur faura aufïi bien les diftinguer, & leur
donner le tour oratoire qu'il croira convenir. L'ufage
que j'en fais, çn l'infcrant en cette premiere partie
d'un ouvrage od ne doivent entrer que des vérités
certaines , eft une preuve que mes deux adreilcs font
parties d'une pleine & parfaite conviftion fur les
«rticles que j'y difeute. Mon lefleur fe fouvient fans
doute qu'en parlant de la loi naturelle, jç l'ai pré
venu du deffeiD que j'exécute ici.

0k

Ù



ADRESSE
AUX

MEMBRES HONORABLES
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L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

SUR LA LIBERTÉ DU DIVORCE,
ET SUR LE CÉLIBAT;

Par M. Thiebaut , Curé de Sainte Croix , Doûeur
en Théologie , Examinateur Synodal , ancien
Supérieur de Séminaire , Député de la ville de
Metz, à l'Affembiée nationale.

Si quis dixerit propter hterefim, aut moleflam
cohabitationem , aut ajfedatam abjentiam , a con-
juge dijjolvi pojfe vinculum matrimonii, ana-
thema fit. Can. y. Se(T. 24, Conc. trid.

Messieurs ,

J'avois encore l'honneur- de fîcger avecvous , lorfqu'on fie circuler dans votre
augufte Alfemblée , une brochure bien trop
epaifle , fur la liberté du divorce. Depuis ce
temps, les papiers publics n'ont ceflé de pto-



pager la dangereufe opinion , que cette efpéce
de liberté manquoit parmi nous confidéres
comme fortant des mains de la nature.
Tout récemment en cette ville de Metz,
où mes infirmités m'ont relégué^bien trop
tôt à mon gré, il a paru , (ur le même objet ,
un nouvel imprimé, où l'auteur (e propofe
de préparer, peu à peu, lesciprits à un Décret
qui autoriferoit le divorce. Moins occupé de
la forme que du tond de cet écrit , j en ai
examiné l'objet principal, 1 indiflolubilite du
mariage ; i du côté des preuves qui en
établiflent le dogme; 2'. du côté des objec
tions que l'erreur lui oppofe.

Combien les preuves font fortes ! combien
les objedtions loni foibles! C'eft, Meilleurs,
ce que j'ai vu , ce que, je l'etpere , tous
ir.es le&eurs diront que j'ai bien vu.

Dans le deflein de m'éclairer infaillible
ment lut le premier des points de ma difcuflîon,
j'ai pris, Meilleurs , lucceflîvement en main ,
deux flambeaux ; celui de la raifon d'abord ,
puis celui de la toi. A leur lumière brillante ,
j'ai vu, i°. qu'à confulter la loi de la
nature , le iyftême du divorce étoit très-
condamnable ; j'ai vu i*. qu'à confulter la
loi de Jefus-Chrift , il étoit très-condamne.
C'eft trop peu dire : j'ai vu, je dois ajouter :
je meJuis pleinement convaincu & perjuadé;

ê



de mon examen il eft réfulté une telle
convidtion dans mon elprit, une telle per-
fuaiïon dans mon cœur, que moyennanc la
gracc de Dieu , je mourrois plutôc que de
chanceler tin moment fur l'article exprime
par ces mots qui m'ont fervi d'épigraphe :
fi guis dixerit , Qc.

i°. J'ai vu, qu'à confultet la loi naturelle,
le fyftême du divorce étoit très-condamna
ble C'eft en réfléchiflant fur l'idée que cette
loi immuable nous donne du lien du mariage ;
la voici : le mariage eft l'union d'un homme
& d'une femme qui forme une fociété in
dissoluble. Ainfi l'ont défini les théo
logiens , les canoniftes , les jurifconfultes ,
tous ceux qui ont le mieux étudié l'eflence de
ce contrat. Laillerez vous ces anciens maîtres,
pour vous attacher à deux ou trois modernes
qui vous diroient que cette fociété eft aufli
didoluble que celle de deux commerçans ?
Régénére-t'on les idées comme on régénéré
les états? Que peuvent fur celles-là, les lé-
giflateurs même les plus puiflans ? D'elles à
eux, quellediftance à franchir. Elle eft immen

se 5 celle du ciel à la terre n'en approche pas.
Je dis trop peu , Meilleurs, en vous di-

fant que les fa vans en théologie & en droit,
ont vu que le lien du mariage eft , de fà
nature , indi£oluble; je dois ajouter que tous
les peuples l'ont reconnu , tandis qu'ils ont
rcfpcdté les premiers principes de la morale.

»



Parcourez l'hiftoire du genre humain, la plus
ancienne , la plus sûre , celle du peuple de
Dieu : (ous la loi de la nature, avant celle
de Moyfe , vous ne trouverez pas un (eul
exemple de divorce. Il eft vrai qu'Abraham
challa l'iniolente Agar de fa maifon ; mais
où eft-il écrit qu'il lui aie accordé un libelle
de divorce ? Le renvoi de cette eftlave n'en
étoit qu'une (impie (éparation, d'elle même
incapable de rompre le lien du mariage qu'il
avoit contrafté avec elle. Il eft vrai que
Moyfe renvoya Séphora chez Jétro, mais
feulement pour un temps. Il la reprit auffi-
tôt que fon beau-pere la lui eut ramenée au
camp de Sinai. ^

Si de l'hiftoire (acrée nous paffons à la
profane , à celle des romains ( i ) , nous
n'y trouvons aucun exemple de divorce avant
l'an 511 ou 510 de la fondation de Rome.
Julques-là , la loi naturelle avoit prévalu fut
celle des douze tables autorifant le divorce.
Tel un fleuve rapide & majeftueux qui roule
{es eaux limpides bien avant dans les eaux

( 1 ) Celle des Grecs une fois corrompus & per
vertis , nous apprend que les époux fe crcyoient
permis de fe quitter réciproquement, avec une
ér-ale facilité. Celles des Turcs nous apprend qu'ils
permettent le divorce aux hommes & aux femmes,
mais plus difficilement aux femmes. Parmi eux,
quitter fa femme, eft à-peu-près la même chofe que
parmi nous > changer de fcrvantes.



épaifles d'une mer agitée ; telle fut la loi de
l'indillolubilité du mariage fubfiftant chez les
romains mêmes. Oui, Meilleurs , chez les
romains, chez les romains quoiqu'invirés à
la tranlgrelîîon par une de leurs douze tables,
quoique tentés par l'exemple des peuples d'où
ils avoient emprunté ces tables.

A l'époque que j'ai citée, Meilleurs , un
certain Spurius Carvilius Ruga , ayant uié
de la liberté accordée par la loi du pays ,
fous prétexte delà ftérilité de fa femme (i);
bientôt , il eft vrai, on ne garda plus de
melure pour le divorci ; bientôt on le regarda
prefque comme fruit du mariage. C'eft !a
vive expreflion de Tertulien (2) ; bientôt on
put écrire , ce qu'en effet nous liions en
Sénéque : le; femmes d'une naiffance illujlre
comptent leurs années , non pas Jur le
nombre des tonjuls , mais Jur le nombre
des maris qu'elles ont eus ( 3 ). Tout cela
eft vrai, Meilleurs, & j'en conviens de bonne

( 1 ) Quelque tolérable que ce prétene parut,
Spurius ne laiflfa pas d'être blâmé , parce qu'il ne
devoit pas, difoit on > préférer le défîr d'avoir des
enfans, à la. foi du mariage. V-Aiere Maxime,
liv. 11. t

( i ) Repudium jam votum fait , fi- quajï ma-
trimonii fruclus.

( 3 ) Exeunt matrimonii caufd ; nubunt divortii*.
Sen. lib. 30. de bénéficia.
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foi ; mais que s'en(uit-il ? Qu'une digue une
fois percée, même en un feul endroit, même
de la plus petite elpace , le fleuve qu'elle
contenoit , tarde peu à fe changer en un
torrent furieux, porcanc par-tout la dé(olation
avec l'inondation. Il s'enfuit que les partions
ont pu afloiblir un (entiment qui eft natu
rel ; un (entiment qui eft de tous les temps,
de tous les peuples, à remonter à leur ori
gine ; un {entiment par con(équent qui a (on
principe, non dans les préjugés , mais dans
la nature même,

Son auteur l'a gravé dans les cœurs \ pour
quoi î Four le bien de la fociété, pour le
repos de l'état, pour le bonheur de fes mem
bres , pour celui des époux. Suivez-moi,
Meffieurs, je vous prie, dans un détail dont
chaque article intérefle quelques-uns de vos
commettans.

Confidérant les intérêts des époux, j'ai
formé ce dilemme qui ne (ouffre aucune ré
plique. Dans le (yftême du divorce , ou
l'époux auroit feul la liberté de le faire, ou
il ne l'auroit pas feul, Dans le premier cas,
le droit de l'époufe feroit évidemment lélé,
indignement lé(é. Il (croit évidemment lé(é ;
pourquoi ? Parce qu'alors elle çefîeroit d'être
traitée comme égale à fon époux , dans une
caule où il y a parfaite égalité, dans celle
du mariage, con/idéré comme contrat natu-

4



rel, & relativement aux droit conjugal (i).
Il feroit indignement léfé ; pourquoi7 Parce
qu'alors l'époux pourroit, quand il lui plairoit,
deshonorer (on époufe -, il pounoit l'expofer
a des foupçons, ou contre Ion humeur, ou

.contre fa conduite , ou contre les qualités,
foie de fon efprit, (oit de Ion cœur ; il lui
fuffiroit pour cela de la renvoyer. Prévien-
droit-il ces foupçons, en devenant fon propre
accufateur ? en publiant que (a femme eft
plus jufte que lui î Je frémis , Meflïeurs,
nous frémiflons tous , quand nous penfons
qu'un mari épris des charmes d'une vile cour-
tifanne, pourroit, dans un moment d'yvrefle,
répudier une Ellher, & lui (ubftituer une
rivale fans fortune, fans mœurs, fans hon
neur.

Dans le fécond cas » c'eft-à-dire , dans le

cas où l'époufe auroit, comme l'époux , la
liberté du divorce , que de queftions diffi
ciles , inextricables, fe prélentent à l'efpric
d'un fage obfervateur ! Celui-ci demande i*>.
à quel âge les deux époux pourront jouir de
cette fatale liberté. Eft-ce à cet âge où une
femme peut donner des enfans à fon mari ?
En cette fuppofîcion , cette femme pourra-
t'elle pafler à une nouvelle alliance avant un

( i ) Mulier fui corporis potejîatem non habet ,
fed vir ; Jîmiliter & vir fui corporis poteflaum non
habet, fed mulier. i, Corinth. 7.

A
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an ? Si clic y pafle avant ce temps , la con
dition du premier enfant qui lui naîtra , ne
fera-t'elle pas incertaine î

Le fage ob(èrva:eur demande z°. fi l'époux
&: )'épou(e qui (e leront léparés & auront
vécu , chacun , dans un autre mariage ,
pourront dans !a fuite le réunir de nouveau,
Il demande fi Ticius qui a quitté Marie pour
épouler Luce, femme de Nicolas ; fi Nicolas
qui a quitté Luce pour épouler Marie, femme
de Titius, peuvent enluite , Tirius reprendre
Marie, & Nicolas retournera Luce? Pour

quoi non ? Mais dans cette hypothéfe , ces
époux ne fembleront-ils pas avoir exercé le
plus infâme de tous les prêts ?

Notre fage obfervateut demande 30. fi en
cas de féparation , les époux en ulcront,
à l'égard de leurs enfans, à-peu-près comme
en ufenc ceux qui célèbrent des mariages
mixtes en Allemagne 5 il demande fi les
garçons feront à la charge du pere , fit les
filles à la charge de la mere, pour l'éduca
tion civile & religieufe 5 fi cette charge fera
telle, lors même qu'il n'y aura que des gar
çons ou que des filles ; lors même qu'il y
aura dix garçons fans filles , dix filles fans
garçons ; lorfque le pere, (ans éducation lui-
même , fera incapable d'en donner à aucun
de (es enfans. S'il m'étoit permis, Meflieurs,
de me livrer à un plaide malin, j'en aurois
de voir, comme nos bonnes gens font env

4
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barraflés , comme ils fe retournent en tous
fcns pour décider ces queftions & les fui-
vantes.

Le contrat de mariage (era-t'il à perpé
tuité 1 ou à temps ? S'il eft à temps, (era-
t'il pour un an ? pour deux ? pour dix ? Que
faire? que dire ? fi les deux époux ont apporté
du bien en communauté , autant l'un que
l'autre , ou moins l'un que l'autre ; fi un
mari a diflipé celui de la femme j fi celle-
ci n'en a point -, fi cependant elle eft une
vraie économe ; fi le mari eft un diffipa-
teur ; fi celle-là mérite d'être chargée de
l'éducation des enhsns & de la geftion de
leurs biens j fi un époux repentant veut re-

" prendre (a femme devenue veuve d'une autre.
En tous ces cas &c cent autres femblables,
quid. juris ? Il ne faut que cette queftion
pour jetter la divifion dans le camp ennemi,
pour dire : tel le pilote qui a abandonné
îa bouflole ; tel le raifonneur qui a tourné
le dos à la lumiere de la religion.

Notre lage obfervateur demande 40. fi la
mere pourra quitter fon fils mâle, même en
bas âge, même immédiatement après l'avoir
iévr'é. Pourquoi non ; puifque le mari peuc
alors quitter (a femme, & que les droits font
ici égaux ? Mais alors qui foignera la pre-
miere éducation de ce petit être ? fera-ce le
mari ? On convient qu'il ne le peut par lui-
même 5 mais par autrui feulement. Par autrui'.
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par des étrangers ! par des pcrjonnes que
guide l'intérêt, & non le (entiment1! Pauvre
enfant ! que je vous plains ! Oui, je m'atten
dris fur votre fort , quand je penle que févré
du lait de votre mere, vous le ferez égale
ment de tous les {ymboles de la tendrefle
maternelle, de tous ces petits (oins dont la
tendrefle maternelle eft (eule capable !

Par autrui , encore une fois ! mais ceci
fuppofe un pere allez riche pour (alarier des
étrangers ; s'il ne l'eft pas allez , le voilà donc
forcé de retenir une femme qu'il auroit ren
voyée avec plus de fortune. Où eft alors
l'égalité tant vantée ? celle du riche & du
pauvre J Audi un de nos brochureurs avoue- ,
t'il que le divorce feroit pour la clalle des
perlonnes opulentes, Sc non pour ceile des
indigens.

Notre (âge oblervateur demande 50. quel
moyen de concorde refteroit aux conjoints,
fi jamais le fyftême du divorce étoit adopté.
Il prétend qu'à l'inftant même , il n'y auroit
plus entre les époux , ni confiance récipro
que , ni efpcrance fondée d'avoir à l'avenir
une reiïource dans les affligions, un fecours

dans les maladies , une compagnie dans la
vieillefle. Se trompe-t'il l

Il demande 6°. , ce fage obfervateur ,
laquelle des deux familles fera mieux élevée ;
fera-ce celle où les enfans, dès leur bas âge ,
auront été feparés de leurs pnrens? ne fera ce

I



pas Celle où les enfans croîtront (ous les yeux
d'un pere &c d'une mere , qui s'aiment l'un
l'autre ? qui aiment les fruits de leur mariage ?
qui regardent ces tendres rejetions comme
des gages certains d'une amitié pure'Cela
étant, je dis :

Le plus grand bien , la fortune la plus
folide que des peres & meres puiflent laifler
à leurs enfans, c'eft une bonne éducation.

Cette bonne éducation (uppole l'union in-
difîoluble des époux ; tout ce qui affoibliroic
cette union, nuiroit à l'éducation des enfans.
Or, non-feulement le divorce affoibliroit ,
mais il détruiroit cette intime union. Donc

ilporteroit deux coups mortels; l'un à l'éduca
tion des enfans ; l'autre , au bien de la fociété
qui réfulte d'une éducation douce , honnête
& chrétienne des enfans. Que (ont donc les
défenfeurs du divorce , finon les ennemis jurés
de la (ociété l de la fociété en général ? des
focictés particulières ? des enfans fur qui repo-
lent les efpérances de toutes les fociétés ?

Ici , je me mets à la place d'un de ces
enfans dont le pere a renvoyé fa mere 5 pro
noncez v Meflîcurs , je vous y invite , fur
les fentimens que produit en mon ame ce
renvoi. Penfez-vous que je voie d'un bon
œil , cette autre femme que mon pere vient
de ine donner pour mere ? cette marâtre qu'il
iubftitue à la plus tendre des meres ? à cette
mere qui chaque jour le matin , me voyoic

>
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avec des yeux de complaifance ? Penfez vous,
Meilleurs, que la conduite de mon pere ne
diminue, ni monrefpeét, ni mon amour pour
lui ? Penlez-vous que je ne lui témoignerai
.jamais ma fenfibilité, à l'affront qu'il a fait
à ma refpe&able mere ? Eh ! Meilleurs ! que
ieroit-ce donc, fi au contraire, une époufe a voie
donné un libelle de divorce à (on époux ?

Ce qui fuie delà , en bonne logique ,
c'eft qu'un décret portant la liberté du di
vorce , feroit un présent très-funefte , tant
aux enfans qu'aux peres & meres. Je le fais,
Meilleurs , les partilans du (yftême du di
vorce inhftent fort fur ce qu'en (a luppo-
fition les époux le marqueroient plus d'égards,
dans la crainte de (e quitter ; mais j'entends
également les partifans du dogme catholique,
infiffer fort fur ce que deux personnes, obligées
de vivre toujours enlemble , ont un intérêt
bien plus guand à prévenir tout obftade à leur
paix mutuelle. Pauvre raifon ! me dis-je,
après avoir éiroucé ces débats, que (ont tes
fpéculations, lorfque tu les portes au-delà du
cercle que la religion t'a tracé !

N'abandonnez pas encore cette idée ,
Meilleurs, que le divorce Jeroit très-funefte.
Il le feroit aux enfans 5 il le feroit aux peres
& meres ; il le feroit aufll aux familles, tant

des époux que des époutes. Ce qui devoit
les unir, alors les déluniroit ; le mariage qui,
dans les delîeins du créateur, étoit inftitué
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pour les rapprocher, les éloignerait an con
traire ; la famille de l'époule répudiée (e
croiroit mépiitée du répudiateur &c de (es
parens. Delà donc les haines, les dillenfions,
les procès. Que dirois je encore, fi je voulois
tout dire ? Delà la preuve de cette premiere
propofuion , qu'à confulter la loi de la nature ,
le divorce eft tris-condamnable.

A conjulter la loi de JeJus-Chrift, la
loi évangélique & apojîolique, il eji très-
rigourtujement condamné. C'eft ma (econde
proportion énoncée aux canons v & vu de
la (eiïïon 14 du concile de Trente , en ces
termes : anathême à celui qui dira que le
mariage peut être dijfous , pour crime d'hé-
réfie , pour cohabitation fdcheuje , pour
abjence ajfsclée. C AN. y : Anathême à qui
dira que L'églije Je trompe , quand elle en
seigne , Jelon la doclrme de l'évangile &
des apôtres , que le lien du mariage n'eft
point dijjous par l'adultéré, & qu'il n'eft
pas permis à un homme qui s'eft féparé
deJa femme, même pour cette cauje , d'en
époujer une autre deJon vivant. Can vii (1).

( 1 ) On fait que ce canon avoir d'abord étc dreffe
en rermes plus forts ; on fait que rambalTjdeur de
Venife propofa les obfcrvations fur l'état de l'églife
grecque , iur tout des îles de Chypre, de Crète ,
de Corcyre , qui pourroient s'offenier de ]a for
mule du canon , que fur (es remarque? on rédigea
le canon comme nous l'avons.
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Imitant le (aine concile Je Trente, je vais,
Meilleurs ! vous démontrer (éparémenc ces
deux points •, lavoir : que la dodbrine évan-
gelique &c la do£hine apojîolique établirent
ïolidement l'indillolubilité du mariage , &
d'abord la dodtrinc évangélique ; çjlie que nous
ont tranlmile les trois premiers évangéiiftes,
(aint Mathieu , (aint Marc & laint Luc.

Voici leurs paroles:
Quiconque quitte Ja femme & en prend,

une autre , commet un adultéré. Si un
homme quitte Ja femme, & en épouje une
autre , il commet un adultéré à l'égard de
Ja premiere femme [i une femme quitte
Jon mari & en épouje un autre, elle commet
un adultéré (0. C'eft ce que nous liions en
faint Marc 8i en faint Luc. Et, ce qu'il faut
bien remarquer, Meilleurs , c'eft que leurs
expreffions, omnis, quicumque, (ont géné
rales & lans exception j il en exifte une en
faint Mathieu, il eft vrai ; mais ebfervez ,
je vous prie, Meilleurs , fur quel objet elle
tombe.

Là (z)j Jefus -Chritl répond à cette
queftiondes pharifiens venus pour le tenter &
le rendre odieux à une des (edtes oppolées,
ou à celle des (amméens, ou à celle des hil-

( i ) Marc 10. Luc 16.

(i) Chap. 19.
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léliftes :EJî il litre à l'homme de renvoyer
Ja femme , pour quelque cauje que ce (oit?
Avant de prononcer fur cet article , Jeius-
Chrift commence par rétablir le mariage en
fon premier état, & dit : n'ave\-vous pas
lu que celui qui créa l'homme dès le com
mencement , le créa mâle &femelle ? n'ave\-
vous pas lu ce que dit Adam, ou l'Efprit-
Saint par la bouche d'Adam? pour cette rai-
fon l'homme abandonnera Jon pere & Ja
mere, & il s'attachera à fa femme , & ils
Jeront deux dans une Jeule chair. Ainji ils
ne Jont plus deux , mais une feuLe chair.
Que l'homme donc ne fépare pas ce que
Dieu a joint. C'eft-à-dire , Meilleurs, que
Jefus-Chrift démontre l'indilïolubilité du ma

riage , par le mode de Ion inftitution ( i ),
par le commandement du Seigneur (2) Se
par (a nature ; puis delà il conclut qu'il n'y
a puiflance fur la terre qui puifle rompre le
lien du mariage ; qu'il n'y a Afîemblée natio
nale qui puifle, fous aucun prétexte , auto-
rifer le divorce. Quod ergo Deus conjunxit,
homo non Jeparet.

Mais, répliquent les pharifiens, Pourquoi
donc Moyfe a t'il ordonné à celui qui vou
dront quitter fa femme , de lui donner un

( 1 ) Verfec 4.
{1) Verfct j.
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libelle de lépudiation, & de la renvoyer à
cette condition ? Vous connoiflez, Mciïieurs,
la (olution de cette prétendue difficulté ; elle
coniïfte en ce peu de mots qui font d'un fi
grand ufage dans la morale: adduridam cor
dés : c'eft-à-dire : Moyie (& non le Seigneur),
Moyfe pour éviter que les juits, hommes
Violens , ne tuaflent leurs femmes , dans le
deflein d'en éppufcr ou de plus riches, ou de
plus jeunes, ou de plus belles, a mieux aimé
tolérer le divorce que de voir des époux de
venir les meurtriers de leurs femmes légi
times. Ce qui fait dire à (aint Jérôme que
le lage législateur, (ans accorder la (épuration,
quant au lien , a prévenu le crime, d'homi
cide ( i ).

( i ) Non dijjldium concedens , Jed homicidium
auferens.

Je conviens que quelques théologiens font d'un
avis contraire , & foiitiennent, qu'en vertu du libelle
de divorce, le lien conjugal étoit rompu, & les
conjoints mis eu liberté de fe marier à d'autres.
Mais jamais cette opinion ne fit fortune dans les
écoles; celle qui prévalut toujours, c'eft que Moyfe
a Amplement accordé aux jutfs de fe léparer de
leurs femmes pour caufe grave , & d'uier de ce
droit de polygamie fimultanée , que la loi per-
mettoit.

En vain pour infirmer cette opinion , on dit :
fi le divorce n'avoit pas rompu les liens nup
tiaux , les mariages fubféquens auroient été dans

L'obje£tion
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L'objedHon ainfi repouflcc contre fcs au
teurs , & l'obfervation faite qu'il n'en étoit
pas fous la loi de nature , comme fous la
loi de Moyfe, Jelus Chrifl en vient enfin à
la queftion des pharilîens, & la décide en ces
termes : aujfi je vous déclare que quiconque
quitte fa femme , si CE n'est en cas
d'adultere , commet un adultéré, &
que celui qui épou/e celle qu'un autre a
quittée, commet aujji un adultéré. Il eft évi
dent, Meilleurs , qu'ici Jelus-Chrift fait une
exception qui ne fe lit pas dans les deux autres
Evangéliftes. Mais fur quel membre de la
propoluion tombe-t'elle ? car il y en a deux
au milieu delquels elle (e trouve ; elle tombe
fur le premier membre & non fur le fécond,
& le vrai fens de la phrafe eft : en cas d'in
fidélité de la part de fa femme, un époux
peut bien la quitter, mais il ne peut fe ma
rier à une autre.

l'ufage , des adultères s les prophetes auroient crié
contre.

A cela on répond : i®. La polygamie étant alors
permife , ces mariages n'étoient point d'adultérés dans
l'ufage > i°. le divorce n'étoit pas chez les ifraclites ,
aullî fréquens que l'objcrîion le luppofe. Nous ne
liions même aucun exemple clair & formel de ré
pudiation lous la loi. Qu on lile les ch. n & n
du deut. , le ch. 5 des nombres , on fe convaincra
que le divorce étoit très-difficile , & les cas de le
demander , très-rares. Voyez ma cote (a) à la fiu,
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C'eft, Meilleurs, ce que comprirent par

faitement les ditciples de notre divin maure,
& ce qui leur fit dire : fi la condition d'un
homme eft telle à l'égard de fa femme, il
n'eft pas avantageux de fe marier, puilque
le faire , c'eft accepter des chaînes que ne
rompent, ni les maladies les plus longues,
ni les traitemens les plus durs, ni les infidé
lités les plus humiliantes, mais la mort (eule :
puilque fe marier, c'eft entrer dans un enter,
fi un des deux conjoints eft un (ujct,ou liber
tin , ou brutal, &c.

Geite difficulté des difciples eft, Meffieurs,
celle que propofent encore aujourd'hui les par
tions du divorce -, (ans cefle ils répètent que
le mariage eft un joug infupportsble, un joug
que tout homme prudent repouflera, fi on ne
peut plus le (ecouer lorfque le conjoint, loin
de l'alléger pat (a douceur , l'appéfantit par
fes emportemens, ou par d'autres excès. Si ce
cri n'eft pas univerfel, au moins il eft fré
quent, ilapour loutiens, au moinsles maris qui
ont des femmes hautaines, impérieufes, aca
riâtres , Sic. au moins les femmes qui ont
des maris joueurs , difiipateurs, perturbateurs
de leur repos, &c. au moins les peres &
mercs dont, par leur fautes, les enfans font
mal rencontrés. Aucun de ces partifans du
divorce qui ne poufle l'obje&ion des difciples
aufiî loin qu'eux.

Et moi,Meilleurs, je pouflerai ma réponfe



à l'objeéHon auflî loin que mon divin
maître. Je ne dirai donc pas : il refte à des
époux mal-aflociés la relTource de rompre les
liens de leur afiociation , pour en former une
nouvelle, ce leroit de ma parc, une erreur qui
me vaudroic un effroyable anachême ; mais
je dirai : non, il n'eft pas avantageux à ces
époux de setre mariés ; la (eule redource qui
ieur refte , dans leur cruelle union , c'eft la
patience , la douceur envers le coupable , le
recours fréquent au Dieu de toute confola-
tion, la réfignarion à fa fainte volonté , tout
au plus la (éparation, quant au domicile, en
cas de (évices & dadultere; jamais la (épa
ration quant au lien •, Dieu l'a formé d'après
leur libre confentement -, ils ne peuvent plus
le rompre. La loi eft générale ; la modifiée
par les exceptions que (eroient les mecontens
de leur (ort , ce ftroit ouvrir la porte à des
maux incomparablement plus grands que ceux
dont ont à (e plaindre divers particuliers ; ce
feroit favorifer le caprice & laienlualité pafla-
gere des époux ; ce (eroit autorifer l'intubordina-
tiondel'un à l'autre;ce feroitpotterle trouble
dans les familles ; ce (croit (atrifier le (orc des
enfans, la décence publique, les intérêts de
la (ociété, à l'inconftance & à la perverfitéd'un
petit nombre d'époux que leur imprudence,
leur a varice, leur groffiere volupté, &cc. auroient
rendu malheureux. N'eft-ce donc pas le cas de
dire que le bien univerfel doit l'emporter (ur

B z
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l'intérêt des individus? aucune efpece de plaint*
de !a parc de ceux-ci qui ne viennent (e brifer
contre ce rocher : Que l'homme ne fépare
point ce que Dieu a uni. Quod ergo Deus
conjunxit, horno non ftparet.

Voilà, Meilleurs, la dodiine évangéligue
fur laquelle, comme (ur. une baie inébran
lable, le (aine concile de Tiente a appuyé Ion
canon feptieme (ur le divorce. Il y joint la
doftrine apoflolique. La voici encore : elle
eft tirée du chap. 7 de 1'épître de laint Paul
aux romain* , & du chap 7 de la première
épître aux Corinthiens,

TJne femme mariée eft liée par la loi du
jnariïge à Jon mari, tant qu il eji vivant j
Trais lor/qu'il eft mort, elle tft dégagée de
la loi qui la lioit à fon mari ; fi donc elle
époufe un autre homme pendant la vie de
fon man , elle fera tenue pour aduLttre ;
mais ji fon mari vient à mourir , elle eft
affranchie de cette loi, & elle peut m ébou
ler un aurre ians être adultéré ( 1 ). Quant à
Ceux qui ("ont mariés , c'cft le Seigneur, &
non pas moi, qui leur fait ce commandement,
qui eft que la femme ne. fe fêpare point de
fon mari Que fi elle s'en fépare , qu'elle
demeure Jans fe marier, ou qu'elle Je ré
concilie avec fon mari, & que le mari de
même ne quitte point fa femme.

^ 1 ) Rom. 7.



« Ces paroles de l'apôtre (ont vraies, die
» faine Auguftin , elles font vives; elles fonc
» (aines; elles (ont claires ; elles n'ont be-

» foin d'aucun corrmenraire. On y voit claire-
» ment l'indiflolubiliré ablolue du lien con-

» jugal. Selon elle, une époufene commence
7> à être celle d'un fécond mari que quand
» elle a celle de l'être du premier -, elle ne
» cede de l'être du premier que quand il
» meurt, & non auffi quand il eft adultéré...
j> En ce dernier cas, el!e peut le quitter, il
» eft vrai, mais quant au domicile , & non
» quant au lien , quand même elle ne fe
» réconcilierok jamais avec fon mari, Si cc
» crime rompoir le lien du mariage , corn-
» bien de femmes même le commettroienc

» pour pouvoir fe féparcr de leurs maris, &
t> fe remarier de leur vivant ( i ) ? » Peut-
on foupçonner que Jefus-Chrift & fon apôtre
aient eu la penlée d'autoriler ce défordre ? le
foupçon ne (croit il pas un crime ? la doftrine
évargélique & apoftolique n'eft-elle donc pas
décilîve contre le (yftême du divorce même

( i ) Dans un autre de fes ouvrages, faint Au
guftin a écrit qu'il étoit dfficile de décider claire
ment , par les (aintes écritures, fi un mari eft cou
pable d'adultéré lorfqu'il époufe une autre femme ,
ayant renvoyé la premiere pour caufe d'adulterc ;
il femble i'e rétrafter en celui-ci , en écrivant ;

verba apojloli fana funt , plana funt. Lis. dp
adult. conj.
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en cas d'adultere ? mais aujourd'hui , Mc(-
ficurs, iuftit-il d'édifier? ne faut-il pas dé
truire ? après avoir établi l'indiflolubilité du
mariage par tous les genres de preuves , ne
faut -il pas erifuite réloudre les objections que
leur oppolenc les partilans du lyfteme du
divorce

En chemin faifanc, Meffieurs, j'ai déjà
clagué celle que nos régénérateurs tirent de
la loi de Moyte ; j'ai oblervé que ce légifla-
teur avoit permis une (éparation perpétuelle
à l'un des époux , en cas d'adultéré de la
part de l'autre , non quant au lien , mais
quant à l'habitation (eulement. J'ai aulli
pulvérilé celle que ces mêmes régénérateurs
fondent lut la peine qu'une époufe (oulîii-
roit fans être coupable ; n'en louffrroic-ellc
pas une (emblable , fi (on époux étoic de>
venu..... s'il étoit fait captif à Maroc, &c.
s'il étoit détenu dans une prilon à perpétuité,
pour crime méritant ce châtiment ? Faut il
aurant de loix qu'il peut y avoir de ces
exceptions ? Sans revenir à ces vieilles diffi
cultés , en voici quatre ou cinq autres que
je diiïïmulerai d'autant moins , que mon
filence deviendroit, pour les opinans favo
rables au divorce , un fujet de triomphe.

I. objec- Premiere des objections qui reftoient en
tlon' arrière. Un des droits de l'homme eft la

liberté ; rien ne la gêne tant que le fyftême,
le dogme de l'indiflolubilicé de mariage -,

4
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«juelque parti que prennent deux cpoux mal
rencontrés, ils gémiflent (ecrétement dans
le plus cruel des efdavages. Se féparenc ils ?
ils font forcés de vivre dans la continence,

à l'âge où l'inclination contraire , fait plus
vivement (entir {on aiguillon. Gardent-ils
un domicile commun ? quelle iociécé plus
affligeante ! Imaginez un corps qui feroic
animé de deux âmes, dont tous les mouve-
mens & les inclinations feroient en fens con

traire. Telle eft l'alliance de deux conjoints
unis de corps, délunis de cœur. Autre com-
paraifon (celle-ci eft de l'écrivain du divorce).
Imaginez ici un épervier furieux & les plumes
hériflées ; là , une colombe abattue & cou
verte de fang , dans une même cage ; telle
eft l'alliance d'un mauvais mari avec une

femme douce & timide.

R. L'obje£Hon n'eft pas de ce jour ; les
difciples l'ont faite à Jelus-Chrift. Rappellant
le mariage à {a premiere inftitutioo, com
ment ce divin légiflateur y a-t'il répondu ?
Nous avons fa réponfe à cette conléquence,
{avoir ; que de l'indiflolubilité du mariage ,
il s'en fui vroit qui/ ne ferait pas avanta
geux à l'homme de Je marier. C'cft, Mef-
iieurs, à quoi (e réduit toute la difficulté.

Dans le (yftêmc du divorce , en cas d'adul-
tere, il écoit facile de la lever, cette diffi
culté 5 il (uffifoic de dire : en ce cas, Dieu
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veut bien Jéparer ce que l'homme avoit uni.
N'eft ce pas cc qu'en effet Jefus tut répondu
à ces dilciples , s'il eut voulu , par (a déci-
fion , autoriler le (yftême devenu de mode
en ces jours où rout Te régénéré , (ans excepter
les opinions ? Qie fait-il cependant ? II con
vient d'abord, que quelqu'avantageux que
foit le célibat , tous n'en ont pas le don,
mais les uns celui de la continence perpé
tuelle ; les autres, celui du mariage. Enfuite
il exhorte ceux qui ont le premier , à rn
ufer fidèlement, en vue du royaume cé-
lefte. C'eft tout ce que Jelus-Chrift répond
à ces dilciples. Ce qui fait voir que le poids
de leur obje&ion pé(e uniquement fur les
conjoints mal rencontrés ; point du tout (ur
les défenieurs du canon (eptiéme dont s'agit.

Je pourvois, (ans doute, Medieurs, m'en
tenir à cette premiere réponfe, puifqu'elle
eft d'une autorité capable de fermer la bouche
à tout raifonneur ; cependant j'y en ajouterai
une (econde , & pour expliquer ces maximes,
que les partilans du divorce appliquent au
mariage : l'homme eft libre : un des droits
de l'homme eft la liberté : je leur propoferai
ce dilemme : ou cette liberté relative aux

perfonnes mariées , eft illimitée , ou non.
Dans le premier cas , voilà le fyfléme

des hilléliftes adopté; la laideur, la vieillefle,
la mauvaife humeur , la fureur , le bannilîe-
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ment, le repentir, les moindres raifnns fuffi-
(eut à l'un pour quitter l'autre (i).

Dans le (econd cas , dans celui où la li
berté du divorce feroit limitée $ je demande .

par qui limitée ? Par la raifon ? nous voilà
retombés dans l'inconvénient précédent. Par
l'autorité ? fi cette autorité eft humaine ,

elle peut bien limiter la liberté de l'homme,
loit avant qu'il rie (e marie , en ordonnant
certaines formalités dont le défaut rendroit

Ion mariage nul ; (oit même après qu'il eft
marié, en exigeant qu'il (e pourvoie devant
le juge pour caute de (éparation ; mais elle
ne peut la limiter , en fiatuant qo en telles
circonftances les conjoints ne pourront (e
féparer, & qu'en telles autres ils le pourront;

( i ) Trop heureux ,fi bientôt la faveur d'un divorce
mefoulageoit d'un joug qu'on m'impoferoit par force.
Racine.

Hillel , rabbin accrédité , enfeignoit qu'un
mari pouvoir répudier fa femme > fi elle avoir
trop fait cuire les viandes qu'elle lui fervoit ,
&c. Sic. Le rabbin Akiba , dodeur à quatre-vingt
mille difciples , alla plus loin , & foutint qu'un mari
pouvoir renvoyer (a femme , uniquement parce
qu'elle ne lui agréoit point. Cette opinion , fou-
tenue du fuffrage de ces deux célébrés rabins ; cette
opinion favori'ée par la concupifcence à qui elle
lâchoit la bride , prit tellement le deffiis qu'enfin
elle fut la feule reçue dans l'ufage des juif» , &
qu'encore aujourd'hui elle domine parmi les rabbins,
quoique le divorcs (oit adtucllcnient très raie dans
la fynagogue.
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l'autorité humaine ne peut féparer ce que
l'autorité divine a joint. Cela étant, Me(-
fieurs , que devient ici cette maxime , que
l'homme eft libre ? que devient cette premiere
difficulté des écrivains du divorce î En voici

une fécondé.

Le mariage , difent-ils, eft une fociété ; la
"'durée de toute (ociétépeut être fixée , par les

aiïociés , à trois ans, à fix ans, & c. Donc

celle du mariage peut auflî être limitée, par les
époux, à certain nombre d'années ,& c'eft ainfi
qu'en ufent les peuples qui ne confultent
que la loi naturelle. Voilà , Meffieurs, la
leconde difficulté dans toute fa force ; voici

fa réponfe.
Une fimple diftin&ion fuffit pour renver-

fer ce frêle édifice : toute fociété , à'inftitu-
tion humaine , peut être limitée , dans (a
durée , par les contraftans , cela eft vrai.
Toute (ociété , même d'inftitution divine ,
peut auffi être limitée par les contra&ans ;
cela eft faux. Les parties font obligées de
fuivre la loi du divin inftituteur.

Soit que les (uifles, les hollandois & les
fuédois ; foit que quelques peuples fauvages,
ou quelques hordes errantes foient dans l'ulage
que luppolent ici les écrivains du divorce ;
ce qui fuit delà , c'eft qu'il y a des hommes
qui dérogent formellement à la loi naturelle.

Je conviens qu'en Angleterre le divorce
abfolu a lieu •, mais quand ? C'eft feulement
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en cas d'adultéré, & non au gré des époux,
avant de contracter -, la liberté ne va pas
fi loin , même en ce pays que couvrent les
ténébies de l'héréfie ; on n y (épare pas ce
que Dieu a uni.

Vous êtes appellés à la liberté, difoic un
de nos maîtres ( i ) ; feulement prene^ bien
garde que votre liberté ne dégénéré en licence,
& ne favorife les penchans d'une nature cor
rompue (i).- Je place ici cet avis apoftoli-
que;vous comprenez mon motif, Meilleurs,
c'eft que le fyftême de la liberté, relative
ment au divorce , eft tout ce qu'il vous paroîc
maintenant, comme à moi, un fyftême de
licence.

De licence ! me répliquera quelqu'un avec III
le ton de la (urprile ! avez-vous bien réfléchi
au nombre & à la qualité des perfonnes que
vous enveloppez dans votre grave accufauon?
Si vous avez approfondi cette queftion : un
mari peut-il, en cas d'adultere de la part
de Ja femme , pajfer à une autre alliance :
n'avez-vous pas vu qu'on pouvoic oppoler
ici conciles à conciles? autorités à autorités?
théologiens à théologiens ? un fyftême (î bien
étayé, eft il un (yftême de licence ?

R. Il eft facile , Meilleurs, de trancher

( i ) Saint Paul aux Gai.
(i) In libertatem vocati e{lis , fratres t tantum

ne libertatem detis in occafwntm carats.
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le nœud de cetre difficulté prétendue*, il fuffie
de dire: du temps de laine Cypiien, il y avoir
diverles opinions lur la validité du baptême
conféré par les hérétiques. Cependant l'é
gide a décidé depuis que ce baptême étoic
valide. Du temps de Papi.iS, de faint Iiénée,
&c. il y avoic divcrlès opinions (ur la béati
tude des (aints auffi tôt apès leur décès.
Cependant l'ég'ife a dévidé depuis que ceux
en qui il n'oriftoic aucune tache, au moment
de leur mort, paiToient (ans délai à la félicité
célefte. Donc les Conciles de Florence & de

Trente auroient pu dédier l'indillolubilité da
mariage, en cas d'adultere, quand même il y
auroit eu variété d'opinions jufqu'au temps
de leur tenue. Le principe eft inébranlable-, il
iuffit feul pour mettre à l'abri de toute cri
tique le canon du concile. Donc ce que je
vais ajouter, n'entrera dans ma difeuffion que
par forme d'éclaircillement, uniquemenr pour
montrer jufqu'où eft vraie cette proportion
des parti(ans du divorce , qu'on peut oppoler
conciles à conciles, &c. &c.

1°. Au rang des conciles qui décident
contre le divorce ab(olu , en cas d'adultere,

lont les conciles de Milan , au cinquième
fiécle; de Fiioul , au huitième; de Nantes,

au neuvième; de Florence, au quatorzième ;
de T;ente, au feiziéme. Vous pouvez , Mef-
fleurs, par vos yeux, & en les lilant, vous
aflurcr du droit que j'ai de les citer, comme

I
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contraires au (yftême du divorce. En cft il un
feul qui lui (oie aufïi clairement favorable?
ceux d'£lvire, en 305 , d'Arles en 3 • 4 » dc
Venile en 405 , dAgde en jo6> forment
quelques difficultés , j'en conviens , mais
qu'eft Ce autre choie que des difficultés?

Quand le concile d'Elvire déclare qu'il
n'elt point permis à une femme fidèle qui a
quitté (on mari pour caufe d'adultere , d'en
épouler un autre, &i que fi elle le fait, elle
ne doit point être admile à la communion ,
jujqu'à ce que celui qu elle a quitté, ne Joit
mort, A MOINS QUE LE PERIL DE LA
MALADIE N'OBLIGE DE LA LUI AC

CORDER , peut-on inférer qu il autoiile la
diflo ution du mariage pour caule d'adulrere?
la permiffion ci mentionnée ne fuppofe-t'ellc
pas qu'elle promtttra de quitter (on (econd
mari, au cas que Dieu lui rende la fanté ?

Quand le concile d'Arles conseille aux
époux qui ont trouvé leurs époules en adul
téré, de n'en point épouler d'autres de leur
vivant, pourquoi u(e t'il du mot : conseil î
par telped pour les loi* impériales, & feule
ment aptes avoir dit qu il leur défend un (econd
mariage,de l'auroritè de Jefus-Chiift ( 1). C on•
Jeiller de faire une chofe commandée , eft une
maniéré de parler admile julques dans la célé
bration des (aints myftéres ( 2 ).

( i ) l'rakibentur nubere.
(tj Prceceptis falutanbus moniti.

i
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Quand les conciles de Venife & d'Agdc
défendent d'admettre à la communion des

époux qui le (épatent de leurs femmes &c le
marient à d'autres, (ans les avoir convaincues

d'adultere, permettent-ils donc de les y ad
mettre cette preuve faite î La conléquence
e(l mal déduite ; de ce que ces maris ne
peuvent convoler à de (econdes noces,avant
d'avoir prouvé Je crime de leur époule, il ne
luit pas qu'ils le puiflent après.

2°. Au rang des Peres qui décident con
tre le divorce ablolu, en cas d'adultere, (ont
pour les latins, les papes Syrice, Innocent,
Léon, Etienne , Zachaiie, Jean VIII j ce
(ont les (aints Ambroife èc Jérôme ( i ) >
celui-ci loue la célébré Fabiole, de ce qu'après
la mott d'un (econd mari qu'elle avoir époufe,
elle répara par une pénitence publique , le
fcandale qu'elle avoit donné, en convolant à
de (econdes noces, Jon premier mari, cou-
fable d'adultere, vivant.

Pour les grecs, (ont Hermas, faint Ju(-
tin, Athénagore, (aint Clément d'Alexandrie,
faint Chryf. Théodoret, Sic. &cc. Vous pou
vez, Meilleurs, par ieut lefture, vous aflurer
du droit que j'ai de les citer comme contraires
au fyftême du divorce ablolu. En efl il un
(cul qui leur foit aulïi clairement favorable?
elt-ce Origcne ? eft ce Tertulien ? eft-ce LaC-

( i ) J'ai citc plut haut laint Auguitio.

I
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tance ? eft-ce faint Bafile ? eft-ce Aflérius

d'Amafée , &c. &c. ? Vous pouvez auflî ,
Mcflieurs, après avoir lu ce qu'ils femblent
avoir écrit en faveur du divorce abfolu, vous
convaincre de la foiblefïe des objections aux

quelles ils ont donne lieu. Rien de plus aifé ;
il fuffit d'ouvrir les conférences de Paris, &c.

&c. ; vous y trouverez des folutions qui ne
louffrent aucune répliqué ; vous obferverez
fur-tout que ces peres , en parlant de la
liberté du divorce, avoient en vue, non la
loi évangélique, mais les loix des empereurs
Conftantin , Juftinien , Charlemagne Se autres
qui autorifoient l'abus dans lequel on vou-
droit aujourd'hui nous précipiter de nouveau.

30. Au rang des Théologiens catholiques
( 1 ) , qui décident contre le divorce abfolu,
(ont, depuis le concile de Trente, tous ceux
que nous connoiflons , un feul excepté,
M. Launoy, do&eur de Sorbsnne. Qu'eft-ce
qu'un contre tous? Celui-ci, pour (c débat-
rafler de l'anathême du concile qui le gêne
terriblement, dit qu'il regarde la difeipline &
non la foi de l'églile. Pitoyable débite ! eh !
depuis quand donc une décilion fondée (ur la
doclrint ÉVANGÉLIQUE , eft elle cen(ée
n'avoir pour objet qu'un point de difeipline ?

(i) Nous avouons que ceux des proteftans, des
fchifmatiques, des Turcs , &c (ont pour l'opinion
contraire à la nôtre.

il
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une décifion même avec atiathême peut être
changée, h elle n'eft que de dilcipline. Celle-
ci tft elle (ufceptible de changement ? leglile
pourrcit-elle dire demain qu'elle le trompoic
hier en enfeignant » &c.

IV. Ob. Pourquoi ne le pouiroit elle pas? dit-on;
jeflion. n>a c*ej|c pas décidé avec anathême qua le

maiiage ratifié, & non confommé, étoit
diflous par le voeu folemnel en une religion
approuvée ( i )?

R. Elle ne pourroic donner la premiere déci
fion , parce qu'elle feroir contraire à la doclrine
évangélique. Elle a pu donner la (econde, parce
qu'elle ell conforme à cette doctrine confignée,
non dans le code des évargiles, mais dans la tra-
dition divine dont l'autoiité elt égale à celle
de nos ( intes écritures. Si je voulois parer
cet écrit d'une érudition dont d'autres ont

fait tous les fiais, je cir erois en preuve de cette
tradition,l'autorité des Papes laine Léon, Inno
cent III, Alexandre III, s'appuyant en gé
néral de l'exemple de quelques faints (l) ;
mais je prends un chemin plus court; je ren
voie aux (outees mêmes ceux qui ne croyenc
pas fur parole ; je me borne à dire que le

(il Conc. tnd.Jejf i . C.An. vi.
(i) Quelques tl éoloçricns ciient les exemples de

fsinre Thécle , de (ainte Giécorie ( ou Grégoire),
de fainr Alexis , de fainte Cécile. Je ne crois pas
Ja citation îulle ; ces fainrs n'avoient pas fait voeu
dans une religion approuvée.

defir
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dcfir d'une vie plus parfaite mc.itoit ce pri
vilège.

Voilà donc déjà une exception au texte
qu'on difoit n'en fouffrir aucune. En voici
une fécondé : elle a pour objec le mariage de
deux infideles, donc l'un fe convertit & l'autre

demeure dans (on infidélité. Le premier ne
pcuc-il pas quitter le lecond & palier à une
nouvelle alliance? Ce qu'il peut pour infidé
lité, ne le peut il pas pour apoftafie ? pour
héréfie ? pour empoifonnement ? &c.

R. Non , Meffieurs ; le canon vi du con

cile n'eft point une exception au te;;te : la
raifon en eft évidente; c'eft que le texcedans
fa généialité embrafle bien tout mariage con-
fommé , mais non rout mariage feulement
ratifié ; ratiim , non confummatum.

S'erend-i! donc aux tmriages confommés
des infideles? j'avoue , Meilleurs, le conflit

d'opinions qui fe trouve entre nos canonilles
fur cette grande queftion. Les uns font pour
le non, les autres pour le oui.

Les premiers ont pour eux cette célébré
décrétale ( i ) où Innocent ÏII dir j fi de
deux époux infideles L'un fe convertit ; fi
l'autre ne veut pas habiter avec La partie
chrétienne ; s'il blafphêmc contre Dieu, ou
l'engage au péché mortel, alors la partie
fidele peut Je marier à un autre ; ad fe-

( i ) De divortiis lit. 17. cap. 7.
G

l
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cunda , fi voîuerit, vota tranfibit Le (a-
vant Pontife fonde (a décifion (ur ces mots
de laine Patil ( i ) : que fi l'infidele fe fé-
pare, qu'il fe Jepure auffi , car notre jrere ,
ou notre Jœut , n'eft pas ajjervie en ce cas.
( i ) Et ce qui n'eft pas moins remarquable,
c'elt que la deciétale ciiée a fait régie pen
dant long temps dans la plupart des tribu
naux etcléfialtiques , lorlque des caules de
cette nature y ont été portées ( 5 ).

Ceux qui (ont pour le oui, ceux qui éten
dent les mots, cmnis, quicumque aux ma

riages des infiJcle? , oppolent à la dérihon
dInnocent III celle d'un de ces ptédécelleurs,

(1) 1 Corintk. 7. Ceux qui croyent que faine
PjuI déroge ici à la loi gcnciale de l'indillolubilité,
fc fondent fur une révélation exprelTe faire apiès
l'Afcenfion î révélation , difent-i s , contenue dans

(es écrits , & connue par la pratique de l'cglile.
( 1) Pas même au lien conjugal, ont aiouté,

( après Gracien , (ans pouvoir remonter plus haut )
l.i plupart des canoniltes & plufîeurs des théolo
giens , & même des interprètes , tant il elt dan
gereux que la réputation d'un (avant n'en iii pofe
à c'au-rcs favans , s'i s ne font en garde.

( 3 ) Sylvius n'a pas même craint de dire , dans
fa théologie, que la coutume univerjelte de l'eglile
éroit conforme a la décifi in du Pape Innocent III.
On cite en faveur de cette pratique , d~s LuMes ,
de? décidons de Papes notamment de B-'noïC
XIV. On allègue les pouvoirs que les Pontifes
accordent tous les jours aux Evêqucs d'Améri(Jue,
d'Afie & a Afrique , & aux fV'iifliôtitraites.



XXXV

dont lui-même fait mention dans fa réponle
( i ). A celle des canonises , favorables aù
divorce en pareils cas , ils oppofent ces pa-
foles du glollateur, Jed contra v.i'deiur. Nam
inter infidcks matrimonium ejt yerum
Unde vïdetur quod non pojfint Jeparare ob
defeâum bapti/mi , (Je. A celle des tribu
naux , ils oppolent celle de l'officialicé de
Soillons en 1756 , & du Parlement de Paris
en 1758, dans la caufe d'un juif de H.igui.nau
en Allace , nommé Borac-Lévi (2).

(1) Licei quidam prœdecejjor nofler aliter fenjïjje
videatur.

(1) Ce juif avoit époufé , félon le rit de la
fynagogue , une femme aullî juive , nommée Mendel-
Ccrf , dont il avoic eu deujt filles. Environ vingt
ans après ce mariage, ayatit embrrll'é la religion
chrétienne, & s'étant fait bnptiler , il avoir fomme
fa femme de revenir avec lui , & lur fou refus , il
s'étoit pourvu à l'officialké de Strasbourg , & en
avoit obtenu une fer.tence favorable à (es préten
tions. L'officialité de Soill'ons, oppofée à l'opinion
de Gratien , déclara au contraire , Lévi non rece-

vakle dans fa demande. De la, appel au Pari mène
de Paris 1 plaidoyers célébrés pour & contre , Se
enfin arrêt qui déboute notre juif converti , lut
les conclufions de M. .SÉguier , qui nous a doi né
fon travail en deux vol. Il s'en trouve un lambeau

dans la dill. de M.... lur le chap. 7 de la première
épitre aux Corint. Ce lavant a quitté Ion ancienne
-opinion pout celle de M. de Soldons ; d'autres fa -
vans ont perfévéré dans la leur , & ont prétendu que
l'arrêt comre Borac étoit un arrêt de circoultan-

C 2
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Que (aic-il delà? îl fuit, qu'au moins
il cil douteux fi un fidèle converti peut ,
dans le cas propofé , fe marier à un autre.
Il fuit i°. que je ne pourrois bénir fon
mariage , puifque je ne puis fuivre un fen-
timent douteux dans l'adminiftration des fa-
cremens. Il fuit , j°. qu'aucune objeâion
ne peut infirmer ce principe , que l'indiBo-
lubilité du mariage fubfifte lors même qu'un
époux infidele refufe d'habiter avec (on épotife
fidcle. Il fuit , 4?. que demander la liberté
du divorce , ce feroit demander un décret
contraire à la loi évangélique, & même à la
loi naturelle. Il fuit , j®. que l'Aflemblée
ne décrétera jamais une motion de cette
nature.

C'eft, MefRcurs, le but que je me fuis pro
pofè en cette adrefle , que j'ai cru devoir
rendre publique. Pourquoi > parce que de
puis long temps on (emble difpofer peu-à-peu
les efprits à recevoir cette innovation. Déjà,
au mois de novembre 1789 > on diftribuoit
au palais archiépifcopal, & julques dans la

ces. C'cfl ce que prétend le eonfcrencier d'Angers.
Il cite dans (es conférences fur le mariage , p. 339 ,
un certificat des plus authentiques pour le diuceje
de Met\ , en faveur de Borac. Le certificat a
exifté , j'en conviens , mais un Vicaire-général m'a,
dans le temps, a9uré qu'aucun fait jae le juftifioifc
,à l'officialité.

I
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falle de l'Affcmblcc, ua volume (bien trop épais)
(ur cet objet. Enluite on a lancé dans la
fociété divers romans préparatoires au fuccès
de la pétition. Tout récemment enfin , on
vient de répandre à Metz un écrit de trente-
une pages fur le divorce, c'eft-à-dire, fur la
rupture du lien, fur unç diflolution entiere du
mariage ( i ).

Puis, je me difpenler de vous donner au
moins une idée de toutes ces brochures ? Ce

que je vais remarquer (ur la demiere, fuffira
pour vous faire juger des autres.

Son auteur in'fifte principalement fur la
parfaite égalité de l'homme ôc de la femme,
me me pour l'adminilhation temporelle , &c.
S'il eft un peu inftruit, il connoîc ces textes
de nos (aintes écritures : fub viri potejlatc
cris, & ipfe dominabitur lui. Gen. m, ca-
put mulitris vir: i Coriath. xi. Mulieres
viris fuis fubdites fint,ficut Domino: Eph.
ç S'il connoîc ces loix, les refpe&e-T1!! ? cft-

( i ) C'cft le fens naturel du mot divorce , que
l'écrivain n'a pas déterminé Die. de Tréy. Ce mot
pris, dans fon éiymologie , peut venir du mot latin:
divertere : de l'ufage de ces anciens peuples , chez qui
les époux fe rendoient fur un chemin fourchu , ti-
roient une ferviette , la divifoient, Si croyoient ainfi
leur mariage diffous.

Par le mot : divorce : on entend auffi quelquefois
une féparaiion de lit > ou d'habitation , laquelle ne
rompt pas le lieu conjugal.

;
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ce les refpcftcr que'd'écrire : la Nation laij"-
Jera t'ette fubjîficr des loix barbares ?

Que pnnler donc de cette tirade du bro-
clîiueui : » chez les peuples où le divorce a
» lieu , les époux vivent toujours enfcmble,
» comme des amans qui ont peur de (e perdre.
» Delà naiflent les égards , les attentions, les
» complailances réciproques. Chez ceux, au
3i contraire, où il neft pas autorilé, les époux
u fe livrent à leurs mauvaifes hum"urs,&c.

» Sic. » Le voici, ce qu'il fait peniev : i °. l'auteur
parle ici à la maniéré des ennemis de notre
religion, qui préférant toujours les loix des
infidèles à celles de l'églile romaine & des
princes chrétiens. i°. Il avance un fait (ur
lequel toutes les hiftoires le convainquent
de faux. Il n'jft pas podïble de les lire & de
ne voir pas qne les époux chrétiens chez
nous, (ont plus unis que chez les Turcs au
jourd'hui, que chez les Francs jadis. L'impof-
libitité où ils (ont de (e (épater, devient pour
eux un motif de s'unir plus étroitement ; c'eft
le cas de dire avec (aint Aug îflin : felix necejji-
tas , quœad meliora comycllit ! heureule né-
ceflîté qui oblige au mieux. $° Il fait voir
qu'il a eu raifon de (e tenir detriere le rideau,
en ha(ardant Ion écrit éphémére, an fil négligé
dans fes preuves que dans (a méthode. 4^.
Que veut dire le foible écrivain, par ces
mots:chei les peuples ? veut il nous faire
croire ce qu'a écrit (on précutfeur fur le di-

I
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vorce, qu'il cPc permis S: commun en Po
logne , &c.. Le fait e(l faux & démontré tel
par les autorités les plus relpeft jbles.

L'auteur 01 brochureur invire l'Allemblce

nationale à régénérer l'Etat relativement su
divorce. Euluite il exclut du nombre des

opinans, i le Clergé -, fous prétexte qu'il
ne connoh pas une matière fi délicate (p 6).
i°. Tout mari malheureux ; Ion malheur
devant mettre en garde conrre fes raiionne-
roens. Donc, (elon lui, les (culs matis heu
reux peuvent écrire fur le divorce & en bien
juger ( i ). Or, en France, comme à Londres,
fur 96,840 mariages , il n'y en a pas treize
réellement heureux ( page 4 )• Donc (ut
96,840 maris il ne peut y avoir que treize
juges ; donc (ur Soo de l'Àfleroblée natio
nale , il ne peut y avoir un (eul juge du di
vorce ; la proportion ne (croit plus gardée.

Et voilà, Meflieurs , comme on brouille
du papier ! & voila,... le relie s entend ; Se
(ans vous ennuyer de (on expofe, je conclus
à ce qu'il (oit dit , d'une voix unanime , au
premier membre honorable qui, à la tribune,
propoferoit aucun fyftême de divorce ab'olu:
ANathéme à celui qui, contre la doclrine

( 1 ) A (uivre fes principes , je dirois non encore >
leur bonheur doit mettre en garde^ contre leurs rai-
fonnemens ; l'amour n'a pas moins que la haine,
ua bandeau fur les yeux.

I
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évangélique & apoftolique , diroit rue le
lien du mariage confommé dt deux fideles
peut être dijfous , en aucun cas, aiême celui
de l'adultéré d'une des parties.

La bonne foi (eule (k l'ignorance du dogme
pourroic excufcr l'opinant. Confidérée en elle-
même , (a propofnion eft hérétique ; elle a été
condamnée comme celle dans les novateurs du

leiziéme fieclr. Elle eft directement oppofée
aux prieres de l'église qui ont toujours réglé
la fei des fidèles : il eft jufte , ô Dieu , qui
ave\ donné à l'homme l'aide INSEPARA
BLE de la femme ! ô Dieu, qui nous enjei-
gne{ qu'il n'eft jamais permis de féparer ce
que vous avt\ uni ! ^RitUéi, , article du ma
riage ).

Pour la qualifier autrement encore , elle
eft irréligieuse & (candaleufe ; elle induit les
époux à manquer à ce ferment (olemntl,
qu'ils ont fait au< pieds dés autels entre les
mains de leurs pafteurs, en préience de Diea
& de (es faines Anges. Je vous jure 6' vous
promets de vous être fidde , de vous qffifler
dans toutes vos nécejfités, tant qu'il
plaira a Dieu de nous laisser

ensemble , ainji que lui-même le com
mande. Erronée , elle fuppofe aufli plufteurs
faux ; elle Uippofe que l'Aflemblée nationale
peut ce que bien certainement elle ne peut pas.
1°. Elle ne peut annulier un mariage valide.

Elle ne peut toucher au (acrement ; h elle
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J'entreprcnoît ,fon entrcprife (eroic un attentat
horrible Ik déteftable. 3". Elle ne peut parer
à ce grand inconvénient en (éparant le facre-
ment du contrat civil, & en ordonnant que
celui-ci (e fade devant le juge. Il n'çft nulle
ment sûr que deux époux catholiques puiflent
féparer le contrat civil du contrat cccléfiafti-
que. Elle ne peut introduire une exécrable
nouveauté qui priveroit les fideles de la grâce
du (acremenr. Donc elle ne peut rien de ce
qde fuppofenr les écrivains du divorce. Donc
ils (uppolenc plufieurs faux.

Pour ajouter cette qualification à toutes les
précédentes, ils font injujïes ; ils (cmblent ne
reconnoître pour arbitres des caufès de répara
tion que les juges féculiers ; cependant le con-
cile de Trente frappe d'anatheme celui qui
diroit que l'églife fe trompe, lor(qu'elle décrété
que la léparation des époux , quant au domi
cile , peut (e faire pour plufieurs cau(es. Elle
eft même en pofteffion d'en juger en bien des
cas, qu'on peut voir dans les conférences de
Paris & ailleurs.

Eh ! Meilleurs, ne peut-on pas, fans ap
pliquer la coignée à la racine de l'arbre , éla
guer (es branches gourmandes? Ne peut-on
pas , fans attenter à l'indiflolubilité du ma
riage u(er de lénitifs aux peines inféparables
de l'alliance conjugale ? Ne peut-on pas mo
difier ces lois (clon lcfquelles un époux mal
heureux étoit obligé de publier à grands frais

\
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h propre honte , pour authentiquer la plus
odieufe des (éparafions ? Si quelqu'un me
demande ici : ne peut-on pas fuppofer un
mari aJJ't\ Léger pour quitter une épou/e
vertueufe , ajjei^ méchant pour l inculper
même, dès qu'il fera ditpenjé de la prouver
coupable t je conviendrai de la poilibilité du
cas propolé ; j'olerai allurer que quelques pré
cautions que prennent les législateurs , cette
vérité apoftolique en (era toujours une : les
époux éprouveront la tribulation ( i ). Ce
qui peut l'adoucir, c'eft lagracedu (acrement,
leur fidélité à cette grâce , le zelc, les exhor
tations, les avis d'un bon pafteur au confef-
fional- fur-tout. Qu'ils (ont différens, ces avis,
de ceux que (uggerent les partilans du di
vorce ! Si je me hgurois ici être en chaire,
& non à la fameule tribune , je montrerois
cette différence en ptoduifanc les écrits des
Chrvioftô'.ne, des Bafile , Sic. je me borne à
ea indiquer quelques extraits dans les confé
rences de Paiis (ur le mariage, tom. i, pag.
445-450 , & fi l'on veut encore, dans mes
diverles inftrudtions (ur la virginité , fur le
célibat clérical, fur le mariage ; c'eft fur-tout
ici que j'ai, avant (a naiflance, étouffé cette
mauvaile difficulté de l'écrivain du divorce.

La femme ejt donnée à l'homme comme

(i ) t. Corinth. 7.

i
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aide : dès qu'elle cejje de l'être, le mariage
ceÏÏe auffi. Quel mariage lubfiftcroit iî ccctc
propofition écoic vraie; li les époux cefloienc
de l'être dès qu'ils cefient d'être heureux,
comme le dit encore le même écrivain ? Au

cun , parce qu'aucun n'eft fans quelque re
vers , fans quelque mécontentement , fans
quelque dégoût au moins paflagers. Uhymen
a deux beaux jours, diloit (aint Epvremont -,
Yentrée & la [ortie. De cette penlée hardie,
concluoit-il que pendant le cours des jours
intermédiaires il n'exifloit aucun lien nuptial !

f a ) Addition à nne note précédente , pag. xvij.
Ce que je dis là , s'entend des bcjur fiécles de la

nation juive , fur-touc depuis Moyfc , jcfqu'a Ifaie.
On convient qu'à dater de Malachie , juiqu'à l'extinc
tion de la république , les divorces ont été fort
fréquens , même de la part des femmes, à com
mencer par Salomé , (œur du grand Hérode , pre
mière des époufes juives qui ait répudié (on époux.

\
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POST-SCR1PTUM.

PRÉCIS

SUR LE CÉLIBAT

DES MINISTRES

ENGAGÉS DANS LES ORDRES SACRÉS.

Deux points auxquels peut fe
rapporter tout ce qui concerne cet
article de dij'cipline.

JE finilTois mon adreïïe far le divorce,lorfque j'-ea ai reçu une du fein de l'Aflem-
blée nationale, (ur un objet qui avoifine le
précédent, fur le célibat des prêtres, (ur la
pétition que quelques-uns de ceux-ci ont faite,
dit-on, d'en abolir la loi. Je croirois la nou
velle vraie, fi je ne conlultois que le mot :
liberté ,&c les abus étranges auxquels ce mot
mal interprêté a donné occafion -, mais puis-je
y ajouter foi, fi je réfléchis combien un faint
prêtre rient &: doit tenir à ce point de di(ci-
pline î> puis-je feulement loupçonner qu'il

t
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exifteroit jamais un décret aboMant une loi
atiffi ancienne, suffi jufte, auffi importante,
anfTi nécefîaire ? ne dois-je pa3 préfumer qu'au
contraire elle fera inférée à perpétuité dans
notre nouvelle conflitution ? Quoiquil cb foie
de ces queftions, fur lefquelles j'avoue n'être
pas (ans inquiétude, je me hate de coucher
ici, fur une feuille d'impreffion, ce que je
donneroisen dix. Sans perdre un feul moment,
je vais donc, en peu de mots, refoudre ces
deux queftions:

La première : quelle a été jnfqu'ici la dif-
ciplinc de l'églife, par rapport au célibat de
fes miniftres ?

La féconde : quelles raifons ont déterminé
l'églife à établir cette diicipline î C'eft, Mef-
fieurs, en réfolvant ces deux queflions, que
je vous préfenterai mes fuccinâes, & peut-
être bien tardives observations fur le célibat
du clergé.

«SES»

J[l n'a été le même, quant aux membres
qui le compofent, ni dans tous les temps,
ni dans tous les lieux. Comme il feroit trop
long de donner une notice des ufages de
chaque églife particulière, je me bornerai à
ceux des deux grandes égli'es connues fous
les noms d'églile grecque Si d églife latine.
Vous les rapporter, Meffieurs, ce fera vous
indiquer le? mœurs qui diftinguent cts églifes

\
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principales , l'une de l'antre, relativement aii
point de difeipline dont s'agir.

Pour commencer par l'églife grecque."
Ie. Anciennement les diacres pouvaient s'y
marier, même après leur ordination. Si à leur
ordination, ils avoient proteflé qu'ils ne vou-
loient point s'obliger au célibat, &c.

2°. Il n'y a jamais éré peimis, ni aux prê
tres, ni aux évêques, de fe marier après leur
ordination.

3e. Les miniftres facrés y ont vécu comme
freres Si fccurs avec les femmes qu'ils avoient
époufées avant leur ordination , non qu'ils y
fûllent obligés par aucune loi , mais en le
conformant à un ufage louable.

4®. On y peut élever les prêtres, quoique
mariés, à l'cpifcopat, mais dès-lors, ils (ont
obligés de le (épater de leuis femmes , lef-
quclles, ou fe retirent dans un couvent, ou
font promues, (elon leur mérite, au rang de
diaconefîe. C'eft au fameux concile inTrullo

que les grecs firent ce canon. Et parce qu'il
changeoit leur ancienne difeipline , fuivant
laquelle un évéque pouvait habiter avec la
femme qu'il avait avant l'épijcopat , ils
ajoutèrent ces mots -.nous dijons ceci non
pour détruire les canons apoftoliques, mais
feulement pour porter la police de l'églije &
la pureté des minifires de l'autel, à un plus
huut degré de perfection que n'avoiern pu
faire les apôtres, lejquels avoient été obligés,

I
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en formant l'églifc, d'ufer de beaucoup de
condejcendance. Si donc maintenant aucun
èvtque violoit le yréjent Canon , qu'il foie
dépofé. Can xii, in Tr.

5°. Enfin les diacres & les prêtres y ont
la liberté de vivre avec les femmes qu'ils
avoient époulées avant leur ordination. Voilà
la difeipline en ufage chez le^ grecs, relati
vement au cé.ibat de leurs miniftres ; ceux ci
peuvent la fuivre en ccnlcience, parce qu'enfin
ee n'ell que difeipline âpoftolique-eccléfiafU-
que(i), & qui plus eft, une difeipline que l'êglifc
latine a auto:i(ée, au moins par (on lilence ,
dans les conciles de Lyon Si de Florence.
Voici maintenant celle de l'égHie romaine.

1°. Quoique les clercs dans les ordres
mineurs, ne loient pas aujourd'hui afheints
à la commence, il n'en a pas toujours été
a infi ; la difeipline a varié à leur égaid.

zp. Les (ons-diacres n'y furent pas toujours
fournis a la loi du célibat ; à cet égard la dif
eipline varia long temps.

3°. Jamais il n'y fut permis ni aux évêques,
ni aux piètres , ni aux diacres de le marier
après leur ordination.

( : ) C'cft le fentiment de (arnt Thomas, z. i.
quœft tiU , art. XI in corp. Yo ci 1rs paroles : non
eft ejjentialiter connexum debitum cuntinentia ordini
Jacro , Jed ex \mtuio ecihj.ee bride videturquod
per ecclejiam po/fit difpen/an in voto condn eniiœ
folemni^ato per JuJceptionem ordinis.
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4°. Avant le douzième fiécle, leur mariage

ti'ctoic que défendu; depuis le douzième lîécle,
il e(t en outre nul & invalide. Le concile

de Trente prononce anathême à celui qui
dirait que les clercs dans les ordres Jacres
peuvent validement contracter mariage ,
nonobjiant la lài eccléfiajiique ; anathême
encore à celui qui diroit que penler autre
ment , n'eft autre c'nole que condamner le
mariage", que par conléquenc tel qui ne fe
lent pas avoir le don de chafteté , peut (e
marier. Cong. Trid. (elî. 44, can. 9/

Voilà , Meffieurs, non pas l'hiftoire (ce
n'eft pas fous ce beau titre que j'ai prétendu
écrire (ur la dilcipline du célibat), non pas
les pièces juftificatives de l'hiftoire (un gros
volume les contiendroit à peine) , mais le
maigre , le décharné fquelette d'un abrégé
hiftorique fur le célibat ( 1 ). Un tel llyle eft
quelquefois rebutant, il eft vrai; mais c'eft
quand il fort de l'ordre, quand il ne convient
ni au fujet, ni aux perlonnes pour qui on
écrit. J'oie donc dire qu'il convient parfaite
ment aux ledteurs que ;'ai ici en vue: ce font
des hommes qui feroient dans le cas de pro
noncer (ur cette motion, fi jamais on la fai-
foit : lJAJfemblée nationale peut elle ? doit-

( 1 ) Celui qui voudra , fur ce (ioiat, c-o (a voir
plus que je ne viens d'en dire, peut lire la dilci
pline eccléfialtique du Pere Thom.

elle
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elle décréter l'abolition du célibat du clergé?
Ce (ont des hommes qui, à peine, laverie
ce que c'efl qu'églife grecque ou latine, ce
que c'eft que dijcipline tk célibat, &c. De
qui l'auroient-ils appris ? de leurs commettans ?
ceux-ci ne les en ont jamais entretenus. De
nos maîtres en hiftoire eccléfiaftique ? ils ne
les ont jamais interrogés. Ecrivant pous ces
hommes francs , loyaux, amis du vrai plus
que du phébus, puis je le faire avec trop de
fimplicité ? J'ai donc dû en ufer dès le com
mencement de ma di(cu{îîon,& pour la même
railon , j'en uierai julqu'à la fin.

En la continuant, j'infifterai d'abord fur
ces mots que nous venons d'entendre du (aine
concile de Trente : non objlant la loi eccléfiaf
tique ; j'en conclus, Meilleurs, que la nullité
du mariage d'un clerc engagé dans les ordres
facrés , vient de la loi eccléfiaftique J'en
conclus i°, que fi jamais cette loi venoit à
être légitimement abrogée, l'ordre (acré reçu
poftérieurement à cette abrogation , n'annul-
leroic plus le mariage. J'en conclus 3que
fi cette loi étoic abrogée par la puiflance
eccléfiaftique, (ous ces deux alpe-éb, (avoir,
en tant qu'elle rend invalide & illicite le
mariage des minifttes lacrés , alors ceux ci
pourroient ie marier dans le Seigneur, comme
les (impies fidèles. J'en conclus 40. que la
continence perpétuelle eft annexée aux ordres
facrés, non de droit divin, mais (eulement

D
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de droit apofiolique eccléfiaflique. J'en conclus
e«. que les clercs aujourd'hui dans les ordres
facrcs , ne pourroient (e mariée lans une dif-
penle papale en forme valable.

Rigoureulemenc attache a la vérité, je ne
pourrois vous dire, Meffieurs, que la loi du
célibat clérical vient de Jelus - Chrift même
(ce (croit na'engager dans une route où à
peine deux ou trois perfonnes m'auroienc
précédé ; je n'aurois pour appui aucun texte
précis, ni de l'écriture ni de la tradition), mais
en même temps, j'aflure qu'elle vient de Tes
apôtres. Ma raifon eft auffi (impie qu'évi
dente. Un u(age toujours obfervé dans leglife,
lans qu'on pui(Te montrerai le temps, ni le
lieu , ni le concile où il a été établi , eft
d'inftitution apoftolique -, c'eft une maxime
de faint Auguftin , univerlellement adoptée
depuis ce faint dofteur. Or tel eft Tufage du
célibat clérical. Soit chez les grecs, (oit chez
les latins, il û cte conftamment, univerlelle
ment recommandé.Témoins chez les grecs le
canon 17e. des apôtres, au premier fiécle;Ori-
gene, au fécond fiécle ; enfuite (aint Chryloftô-
me &c.&c. aux fiécles (uivans ; témoins, chez
les latins, les conciles d'Elvire, de Carthage,
&c. Innocent I, (aint Léon , (aint Jérôme.

C'eft, Meilleurs, comme hiftorien, comme
apologifte & comme interprête que je vous
cite ce dernier. Comme hiftorien, il dit dans
Ion apologie contre Jovinien ; l'églije n'élevc

I



ail Jacerdoce que des hommes ou vierges ,
ou continens à l'avenir. De même que les
apôtres furent ou vierges ou continens : aut
virgines fuerunt, aut continentes ; auflî les
evéques , les prêtres, les diacres font choifis,
ou vierges, ou veufs, ou certainement réfolus
à garder une continence perpétuelle : aut vir
gines , aut vidui, aut certè poji Jacerdotium
in aternum pudici, C'eft , Meilleurs , ce que
laint Jérôme nous dit comme hiftorien.

Comme apologijie du célibat eccléfiafli-
que, ce n'eft pas une maxime itolée qu'il a
avancée, c'eft une grande lettre à (on ami
Pammachius, fous ce tin z \ apologie contre
Jovinien; il la commence par établir l'état de

queftion , par obferver qu'entre Jovinien ÔC
lui, il y a cette différence d'opinion, que
l'hérétique égale le mariage à la virginité,
&c que lui Jérôme place celui-là bien au-deffous
de celui-ci. Entrant enfuiteen matiere, il pro
duit divers genres de preuves que je m'abf-
tiens de rapportée, à railon de leur multi
tude , & parce que vous en prélumerez faci
lement la force.

Comme interprète des écritures, i! fournit

la réponle à ma leconde queftion: pourquoi
l'églife a-t'elle établi le célibat clérical }
écrit : fi c'eft pour les laies une loi de vivre
avec leurs femmes comme avec leurs jœurs
dans les temps de prieres, que faut-il penjer
d'un évéque? (d'un piètre ?) qui offre tha-

D 2
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que jour l'hofiie Jans fâche, pour /es péchés
&• ceux du peuple ? Relijons les livres des
rois , nous y trouverons qu Abiméleih ne
Voulut pas donner à manger des pains de
propofition , Jans s'être aJuré auparavant
qu'il s'étoit chftenu , depuis trois jours,
de toute liberté conjugale... Cependant, quelle
différence entre ces pains 6" le corps de Jejus•
Chrijî! il y en a autant qu'entre les corps <&
leur ombre, qu'entre la réalité & Jon image,
qu'entre les figures & les chojes figurées.
Comme donc un évéque doit excellerJur les
Lies en douceur , en patience, &c &c. il
doit auffi exceller -en chajleté, en avoir une
qui lui Joit propre, celle que nous appelions
Jacerdotale, celle qui éloigne non Jeulement
de tout acle impur, mais d'un clin d'ceil,
mais d'une penjée, mais de tout ce qui pour
voit caujer le moindre trouble dansJon ame.
C'ell, Meffieurs, à la Icuie , le commentaire
de faint Jérôme (ur ces paroles de (aint Paul

a Tite, Ion dilciple : il faut qu'un évéque &c
un prêtre (car (ons le premier nom efl com
pris !e fécond ) Joit continent: oportet epij-
copum ejje continentem. Avec les aiuoiités
de l'écrivaininlpi'é & de (on (avant interprète,
nous avons en même-temps les raifons de la
loi du célibat (acerdotal.

i°. Un prêtre eft, par état, médiateur
entre Dieu Ô les hommes. Delà, l'obligation
que l'é^life lui a impolée en tout temps ,

ë



de prier fouvent, (oit pour lui, foie pour le
peuple, (oie pour letat , &c. Delà cet office
divin qu'il doit réciter fept fois le jour ; delà
ces méditations profondes qu'exige de lui le
facrifice redoutable, tant avant qu'après (a
célébration. Cette confiante application à la
priere , eft-elle compatible avec le mariage ?
Jugez-en , Meffieurs, par cet avis de l'apôtre
aux époux : abftene\-vous pour un temps,
du commerce du mariage , Jî vous voult[
vaquer plus aijément à l'oraijon. Si faine
Paul donne ce confeil à des laïcs mariés ,
qu'exigeoit- il de ceux dont les jours & les
heures font marqués par l'exercice d'une
priere habituelle & prelque continuelle ; Si
les prêtres de l'ancienne loi , qui n'immo-
loient à Dieu que des bœufs & des tau
reaux , éroient néanmoins obligés de s'ablfe-
nir du commerce du mariage , pendant tout:
le temps de leur miniftere, qui peut douter
que ceux de la loi nouvelle ne foient obligés
à une pureté infiniment plus parfaite , eux
qui immolent au perc éternel, fon propre
fils , la chafteté incarnée î

i°. Un prêtre eft , par état , confejjlur
& guide des pécheurs , dans le tribunal de
la pénitence ; ceux ci ont droit à un Ifcrec
inviolable de fa part, fur toutes ces foiblelles
qu'ils lui avouent avec une pleine confiance.
Ce (ecret leur paroîrroit-il placé bien sûre
ment , Ci le dépofitaire de leur conlcicncc
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écoit marié ? ne craindroient-ils pas ? n'au-
roient-ils rien à craindre de la curioficc d'une

D;.lila qui podéderoic le coeur de (on époux î
Chez les pioteftans, c'eft par principes que;
les miuiftres ne confeflent poinc ; c'eft par
leur peu de confiance dans ces hommes ma
riés, bien plus que par principes , que leurs
ouailles s'abltiennent de la confeflion. Portez

un coup mortel au célibat des pretres, vous le
portez donc infailliblement à la pratique , puis
peu à peu, au dogme même de la confcffion.

3°. Un prêtre eft, par état , l'exemple
des fidèles ( i ). B doit être leur exemple
en tout , en tout ce qui eft de commande
ment , & même en tout ce qui eft de conleil.
Or, la continence perpétuelle eft un point
de confeil; Jei'usChrift l'a donné \ faint Paul
l'a renouvelle ; dès les commencemens de

l'églife , des millions de fidèles , jufqu'à ce
jour , l'ont embradé ; le faint concile de
Trente ( i ) a frappé d'anathême celui qui
dirait que l'état conjugal eft préférable à celui
de la virginité ou du célibat , & qu'il n'efi
pas mieux , 6 plus heureux de vivre dans
la virginité Sf le célibat, que dans celui
du mariage. N'eft-ce donc pas le devoir d'un
prêtre d'être un exemple de continence per-

( j ) Exemplum efto fidelium. t. Tim, iz.
(i) SeJJ. 24. Car1. x.
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pétuelle aux fidèles ? Oui , répond faint Chry.
foftômcjdans un de les livres du faccrdoce (i),
il faut qu'un piètre foie aufTî pur que s'il
vivoic déjà de la vie des anges $ ut Jî inter
cœleftes virtutes médius Jlaret.

4°. Un prêtre eft par état le pere des
pauvres ; le pere, dis-je , en ce fens, qu'il doic
avoir foin des perfonnes miférables, comme
un pere a foin de fes enfans : en ce fens,
qu'il doit amafler, puis diftribuer aux indi-
gens, comme un pere amafle , puis diftribuc
à fa famille. Le feroit-il ? feroit il libre de le

faire s'ilétoit marié? Placez,MefTieurs, dans une

même paroifle, là, un époux vertueux, ayant
famille 5 ici , à côté de lui, un prêtre ver
tueux fans famille -, defquels des deux les
nécefliteux recevronc - ils des fecours plus
abondans ? La réponfe court au-devant de la
queftion, fans qu'il foit befoin de la faire. De
tout temps on a crié , &c avec bien de la rai-
(on , contre le népotilme ; fi les prêtres
avoient des époufes , ne crieroir-on pas, avec
plus de raifon encore, contre un parrioti(me
domeftique, qui affoibliroit le patriotifme civil
& politique î

Frappé de cette idée , un poê'te latin di-
foit, en moralifant : par l'inftindt du bon ef-
prit , l'églife notre mere a voit ôté à fes mî-
niftrcs la liberté de procréer des enfans, dont

l 0 3- 3-
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l'éducation, la fortune , l'etablifTemenc les

auroient infailliblement diflraits : par l'inftin£t
du mauvais e(p;it , une foule de neveux a été
fubftituée à ces enfans ; jucctffitturba nepotum.
Que pen'ez vous , M ifieurs , qu'il ..ûc
dit, s'il eut vu le mariage cîes pierres lubfti-
tués à l'abus du nepotilme? croyez-vous que
la nouveauté du (pe&acle, (on étonnante fin-
gularité ne l'auroit ni étonné , ni affligé ?

50. Enfin., (aint Paul éciivoit ( i ) à cous
les fideles, à leurs pafteurs à plus forte raifon:
je difire que vous foye\ tous fans inqaié*
tude Celui qui n'eft point marié s'inquiete
de Le qui regarde le Seigneur, de la maniéré
dont il lui plaira. Cdui qui eft marié s'in
quiete des chofes de ce monde de la ma
nière dont il plaira à /a femme, & il ejî forcé
de fe divifer. Malheureufe néceflké, qui di-
vile un. cœur que Dieu (e réferve tout en
tier !

C'eft , Meffieuts , (ur ces principes & p!u-
fieurs autres (emblablcs que l'églile s'eft fondée
quand elle a établi la loi du célibat clérical ;
c'eft (ur ces mêmes principes que l'évèque
adrefîe ces paroles à celui qu'il ordonne (ous-
diacte : prene\ y bien garde, dit-il , avant de
recevoir cet ordre. Je ne vous le conféré que

(i) t. Corinth. 7.
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fous la condition d'une perpétuelle chaf-
teté. Cajiitaum , Deo adjuvante , fervare
oportebit ( i ).

Que de cris ! que de plaintes s'élèvent
contre cette claule , ici , à ce moment, de la
part des déiftes ; là, au même moment, de
la parc des hérétiques ! Ici, les déifhcs récla
ment les droits de la nature : là , les héréti
ques oppofenr ceux de la révélation. Ecou
tons-les, MelLeurs , Se répondons » ieut à
tous.

La conformation des deux (exes ; leur in
clination l'un pow l'autre-, le deiîein du Créa
teur en ces deux points, font des indices
d'une loi naturelle qui oblige homme 6c
femme à fe marier. C'eft ce que dilent d'a
bord les déifies, Si cette loi, ils prétendent
l'avoir trouvée formellement en ces mots de

la Genefe : croiJfe\ & multiplie
Pour repoufler l'objection, 8z en montrer

le ridicule , il me fuffira , MefTieurSjde faire
2 nos objcdfans les queflions iuivantes : A
quel âge cette loi naturelle oblige-t'clle ?
combien faut - il d'enfars pour la remplir?
Suffic-il d'en avoir un? Eft-on obligé d'en
avoir plufîcurs ? Parmi ces plufieurs faut - il

( 1 ) Ici l'ordinand fait un pas en avant; ce pas,
flgne de fon contentement à l'obligation quel'EvÊque
lui impofe, équivaut à un vœu formel, & forme
un empêchement dirimanc au mariage.
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qu'il y ait mâle & femelle ? Eft-on oblige
d'en avoir tout autant que l'â^e le permet»
Celui dont la femme eli ftérile , doit - il en
prendre une (econde? une troifieme? une qua
trième î &c. Ces paroles : croijjè\ & multi
plie? , avoient été dites aux animaux, avant
d'être adreflées à nos premiers peres ; conte-
noient-elles donc un précepte à ces êtres fans
raiton ? Vous appercevez, Meilleurs , que je
pourrois entafler ici queftions lur queltions
(emblables, pour faire (entic l'abluraité des
obje&ions propolées de la part de nos déiftes,
mais ers voilà déjà trop pour cet effet ; &c
je patte fans délai à Celle de nos hérétiques.
Ceux-ci nous difent, en nous oppofant les
écritures :

iQ. Saint Paul écrivant aux Corinthiens,

veut que chaque homme ait fa femme , &
chaque femme Jon homme. i°. Ecrivant a
{on difciple Tiniothée , il lui dit de l'évêque :
il faut qu'il foit irréprihenfible, mari d'une
femme, Ecrivant aux hébreux, il leur dit
que le mariage ejî honorable en tous.

R. Et voilà, Meilleurs, comme les héré
tiques abulent des faintes écritures pour ap
puyer leurs erreurs. Ils abufent ici des trois
textes qu'ils citent. Dans le premier, (aine
Paul veut fi peu que tous, indiilindlement ,
foient mariés , que plus bas il ajoute : je
dis à ceux qui ne font point mariés , &
aux veufs , qu'il efi bon qu'ils refient,

l
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comme moi, célibataire.:.. Etesvous affran
chi du lien conjugal ? ne le contracteç pas ;
celui qui marie Ja fille fait bien, & celui
gui ne la marie pas , fait encore mieux.
Ce que fignifie donc le premier texte obje&é,
c'eft que ceux qui n'ont point contra&é
d'engagement contraire , ceux qui (e (entent

1 • J

plus de penchant vers le mariage , que dans
le célibat, font mieux de (e marier. Et voilà,

Meilleurs, ce que je recommandois , autre
fois , fortement aux fous-diacres futurs ; in-
fiftant fur cet avis de (aint Grégoire Pape :
il faut avertir les célibataires de tendre vers
le port du mariage , s'ils ont peine à ré-
fiflsr aux vents des tentations charnelles.

Dans le (econd texte, (aint Paul ne dir pas:
il faut que l'évêque ait une femme, mais il
dit : s'il a été marié , il faut qu'il n'ait eu
qu'une femme, & non deux à la fois, comme
quelques juifs, & non deux même (ucceffi-
vement, comme peuvent en avoir les fimples
fidèles. C'eft, Meflîeurs , tout ce que (aint
Jérôme , faint Auguftin &après eux, tous les
interprètes, ont vu dans le fécond texte ob-
je£té.

Dans le troifîéme , (aint Paul ne dit pas
que le mariage ejî honorable en tous ,
mais en tout, (ous tous (es a(peâ:s, relative
ment à fes trois biens, qui font le facrement,
la foi, la naiflance des enfans ; c'eft une des
quatre explications dont le partage eft (ulcep-

»
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tible, fans qu'aucune favorife l'erreur des anti-
cclibataires.

Ici, Meilleurs, après avoir fait bande à
parc, les déifies & les hérétiques fe réunillcnt,
ils rapportent en malle commune toutes les
hifloires (candaleules qu'ils ont puilées dans
les centurie? Magdcbourgeoifes & ailleurs ;
ils dilïertent avec autant de chaleur que de
méchanceté, contre le célibat eccléfiafiiquc,
comme dangereux à la (ociété , comme oné
reux à la plupart de ceux qui le profeflent.
Souillerons-nous donc notre plume en la trem
pant dans ces fources fangeufes où ces anti
célibataires ont trempé les leurs ? difeuterons-
nous en détail tous les faits luxurieux qu'ils
le fonc un plaifir malin d'expofer au grand
jour, pour nous couvrir d'un opprobre com
mun ? montrerons-nous la faufleté ( i ) des
uns? diminuerons-nous le fcandale des autres?

(i ) On peut juger de ccdc autres faits, par celui
que les liiltoriens Magdebourgeois racontent dans
leur centurie fixiéme , que faint Grégoire , pour
avoir privé les piètres du droit d'avoir des femmes,
trouva fix mille têtes d'enfans (uffoqués dans fa
pifeine. Cette fable a é é réfutée en dix maniérés
par Bcllarmin : Je cœlibatu clericorum.

Là, le favant Cardinal palle nuflî en revue ,
l'Afi: , l'Afrique , l'Europe ; & en Europe , l'Italie,
l'Efpjgne , la France , l'Allemagne , &:c. pour
prouver qu'en tous les temps & en toutes les églifei
catholiques , le célibat clérical a été oblervé.



Nous dirons finnplement: entre douze apôtres,
il y eue un traître ; eft-il étonnant qu'entre
cent, deux cents eedefiaftiques, il y ait un
incontinent ? Nous dirons Amplement : propor
tion gardée, le nombre des époux qui violent
la foi conjugale, n'eft-il pas beaucoup plus
grand que celui des célibataires eedéfiaftiques
qui oublient leurs engagemens > faint Chryfok
tôme n'en doute pas. Nous dirons fimplement :
Dieu a donné la loi ancienne bonne , jufte ,
fainre en elle-même , quoiqu'il prévît que,par
accident, elle leroit une occafion de Icandale

pour plufieurs. Poutquoi 1 eglife ne maintien-
droit elle pas en toute la vigueur la loi du
célibat, excellente en elle même , quoique
par accident, elle puifle nuire à quelques uns?
Si ceux-ci (e plaignent qu'on leur a impolé
un joug bien péiant , ne peut-on pas leur
répondre qu'ils n'y ont pas été forcés? qu'ils
étoient les maîtres de reculer ? qu'on les avoit
priés, conjurés de le faire , s'ils le (entoienr trop
foibles pour le porter ? Ne les avoit-on pas
avertis des dangers que la chafteté court dans
le monde ? Ne les avnit-on pas piécautionués
conrre ces dangers ? Quelle loi fubhfteroit , ii
l'Ademblée nationale ne lailToit (ubiifler que
celle d'où ne dérivé aucun inconvénient?

Mon avis eft donc, McfUeurs, i°. qu'elle
s'avoue juge incompétent de certe queftion :
la loi du célibat clérical Jubfijlera-t'elle >

L'églile feule, ou une autorité lupérieure à

*
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celle de l'églife,peut abroger cetre loi. Aucune
autorité humaine n'eft, ici, (upérieure à celle de
l'églile. Donc elle feule pourroit l'abolir.Elle
le pourroit, lans doute, en ne confidérant
que (a puiflance ablolue , puifque cette loi
vient d'elle ou des apôtres -, des apôtres, dis-je,
la landtionnant , non comme prédicateurs ,
mais fimplement comme pafteurs. Le devroit-
elle ,à conlîdérerla fagefle qui doit modérer fa
puiflance ? Nous avons vu que non.

Mon avis eft donc i". que la loi du céli
bat foit déclarée loi conftitutionnelle, comme
loi eccléfiaftique digne de la proteâion de
l'Etat.

Mon avis eft 30. que les prêtres qui de
manderaient pour eux l'abrogation d'une loi
fi fage, fi fainte , fe réduilent d'eux-mêmes
au moins à la communion laïque -, qu'ils le
condamnent d'eux-mêmes à la retraite la plus
rigoureufe.

Thiébaut , Curé de fainte Croix.

POST-SCRIPTU M.

A ce moment où je finis le précédent ,
je lis dans les papiers publics: qu'un membre
honorable , à la tribune , a opine que la leulc
puiflance temporelle pouvoic di(pen£er des



empêchemens de mariage , & que fa motion
avoic été appuyée par un luivant, défigné, par
le brochurcur, fous le nom (moins que' réve-
rentiel) la grande calotte, l'Abbé G. (i)
Me mectanc de loin lur les rangs, je n'opine
pas ; je crois faulîe , & plus que faujje ,
l'opinion des deux Membres honorables , je
le crois lut les principes fuivans.

i°. Anathême à qui dira que l'églife ne
peut ni établir , ni faire cejjer des empéche-

( i ) J'ctois autrefois étonne, que des clercs ,
clairs comme eau de roche , (ans abbaye , prîffent le
nom d'abbé, & fignaflfent en cette qualité. Je le fuis
aujourd'hui, qu'après le décret fupprimant ce titre,
des Curés mêmes fouffrent qu'on le leur donne ,
& qu'ils femblent s'en croire honorés. Ceux de
Curé , de Fafieur, de Redeur , m'ont toujours
paru infiniment pius honorables. Nos jaloux le
comprennent parfaitement ; & parce qu'ils le com
prennent , ils lublbtuent a nos vrais noms , celui
de Miniftres du culte, pour nous confondre avec
les faux mimltres du faux culte que les idolâtres
ont rendu à leurs idoles, que les hérétiques de toute
efpcce rendent aujourd'hui au Dieu qu'ils imagi
nent. Saint Paul l'a die : Jefus-Chrift a donné à

fon églile des pafteurs & des docteurs pour la con-
fommation des faints ; & malgré l'enfer, il y aura
toujours, (non ce qu'il plaîc à la petite philo(ophie
d'appelier miniflres du culte ) mais des pafteurs qui
conduiront les peuples dans les voies du làlut , des
Joâeurs qui enseigneront, avec le culte, le dogme
& la morale fanétionnée par l'homme-Dicu , par le
roi immortel & inyilîblc des fiéclcs.

i
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mens dirimans de parenté & d'alliance ,
&c. Can. m.

i° Anuthème à qui dira que l'églife n'a
pu établir des empéchemer.s dirimans , ou
qu'en les établiront, elle s'eji trompée.

3°. Analheme à qui dira que Us caujes
matrimoniales ne regardent pus les juges
d'églije. Elies les regardent pour les effets
ipirituels, comme elles regardent les juges
civils quant aux eff.ts temporels , pour lef-
quels la puiflanv.e léculiere peut auffi établir
des empêchemens di'imans. C'eft , Meffieurs,
tout ce que je dirai (ur la nouvelle rriotion ,
fans aucun commerfaire ; il feroic fuperflu,
& je retranche impitoyablement tout iu-
perflu. C'en (eroit un de prouver à un aveu
gle que le (o'eil luit en plein midi ; c'en (eroit
un autre de piouv;r a un errant opiniâtre ,
que le laint Concile de Trente eft reçu en
France, pour tous les articles propolés avec
anathême.

Thiébaut , Curé deJainte Croix.



SECONDE ADRESSE

AUX MEMBRES HONORABLES

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

SUR LA LOI PARTICULIERE

DU CÉLIBAT RELIGIEUX,

Avec un pofl-fcnptuni & une férié
de principes fur les loi:x eccléjia/ii-
ques en général, relativement aux
circonjlances du temps préfent.

f'ar M. Th iebaut , Curé de Sainte Croix , Doftcur
en Théologie , Examinateur Synodal , ancien
Supérieur de Séminaire & Député de la ville de
Metz, à l'Aflemblée nationale.

On n'ordonnera Sous-diacres , que ccu- qui
efpéreront , moyennant le (ecours divin , pouvoir
vivre en une continence perpétuelle. Conc. trid,
M. zj. cap. xin.

Messi Etr rs ,

Dans une adrefle précédente à votre augiftte
Sénat, je difciuois une future (trop proba
blement future } motion fur le célibat eedé-

£
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fiaftique Si religieux. J'en partais, non-feule
ment comme hiftorien , mais auffi , & (ui'J
tout, comme théologiengmoralifte. J'obfervois
alors que les deux grands ennemis de ce point
d'une dilcipline apoftolique , étoient le pro
cédant & le déifie (ou athée)ile procédant,
dans le deflein de rendre odieule l'cglHe romaine
& d'humilier (es miniftres i le déille , dans
l'inrention de (oulever les citoyens contre la
religion chrétienne & catholique.

Depuis le moment où j'ai rendu publique
mon adrerte ((ur le divorce &) (ur cet article
devenu l'objet de toutes les conventions ,
j'ai remarqué que les opinans modernes avoient
changé de batterie , qu'ils n'infiftoient plus (ur
les droits du chrétien ou de l'homme ; j'ai

vu que leur moyen principal étoit aujourd'hui
l'idce du bien public , que tournant & retour
nant leur nouvel argument en mille maniérés,
ils s'eflorçoieot de déchirer l'ade par lequel les
ions-diacres s'engagent à la continence per
pétuelle-, que, pour y parvenir, ils le reprélen-
toient comme contraire, tantôt à la population,
tantôt à la (ainteté des mariages , tantôt à
la <u;eté des vieiges, &c. &c.

Pour renverferce puillant Achille, j'avois
d'abordpenlé , Meneurs, à renvoyer ceux pour
qui j'écris, à ce que j'imprimois il y a trente
ans environ (ur le même objet ; mais des amis

judicieux, des commettans à qui j'ai communi
qué cette penlée, m'ont fait oblerver, ce dont

è



" je fuis convenu fans peine, que peu connoiflenc
les livres afcétiques , trèsrpeu les lifent avec
attention. En conféquence ils m'ont prié,
pretlé, ou de retoucher , ou au moins d'exsraite
de mes imprimés, ( Poct. chr. vraie dév.
&c. ), ce que j'en ai autrefois annoncé dans
la chaire de vérité , pour l'inlércr dans cette
féconde lettre , en forme de fuppiément à la
premierc. Pouvois-je me refuler à une demande
Il julte ? fi pieu(e ? fi prellante ?

Pour y (atisfaire méthodiquement , j'ai
donc fait deux chofes ; i°. j'ai démontré
combien nos anti.célibataires (ont foibles en

principes ; z®. combien ils (ont dignes de
ceniureSjde très-graves cenlures, lelative-
merit à la politique , à la religion , & même
à la raifon. ^oici, Meilleurs, la maniéré donc

j'ai démontré ces deux points.

Le premier , Meilleurs , je l'ai démontré,
en propofanc (uccelTivement les objections de
l'erreur , Se les (olutions que la vérité ,
ïoutenue de l'expérience , préfente en foule.

Premiere objedlion contre le célibat reli
gieux : il nuit à la population : par con-
iéquent au bien public dont une population
nombreufe fait partie.

R. i°. Le célibat religieux nuit ! &
le célibat licentieux , libertin , (candaleux de
cinq à fix cents mille laïcs ne nuit-il pas î
Eh ! pourquoi donc le zélé prétendu de nos

F 2
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Ixviij
philofophiftes fe tourne-t'il contre celui-là
plutôt que contre celui-ci ?

i°. Le célibat religieux nuit à LA PO-
PuLATJQN ! Une expérience confiante
prouve le contraire « Le fait eft connu , dit
» faine Ambroife ( Ub. 3, devirg.). Où il
» y a peu de vierges, il y a beaucoup moins
» d'hommes. Où la virginité cfb en honneur
5> par le nombre qui l'embrafle , là , la po-
» pulation eft touc autrement confidérable.
3) Dans I'ïs églifes d'Alexandrie , d'Afrique,
» de tout l'Orient , combien de vie'ges font
» confacrées tous les ans ? Cependant bien
» loin que leur contécrarion diminue le nom-
» bre des hommes, il y a là , chaque année ,
» plus de vierges à voiler, qu'ici d'hommes
» à baptifei:. Par conféquent la virginité loin
7, de nuire, favorile au ccntraire la popula-
v> tion, fur-tout depuis que le lalut nous eft
» venu d'une vierge ».

Cette obfervation que faine Ambroife
faifoit fur les premiers fiécles de l'églile , nous
pouvons, Meflîeurs, la faire fur ces derniers.
Nous pouvons demander au* ennemis de la
virginité, fi la Suéde a été plus peuplée &
plus heureute , après les régnes de Charles
XI & de Charles XII. pour n'avoir plus eu
de célibataires femblables à ceux que forme
notre fainte religion ; nous pouvons deman
der fi les vaftes contrées d'orient , aujour

d'hui (oumiles à l'empire Turc , (ont plus
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peuplées qu'elles ne l'étoient fous la domina
tion des princes chrétiens. Battus (ur le ter-
rein qu'ils avoient choifi , ils (eront forcés
d'avouer le contraire. C'eLl, M. ffieurs, qu'une
religion qui, d'un côté, exalte la virginité,
qui, de l'autre, néanmoins honore le mariage ,
n'eft pas faite pour dépeupler le genre hu
main .

5°. La population nombreuse fait partie
DU BIEN PUSLie'. Oui, Meilleurs; mais
en qjelies circonftances ? Lortque le produit,
loit de la terre , (oit du com.nerce eft pro
portionné à une grande population -, mais je
fuppofe que cette proportion ne (e trouve
plus ; je (uppofe que le nombre des malheu
reux croifle en raifon de la population, dirons-
nous qu'alors même elle fait encore partie
du bien public ? fommes-noqs en ces temps
où la multitude des enfans fai!oit la richefle

& la félicité des parens ? Appellerions-nous
aujourd'hui heureux , des peres Se meres qui,
lans revenus, (ans induftrie , fans ouvrage,
auroient à alimenter Se entretenir tous les

jours, fix à fept petits erfans î Appellerons-
nous donc aujourd'hui heureufe , une ville où
(ut trois cents ménages, il yen aura deux
cents qui à peine végéteront ? Appellerons nous
donc heureux , un grand royaume où fur fix
millions de familles, il v en auroit deux millions

de miférables ? A-t'on bonne graCe de criec
à la population , dans un état tellement fur-
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chargé de fes fujets, que de leur redondance
on poiirroicen peupler des colonies nombreules
au nouveau monde ?

4°. Le célibat religieux nuit à la popu
lation que les CELIBATAIRES ECCLÉ
SIASTIQUES ^UGMENTEROIENT ! Je
veux bien croire que la loi du célibat n'exiftanc
plus, quelques-uns des miniftres façrés fe
marieroient ; mais atiflTi je me perfuade, non
fans une forte probabilité , que le nombre des
déferteurs (eroit fi petit, qu on pourroit le repu-
ter nul. Hors du cletge nous avons peut-ctre
cinq cent mille célibataires qui le lont ; les
uns , pat gouc j les autres, par interet •, les
autres, par libertinage. Dans le clergé , (ur
quarante mille curés nous en aurions trente-
neuf mille qui garderoient le célibat, non par
goût, non par intérêt feulement, mais auffi &
lur-tout par piété, par amour dune fainteli
berté , parce qu'ils comprendroient, ce qui eft fi
facile à comprendre, que le mariage eft aujour
d'hui plus onéreux que jamais, vu le luxe ,
le farte, l'oifiveté, tant d'autres défauts ré
gnais, de nos jours, parmi les femme?.
° II. Objedion. Le célibat réligieux nuit
à la fainteté des mariages, à la suretè des
vierges.

R. i°. Non, Meffieurs , ce n'eft point
le célibat religieux qui nuit , ni a la (ainteté
des mariages , ni à la surets des vierges ,
comme Pinfidieufe calomnie voudtoic vous
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le pet/uadet , mais c'eft line paflîon inquiète ;
c'cft un penchant déréglé ; c'eft un feu dont
la flamme eft beaucoup plus vive , plus dan-
gereule dans les perfonnes mariées , que dans
les célibataires eccléualtiques. LTn don fpé-
cial modère en ceux-ci, plus qu'en ceux-là,
la violence des tentations de la chair. L'hit-

toire des uns & des autres eft celle d'un fleuve

majeftueux , donc les eaux (ont calmes, tran

quilles , tandis que (ublifte la digue qui les
retient ; dont les flots deviennent furieux au

momenc où cette digue eft tenverlée. Image
bien naturelle de deux perlonnes, donc l'une
eft toujours demeurée vierge , l'autre a enfin
ufé des droits d'une (ainte alliance !

z°. Ce que je viens d'oblerver (tir le coûts
ordinaire de la nature , peut le confirmer pat
l'expérience; pat ce qu'en a recueilli (aint Chry-
loftôme dans (on bel ouvrage contre les enne
mis de la vie monajîique ; pat ce que nous
lifons dans (on troifiéme iivre, qu'il y a beau
coup moins de vierges qui oublient leurs
tngagemens , qu'il n'y a d'époux infi
dèles ( 1 ).

Me feroit il permis , Mefîîeurs, de faire
ici un parallele entre les miniftres de l'églile
romaine notre mere , & ceux des ledies de
ces Luther & Calvin, qui en ont déchiré le

(i) Plures longe videris lapfos conjugatorum ,
quam ex moaachorum ordine.
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fcin? Depuis près de cinquante ans je fuis dans
le cas d'obferver les mœurs des ecclcfiaftiqiies
du vafte diocefe de Metz ; je puis afiurer, n'y
avoir vu , tout ce temps , qu'une affaire d'é
clat , dont le grand nombre a toujours pré
tendu qu'une bade jaloufie avoit été le prin
cipe. E-ant diretteur du grand (éminairc, j'ai,
pendant mes vacances, beaucoup voyagé vers
Sarbrikk , vers Deux - pouts , vers Stras-
bourse , vers ces provinces où les minières
proreikns (ont mariés. En m'inftruifant de
la nature du fol , je m'inftruifois aulTi des
mœurs au pays, de celles fur-tout deldits
minières , relativement à leurs époufes ,
& par-tout on confirmoit, par des hiftoires
fcandaleules, les obfervations que faine Chry-
loftôme nous failoit tout-à-l'heure dans le
livre cité.

D'où viennent donc ces imputations odieu-
fes dont on tâche de flétrir le célibat reli

gieux 3 De trois caufes, Mefficurs. Les enne
mis de notre (ainte religion penfent qu'un
moyen de la détruire, e!t d'avilir (es minières.
Premier principe de ces imputations infâmes
dont on a fi fouvent affligé mes oreilles,
tant à Verlailles qu'à Paris.

Le vice d'impuretc couvre , comme un dé
luge umverfel'j toute la {urface de nos provin
ces. Ceux qui en font les vils efclaves, jugent
des célibataires comme d'eux-mêmes &c par
eux-mêmes. Ils fotipçonnent des débauches
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fcerctes, là où ils ne voyent point d'écarts fcan-
daleux. Second principe yde ccs noires impu
tations que la méchanceté invente & publie,
chaque jour , pour décrier le plus laine des
ctats.

Dans le (acré collège, il y avoit un Juda.
Dans le très-grand nombre de nos céliba
taires religieux , leroit-il lurprenant qu'il s'en
trouvât quelques-uns qui oubliaient les dé
cences de leur état ï Cependant on en paraît
lurpris; &, ce qui eft le comble de l'injufticc,
on veut c]ue je rougifle du crime qu'un
homme de ma 'profeffion a eu le malheur
de commettre. Trcifiéme principe d'où partent
ces traits (atyriques que l'irréligion lance de
route part contre le célibat chrétien. Telles,
Meilleurs, font les diverfes fources d'où coule
le fiel amer qui diftille , & des levres impures
de nos acculareiirs, & de la plume fétide de
nos anti-célibataires.

III. Objeétion de leur part. De la loi
du célibat fuit une privation funejîs à la
jQÙilé. Elle ne voit pas ce qu'elle verroit ,
des modèles achevés , pour des époux laies,
pour des peres & meres ; car, ajoutent les
écrivains modernes, il eft à préfumer que ces
maîtres eti. Hraël pratiqueraient leur morale ,
qu'un prêtre- époux aimerait fon époule... ;
qu'un prêtre-pere éleveroit fes enfaris.,..

R. Il eft à prélumer i°. que les auteurs
de (emblables objections, font (ouvent bien

4
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contraires en principes, puifqii'ici ils parlent
des prêtres comme de bons citoyens , &
cjuailleurs, cres-fréquemment , ils en parlent
Comme de cicoyens dangereux , hypocrites,
&c. Sic. Et voilà nos tolérans ! & voilà un
échantillon de leur charité envers nous !

Il eft à préfumer 2.». qu'il arriveroit en
France, ce qui eft arrivé en Angleterre; il
eft à prélumer que les prêtres-époux tombe-
roient bientôt dans un fouverain mépris (i).

Il eft à prélumer 30. que les époufes de
ces prêtres-époux , étant, lelon l'ufage , char
gées de la dépenfe du jour, & des menues
provilîons de l'année, modéreroient fort le
zélé de leurs maris pour le (oulagement des
milérablcs, dans la crainte d'être elles-mêmes,
en peu , expofées à une poignante milére.

(') On peut en juger par ces deux morceaux tités
d'auteurs très-connus. En Angleterre , dit l'un , le
goût de l'indécence & de la crapule eft devenu (î
univerfel , qu'on a cherché à jetter du ridicule fur
la portion des citoyens qui efl deltinée, parfon état,
à les combattre. Prelque tous les écrits tendent à
rendre le clergé , non pas odieux , mais méprifable,
& du mépris de la plus bafle efpéce. Réponse aux
dodteurs modernes, II partie, pa». izy.

Les miniftres de la religion anglicane, dit l'autre,
ne font pas à l'abri de la licence du théâtre. Si on
en introduit quelques-uns fur la fcéne , c'cft pour
leur faire jouer le rôle de fots , d'ivrognes , de
proxénéte, &c. La misere du bas clergé"de Lon
dres, tom. 2, pag. 41.
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Il elt à prélumer 40. que les filles nées
de celles alliances, trouveroient difficilement,

à (e placer. Pour concevoir cette difficulté,il
luffit d'oblerver que leurs parens ne pourroient
les doter de biens-fonds , c'eft-à-dire , de ces

biens que vos décrets , Meilleurs, nous décla
rent incapables de retenir & d acquérir. Que
deviendroient-elles donc ? Ce que deviennent
celles des miniftres anglois. Eft-ce une noire
calomnie ? cft-ce.une trifte vérité? On nous

allure qu'à Londres , les lieux publics (ont,
en partie , pourvus de ces malheureules créa
tures.

E(l:-ce en dire allez , Meffieurs , ai-je tenu

ma parole ? vous ai-je luffilamment dsmontre
combien (ont foibles les objections de nos
anti-célibataires, contre le célibat religieux ( 1) 2
Il ne me fera pas plus difficile de montrer que
leur motion, tendante à la (uppreflîon de la
loi du célibat , efl anti-patriotique, anti-ca
tholique , anti philofophique. Il ne me fera
pas plus difficile de juftifier chacune de ces
trois très-graves cenlures 5 cette premiere
d'abord, que le fyfléme des anti-celibataires
efl: anti-politique.

En effet , Meffieurs, la laine politique
exige 1°. qu'on diminue , le plus poffibie ,
le nombre des pauvres veuves, orphelins &

( 1 ) Les autres objcâions {ont levées dans ma
premiere adreffe , pag. 57 -61»

t
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mures deftitués des (ecours de la fortune»
Or, le {yftême des anti-célibataires , loin de
diminuer, augmenterait au contraire le nom-
bre de ces ifiiférables. La raifon en eft évi

dente. Un mari qui ne vivoit que d'induftrie,
comme les (alariés, que d'un miniftere donc
il ne dépend pas de lui d'enfler le produic,
meure aujourd'hui, je le {uppcfe,& de fou
mariage il [aille avec une mere infirme , fix ou
lept enfans en bas âge. Quel afyle peut-il
leur indiquer en Ton teftamenc, qu'une place
à l'hôpital de la municipalité ? quel tas de
requêtes, préfentées à mefïïeurs les officiers
municipaux , édairciroient cette queftion , fi
elle aVoit be(oin d'éclairciflement !

La faine politique exige i°. que de dif-
tanceen diftance, il y ait, en toutlerovaume,
des magalîns de fubfiftànce. Elle va plus loin -,
elle exige qu'il y ait en chaque paroiiïe, une
fource toujours prête à couler, à laquelle les
paroiflîens puiflenc recourir dans leur foif j
elle exige qu'il y aie au milieu d'eux, un
citoyen aifé, & par état, deftiné à (oulager
les malheureux, 2 (ervir de bâton aux boi

teux , & de lumiere aux aveugles , &c. Ce
citoyen , Mefïïeurs , vous le confèrvez , en
refpe&ant cette loi de votre mere : Jabdia-
coni ordinenrur , qui Jperent, je , Deo
G'itore ,Je conlinere .pojje. Vous le faites di(-
paroître , ce moyen ; vous le rendez nul, en

«
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abrogeant (i) le célibat cccléfiaftique, fource
féconde- d'aumônes. Un moyen infaillible de
tarir cette fource, feroit de marier les paf-
teurs(î) Quel riche voudra alors faire pafler
fes libéialites par leurs mains ? Ne craindroit-
il pas que ers nouveaux époux ne les retînflenc
pour leur famille 2

Une preuve du contraire, nous dit-on , c'efl:
ce luxe eccléfuftique que les canons ont tou
jours réprouvé , toujours inutilement cen-
furé.

R Dieu merci, aucun intérêt perfonnel
ne m'oblige à repouller l'acculation : je la
repoufleiai cependant i°. pour (a généralité.
Si, à la charge de quelques dercs , de deux
lur quarante , je conviens qu'ils violent hau
tement les faints canons touchant la Ampli-
cité des habits , des meubles , de la table ,

8cc. ; je remarquerai, à 1a décharge de trente-
huit fur deux , qu'ils peuvent être propol'és
comme modèles de modeftie, ainfî que de
propreté , dans la tenue de leur mailon.

Je la repoullerai par la raifon même

( i ) Je parle ainfi dans une fuppofîtion , que je
fuis bien éloigné d'admettre , dans la fuppofîtion que
l'AfTemblée nationale puiffe abroger une loi ecclé-
fiaftiqne.

( z ) Un autre feroit de réduire leur penfion au
nécellaire phyfique, C'clt encore ce que fouhaiteroic
l'irréligion , jaloufe de la confidération que la qua
lité d'aumônier vaut à un pafteur.

t i
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pour laquelle on fait l'objc&ion. Il tic s'agit
plus, en cette motion de décider fi un riche
bénéficier fait mal, plus mal qu'un riche laïc ,
en employant Ion (uperflu à bâtir des palais
(upetbes, à fe faire traîner par des courfiers
fourcilleux , &c. ; fur ce point, c'eft confeiïion
faite de part & d'autre. Il s'agit de prononcer
fur le rèfultac de ces dépenfes luxurieufes , rela
tivement au bien public.Voyez ici, Meilleurs,
l'inconftance , l'ofcillation de nos raifonneuis

dans leurs principes. Prêchons-nous contre le
luxe des maifons ? des voitures? des modes?

Ils nous répliquent que ce luxe eft nécef-
{aire ail bien public, qu'il fait vivre le plus
grand nombre de nos citoyens. Ils nous ré
pliquent que le luxe des bâtimens fait vivre
les maçons , les charpentiers, les vitriers ,
&c. ; que celui des équipages fait vivre les
otfévres, les marchands, les bourreliers , les
menuifiers, les peintres, &c. *, que celui des
modes fait vivre Paris, Lyon , toutes nos

grandes villes. Apres de longues diflertations
lur les divers objets de luxe , ils finirent tou
jours par aflurcr, que faire travailler, eft la
meilleure maniéré d'exercer la charité.

Si cette maxime elt vraie, quand il s'agic
de riches laïcs , pourquoi ne le feroit-elle
plus , aux yeux de nos fophiftes , lorlqu'il
s'agit de riches bénéficiers ? pourquoi, du
même principe , ne s'enfuivroient plus les
mêm:s conféqueoces ? pourquoi, fi c'cft un

«
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un gros abbé qui fait le petit marquis, en
(e donnant chaque jour de nouveaux meu
bles de fantaifie , (on argent ne fera-t'il plus
vivre, ni l'orfèvre , ni le jouaillier, ni le
tapiffier, ni l'ouvrier en mode ? Non, Mei
lleurs, je ne vois en cette maniéré de rai-
(onner , que la mauvaife humeur de gens
encore plus anti-eedéfiaftiques qu'anti-céliba-
taires -, fi leur logique eft ici en défaut, le
défaut vient de haine plus que d'amour ; de
haine du clergé, plus que d'amour du bien
public , qu'une faine politique ne perd jamais
de vue.

Cette politique exige 30. que les fciences
fleuriflent dans un état. Ce font elles qui
chafient la barbarie & la fuperftition , qui
adoucirent les mœurs & infpirent la vraiepiété.
A qui doivent - elles aujourd'hui leur exif-
tence, ces fciences dont les effets font fi fa-

lutaires ? Aux célibataires principalement ;
ce font des célibataires qui les ont confervées
depuis les incurfions des Goths & autres bar
bares, jufqu'aux fiéclesdes Médicis, en Italie ; '
& de François 1er., cn France; c'eft encore
à des célibataires tout fpécialcment , qu'elles
doivent tout ce qu'elles ont de folide & de
vraiment utile. Calcul fait, autant qu'il m'eft
poflible, je doute que fur vingt bons ouvra
ges , nous en ayons deux qui (oit d'écrivains
engagés dans le mariage. Cet état eft peu ,
trop peu compatible avec le repos & la

l>
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retraite que demande l'étude des belles-lettres
& des Iciences profondes (tj« Combien de
jours- & d'heures qui, dans un célibataire,
tournent au profit de l'efprk humain, en le
perte&ionnanr, qu'un époux eft obligé de
donner à (a famille , même en convenant !

La faine politique exige 4°- qlle 'cs
giflateurs faflent repoferla probité des peuples,
iur des ba(es certaines. Ces bafes (ont (ur-

tout, la religion & le refpcft pour tes miniftres.
Que deviendroit ce relpedt (ans le célibat >

•Ce qu'il eft devenu en Angleterre, en Suéde,
en tous les états , où l'héréhe à fupprimé
le célibat. Non feulement il 'eft devenu nul ,
mais il s'eft changé en mépris ; une note pré'
cédente en fournit complètement la preuve
Donc une motion tendante à la (upprelTîon
du célibat etcléfiaftiquc , leroit anti-politique ï

Et anti chrétienne: ai-je ajouté. Il feroic
(uperflu d'en donner la preuve, ti les moteurs
de la question étoient tous du nombre des
incrédules , ceux*ci conf.ilent franchement
•que le chriftianifme autorife le célibat ; pour
quoi ? pour en conclure contre lui qu'il nuit
au bien de l'état ; mais puitque de ce nom
bre (ont aufli nos frétés les proteftans , puif-
que ceux-ci admettent nos (aintes écritures ,
puilqu'ils nous les oppofent , il eft bon , il

( i ) Sclitudinem & otia quœrunt fiudia.
eft
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eft expédient de leur en citer les partages
(uivans.

Heureux , s'écrioit le tage, celui qui de
meure vierge ! Ja fidélité recevra un don
précieux & une très grande récompenje ( i ).

Voici, ditoit le Seigneur par Haïe , dans
un iïéde où les célibataires n'étoient pas plus
communs qu'en celui du fage •, voici la pro-
mejje aux eunuques (à ceux qui le (ont en
vue de me plaire) : je leur donnerai dans
ma maijon une place arantageufe , & un
nom qui leur Jera meilleur que des fils &
des filles ; je leur donnerai un nom éter
nel ( z).

Il y a s difoit Jefus-Chrift , une troifiéme
efpéce d'eunuques , outre ceux à qui !a nature
ou Li main des hommes a fait cette injure,
il y en a de volontaires qui ont renoncé
au mariage pour le royaume des deux ;

, que celui qui peut le concevoir , y fafic
attention ($).

Dans {a premiere épitre aux corinthiens,
laint Paul leur ccrivoit en «ces termes : je
dis à ceux qui Jont dans Le célibat ou
dans le veuvage , qu'il leur ejl bon d'y
demeurer comme moi (4).

(i) SAP. 3.
(i) Isai. S6.
( $ ) MATH. 19.
(4) 1. CoRiyx. 7.

F
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Dans l'apocalypfe, (aint Jean , montrant Ks

vierges devant le trône de l'éternel ; diloit :
voilà ceux qui ne Jont point Jouillés avec
les femmes ; ils font vierges ; ils Juivent
l'agneau par tout ; ils ont ce privilège que
n'ont pas les époux (i).

Conformément à cette dodrine de l'efpric
divin, dans nos (aints livres jufqu'où les peres
de l'églile , n'ont-ils pas élevé la virginité ?
Tous, Meffieurs, oui, tous en ont fait les
éloges les plus (ublimes. Que ne puis je , à
Ce moment, monter (ur votre tribune , muni
des volumes de Tertulien, de (aint Cyprien,
de (aint Bafile, des faints Grégoires, de (aint
Chryfoftôme, de faint Jérôme , de (aint Am-
broile , de (aint Auguftin ; que ne puis-je
là , vous lire tout ce qu'ils ont écrit en fa
veur du célibat perpétuel ! Si alors, de vos
importunes galeries , on o(oit me crier : nous
ne Jommes pas du temps de ces bonnes
gens ! aufli - tôt repouflant le blalphême ,
j'exigerois qu'il fut puni a l'inftant, au moins
par une réprimande févére , digne d'un pré-
(ident chrétien , préfidant une aflemblée chré
tienne ; puis je dirois :

Jejus-Chrijl étoit hier, il eft aujourd'hui,
il Jera dans tous les Jiécles ( z ) ; (on évan
gile ne variera point ; ce qu'il a enleigné

(1) Ap. 14.
(1) Hmh. 13.

<



depuis le premier fiécle jufqu'en 1790, il
l'enlcignera depuis 1790 jufqu'à la fin du
monde. Anathême à qui diroic le contraire l
anathême donc à qui diroic qu'il n'eft ni
mieux, ni plus heureux detre dans le célibat
que dans le mariage ! anathême à celui qui
réfifteroic à ce décret terrible du concile gé
néral tenu à Trente !

J'avoue bien , Meilleurs, que Jefus-Chrifl:
n'a ordonné à perlonne d'embrafler l'état du
célibat ; mais cette loi qu'il n'a point portée
lui-même , il a laiflé à Ion églile le pouvoir
de l'établir , dans les circonftanccs où elle le

jugeroit expédient; elle a juge expédient d'y
obliger ceux qu'elle admettroit aux ordres
facrés. Tout bien confidéré , pentons-nous
que (on jugement ne vaille pas bien le nôtre?
E(t ce avec nous ? n'eft-ce pas avec elle que
Je(us Chr ft doit être jufqu'à la confomma-
tion des fiécles ? Je lerois humilié de pro-
pofer de femblables qutftions> fi les railon-
neurs du moment ne m'en impofoienc le
devoir.

Quand ces hommes nouveaux nous objec
tent que la loi du célibat gêne la liberté de
l'homme, ils continuent à loutenir une caufe

très-mauvaile , par une raifon aufîi mauvaile.
La loi du célibat gêne la liberté ! Eh ! quelle
autre loi ne la gêne pas? Eli ce la loi du ma
riage ? eft ce la loi qui loumet le (erviteur à Ion
maître J le foldat à (on capitaine ? le prêtre

F z
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à (on évoque ?' Faut-il donc abolir ces Ioix î
faut il donc rompre tous les rellorcs de la
{ubordination î

Faire un vœu pour toute Ja vie , nous
dit la récente pfiilofophie , c'ejt Je faire ej-
clave.... Il eft plaijant de promettre pour
toute Ja vie > ce que nui homme n'eji sur
de tenir du Joir au matin (0.

R. Il eft donc plaifant qu'une époufe pro
mette, à la face des autels , à fon mari qu'elle
lui (era fidcîle toute fa vie. Il eft plaifant d'en
tendre raifonner nos philotophes ! il eft plai
fant de voir qu'étant lî fava.is , ils ignorent
cependant la valeur des termes les plus com
muns : il eft plaifant qu'ils confondent l'efcla-
vage avec la (ubordination ; il eft plailanc
que fervir Dieu par vœu libre & volontaire,
ce (oit a leurs yeux être efclave. Elevé à
une meilleure école , j'aflure que c'eft régner,
& bien agréablement ; puis interpellant nos
famatitains, °]e leur dis \Jivous connoiffie^
le don de Dieu ! oui , vous parleriez tout
différemment 5 vous féliciteriez ceux à qui
Dieu a accoidé ce don précieux. En croyez-
vous la réalité î En ce cas vous réprouvez
votre fyftême. Le rejettez-vous ? cr ce cas
vous tejettez l'évangile qui le met au nom
bre des dons qui diftinguent les fidèles $ par

(1) Mélanges , phil. hift. cr. tom. 3 , mot :
vœux.

a
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conféquent vous êtes anti-catholiques. La
conféquence fuit du principe. En voici un
autre auquel nos arui-célibataires ne (ont pas
moins oppofés.

Un palteur aujourd'hui n'a pas (euleraent
à prêcher le dogme & la morale ; il a en
outre à les défendre contre une multitude
d'ennemis acharnés à leur deftru&ion. Pour

les bien défendre , il faut qu'il connoille les
moyens d'attaque & les moyens de dtfenle ;
cette connoiflance fuppole celle des mauvais
écrits pour les combattre -, celle des bons,
peut y prendre les armes propres à cette
milice fpirituelle : ajoutez à la grande ap
plication que tuppolent ces connoillances, le
loin des malades , l'adminiftration des facre-

mens -, pen(ez-vous, Mcfiieurs, qu'une vie
fi occupée comporte les charges du mariage ?
Un bon catholique peut-il le penfer ?

Selon les piiocipes de celui-ci, un (aine
prêtre eft un ouvrier évangélique , dilpolé
à quitter parens & patrie , pour aller lerner
& moillonner jufqu'au bout du monde , il
fa famé le lui permet , fi (es (upérieurs
majeurs le lui ordonnent, &c. Une telle di(-
pofnion ne convient elle pas à des céliba
taires , beaucoup mieux qu'à des époux ?
Ceux-ci feroient-ils également di(po(és a
quitter leurs époufes? Celles-ci confemiroient-
clles à cette féparation ? pourraient-elles y

>
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confentir, (1 elles avoicnt des enfans à l'édu

cation defquels le pcre fat néceflaire ?
D'après ce principe , nous voyons bien que

ceux des apôtres qui étoienc mariés avanc
leur vocation , ont quitté leurs femmes pour
remplir plus librement leur (ublime miniftere j
imis nous ne voyons pas que ceux d'en-
tr'eux, qui éroient célibataires, ayent jamais
renoncé au célibat. Mal-à-propos l'auteur des
queftions (ur l'encyclopédie, fait dire à laiut
Paul : n'avons-nous pas le droit de mener
avec nous, notre femme, notreJœur, comme
les autres ? l'encjclopédifte corrompt le texte ;
le voici rétabli dans (on intégrité : n avons-
nous pas droit de mener avec nous une

jemme , comme notre Jœur, à l'imitation
des autres apôtres ? à l'imitation de Jefus-
Chriff même, que luivoient Marie & d'autres
femmes également pieufes &c vertueules? Ce
qui fuit delà, c'eifc que nous pilleurs , nous
avons auiïi droit de prendre au fervice de
nos maifons, des filles ou femmes lages, &C
réputées celles, pour préparer notre frugale
nourriture, Sic.

Ce qui luit du même principe, c'eft que
des millionnaires chargés de familles ne
feront jamais propres à de grandes millions.
La conléquence efb appuyée de l'expérience
autant que" du principe même. Si certains
gouYçriiemens hétérodoxes ont: établi des

«
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(éminaires de millions , quel a été le luccès
de ces établillemens ? Ils lavent ceci , les

anti-catholiques, c'eft pour eux une raifon
de plus pour vouloir détruire le célibat ; ils
comprennent qu'avec lui tomberoient nos
grandes miffions , pratiques de religion quils
n'aiment pas plus que la religion même.

On ne peut l'aimer fincéremenr (ans aimer
auffi le prochain ; (ans fe réjouir avec lui ,
s'il eft dans la joie ; (ans s'affliger avec lui,
s'il eft dans l'affliftion ; (ans lui vouloir des
confolareurs dans (es peines. Donc un anti
célibataire ne l'aime pas ; car, autant qu il eft
en lui, il prive les affligés des corifokteurs
qui feroient les plus propres à une fonction
auflî utile. La réflexion :'luivante fera com

prendre & lenrir ma penlée.
Je le (uppole , Meilleurs, une époule, une

mere , ont des chagrins réels ; celle-là , de ion
époux -, celle-ci,de (es enfans ; penlez-vous,
Meilleurs , que ces femmes délolées iront cher
cher des conlolations piès d'un pafteur mariéî
qu'elles lui expoferont leurs (ujets de plaintes
avec la même confiance ? Je laide tout le

détail qu'oftie cette penlée , pour palier des
cenlures précédentes à cette derniere : qu une
motion contre le célibat religieux, Jeroit
ANTI PHILOSOPHIQUE.

Ici, Meilleurs, liions les mémoires de l'aca
démie ; nous verrons (au tom. V ) chez les
juifs, chez les égyptiens, chez les indiens»
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chez les perfes, chez les thraces , chez les
grecs , chez les romains (i) , chez les gau
lois y chez tous ces peuples , nous verrons
des exemples & des preuves que l'érat de
continence convient au culte de la divinité.

Si notre académicien dit vrai, les épicuriens
mêmes, les cyniques mêmes , jugeoient que
le (âge ne devoit point penfer au mariage.
D ou venoit une opinion fi univer(elle, finoti
de la laine philofophie ? de cette philolophie
qui fe confondoit encore n'aguéres avec la
taifon ? Elle efl: donc philolophique , cette
opinion 5 elle efl: donc anti philolophique ,
l'opinion contraire ; elle eft donc anti-catho
lique , anti-politique.

Ce (ont, Meilleurs, les trois cenfures que
mériteroit une motion tendante à la t'up-
preffion du célibat religieux ; la demander,
ce (eroit fe déclarer ennemi des confeils

évangéliques , ennemi de l'églife qui en exige
rigoureufement la pratique de quelques-uns
de (es enfans, ennemi des ordinands qui en
acceptent la loi avec cannoiflar.ce , & s'y
foumettent fans contrainte.

Chofe bien étonnante, Meneurs, & bien
affligeante pour nous ! parmi ceux mêmes
qui ne reconnoiffent aujourd'hui d'autre di(-
tinftion que celle du mérite & de la vertu,

( x ) Chacun fait ce qu'étoient chez eux les vcl*.
taies, & de quels privilèges elles jouilloienr.

t
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plufieurs pourfuivent à outrance , jufqu'à
l'appacence d'un mérite tk d'une vertu qui
ont jufqu'ici diftingué les faints prêtres ;
volontiers ils nous verroient tous vicieux

pour avoir droit de nous mépriler, & nous
faire méprifer. Quelle haine d'une religion fi
douce, fi fainte , fi falotaire ! Puille un
fentiment fi déraifonnable , être arraché des

cœurs qu'il tourmente, & remplacé par une
affeftion contraire. C'efl: par ce très-vif (ou-
hait , Meilleurs, que je finis cette fécondé
adrefle. Dans la prerniere , j'ai expofé mon
avis relativement à la loi du célibat ; je
n'ai rien à y changer dans cette (econde •,
feulement j'y ajouterai que :

J'ai l'honneur d'êcre,

de Messieurs ,

Le très-humble & le

très obéilknt ferviteur,

Thiébaut, Curé deJointe Croix,
Député à l'AJJemblie nationale.

>
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POSTSCRIPTUM,

Et férié des principes fur les loix
eccléfiajliques en général , relati
vement aux circonjlances du temps
préfent.

Messieurs,

J"e n'ai pu me refufer à la demande qui m'a
été faire de vous communiquer mes idées fut
la loi particulière du célibat j je ne puis pas
me dilpenfer de tracer ici mes principes fur
les Ion de l'églife en général , relativement
ans circonftances du temps prêtent ; mes com-
mettans m'en impolenc impérieufement le de
voir -, ou je dois leur obéir, ou au congé que
je vous ai demandé (ubftituer une démiiïîon
que je n'ai'jamais prétendu donner. Un motif
qui n'agir pas moins puidamment (ur moi que
celui de l'obéiflance, c'eft l'urgente néceflité
d'élever une digue qui arrête enfin le cours de
toutes ces opinions que la philo'ophie fait fortir
aujourd'hui du tombeau des anciennes héréfies.

Wiclef & Jean Hus, deux héréfiarques des

quatorzième tk quinzième fiécles, enleignoient
que l'églife ne pouvoit faire de règlement
que du confentement des fidèles. Luther Se
Calvin, deux héréfiarques du feiziéme ficcle ,

*



enfeignoienc aufïî que c'efl au corps de l'églile,
& non a (es miniftres, qu'a été donnée la puif-
{ance , même d'interpréter les écritures, même
de donner des dédiions de toi. Deux cano

nises, donc les noms doivent nous occuper
moins que les opinions, enfeignoienc [hier
pour ainfî dite] & publioient par la voie de
l'impreffion , ce qu'avoionc enfeigné les quacre
héréfîarques en Angleterre, en Allemagne 8c
en France. Les uns furenc condamnés au con

damnés ail concile de Confiance, les autres

au concile de Trente. N'eft ce pas un préjugé
légitime contre nos canoniftes ? on les lie ce
pendant, les ouvrages de ceuxci:ec que ne
lie on pas aujourd'hui î que n'accueille-t'on
pas? à quoi n'efl-on pas difpofé de fouferire,
pourvu qu'il attaque les vrais principes ?
Voici, Meneurs, ceux que j'ai cru devoir
configner en cette lettre, au nom de mes com-
mettans, ceux donc les circonftances préfentes
exigent la connoilTance ëc la publication.

Premier principe. L'églije a le pouvoir de
faire des loix. On ne peut pas plus en douter
que de la vérité des paroles de celui qui a die
dans l'évangile : tout ce que vous aure\ Lié
Jur la terre ,fera lié dans le ciel ; tout ce que
vous aurei déliéJur la terte ,/era délié dans
les deux, Math. 18. Point de conciles,

point de canons, point de livies fur les uns &
iur les autres, qui depuis dix-huit fiécles, ne
fuppofent ce [premier principe. Me nommer

)
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des livres ayant pour titre : loix eccléfiafiiques>
droit canon, dictionnaire canonique, &c c'eft
rre nommer autant de monumens qui dépo
tent en faveur de ce premier principe.

Second principe. C'efl l'églHe enfeignante
qui a le pouvoir de faite des loix , & non
leglife enfeignée : c'eft: le corps des pafteurs
précijément, & non le corps des pafteurs
avec les (impies fidèles. C'eft à ceux-là, &
non à ceux ci, qu'ont écé adreflées les paroles
rapportées (ous le principe précédent, celles-
ci encore de (aint Paul, au chap. XX des
a6tes : l'Ejprit (aint vous a établis évéques
pour gouverner i'églije que JeJus Chriji s'efl
acquije par Jon Jang. Comment les évêques
gou verneroient-ils, s'ils n'avoient le pouvoir
de taire des loix î La do&rine contraire a été

condamnée toutes les fois qu'elle a ofé re-
paroîue.

Troifiéme principe. Les objets fur lefquels
leglife peut faire des loix , (ont le dogme, la
morale & la difcipline -, le dogme, pour punir
par (es cenfures, ceux qui réfiftent à fes déci
dons dogmatiques} la morale, pour prefler,
par (es commandemens, l'exécution de ceux
que nous avons reçus du grand légifliteur ;
la dijcipline, à l'ombre de laquelle le con-
fervent le dogme & la morale. Déjà au pre
mier de tous les conciles, à celui de Jéru(a-
lem, on voit des loix (ur ces trois objets.
Sur le dogme ; il décida que la loi ancienne
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étoic abrogée. Sut la morale : la défenfe de
la fornication s'y trouve. Sur la dijcipline :
l'ordre de s'abftenir du (ang y eft configné.

Quatrième principe. Les loix eccléfiaftiques
concernant la diicipliae ne (ont pas immua
bles , comme celles qui concernent le dogme
& la morale -, l'ufage des viandes (uffoquées
a été défendu dans un temps , & permis dans
un autre ; l'ufage du calice a été permis dans
un temps , & défendu dans un autre ; l'ufage
de l'immerfion a été permis dans les pays
chauds du midi, & enfuite il a été défendu
dans les pays froids du (eptentrion ; l'infufion
lui a été lubfHtuée.

Cinquième principe. C'eft à l'églife à juger,
dans (a fagefle, s'il convient de porter telle
loi nouvelle, & de maintenir en toute fa

vigueur, telle loi ancienne dont les ttanf-
greffions commencent à fe multiplier. Ce qui
la décide ordinairement, ce (ont les circonl-

tances des lieux , des temps & des pçrfonnes}
toujours c'eft l'utilité , la néceflîté. Per.fez-
vous, Meffieurs , que (aint Paul ait attendu
le jugement des corinthiens , pour leur pres
crire ces loix de ditciplirie que nous liions
dans fa premicre lettre, à leur églile ?

Sixième principe. Sous le nom de loix
exprimé dans le décret , qui ordonne fidélité
à la nation , à la loi & au roi, tout
François catholique entend , Si la loi (anc-
tionnee du roi, & !a loi fanftionnée de Dieu,

& la loi iandtionnée de l'églile.

>



Xciv

Conformément à cc principe , M. l'évêquc
de Clermonc di(oir, à la iéance du vendredi

marin 9 juillet 1790, au (ujet du (ermenc
civique : je déclare que j'excepterai très-
exprejfément de mon Jerment tout ce qui
concerne les objets purement Ipirituels
Cette exception doit, Nltjfieurs, vous paroitre
le garant le plus sûr de ma fidélité à ce
que j'aurai juré.

Enfuice de cette déclaration , tous les

évêques placés ail côté droit , ainfi qu'un
très-grand nombre de députés ecdéfialtiques
& laïcs , (e leverent pour marquer leur adhé-
fion. Je marque ici la mienne & celle de
mes commettaris à leur nom.

Conformément à mon fuiéme principe , le
même prélat difoit à la (éance du mardi loir,
14 feptembre 1700 : je déclare que Ji au
jourd'hui on m'ôtoit mon liabit, je repa-
roitrois demain avec un Jemblable. Enluitc
de cette déclaration , le clergé s'eft encore
levé , en figne d'adhéfion. Son motif étoit
celui qu'expriment tous les canons, où il
eft parlé de l'habit.ecclélîaftique. C'en:, comme
l'obierve le (aint concile de Trente , que j

quoique l'habit ne jnffe ni le moine , ni
l'eccléjîafiique , cependant il (ert à contenir
l'un tk. l'autre dans les bornes de la deccnce , de
la modeilie , des autres vertus de (on état. Me
rappellant ici un mot plaiiant de M. Riquetti
l'ainé , qui exalroit la grande popularité de
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M. Necker, je nommerai grande secula-
RiTÈ , marque (enfible du déilr de plaire 110
peu trop, le coftume de ces pitoyables clercs qui
quittent une livrée qui les honoroin , pour en
prendre une qui fait leur honte , aux -yeux même
des laïcs amis des mœurs. Ces réflexions onc

été (enties par l'Aflemblee , & elle a pro
noncé qu'il n'y avoit lieu à délibérer.

Conformément à mon fixiéme principe,
M. le curé de faine Sulpice a refulé de pu
blier les bans d'un comédien , dont jufqu'ici,
[grâces à Dieu J les menaces ont été vaines.
Le refus de ce relpeftable pafteur (eroit imité
de tous fes confreres, dans tout le royaume.
Ils ne peuvent conférer le (acrement de ma
riage à des pécheurs publics , &: de plus,
percés du glaive de l'excommunication. Seroit^
il de la (agefle de l'Aflemblée, de jetrer tous
les curés, même les plus exa&s , dans le
plus cruel des embarras ? C'eft néanmoins ce
qui arriveroic, fi elle décrétoif.... J'ai imprimé
un difeours contre- les comédiens & la comé

die fi] ; non Meilleurs, il ne me feroic jamais
poflible de me départir des maximes que j'y
ai établies. Puis-je changer d'opinions, comme
on change de.... ? puis - je former ma croyance
fur aucune autorité qui n'auroit pas reçu le
don d'infaillibilité ?

Conformément à mon fixiéme principe ,

(i ) Tom. 14 (ur l'aoc. teft.
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M. l'évêque d'Alais, s'appnyant du fufftage
de M. de Clermont (on collègue , cité plus
haut, écrivoic à MM. fes vicaires généraux
le il juillet 1790, au fujet d'un décret qui
lupptime Ion fiége : Une condefcendance,
fondée Jur la nécejjité de prévenir de grands
malheurs , a des limites ; elle s'arrête où
commence l'empire de la con/cience : je con-
Jerverai toujours la jurijdiclion Jpirituelle
attachée à mon titre ; vous êtes autorijés à
l'exercer à mon nom , jujqu'à ce que j'y
aurai autrement pourvu . . ; la religion ne
commande point parla force, tic.

Soyez-en juges, Meffkurs, puis je penlec
& parler autrement? Eh! faut-il que jeconfigne
en cet endroit, un des chagrins de ma vie?
Mon évêque, mon très- refpeâable évêque,
rnalheureufement trompé par (on conleil...! Ma
plume (e refufe ici , au récit d'une hiftoirc
011 j'ai figuré avec la plus forte répugnance :
ce que je me permettrai d'en rappeller en cette
adrelle , uniquement parce qu'il eft néceflaire,
c'eft qu'à grands frais, pendant douze ans,
j'ai fourenu ces principes, que le pouvoir des
curés cjt , de droit divin , comme celui des
évéques ; que la providence m'a confié, par
l'au orité de l'éghje , la jurisdiclion Jpiri
tuelle dont ]e Juis revêtu ; que la puiJJ'ance
ecclefîaftique , de concert avec la puijfance
civile , a déterminé le territoire où je dois
exercer les acles extérieurs de cette jurij

diclioni
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diction Puis-je aujourd'hui abandonner ces
principes , toujours heureufement & vic-
torieufement leproduits ? J'ai prétendu que
mon refpeétable lupcrieur,ne pouvoir, cano-
niquement , retrancher un cinq-centiéme de
ma jurisdiéiion (piriruelle 5 prétendrai-je au
jourd'hui qu'une puiflance purement civile ,
peut me dépouiller de la totalité de cette
jurisdiâion ? N'eft-elle pas pour moi, cette
jurisdidtion , une vraie propriété ? Aucun de
vous, Meffieurs, a>t'il des titres des fiennes,
plus sûrs & plus autentiques que moi , de celle-
ci ? Aucun de vous a-t'il pris une pofitffion,
aufli légale, aufli publique, de la maifon de
fes peres, que moi de mon églile? Il y a vingt-
cinq ans, que d'une main je prélentai la bulle
du iouverain pontife , de l'autre un arrêt de
prile de pofleffion , à la face des paioiflîens
aflemblés. Depuis ce temps je pol'.éde haute
ment , (ous les aufpices de roures les Inix,
tant eccléfiaftiques que civiles, Si des titres
fi anciens , fi multipliés , fi lolides, ne le
lont pas encore a0ez pour affûter ma poiïef-
(ion , eh ! MefTr urs, de grâce , dites . le moi,
que faut-il y ajouter ? l'expie- comman
dement du Dieu que nous adorons tous ?
Eh bien ! l'ajoute ici le fepnéme du décalo*
gue : bien d'autrui, bien Jpirituel d'autrui
tu ne prendras.

J'intîfte un peu fur cet article , Meffieurs ,
c'elt 1", que mon églife efi. pou< moi une

i



époule que j'aime , avec laquelle ) ai promis
de vivre &c de mourir , 'envers laquelle j'ai
pris un engagement , tel que les propolluons
humainement les plus flatteules , n ont pu
m'c-ne,ager à le rompre. _

C'eft rQ- qu'après iine longue vie , pallee
fucceiïivement dans les fondions pénibles de
profefletir, de fuperieur de léminaire, & de
cuié , je crois avoir acquis le droit de conduire
tranquillement an tombeau , le peu de jours
qui me relient. Pour dire beaucoup plus ,
c'ef» 50. que je tiens confcicncicujcinctit 9
& fi je ne me trompe, inébranLublerntnt,
aux grands principes que je viens d'annon
cer , & que j'aûrois pu établir par les preuves
les plus tranchantes. Ceux qu'on leur oppofe,
me paroiflent plus propres a les affermir qu'à
les affaiblir. Les voici au nombre de deux
feulement.

Premier principe qu'un .de nos canomltes
modernes oppofe aux précédons : l eg ïje efl
dans l'état', & L'état n'efipas dans l'iglije.
Donc les loix de celle-ci n obligent poinc
celui là.

R. Il V a trente ans environ que ce para
doxe m'a été avancé pour la première fois.
Jufqu'ici je n'avois pas daigné y faire attention,
(oit parce qu'en lui même il eft un vrai gali-
niathias, t'oit parce qu'on me le propoloit avec
cette fuffilance qui eû fille ainée de l'ignoran
ce, de ce ton qui déplaira toujours. La choie
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change de face aujourd'hui ; c'eft un canonifte
qui le propo(e;cé canonifte l'imprime 5 ce
canonille cft lu 6C déjà accueilli par certains
adeptes de la nouvelle philofophie 5 il eft dan
gereux qu'à l'aide de la prévention pour toute
c(pecc de nouveauté, il ne gagne du terrein.
Donc il devient néccflaire de m'en expliquer,
aurant qu'il eft poffible de s'expliquer (ur un
paradoxe qui ne préfente aucun (eus.

L'églije eft dans l'état! Elle l'avoue ; elle
eft parfaitement ioumife h toutes les loix de
l'état. L'état n'eft point dans L'églije! eft-il
donc hors de l'églile ? En ce cas , il feroit
hors de-la voie du lalut, puilqu'il n'y en a
& ne peut y en avoir hors de l'églife. Si le
paradoxe a un (ens, c'eft donc celui-ci:
l'églile eft dans l'état, quant au temporel,
& non quant au Jpirituel, pour lequel elle
releve de Dieu immédiatement. L'état n'effc

point dans l'églite quant au temporel, mais
quant au (pirituel, dont Jelus Chrift a confié
à les miniftres légitimement ordonnés , tout
le foin. On comprend ceci, quand on com
prend ces mpts de (aint Paul : les armes de
notre milice ne ]ont point matérielles, mais
fpirituelles, affe^ fortes pour renverjer toute
hauteur qui s'éleveroit au-deJJus de la fcience
de Dieu [ 1 ].

Second principe , que le même canonifte

(1)1. Corint. x.
G 2

i



oppo(e aux précédons : la puijjance eccléfiafli'
que appartient aa corps de l'églije.

R. Si le principe eft vrai, il eft donc vrai
auffi qu'en Angleterre, la fuprématie ccclé-
fiaftique appartient au Roi. Il eft donc vrai
que Thorms Marus ôc Fifcher devoient la
reconnokre ,* & non la nier au prix de leur
fang ( i ). Il eft donc vrai que'nous pouvons
devenir Anglicans, (ans que notre religion y
ioitintéreflée.Eft ce là, Meilleurs,ceque vous
avez entendu en votre (éance du 13 avril?
Vous y avœ répoftdu qu'il n'y avoii pas lieu
à délibérer (ur cette motion:la religion ca
tholique, apojîolique & romaine Jera-t'elle
déclarée jtule religion de l'état} la feule dont
le culte public & jolemnel Joit permis ? La

( i ) Ce fut alors, dit M. Boffuet (t. i. de< variât. )
parlant de ces deux illullres martyrs, ce fut alors
que l'univers déplora le fupplice des deux plus grands
hommes d'Angleterre , en favoir & en piété. Tho
mas Morus , grand chancelier, & Fifcher , évêque
d. Rocheiter... furent les deui plus confidérables victi
mes de la primauté eccléfultique. Morus, preffé de
la reconnoître dans le roi , repondît que s'il avoit
contre lui le grand confeil d'Ahglettere , il avoit
pour lui' toute l'églUe , le grand confeil des chic-
tiens.

Il eft important de lire auffi le tom. 11 , pag.
10-11 Scc. édit, de P. in-o£l., parce qu'il importe
de s'afF:rmir dans la foi de ce dogme, que la pri
mauté de JURisDtCTioN réside dans notre faiDt
pere le pape.
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raifon que vous avez donnée de votre décret,
Mcdieurs, a été que tout bon François pot-
toit en (on cœur le germe du principe affitma-
tif (i). Selon vous, Mcflieurs, il eft donc
clair que l'évêque de Rome eft auffi le pre
mier vicaire de Jelus-Chrift (ur la terre, éi le
chef vilible de l'églife univerfelle ; le fupérieur
non-feulement d'honneur, mais de juridic

tion, des églifes particulières de France , d'Al
lemagne, &c. &c. Il eft donc clair que la
fuprématie eedéfiaftique n'eft ni dans le roi,
ni dans le corps de l'églife pris pour les fnnples
fidèles, même conjointement avec le clergé,-
Il eft donc clair que le fécond principe du
canonifte moderne eft faux (i).

( i ) Je fais que le côté droit infifla , protefta alors
contre le décret 5 je fais qu'il vouloir , comme moi,
que le oui fut clairement décrété. Je connois quel
qu'un qui a depuis propolc cet amendement audit
décret. Non , il n'y a pas lieu à délibérer dans une
choie aufll claire j mais il y a lieu a prononcer
formellement , nettement , conflitutionellcmcnt , que
la religion catholique , apoftolique & romaine, eft
la feule religion de l'état; la feule dont le culte
public & (olemnel foit permis. A Metz & en (on
département, point de prêtres bien inftruits , & vrai
ment orthodoxes, qui n'adoptent cet avis. Jeu ai
produic les raifons d^ns un de mes ouvrages adreffe
à i'Aflemblée, à la fin de 1789, ou au commen
cement de 1790.

( 1 ) Dans mon examen impartial fur 1 organi-
fation du clergé } j'ai fait voir la fsullete tde ce

i



Il en cft quelques autres encore dont je
crois devoir faire note ici, au moins pour em

pêcher qu'on n'y attache aucun prix.
Plus d'une fois, dans l'Ailemblée nationale ,

en 17 8 9, on a dit i° l'églife n'a été introduite
dans l'état qu'à titre d'obligations à rem
plir de la part de Jes minijlres.

R. Le titre des obligations à remplir de la
part des mlniftres de l'églile, ne vient poinc
d'un contrat fait avec l'état, mais du com
mandement de Dieu. En embraflant la reli

gion chrétienne , les chefs de 1 état n ont pu
le rélerver la liberté & le droit de gêner les
obligations Si les fondions des minières en
voyés par Jefus Chrift 3 ou de changer ce que
Jelus-Chrift a ordonné.

C'eft la réponle de M. B. à une obje&ion que
certains opinans ont tourné en principe , parce
qu'ils n'avoient pas lu cet apologifte avec autanc
de cutiofité que les prétendus canoniftes. A en
tendre ceux-ci, ne diriez-vous pas que les (ou-
verains font grâce à Dieu? a Jefus-Chrift J aux
apôtres î à leurs fuccetîeurs, enconfentanc à la
prédication de l'évangile ? Ne diriez-vous pas
que Pharaon ufoic de (on droit en difant à
Movfe? quel eft ce Dieu de Jacob , pour que
je l'écoute ? je n'en ferai rien ; je ne laijje-
rai point aller IJrael [ i ]<

principe , par des argumens que je ne crois devoir
répéter ici.

( i ) Ex. r.

4
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On a dit éqnivalemmenr ila publicité

que le Jouverain accorde au minijïere & à la
liberté de Jon exercice , ejî une faveur dé
pendante du fouvtrain.

R. C'eft une faveur donc les fidèles & les

miniftres de l'églife doivent: être reconnoiflans;
j'en conviens mais auffi , Mefïîeurs , nous
ne pouvons en dilconvenir ; c'elt en même-
temps un adte de juflice auquel les (ouverains
ne peuvent (e refufer (ans crime , fans dé-
(obéiflance formelle au premier des (ouve
rains.

On a dit équivalemment, }°. c'eft au
(ouverain à ftatuer fur ce qu il trouve le
plus avantageux au bien de fes fujets 5 c'cft
à lui à juger fi telles loix émanées d'une
autorité , autre que la tienne , (croient utiles
ou nuifibles à l'état qu'il gouverne.

R. C'eft aufTi à l'églife à ftatuer fur ce
qu'elle trouve le plus avantageux au falut
des ames ; c'eft à elle à juger fi telles lois
de difeipline qu'elle porterait , ou dont elle
prcfleroit l'exécution , contribueroient à l'édi
fication , & non à la deftruétion. Les faits an
ciens prouvent la fagefîe de (a conduite future,
dans le cas où la puiflance civile réfifteroic
à leur ob(ervance. Ce qu'elle a fait en France,
lorfqu'il s'agifloit d'y recevoir ks points de
difeipline voulus par le (aint concile de
Trente, prouve ce qu'elle feroit encore au
jourd'hui , le plus grand bien l'exigeant.

j
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II. feroic fuperflii de demander ici, pour
quoi la politique philofopbie demande par
tout la balance des pouvoirs dans un état ;
pourquoi cependant elle éloigne toujours de
cette balance , la puillânce eccléiîaftique , donc
le contre poids fut (î utile, en tout temps, fur-
rout en celui de la féodalité. On n'apperçoic
que trop le principe de cette contradi&ion.
On ne conçoit que trop la néceflîté , en ce
moment, de rappeller les fidèles aux vrais prin
cipes, (euls capables de rciïerrer encr'eux les
liens de l'union (k. de la fidélité à la nation,
à la loi & au roi.

Des conléquences qui fuivent des fix que
j'ai cru devoir configner en cette adrefle ,
fuit le prajec de décret que j'ai l'honneur de
propofer aux repréfencans de la nation :

L'Afïemblée nationale reconnoît Se dé

clare i°. que l'églife catholique, apoftolique
& romaine , feule véritable ég!i(e, a un pou
voir légiflatif quant au fpirituel } i'. que
ce pouvoir eft divin & indépendant de toute
autorité humaine *, jf. qu'il réiide , non dans
l'aflemblée des fidèles, mais dans le corps des
pafteurs légitimes, donc, de droic divin , le
pape eft chef fuprême.

Elle déclare , iQ. par forme d'amendement
d'un de (es décrets, qu'aucun bénéficier ayant
charge d'amts, ne lera oblige de pafler d'une
cure , à un vicariac , même de cathédrale ;
qu'il pourra , julqu'à fa mort , remplir les
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charges de (on bénéfice & en habiter le loge
ment. J'entends ceci , Meneurs, (Si à plus
force raifon ) des éveques. Je l'entends même
des abbés réguliers, vrais pafteurs de leurs
religions. , „

Je l'entends , par entenfion , meme des
chanoines Si chanoinefles , leur vie ditran.,
AccefTible au fentiment de la pitié, je^crain-
drois que le Jummum jus ne devint le
Jumma injuria. Evitons , Meffieurs , de
nous faire appliquer une maxime qne les
opprimés ont toujours appliquée au delpo-
tiime opprefleur.

THIiBAUT.

Notate , Domini. Par état & par devoir,
nrotefteur de la virginité dans l'un Si l'autre
(,-xe, après l'avoir vengée dans les hommes
en cette adrefle , je me reprocherais de
l'avoir fermée fans l'avoir auffi vengee dans
les Thécles de notre fiécle , fans avoir retute
lut ce point le chef de la petite & moderne
philolophie.

Dans Ion eflai fut l'hiftoire generale , Sic.
( tom. 4< ^p. t36,nES ordres reli
gieux) , Volt, dit : Les rehgieufes jont
mortes pour la patrie.... il efi évident que
leur trop grand nombre dépeuplerait un
état. En deux phrafes , voilà deux menlongcs

»
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évitions, évidemment méchans, évidemment

femblables à dix mille autres répandus dans
des ouvrages donc, pour parler juftement, on
doit dire , que les meilleurs font les moins
mauvais. Je n'en parle ainfi qu'après les
avoir lus & relus tous, ainfi que bien d'autres
de la même clpéce, non pour m'édifier, mais
pour en indiquer le poifon & en arrêter, s'il
m'étoît poffible , les trilles effets , la perte
de I3 religion & de l'état.

1°. Il eft faux que les religieufes foienc
mortes pour la patrie. Les filles de (aine
Vincent , celles de (aint Charles & tant

d'autres , qui le font dévouées au foulage-
ment de nos pauvres, (ont-elles mortes pour
la patrie ? Les filles de (aint François de
Sales, celles de fainte Urfule, celles du bien

heureux Pierre de Maûncourt , qui fe (ont
dévouées à l'inftru&ion de la jeunelïe , font-
elles mortes pour la patrie ? Les filles de
(aint Benoît, celles de (aint Dominique, ôic.
qui, (ans ce(Ie, levent vers le ciel , des mains
pures pour le (alut de l'état, (ont-elles mortes
pour la patrie > Eft-ce ce qu'en penloit. Guil
laume le conquérant ? Pourquoi donc appel-
loit-il les mailons religieufes , le rempart de
fon royaume ;

i°. Il eft faux que le nombre des religieufes
nuile à la population de l'état. Plus pieux
& plus jufte, Voltaire auroit dit : le nombre

*
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des filles débauchées, à Paris & dans les

autres grandes villes , à: proportion, nuit
extrêmement à la population ; il leroit de
la (agefle du gouvernement de (évir contre
Ces corruptrices , contre ceux qui les entre
tiennent , contre ceux qui leur prêtent alyle
& facilité , contre cette infâme efpéce de
population qui empêche la légitime Se utile
popularion.

Meilleur obfervareur , Voltaire auroit dit :

bien loin que nos religieufcs adhielles nuifent
à la population , nous pourrions , (ans dé
triment , en augmenter le nombre de moitié.
Dans nos villes , nous avons plus de filles
nubiles non établies , que de religieules ;
nous en avons à peu-près une fur douze ;
deux Cents, fur deux mille quatre cents , qui
n'ont pas trouvé à (e marier à l'âge où elles
leroient devenues meres.

Je (ens bien , Meilleurs, qu'aux yeux de la
raifon, le triomphe (era toujours , pour les
apologiftes du célibat ( & de la religion en
général), contre (es ennemis; mais n'eft-il
pas fâcheux que nous ayions à remporter de
telles victoires î que nous lovons obligés de
parcourir tant de fades & infipides brochures,
dont elles (uppolent la le£ture &C la connoil-
fance ? Il faut croire que les elprits (ont aujour
d'hui bien malades, puifqu ils ne prennent plus,
pour aliment , que ce qui inlpire inlurreéfioo,
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anarchie, irreligion , &c. Sic, Je me plains
ici de grands maux, Mrfiîeurs , & à qni
m'en ptaindrois-je, finon a ceux de qui j ai
droit d'en atrendte le remède >

Amen. Ainfi foic-iU que la grangréne de
ïa t<Os-vaine , très-faufle , très faulle philofo-
phie de 1790 , ne gagne jamias jusqu'au cœur
des vrais amis de la patrie, des vrais amis de
l'églile romaine, ieule églife véritable.
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